
 

 

 

- 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Commission d’enquête : 

Christian CARMAGNOLLE, Président 

Corinne SEINGIER-RAYMOND 

Jean-Loup BACHET 

  



Enquête publique n° E25000078/83 : Révision n°1 du Plan Local d’Urbanisme de Cogolin 
 

Page 1 sur 76 
 

Table des matières 
1. CADRE GÉNÉRAL DU PROJET ET CADRE JURIDIQUE DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE ........................... 6 

1.1 Généralités ...................................................................................................................... 6 

1.2 Cadre général .................................................................................................................. 6 

1.3 Cadre juridique de l’enquête publique ................................................................................ 7 

2.  DIAGNOSTIC ......................................................................................................................... 7 

2.1 Présentation du territoire communal .................................................................................. 7 

2.1.1 Milieu physique ......................................................................................................... 7 

2.1.2 Situation administrative .............................................................................................. 8 

2.2 Évolution urbaine et architecture ....................................................................................... 8 

2.2.1 Historique de la trame urbaine .................................................................................... 8 

2.2.2 La frange littorale ....................................................................................................... 8 

2.2.3 Le centre médiéval ..................................................................................................... 9 

2.2.4 Le centre-ville contemporain ....................................................................................... 9 

2.2.5 Les premières couronnes résidentielles : ....................................................................... 9 

2.2.6 Les couronnes résidentielles « quartiers jardins » .......................................................... 9 

2.2.7 Secteurs d’activités et d’équipements publics ................................................................ 9 

2.3 Démographie ................................................................................................................. 10 

2.4 Logement ...................................................................................................................... 10 

2.5 Économie ...................................................................................................................... 11 

2.6 Agriculture .................................................................................................................... 12 

2.7 Le tourisme ................................................................................................................... 13 

2.8 Équipements publics ...................................................................................................... 14 

2.8.1 Eau potable ............................................................................................................. 14 

2.8.2 Assainissement ........................................................................................................ 14 

2.9 Déplacement et stationnement ................................................................................. 15 

2.9.1 Déplacements ......................................................................................................... 15 

2.9.2 Stationnement ......................................................................................................... 15 

3. Etat initial de l’environnement .............................................................................................. 15 

3.1 Patrimoine .................................................................................................................... 15 

3.2 Paysage ......................................................................................................................... 16 

3.2.1 Espaces remarquables .............................................................................................. 17 

3.2.2 Plaines agricoles ...................................................................................................... 17 

3.2.3 Triangle urbain ........................................................................................................ 18 

3.2.4 Espaces naturels et transition entre ces espaces et les espaces bâtis .............................. 18 



Enquête publique n° E25000078/83 : Révision n°1 du Plan Local d’Urbanisme de Cogolin 
 

Page 2 sur 76 
 

3.2.5 Les sites à enjeux paysagers du territoire .................................................................... 18 

3.2.6 Résumé des Enjeux .................................................................................................. 18 

3.3 Risques naturels et technologiques .................................................................................. 19 

3.3.1 Risques naturels : ..................................................................................................... 19 

3.4 Fonctionnement écologique ............................................................................................ 20 

3.4.1 Protections et inventaires naturalistes ........................................................................ 20 

3.4.2 Les sites à enjeux du territoire ................................................................................... 20 

3.4.3 Fonctionnement écologique global du territoire .......................................................... 20 

3.5 Ressource en eau ........................................................................................................... 21 

3.5.1 Caractéristiques hydrologiques et hydrographiques du territoire ................................... 21 

3.5.2 Assainissement ........................................................................................................ 21 

3.5.3 Pluvial .................................................................................................................... 22 

3.5.4 Eau potable ............................................................................................................. 22 

3.5.5 Pressions/menaces sur la ressource en eau et les milieux aquatiques ............................ 23 

3.5.6 Enjeux .................................................................................................................... 23 

3.6 Qualité de l’air et énergie ................................................................................................ 24 

3.6.1 Objectif du SRADDET repris dans le SCoT en cours d’élaboration ................................... 24 

3.6.2 Objectifs du PCAET ................................................................................................... 24 

3.6.3 Enjeux .................................................................................................................... 25 

4 – Gestion du foncier ............................................................................................................. 25 

4.1 Capacité de densification et mutation ............................................................................... 25 

4.2 Evolution démographique et capacité d’accueil du PLU2 ..................................................... 25 

4.3 Consommation des Espaces Naturels Agricoles et forestiers (ENAF) ..................................... 25 

5 - Présentation synthétique du projet de révision n°1 du PLU de Cogolin ...................................... 26 

5.1 Choix retenus pour établir le PADD : ................................................................................. 27 

5.1.1 Le Plan de Développement et d’Aménagements durables ............................................. 27 

5.2 Choix retenus pour établir le Règlement du PLU révisé ....................................................... 33 

5.2.1 La vocation des Zones du PLU .................................................................................... 34 

5.2.2 Zone Uap : Centre urbain historique ........................................................................... 34 

5.2.3 Zone Ua : Centre-ville ............................................................................................... 35 

5.2.4 Zones Ub – Couronnes résidentielles .......................................................................... 35 

5.2.5 Zone Ue : Zones d’activités économiques, artisanales et commerciales… ........................ 35 

5.2.6 Zone Up : zone portuaire .......................................................................................... 36 

5.2.7 Zone 1AU : zones ouvertes à l’urbanisation sous conditions .......................................... 36 

5.2.8 Zones 2AU fermées à l’urbanisation ........................................................................... 37 



Enquête publique n° E25000078/83 : Révision n°1 du Plan Local d’Urbanisme de Cogolin 
 

Page 3 sur 76 
 

5.2.9 Zones A et Aa – zones agricoles : ................................................................................ 37 

5.2.10 Zone N : Zones naturelles et forestières .................................................................... 37 

5.2.11 Les STECAL :........................................................................................................... 38 

5.3 Choix retenus pour établir les prescriptions graphiques règlementaires ................................ 38 

5.3.1 Emplacements Réservés (ER) ..................................................................................... 38 

5.3.2 Mixité sociale .......................................................................................................... 38 

5.3.3 Secteurs soumis à OAP ............................................................................................. 38 

5.3.4 Bandes de réduction de combustible .......................................................................... 40 

5.3.5 Zone d’intérêt majeure - Coupure agricole .................................................................. 40 

5.3.6 Espaces boisés classés (EBC) ...................................................................................... 40 

5.3.7 Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI) .......................................................... 40 

5.3.8 Structures paysagères protégées ............................................................................... 40 

5.3.9 Secteurs affectés par le bruit ..................................................................................... 40 

5.3.10 Marges de recul des routes classées ......................................................................... 40 

5.3.11 Bâtiments autorisés à changer de destination ............................................................ 40 

5.3.12 Patrimoine identifié ................................................................................................ 41 

5.4 Choix non retenus dans le PLU2 ....................................................................................... 41 

6. Application de la loi Littoral au territoire de Cogolin ................................................................ 41 

6.1 Coupures d’urbanisation L121-22 ..................................................................................... 41 

6.2 Extension limitée de l’urbanisation L121-8 et capacités d’accueil L121-21 et s. ...................... 41 

6.3 Préservation des espaces remarquables ou caractéristiques et des milieux nécessaires au 

maintien des équilibres biologiques L121-23 et suivants. ......................................................... 42 

6.4 Espaces proches du rivage. .............................................................................................. 42 

6.5 Urbanisation interdite dans la Bande littorale de 100 mètres, L121-16 et suivants. ................ 42 

7. Articulation du PLU avec d’autres plans, schémas, programmes ou documents de planification .... 42 

7.1 SCoT Golfe de Saint-Tropez .............................................................................................. 42 

7.2 Schéma de mise en valeur de la mer ................................................................................ 43 

7.3 PCAET Golfe de Saint-Tropez ............................................................................................ 43 

8. Évaluation environnementale ............................................................................................... 44 

8.1 Évaluation des orientations du PADD ................................................................................ 44 

8.2 Évaluation des incidences prévisibles dans les zones susceptibles d’être touchées par la mise en 

œuvre de la traduction du PADD ........................................................................................... 44 

8.2.1 Zones susceptibles d’être touchées par la mise en œuvre du PLU révisé ......................... 45 

8.2.2 Les STECAL : article L151-13 du code de l’urbanisme .................................................... 45 

8.2.3 Les zones 1AUa et 1AUb ........................................................................................... 46 



Enquête publique n° E25000078/83 : Révision n°1 du Plan Local d’Urbanisme de Cogolin 
 

Page 4 sur 76 
 

8.2.4 Evaluation des incidences prévisibles du maintien ou de la création des emplacements 

réservés .......................................................................................................................... 48 

8.2.5 Les zones 2AU ......................................................................................................... 48 

8.2.6 Bâtiment autorisé à faire une demande de changement de destination.......................... 49 

8.2.7 Incidences générales du PLU sur le paysage et le patrimoine ......................................... 49 

8.2.8 Les continuités écologiques ....................................................................................... 49 

8.2.9 Incidences générales du PLU sur les risques naturels .................................................... 50 

8.2.10 Incidences générales du PLU sur la ressource en eau .................................................. 50 

8.2.11 Incidence potentielle sur l’adaptation du territoire aux évolutions climatiques .............. 51 

8.2.12 Incidences générales du PLU sur la santé humaine ..................................................... 51 

9. Evaluation des incidences Natura 2000 .................................................................................. 52 

9.1 Les sites Natura 2000 sous influence potentielle du projet de PLU révisé .............................. 52 

9.1.1 Présentation du site Natura 2000 « Plaine et Massif des Maures » ................................. 52 

9.1.2 Fonctionnalité entre la commune et le site Natura 2000 ............................................... 53 

9.1.3 Destructions/dégradation d’habitats .......................................................................... 53 

9.1.4 Destruction et dérangement des individus .................................................................. 53 

9.1.5 Conclusion .............................................................................................................. 53 

10. Mesures de la séquence « ERC » appliquée à la révision du PLU et prise en compte de l’avis 

MRAE 53 

11. Programme de suivi des effets du PLU sur l'environnement .............................................. 54 

12. Organisation et déroulement de l’enquête ..................................................................... 54 

12.1 Désignation de la commission d’enquête et arrêté 2025-1344 prescrivant l’enquête publique

 ......................................................................................................................................... 54 

12.2 Durée de l’enquête, pièces composant le dossier et recueil des contributions du public ....... 55 

12.2.1 Durée de l’enquête ................................................................................................. 55 

12.2.2 Registre papier et pièces composant le dossier soumis à enquête ................................ 55 

12.2.3 Registre dématérialisé et autres recueils des contributions du public ........................... 56 

12.3 Déroulement de l’enquête ............................................................................................. 57 

12.3.1 Rendez-vous du lundi 27 octobre 2025 avec Madame Christine DANIELLO .................... 57 

12.3.2 Rendez-vous du mercredi 26 novembre 2025 dans les locaux de la mairie temporaire de 

Cogolin ........................................................................................................................... 57 

12.3.4 Mesures de publicité de l’enquête ............................................................................ 58 

12.3.5 Déroulement des permanences ............................................................................... 58 

12.4 Contributions du public ................................................................................................. 59 

12.4.1 Contributions du public enregistrées sur les registres papier ....................................... 59 

12.4.2 Contributions du public reçues par courrier ............................................................... 59 



Enquête publique n° E25000078/83 : Révision n°1 du Plan Local d’Urbanisme de Cogolin 
 

Page 5 sur 76 
 

12.4.3 Contributions du public reçues sur le site dédié à l’enquête publique 

https://www.registre-dematerialise.fr/6783 ....................................................................... 59 

12.4.4 Synthèse des contributions ..................................................................................... 60 

13. Analyse et commentaires de la réponse de la commune suite au Procès-Verbal de synthèse 

sur les contributions des PPA, de la MRAe et du public ................................................................ 61 

13.1 Analyse et commentaires des PPA ............................................................................. 61 

13.1.1 Analyse et commentaires de la DDTM ................................................................ 61 

13.1.2 Analyse et commentaires des autres PPA ............................................................ 63 

13.2 Analyse et commentaires de la MRAe ........................................................................ 65 

13.2.1 Principales recommandations de la MRAe ................................................................. 65 

13.2.2 Réponses apportées par la commune ....................................................................... 65 

13.3 Analyse et commentaires du public ................................................................................ 67 

13.3.1 Contributions du public sur le thème du transfert du pôle sportif ................................ 67 

13.3.2 Contributions du public sur le thème de la limitation de la densification ....................... 68 

13.3.3 Contributions du public sur le thème du transfert du Yotel .......................................... 68 

13.3.4 Contributions du public sur le thème de l’évolution de la population et des logements .. 69 

13.3.5 Contributions du public sur diverses thématiques ...................................................... 70 

13.3.6 Contributions du public sur des problématiques spécifiques ....................................... 72 

Annexes : ........................................................................................................................... 76 

Annexe 1 : Désignation de la commission d’enquête par le Tribunal Administratif de Toulon 
en date du 2 octobre 2025. ............................................................................................. 76 

Annexe 2 : Arrêté d’enquête publique du 12 novembre 2025 pris par Madame le maire de 
Cogolin .......................................................................................................................... 76 

Annexe 3 : Publications presse Var Matin et la Marseillaise du 20 novembre et du 10 
décembre 2025 .............................................................................................................. 76 

Annexe 4 : Certificat d’affichage réglementaire ................................................................ 76 

Annexes 5, a,b,c,d et e : Procès-Verbal de synthèse des observations du public (a), ses trois 
annexes (b,c,d) et les documents joints aux contributions dématérialisées (e) .................. 76 

Annexes 6 a et b : Mémoire en réponse de la commune ................................................... 76 

 

 
 

 



Enquête publique n° E25000078/83 : Révision n°1 du Plan Local d’Urbanisme de Cogolin 
 

Page 6 sur 76 
 

1. CADRE GÉNÉRAL DU PROJET ET CADRE JURIDIQUE DE L’ENQUÊTE 

PUBLIQUE 
1.1 Généralités  
 

Cogolin est une Commune de 2793 ha, membre de la Communauté de Communes du Golfe de St Tropez 
(CCGST). Le territoire présente une alternance de plaines et de massifs orientés selon un axe Nord-
Ouest / Sud-Est.  
 
Les contreforts du massif des Maures se divisent en trois « bras » parallèles. Entre ces massifs forestiers 
s’étendent des plaines parcourues par des cours d’eau : la plaine de la Giscle, de la Grenouille, de la 
Môle. Ces plaines agricoles, entourées de collines verdoyantes, forment un vaste ensemble paysager 
au cœur duquel se trouve le vieux village et les quartiers plus récents. Cette topographie crée des 
ambiances paysagères variées (espaces cloisonnés, espaces ouverts) alternant entre le bord de mer, 
les plaines et les massifs préservés. 
 
L’urbanisation s’est développée autour du vieux village historique accroché à la colline de St Roch. 
Deux pôles majeurs se distinguent : le « triangle urbain » et le « littoral » urbanisé et circonscrit par le 
port, les limites communales, et le carrefour de la Foux. Le triangle urbain n’a pas de limite franche au 
contact des zones naturelles et agricoles. En outre, l’habitat diffus et des quartiers satellites se sont 
développés depuis plus de 50 ans au milieu des espaces agricoles. Ces derniers subissent une pression 
foncière, et cumulé avec le déclin de l’entretien agricole, l’enfrichement puis la forêt s’est développée, 
engendrant un risque incendie important : en aout 2021 l’incendie de Gonfaron s’est propagé jusqu’à 
Cogolin. 
 
Cogolin et sa communauté de communes (du golfe de Saint Tropez)  s o n t  intégrées au territoire 
du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) « Golfe de Saint -Tropez » qui a procédé à sa révision, 
approuvé le 02 octobre 2019, a fait l’objet d’une première modification, approuvée le 21 juin 2023 et 
dont le seconde révision est en cours d’élaboration. 
 

1.2 Cadre général 
 

Le PLU de Cogolin a été approuvé le 13 mai 2008. Il a fait l’objet de plusieurs évolutions : 7 mises à jour, 

10 modifications et 1 révision allégée. La dernière évolution est une modification simplifiée en date du 

24 septembre 2024. 

 

Suite à la délibération engageant la présente procédure en date du 21 juillet 2021, complétée par celle 

du 27 février 2025, le présent projet de PLU a été arrêté en Conseil municipal du 5 août 2025. Cette 

délibération a été précédée d’une concertation réglementaire. 

 

Le PLU de Cogolin, nécessite une révision afin d’intégrer les nouvelles obligations légales, les 

orientations du SCoT du Golfe de Saint-Tropez et les enjeux environnementaux récents (loi Climat et 

Résilience). 

La commune connaît une pression foncière forte, une croissance urbaine rapide et une complexité de 

gestion entre zones urbanisées, agricoles et naturelles. 

Le PLU actuel ne permet plus de répondre aux besoins locaux en logements, équipements (sportifs 

notamment), mobilités et environnement tout en maîtrisant l’urbanisation. 

 

Principaux objectifs de la révision 
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1. Adapter la planification urbaine aux exigences du développement durable (Préserver les 

espaces naturels et agricoles, lutter contre l’artificialisation des sols, renforcer la résilience face 

aux risques naturels). 

2. Répondre aux besoins démographiques et économiques (Produire un logement diversifié et 

accessible, soutenir l’emploi local, maintenir un équilibre entre résidences principales et 

résidences secondaires). 

3. Améliorer le cadre de vie et les mobilités (promouvoir les déplacements doux, requalifier les 

entrées de ville et les espaces publics, favoriser la mixité fonctionnelle et sociale dans les 

quartiers. 

4. Protéger et valoriser le patrimoine et le paysage (Sauvegarder le centre historique et ses 

perspectives, préserver les cônes de vue, trames vertes et bleues, et la qualité paysagère du 

littoral. 

 

1.3 Cadre juridique de l’enquête publique 
 
Conformément aux dispositions de l'article L 153-19 du code de l'urbanisme, le projet de plan 
local d'urbanisme (PLU) arrêté est soumis à enquête publique réalisée conformément à l'article 
123-1 du code de l'environnement. 

 
Article 153-31 du code de l'urbanisme : Le PLU est révisé quand la commune décide : 

 

1. Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de 
développement durables ; 

2. Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 
forestière ; 

3. Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 
sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de 
graves risques de nuisance ; 

4. Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, 
n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières 
significatives de la part de la commune ou de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier ; 

5. Soit de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur 
d'aménagement valant création d'une zone d'aménagement concerté. 
 

La présente révision entre bien dans ce cadre. 
 

2.  DIAGNOSTIC 
2.1 Présentation du territoire communal 
 

2.1.1 Milieu physique 
➢ Relief : 

Territoire de 2 793 hectares sur les contreforts du massif des Maures. Le relief est modéré : 

collines de 100 à 300 m à l’ouest, le vieux village étant sur un promontoire à 50 m. 

Le paysage alterne entre plaines agricoles (Giscle, Grenouille, Môle) et massifs forestiers, 

offrant une grande diversité paysagère (espaces ouverts et cloisonnés entre mer, plaines et 

collines). 
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➢ Hydrographie : 

Cogolin se situe dans le bassin versant de la Giscle, dont la limite nord correspond à la rivière 

du même nom. La Môle traverse la commune avant de rejoindre la Giscle. 

Les principaux cours d’eau secondaires sont le ruisseau de la Grenouille et le valat du Rialet. 

La gestion des eaux relève de la compétence intercommunale. 

➢ Climat : 

De type méditerranéen, avec un été chaud et sec, un hiver doux, plus de 2 800 heures 

d’ensoleillement/an, et 773 mm de précipitations/an (2020). Températures moyennes : 17,5°C 

(max. 34,3°C en août, min. 3°C en janvier). 

➢ Atouts : cadre de vie agréable, paysages variés, biodiversité, attrait touristique, potentiel 

énergétique. 

➢ Contraintes : risques naturels (inondations, incendies, submersion marine), sécheresse, forte 

saisonnalité démographique 

 

2.1.2 Situation administrative 
 

Cogolin fait partie de la Communauté de Communes du Golfe de Saint-Tropez (CCGST) qui regroupe 12 

communes. 

Ses compétences principales sont la gestion des déchets, mobilité et transports, développement 

économique, eau et assainissement, tourisme, énergie, gestion des cours d’eau et des risques, 

aménagement du territoire (SCoT, PLH). 

 

2.2 Évolution urbaine et architecture 
2.2.1 Historique de la trame urbaine 
➢ Du moyen âge au début du XXᵉ siècle : village concentré autour du noyau médiéval, à trame 

compacte. 

➢ Début du XXᵉ siècle : le climat clément attire la riche bourgeoisie, puis la naissance du tourisme 

d’été avec une urbanisation du bord de mer 

➢ Années 1960–1970 : le village se développe véritablement avec la création des Marines de Cogolin 

(port de plaisance résidentiel) et forte expansion du centre-ville avec l’apparition des premiers 

quartiers semi-denses et résidentiels. 

➢ 1977–1990 : extension du bâti vers le sud et l’ouest, mélange de logements collectifs, 

d’équipements et de zones économiques (notamment le long de la RD98). 

➢ Depuis 2000 : développement de quartiers pavillonnaires diffus à l’ouest et au sud, densification 

du centre-ville et renforcement des zones d’activités économiques (Saint-Maur, Valensole, Font 

Mourier, Port Cogolin). 

 

Aujourd’hui : le territoire urbain s’organise autour de six grands ensembles : 

 

2.2.2 La frange littorale 
Port Cogolin : zone résidentielle et commerciale autour du port, à circulation difficile. 

La Foux : secteur résidentiel ancien à réhabiliter. 

Ancien hippodrome : site stratégique en friche à requalifier. 

Les Marines de Cogolin : ensemble architectural remarquable (labellisé en 2018), exemple d’urbanisme 

méditerranéen innovant. La commune souhaite réguler les enseignes et terrasses, harmoniser les 

façades commerciales, préserver la cohérence architecturale du site. 
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2.2.3 Le centre médiéval 
Noyau historique compact avec ruelles étroites, petites parcelles, rues pavées, façades ocres, volets 

bleus/verts et patrimoine bâti remarquable. La tour de l’horloge marque le sommet de Cogolin 

Les principaux enjeux du PLU sont : 

o D’identifier la zone en secteur patrimonial protégé (zone Uap). 

o De préserver les perspectives paysagères (Tour de l’Horloge, vues sur les collines). 

o De renforcer les règles architecturales (palette de couleurs, devantures, matériaux). 

o De valoriser les espaces de sociabilité et la végétation existante. 

2.2.4 Le centre-ville contemporain 
Il s’agit de la première extension du village médiéval, intégrant les boulevards et les anciens faubourgs. 

Les usages sont mixtes (habitat, commerce, services publics). Les principaux problèmes identifiés sont 

le manque d’harmonisation des façades, le masquage des vues sur la Tour de l’Horloge et l’absence de 

réglementation sur les retraits et devantures. 

Les principaux enjeux du PLU sont : 

➢ D’encadrer la densification et le renouvellement urbain. 

➢ De préserver les cônes de vue et la qualité paysagère. 

➢ D’améliorer les espaces publics et la végétalisation. 

 

2.2.5 Les premières couronnes résidentielles :  
Il s’agit des quartiers périphériques mixtes (maisons et petits collectifs) avec un urbanisme marqué 

par le « tout voiture », voies en impasse, stationnement anarchique. 

Les principaux enjeux du PLU sont : 

➢ De densifier de façon mesurée et intégrée (césures, transitions de hauteur). 

➢ D’adapter les équipements à l’augmentation du nombre de logements 

➢ D’améliorer les circulations douces et la qualité paysagère et organiser le stationnement sur les 

parcelles 

 

2.2.6 Les couronnes résidentielles « quartiers jardins » 
Il s’agit des couronnes périphériques faiblement denses qui occupent la majorité de l’espace urbain 

de Cogolin, très végétalisées, en transition avec les espaces naturels. Leurs atouts sont une densité 

verte et une continuité paysagère. Les contraintes sont les risques d’incendies et l’étalement urbain. 

Les principaux enjeux du PLU sont : 

➢ De préserver la densité verte existante support de la future trame verte et limiter la 

densification. 

➢ De créer un « pare-feu agricole » en frange urbaine. 

➢ De fixer une limite claire au développement urbain. 

 

2.2.7 Secteurs d’activités et d’équipements publics 
Ils comprennent les zones de Saint-Maur, Valensole et Font Mourier. Les problèmes identifiés sont 

l’hétérogénéité architecturale, le stationnement désordonné, la faible végétation et la présence 

d’habitations dans les zones économiques. 

Les principaux enjeux du PLU sont : 

➢ De réserver ces secteurs à l’activité économique. 

➢ D’harmoniser les façades et les clôtures. 

➢ D’améliorer les aménagements pour piétons et cyclistes. 
 



Enquête publique n° E25000078/83 : Révision n°1 du Plan Local d’Urbanisme de Cogolin 
 

Page 10 sur 76 
 

2.3 Démographie 
 
La population de Cogolin a fortement augmenté en 50 ans : de 3 292 habitants en 1962 à 11 762 

habitants en 2021 (+257%). La croissance a été particulièrement rapide dans les années 1970 et 1980 

(≈ +4,5 % par an). Cette évolution s’explique par l’étalement urbain autour du centre médiéval, renforcé 

par le premier POS. 

Depuis 2020, une légère baisse de la population est observée. 

Les différents critères (taux de cohabitation qui diminue, les familles sans enfant deviennent 

majoritaires, les familles avec 1 à 3 enfants diminuent) traduisent le vieillissement de la population, 

l’augmentation des séparations, des ménages monoparentaux et l’émancipation des jeunes. 

 

La pyramide des âges montre un faible nombre de jeunes enfants (<5 ans), une hausse des 50–54 ans 

et des 65–74 ans. 

 

Le revenu médian cogolinois est inférieur à celui de l’intercommunalité (−1 820 €). Le pourcentage de 

ménages imposés est plus faible. Entre 2008 et 2021, la part des Catégories Socioprofessionnelles plus 

élevées augmente et le niveau de diplôme progresse (hausse des diplômés du supérieur). 

 

Cogolin comptait 5 668 ménages en 2021. On constate une forte hausse des ménages d’une personne 

(≈ 38% des ménages) et des familles monoparentales (+16% en 10 ans). Les ménages avec enfants sont 

plus nombreux qu’à l’échelle intercommunale. 

 

Les principaux enjeux du PLU sont : 

➢ De respecter le SCoT qui désigne Cogolin comme pôle majeur d’accueil de population et de 

logements. 

➢ réduire la croissance à un rythme de 0,5% à 1% par an. 

➢ d’adapter les besoins en infrastructures prenant en compte la multiplication par 5 de sa population 

en été.  

Le lien entre croissance démographique, logement, équipements et capacité des réseaux constitue 

donc un enjeu essentiel. 

 

2.4 Logement 
 
En 50 ans, Cogolin est passée de 1 385 à 8 171 logements, soit une multiplication par 6. Ce parc de 

logements progresse moins vite depuis 2015 (−127 logements entre 2015 et 2021). Cogolin représente 

11% du parc de logements de la CCGST. 

La répartition du parc est la suivante : 

➢ Résidences principales (RP) : 67,1% 

➢ Résidences secondaires (RS) : 23% environ (forte baisse : –27% en 10 ans) 

➢ Logements vacants (LV) : 9,8% (hausse notable) 

➢ Taux de vacance élevé → bonne rotation du parc. 

 

Les appartements constituent la majorité du parc mais est en baisse (−7%) alors que les maisons : sont 

en hausse (+9% entre 2015 et 2021), bien supérieure à la CCGST (1%). Les T3 sont la catégorie qui 

augmente le plus. On constate une forte demande sur les petits et moyens logements (T1 à T3), mais 

Cogolin se distingue par une demande légèrement plus marquée en T4/T5 que dans la CCGST. 
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La superficie moyenne des appartements est de 49 m²et celle des maisons de 95 m². Ces valeurs sont 

inférieures aux moyennes nationales. 

 

33,5% des ménages ont emménagé dans les 4 dernières années ce qui traduit une forte attractivité. 

Les propriétaires représentent 54%, légèrement moins que la CCGST.  

 

Le prix moyen des appartements est de 3 290 €/m² et de 3 220 €/m²pour les maisons, prix inférieurs à 

la CCGST (où les prix sont plus élevés de 840 à 1 390 €/m²). 

Le rythme de construction est le suivant : 

➢ 2014–2021 : 1 598 logements autorisés, dont 85% de logements collectifs. 

➢ Production annuelle moyenne : 200 logements. 

➢ Depuis 2022, rythme réduit à 134 logements/an, exclusivement en collectif. 

 

Le PLU1 favorisait une forte constructibilité notamment résidentielle et pavillonnaire ; le PLU2 doit 

réduire cette dynamique. 

Pour ce qui concerne le logement social le bilan est le suivant : 

➢ Cogolin compte 703 logements sociaux (12% du parc de RP). 

➢ Présence de nombreux bailleurs (Var Habitat, Logis Familial Varois…). 

➢ Programmes récents : 

o Infini Azur : 22 LLS 

o Les Sarments : 9 LLS 

o +91 logements sociaux prévus en 2024 

o Le PLH prévoyait entre 2020 et 2025 632 logements à produire, dont 190 logements 

sociaux (30%). 

Le PLU1 n’imposait aucune obligation de logement social ce qui sera corrigé dans le PLU2 : 

➢ ZMS : zones où ≥30% des logements doivent être sociaux. 

➢ SMS : secteurs imposant ≥30% de logements sociaux dans tout nouveau programme. 

 

Les principaux enjeux du PLU sont : 

➢ Se conformer au SCoT 2025 prévoit pendant 10 ans : 

o 36 à 38 résidences principales/an à Cogolin 

o 18 à 20 résidences secondaires/an 

o 92 logements sociaux à produire en 10 ans (≥25% des RP créées). 

➢ Recentrer la croissance sur le logement permanent, limiter la pression touristique et la 

consommation foncière. 

➢ Assurer la cohérence avec les capacités de réseau, les équipements publics, et maîtriser l'étalement 

urbain. 

 

2.5 Économie 
 

A Cogolin, 76,5% des 15–64 ans sont actifs (équivalent à la CCGST : 77%), 64,5% ont un emploi (65,9% 

dans la CCGST), le chômage est comparable : 11,9% (11,1% CCGST) et touche plus fortement les jeunes 

(24%), 

Cogolin compte 3 774 emplois mais 4 771 actifs résidents, il y a donc un déficit d’emplois sur place. Un 

actif sur 5 travaille hors de la commune. L’indice de concentration d’emplois est de 79 contre 112,5 

dans la CCGST ; Cogolin loge donc davantage qu’elle n’emploie. 

Les profils socioprofessionnels sont similaires à ceux de l’intercommunalité : 

➢ Employés : 27,3% 
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➢ Professions intermédiaires : 23,5% 

➢ Ouvriers : 19,7% 

➢ Artisans/commerçants/chefs d’entreprises : 18,5% 

➢ Cadres : 11% 

➢ Il y a très peu d’agriculteurs (0,2 %) 

 

Les activités dominantes sont le Commerce – transport – services divers : ≈50%, l’Administration 

publique : ≈28%, la Construction : 10%. L’industrie et la construction 17 % 

Les secteurs d’entrepreneuriat les plus représentés sont le commerce / transport / hébergement / 

restauration, les activités spécialisées (scientifiques, techniques, administratives) et la construction 

 

Cogolin compte 3 Zones d’Activité représentant 1,5% du territoire : 

➢ Saint-Maur (121 établissements) 

➢ Font Mourier (37) 

➢ Valensole (17) 

 

Ces 175 établissements représentent 755 emplois et 25% des ZA de la CCGST. Les activités dominantes 

sont le commerce puis les services. A noter une forte présence de construction et industrie à Saint-

Maur. 

L’artisanat est un secteur important selon l’étude « Petite Ville de Demain » et contribue à la vitalité 

économique locale. 

 

On recense 54 commerces à Cogolin et 577 établissements de services aux particuliers (artisans du 

bâtiment, restaurants / restauration rapide, agences immobilières, banques, garages / réparations, 

coiffeurs, instituts de beauté, médecins généralistes et spécialistes, pharmacies, laboratoires°). 

 

Les principaux enjeux du PLU : 

➢ Nécessité de renforcer l’emploi sur place pour réduire les déplacements : maintenir et densifier les 

zones d’activité en confortant leur vocation économique 

➢ Les Zones d’activités sont hétérogènes il est nécessaire de favoriser les mobilités et de végétaliser. 

 

2.6 Agriculture 
 

Au XIXᵉ siècle, l’activité agricole et sylvicole était déjà bien implantée.  

Les versants du Massif des Maures étaient alors cultivés en châtaigniers, et la plaine de la Môle 

accueillait des cultures de cannes, encore pratiquées aujourd’hui pour la fabrication des anches 

d’instruments. 

A présent le PLU classe encore 1 339 ha en zone agricole, mais seule une partie est exploitée, environ 

594 ha de surfaces agricoles classées mais non cultivées pourraient être mobilisés et à l’inverse, 11 ha 

cultivés sont classés en zone naturelle, ce qui pourrait justifier un reclassement en zone agricole. 

Les terres viticoles en AOP Côtes de Provence couvrent 915 ha (32 % du territoire communal). Parmi 

elles : 

➢ 384 ha sont cultivés et classés en zone agricole, 

➢ 405 ha sont en zone agricole mais non cultivés, 

➢ 100 ha sont en zone urbaine, parfois bâtis, parfois encore cultivés, 

➢ 26 ha sont classés en zone naturelle. 
Enfin, la Surface Agricole Utile (SAU) connaît un recul important, passant de 582 ha en 2000 à 441 ha 

en 2010 (–24 %) 
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Principaux enjeux pour le PLU : 

➢ Stopper la pression foncière et préfigurer le futur zonage de la zone agricole protégée 
➢ Identifier les espaces présentant un potentiel agricole 
➢ Favoriser les espaces cultivés et ouverts 
➢ Développer l’agriculture pour lutter contre le risque incendie et prendre en compte la carte de 

l’aléa feux de forêt 
 

2.7 Le tourisme 
 

Le tourisme constitue un pilier majeur de l’économie de Cogolin et plus largement du Golfe de Saint-

Tropez. Le territoire attire une population saisonnière très importante, ce qui multiplie par 5 la 

population en été. Cette affluence engendre une forte consommation d’espaces, notamment sur le 

littoral. 

 

Le Golfe de Saint-Tropez bénéficie d’une image touristique solide, tirée par : sa façade littorale, la 

qualité du cadre de vie, les stationnements touristiques (marinas, plages, ports), et les équipements 

nautiques et de plaisance. 

Cogolin, bien que moins littorale que ses voisines, profite de cette dynamique grâce à son port à 

Marines de Cogolin, son offre artisanale et commerciale, et ses activités de services orientées vers les 

visiteurs. 

 

Le tourisme à Cogolin repose à la fois sur une offre « Côté Terre » (artisanat, patrimoine, savoir-faire) 

et « Côté Mer » (marines, ports, plage, activités nautiques). La commune dispose de 1 138 lits 

touristiques en hébergements marchands, dominés par les hôtels (61%) et les campings (24%), ainsi 

que de 2 392 résidences secondaires augmentant fortement la capacité d’accueil estivale. Avec les 

ports de plaisance, l’ensemble représente près de 20 000 lits en haute saison 

 

Les résidences secondaires représentent une part très importante du parc immobilier intercommunal, 

ce qui façonne fortement l’organisation touristique, les prix immobiliers et la disponibilité en logements 

permanents. 

L’attractivité touristique conduit à une forte pression foncière sur les secteurs côtiers, un risque 

d’artificialisation des sols, une hausse des déplacements et des besoins en stationnement et une 

utilisation intensive des équipements en saison. 

Les enjeux environnementaux (biodiversité, risques côtiers, incendies) sont donc directement liés à 

cette activité. 

La fréquentation est très saisonnalisée, avec une concentration en juillet-août. 

 

Le modèle touristique est basé sur : 

➢ l’hébergement individuel (résidences secondaires), 

➢ les activités nautiques, 

➢ le commerce de proximité et les services, 

➢ l’artisanat (notamment la facture instrumentale). 

 

Principaux enjeux pour le PLU : 

➢ Poursuivre les efforts d’intégration paysagère et écologique du camping l’Argentière et favoriser la 

reconversion du camping du secteur occidental de l’hippodrome 

➢ Poursuivre le développement de l’offre d’hébergements touristiques 
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➢ Requalifier l’ensemble du quartier littoral pour garantir une qualité paysagère, urbaine et 

environnementale 

➢ Préserver les espaces naturels et agricoles menacés par la pression touristique ( STECAL) 

➢ Renforcer l’offre d’hébergements, en particulier les résidences secondaires pour atteindre l’objectif 

de 35 % fixé par le SCoT, et encadrer les secteurs spécifiques (camping de l’Argentière, gîtes de 

Trimurti). 

➢ Requalifier le quartier littoral, en améliorant la qualité paysagère, urbaine et environnementale 

tout en préservant un tourisme accessible au milieu d’un environnement très haut de gamme. 

➢ Poursuivre l’intégration écologique du camping de l’Argentière. 

➢ Créer des continuités douces, notamment une piste cyclable reliant Marines, littoral et centre-ville. 

➢ Améliorer l’attractivité du centre-ville, via des aménagements qualitatifs : terrasses, espaces 

publics, végétalisation, apaisement des circulations, gestion du stationnement. 

➢ Transformer un camping proche de l’hippodrome en parc paysager, créant un « poumon vert » en 

fond de baie. 

. 

2.8 Équipements publics 
 

Cogolin dispose d’un réseau d’équipements dans les grands domaines suivants : 

1. Enseignement avec 3 crèches, 4 groupes scolaires, 2 collèges. Le lycée de secteur se trouve à 

Gassin. Les écoles accueillent près de 1 000 élèves, répartis dans 40 classes. 

2. Sports, loisirs, culture avec de nombreux équipements : skate park, tennis/padel, base nautique, 

équipements scolaires sportifs… 

Plusieurs installations sont sous-dimensionnées, vétustes ou souffrent de problèmes d’usage (îlots de 

chaleur, manque de stationnement, vieillissement). 

 

2.8.1 Eau potable 
Le réseau d’eau potable dépend depuis 2018 de la Communauté de Communes Golfe de Saint-Tropez. 

Il comprend 1209 km de réseaux,66 réservoirs et plusieurs usines de traitement (Giscle, Môle, Verne) 

alimentant Cogolin. 

 

2.8.2 Assainissement 
➢ Réseau entièrement séparatif (eaux usées / pluviales). 

➢ Plus de 75 km de conduites, 29 postes de refoulement. 

➢ L’assainissement non collectif est possible dans certains secteurs périphériques. 

→ Le PLU doit intégrer les contraintes techniques de réseaux et la gestion des eaux usées. 

Également de la compétence de la CCGST, le traitement des déchets est organisé en 2 secteurs de 

collecte et comporte 11 déchetteries sur le territoire intercommunal 

 

Principaux enjeux du PLU : 
➢ Favoriser l’implantation d’équipements publics dans le triangle urbain. 
➢ Créer un nouveau pôle sportif et culturel, adapté aux besoins et accessible (piétons, cycles, 

stationnement) dans un cadre paysager de qualité. 

➢ Requalifier les équipements existants pour les transformer en services publics, espaces associatifs 

ou jardins. 

➢ Adapter les réseaux d’eau et d’assainissement aux besoins futurs. 

➢ Intégrer les besoins de collecte et traitement des déchets dans les futurs aménagements. 
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2.9 Déplacement et stationnement 
 
2.9.1 Déplacements 
Cogolin est un carrefour majeur du Golfe de Saint-Tropez, structuré autour du carrefour de La Foux, 

où convergent plusieurs routes à grande circulation (RD98, RD98A, RD559). 

D’autres axes structurants (RD558, RD61, RD48, RD14) desservent le centre-ville, les zones agricoles 

et les hameaux. 

Le réseau inter-quartier est souvent composé d’anciens chemins ruraux parfois étroits ou non 

revêtus. 

Le réseau ZOU ! propose jusqu’à 7 lignes reliant Cogolin aux villes voisines, aux gares (Toulon, Saint-

Raphaël) et à l’aéroport de Hyères. 

Le plan de mobilité simplifiée prévoit un réseau futur plus lisible, organisé autour d’un pôle 

d’échanges multimodal à La Foux. 

Les flux du Déplacements domicile–travail se font majoritairement vers Saint-Tropez, Grimaud et 

Gassin. En 2021, 55,2 % des actifs travaillent hors de Cogolin. 

Plus de 80 % des ménages possèdent au moins une voiture, et la part des ménages ayant deux véhicules 

ou plus est en augmentation. Plus de 70 % disposent d’un emplacement de stationnement lié au 

logement. 

Pour ce qui concerne les mobilités douces la commune est traversée par le Parcours Cyclable du Littoral 

(V65), dont 4 km sont présents à Cogolin, en site propre ou partagé. 

Des extensions sont prévues, notamment une piste cyclable entre La Foux et l’entrée de ville. 

 

2.9.2 Stationnement 
La commune propose une offre de 1 072 places publiques, dont 35 PMR. Elle dispose de très peu de 

bornes électriques sur 4 emplacements (2 bornes).) 

Parmi ces places environ 285 sont situées aux Marines soit 27 % de l’offre. 

Une trentaine de stationnements livraison/arrêt minute/taxis dispersés ainsi que des stationnements 

deux roues complètent le dispositif. 

 

Principaux enjeux du PLU : 
➢ Développer le stationnement public en centre-ville. 

➢ Encourager le souterrain pour limiter les parkings aériens. 
➢ Imposer davantage de stationnements intégrés dans les projets de logements. 

➢ Favoriser le co-voiturage (aires dédiées). 

➢ Réserver au PLU le tracé de la future piste cyclable centre-ville ↔ littoral. 

➢ Améliorer la desserte des quartiers et les liaisons inter-quartiers. 

➢ Ne pas bloquer les futurs projets cyclables (avenues Clemenceau et Carnot). 

3. Etat initial de l’environnement 

3.1 Patrimoine 

Comme beaucoup de villages, Cogolin s’est développé en partant du centre historique construit sur un 

promontoire s’avançant sur la plaine. Le bourg agricole a connu l’implantation d’un hippodrome à la fin 

du 19ème siècle, détruit lors du débarquement d’août 1944. Les « Marines de Cogolin » s’aménagent 

progressivement à partir de 1964 pour s’achever en 1982. 
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La commune ne comporte aucun périmètre de protection des Monuments Historiques classés ou 

inscrits. 

Elle compte un site classé en 1925 « groupe de Pins à Cogolin » et la plage de Cogolin est concernée 

par le site classé de la Presqu’ile de Saint-Tropez. 

Le projet de PLU entend corriger une erreur de positionnement des servitudes du « groupe de Pins à 

Cogolin » (sortir le quartier résidentiel actuellement inclus) et classer les pins en zone N (et non en 

zone U comme dans le PLU actuel) et les classer en EBC. 

Le territoire est concerné par un arrêté préfectoral définissant une zone de Présomption de 

Prescription Archéologique située au lieu-dit Les Trois Ponts. Une liste de 61 sites où des vestiges 

archéologiques ont été découverts, a été communiquée à la commune par la Direction Régionale des 

Affaires Culturelles (DRAC). 

Le patrimoine bâti se résume à la Tour de l’Horloge, le centre historique, quelques châteaux et bastides 

et aux résidences la Brigantine et la Galiote, labellisées « architecture remarquable » en 2018. Peu 

d’éléments patrimoniaux sont identifiés dans le PLU actuel. 

Le projet entend : 

➢ Identifier et protéger le patrimoine sur l’intégralité du territoire : inventaire puis identification 

au titre du L.151-19 du code de l’urbanisme. 

➢ Faire le point sur les bâtiments hors zones urbaines pouvant faire l’objet d’une demande de 

changement de destination. Pour ces bâtiments, des justifications devront être apportées dans 

le PLU au sujet de la non-concurrence avec des activités agricoles, la défense incendie, la 

ressource en eau, l’assainissement... 

➢ Le site de l’Hippodrome est concerné par une partie du site classé. Les espaces bâtis de l’ancien 

hippodrome sont identifiés par le SCoT comme Espace littoral de développement stratégique. 

Le caractère limité de l’extension de l’urbanisation devra être apprécié à l’échelle de l’ensemble 

du fond du Golfe (DOO du SCoT p.23). 

3.2 Paysage 

Cogolin fait partie des ensembles paysagers « La plaine de la Giscle et l’estuaire dans le Golfe » et du 

Massif des Maures et la vallée de la Môle ». 

La vallée de la Môle est caractérisée par des paysages encore naturels et par des ambiances typées et 

de qualité. Les enjeux paysagers s’orienteront certainement sur la préservation de cet environnement. 

La vallée est plutôt caractérisée par son côté « retranché », agricole et préservé. Les résidents et les 

visiteurs se sentent à la fois proche du Golfe tout en étant à « l’extérieur de l’agitation » qui caractérise 

une partie de la presqu’île. 

La plaine de la Giscle constitue avec le Golfe de Saint Tropez, son extension maritime, le plus vaste 

espace ouvert du territoire. Elle est composée par une vaste plaine agricole marquée par les ripisylves 

des principaux cours d’eaux qui la traverse (la Garde, La Môle et la Giscle). Elle est dominée par les 

villages promontoires de Grimaud et Cogolin qui se sont peu à peu étendu vers la plaine et sur les 

versants attenants. 

Cogolin et Grimaud ont conservé des identités fortes au niveau des centre anciens, mais les espaces 

périphériques ont subi des transformations fortes au cours des 50 dernières années avec les zones 

artisanales et commerciales et en particulier autour du carrefour de « La Foux » qui marque aujourd’hui 
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la porte d’entrée de Saint-Tropez. Le paysage agricole et habité s’est transformé dans un paysage péri-

urbain et circulé entre les infrastructures locales et commerciales qui sont peu valorisantes pour le site 

et les lieux traversés… 

À l’échelle du territoire communal, quatre entités paysagères locales, identitaires, sont identifiables. Il 

s’agit de : 

➢ Le Littoral et les vues sur les espaces remarquables, 

➢ Les plaines de la Giscle, de la Môle et de la Grenouille,  

➢ Le Triangle urbain,  

➢ Les espaces naturels des Maures. 

 

3.2.1 Espaces remarquables 

Les espaces remarquables sont régis par les articles L121-23 à L121-26 et R121-4 à R121-6 du Code de 

l’Urbanisme. 

En application de ces dispositions, le projet de PLU complète les espaces remarquables identifiés dans 

l’actuel PLU. Ainsi sont conservés comme remarquables : Les grands massifs boisés de Portonfus, 

Clavari, Faucon et Peinier.  

Le projet de PLU y ajoute les espaces nécessaires au maintien des équilibres biologiques issus de la « 

trame bleue » : Les ripisylves bordant les cours d’eau de La Giscle, La Môle, La Grenouille et les 

Rabassières en amont de La Grenouille. 

Aucun espace remarquable n’est identifié sur le territoire de Cogolin par le SCoT arrêté. Le littoral 

portuaire et la plage sont situés dans les espaces proches du rivage, identifiés par le SCoT. Ces espaces 

proches du rivage sont délimités par les routes départementales RD98A et RD559. 

3.2.2 Plaines agricoles 

Les ripisylves qui accompagnent les cours d’eau, éléments structurants essentiels du paysage, 

constituent des habitats naturels de grands intérêt écologique. Dans ces plaines, où prédomine la 

viticulture, de nombreux hameaux et domaines agricoles participent à la définition du paysage rural. 
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3.2.3 Triangle urbain 

Dans le triangle urbain, plusieurs typologies urbaines cohabitent, se différenciant par leur architecture, 

leur densité, leur desserte, leur fonction ou encore leur rapport à l’espace public : 

➢ Le centre médiéval, trame classique de hameau médiéval compact. 

➢ Le nouveau centre-ville correspond à la première extension du noyau médiéval lorsque le 

village se déploie progressivement vers la plaine autour d’axes structurants. 

➢ Les couronnes résidentielles, quartiers essentiellement dédiés à l’habitat, avec quelques 

activités économiques qui coexistent, se sont développés autour du centre-ville et du centre 

ancien. La forme urbaine y est mixte : composée de collectifs et d’habitations individuelles. 

➢ Les quartiers jardins marquent une transition progressive entre le centre urbain et les espaces 

naturels et agricoles. Le bâti y est peu perceptible de par la densité végétale des jardins et des 

clôtures. 

➢ Les quartiers des activités économiques, des équipements publics et des services, en limite de 

zone urbaine. Les espaces artificialisés de stationnement sont importants et la végétalisation 

des abords des sites renvoient une image industrielle. 

3.2.4 Espaces naturels et transition entre ces espaces et les espaces bâtis 

Cette entité paysagère est liée aux trois autres entités car elle structure chacune d’elles. 

Le territoire de Cogolin constitue la transition entre le massif des Maures et le littoral. Historiquement 

cette transition était agricole. Aujourd’hui, les espaces agricoles sont partiellement bâtis et une 

nouvelle transition existe entre les Maures et la Méditerranée.  

Elle traverse les espaces agricoles qui se ferment avant d’atteindre le triangle urbain de Cogolin puis 

par l’urbanisation de la plaine de la Giscle et de la Môle en se rapprochant du littoral. Ces espaces sont 

sensibles d’une point de vue paysager car soumis à la pression de l’urbanisation d’une part, à la déprise 

agricole et à l’enfrichement qui en résulte d’autre part ; le tout contraint par un maillage routier 

prégnant dans le paysage. 

3.2.5 Les sites à enjeux paysagers du territoire 

➢ Secteurs des crottes : Le site de gardiennage des caravanes à mieux intégrer dans son 

environnement naturel, 

➢ Le centre des déchets industriel (ICPE) est situé à la jonction entre la vallée de la Môle et la 

plaine de la Giscle, à la confluence des deux cours d’eau : L’enjeu de ce site est de maintenir le 

masque paysager tout en stoppant l’artificialisation et l’étalement des stockages liés à l’activité 

et d’envisager un déplacement de l’activité sur un secteur approprié sur le territoire de 

l’intercommunalité. 

➢ Secteur de négresse : Bien que classé en zone d’urbanisation future au PLU actuel, ce secteur 

est quasiment vierge de toutes constructions en dehors du réservoir d’eau et des terrains de 

tennis. Sa situation, à la fois proche de la zone urbaine, au pied de la Route de la Mort du Luc 

qui mène vers la zone d’activités et en limite des chemins de randonnées du massif des Maures, 

en fait un espace à enjeux. 

➢ Les entrées de ville : les quatre entrées de ville restent à améliorer en termes de traitement 

paysager et sur l’entrée de ville Sud bordant la RD98, un aménagement routier assurant la 

sécurité est indispensable (carrefour du Colombier). 

3.2.6 Résumé des Enjeux 

1. Préserver les identités paysagères des espaces naturels remarquables,  
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2. Préserver, valoriser les paysages emblématiques des plaines agricoles et les éléments 

structurants,  

3. Préserver les points de vue sur les éléments emblématiques du paysage (vue sur les reliefs des 

Maures, sur les éléments du patrimoine bâti…),  

4. Améliorer les transitions entre espaces bâtis et espaces agricoles et naturels,  

5. Préserver les caractéristiques architecturales et paysagères des différents quartiers dans le 

triangle urbain,  

6. Protéger le centre médiéval, 

7. Assurer l’intégration paysagère des zones d’urbanisation future et des espaces de 

densification,  

8. Améliorer la qualité et l’intégration des zones d’activités dont celle marquant une entrée de 

ville (Saint Maur),  

9. Développer des outils de mise en valeur paysagère des espaces publics,  

10. Résorber les points noirs paysagers identifiés. 

3.3 Risques naturels et technologiques 

3.3.1 Risques naturels : 

➢ Inondation : crue des cours d’eau et ruissellements pluviaux : 

o La commune dispose d’un Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRi) qui 

constitue une SERVITUDE.  

o La commune fait partie d’un Territoire à Risque Important d’Inondation (TRI) du Plan 

de Gestion des Risques Inondation (PGRi) Rhône Méditerranée.  

o La commune est concernée par le Programme d’Actions de Prévention des Inondations 

(PAPI) Golfe de Saint-Tropez. 

o Selon la cartographie nationale des zones sensibles aux remontées de nappe, la 

commune est concernée par des zones potentiellement sujettes aux débordements de 

nappe et aux inondations de cave. 

➢ Inondation : submersion marine et recul du trait de côte : Un porter à connaissance de l’État 

daté du 13 décembre 2019 a été communiqué à la commune. Seules les rives de la Giscle et le 

littoral de Cogolin sont à ce jour concernés. Les hauteurs estimées par l’État sont en majorité 

identifiées comme aléa faible.  
Pour l’heure, il semblerait que la commune de Cogolin soit concernée par un engraissement 

de la plage de Cogolin correspondant à un phénomène de sédimentation des embouchures 

résultant d’un transfert de sédiments depuis les sols du territoire via les fleuves côtiers. 

➢ Mouvements de terrain : Un porter à connaissance sur les aléas miniers portant sur les 

anciennes concessions de la Môle et de Cogolin a été communiqué à la commune. À noter 

qu’un PPR mouvements de terrain prescrit en 1997 par le préfet sur le territoire communal, n’a 

jamais abouti. 

➢ Feu de forêt : Une carte d’aléas a été transmise dans un porter à connaissance de l’État en 

2024. 

➢ Radon : potentiel de catégorie 3 (fort) 

➢ Séisme : zone de sismicité 2 (faible) : Un porter à connaissance a été transmis aux communes 

du Var par le préfet en 2011. 
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3.4 Fonctionnement écologique 

3.4.1 Protections et inventaires naturalistes 

ZNIEFF :  

Non concernée par des sites du réseau Natura 2000, la commune comprend en revanche des Zones 

Naturelles d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique terrestres de type II (ZNIEFF). 

Il s’agit de la ZNIEFF Les Maures et la ZNIEFF Vallées de la Giscle et de la Môle. Ces ZNIEFF occupent 

62% du territoire communal. 

Plan National d’Actions en faveur de la Tortue d’Hermann (PNATH) 

3.4.2 Les sites à enjeux du territoire 

Secteur de la confluence de la Môle et de la Giscle : Secteur de 2 ha anthropisé en limite communale 

accueillant le centre des déchets industriel (ICPE). 

Secteur « Les Crottes » : Ce secteur de 3 ha, anthropisé, est situé à la confluence du Vallat des 

Rabassières et du Ruisseau de Sainte. Enjeu écologique du PLU : Requalifier ce site anthropisé, 

restaurer la Trame Bleue (cours d’eau et ripisylve) et renaturer le site et lui retrouver une fonctionnalité 

écologique. 

Site de l’hippodrome : La fonctionnalité écologique du site est limitée du fait de son positionnement 

dans un contexte littoral fortement urbanisé. 

Secteur de Négresse : Ce secteur est un espace communal, qui accueille aujourd’hui des terrains de 

tennis, un sentier botanique, un club de tir, une brocante occasionnelle... Le secteur représente environ 

21 ha. Les espaces artificialisés ne représentent qu’1 ha. L’enjeu du PLU est d’assurer le maintien du 

fonctionnement écologique de ce secteur. 

3.4.3 Fonctionnement écologique global du territoire 
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Enjeux : 

➢ Préserver les habitats naturels remarquables constituant les réservoirs de biodiversité de la 

trame verte et bleue : 

➢ Maintenir les espaces de déplacement des espèces (corridors écologiques)  

3.5 Ressource en eau 

3.5.1 Caractéristiques hydrologiques et hydrographiques du territoire 

La commune est intégralement située dans le bassin versant LP_15_04 « Giscle et côtiers Golfe de Saint 

Tropez ». 

Masses d’eau superficielles : 

 

Masses d’eau côtières et de baignade : D’après la classification du SDAGE Rhône-Méditerranée Corse 

2022-2027, la masse d’eau côtière Golf de Saint Tropez LP-15-89 présente un bon état. 

Le port : La zone du Golfe de Saint-Tropez est l’une des zones qui présente les niveaux de contamination 

des sédiments portuaires les plus importantes du Var (pollution généralisée au cuivre et pollutions plus 

ponctuelles pour le mercure, le plomb et le zinc). Des pollutions par des résidus d’hydrocarbures (HAP) 

sont aussi constatées dans le port de Cogolin. 

Les nappes souterraines : En 2022, l’état chimique de la masse d’eau souterraine des alluvions des 

fleuves côtiers Giscle et Môle, Argens et Siagne est considéré comme bon. Cette tendance a été 

confirmée dans le cadre du suivi conduit les 3 années suivantes. 

 

3.5.2 Assainissement 

Assainissement collectif : La station d’épuration intercommunale (Cogolin / Gassin) est localisée au 

lieudit Font Mourier. Elle a été mise en service en juin 2023, elle présente une capacité de 45 000 
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Équivalents habitants (EH). D’après le portail de l’assainissement, en 2023 sa charge entrante maximale 

était de 29 636 EH soit une capacité résiduelle de plus de 15 000 EH. 

Assainissement non collectif : Le service du SPANC a recensé environ 5 600 installations 

d’assainissement non collectif sur l’ensemble de la CCGST, qui ne présentent pas de risques importants 

avérés. 

3.5.3 Pluvial 

La commune de Cogolin ne dispose pas de schéma directeur du pluvial. Le SDAGE met en avant son 

importance pour lutter contre les impacts négatifs de l'imperméabilisation croissante. 

3.5.4 Eau potable 

Sur le territoire du SCoT du Golfe de Saint-Tropez, la masse d’eau souterraine affleurante alluvions de 

la Giscle et de la Môle est identifiée comme ressource stratégique pour l'alimentation en eau potable 

par le SDAGE. Quatre champs captant sont concernés, tous situés en partie ou totalement sur le 

territoire de Cogolin. 

Ces champs captant mobilisent la totalité de la ressource en eau souterraine disponible. Il n’y a pas de 

ressources exploitables supplémentaires dans les vallées de la Môle et de la Giscle en amont des sites 

actuels de prélèvements et il n’est pas possible de réactiver les anciens sites de production aval sous 

peine de favoriser l’avance du biseau salé. 

Les zones de sauvegarde : Une étude des Zones de Sauvegardes Exploitées (ZSE) a été réalisée par 

Artelia en 2015 afin de localiser et délimiter ces zones de sauvegardes qui sont au nombre de trois sur 

le territoire : ZSE La Môle, ZSE Grenouille et ZSE Giscle. 

➢ La zone de sauvegarde exploitée de la Môle s’étend sur 581 ha principalement sur la commune 

de la Môle puis sur Bormes-les-Mimosas. 

➢ Zone de sauvegarde exploitée de la Grenouille s’étend sur 150 ha sur la commune de Cogolin. 

➢ Zone de sauvegarde exploitée de la Giscle s’étend sur 351 ha sur les communes de Grimaud et 

de Cogolin. 

Gestion de la ressource en eau : Depuis le 1er janvier 2018, l’ensemble de la compétence afférente à 

l’eau potable des 12 communes a été transférée à la Communauté de communes du golfe de Saint-

Tropez. 

Les prélèvements pour l'alimentation en eau potable proviennent de diverses sources, à la fois locales 

et extérieures au territoire.  

Les sources locales comprennent : Le barrage de la Verne, la nappe alluviale Giscle-Môle, le barrage du 

Vanadal et la source de la Mourre  

Les sources extérieures incluent : Les achats d'eau à la Société du Canal de Provence (SCP) et l'adhésion 

au Syndicat d'adduction des eaux de la source d'Entraigues 

Sachant que Cogolin représente 12% des abonnés de la CCGST, un volume de 2 140 939 m3 de 

prélèvement estimé est destiné à l’alimentation de la commune, soit une consommation moyenne 

estimée par personne de 360 l/jour. La commune dispose d’une capacité de stockage de 11 650 m3 

plus du double qu’une journée moyenne de consommation. 

Le volume prélevé pendant les mois de juillet et d’août est ainsi 4 à 5 fois supérieur au volume prélevé 

pendant l’hiver, ce qui correspond bien à l’augmentation constatée de la population. 
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Une liaison SCP Verdon/ Saint-Cassien/ Sainte Maxime permet de sécuriser l’approvisionnement en eau 

du territoire. 

Le règlement du projet de PLU (article DC20) interdit la réalisation de parking souterrain, dans les 

espaces concernés par la SUP AS1, conformément à l’arrêté de protection de captage. 

La distribution d'eau potable est assurée par un réseau maillé qui permet des échanges entre les 

différents services. Le Rapport annuel 2022 sur le prix et la qualité du service de l’eau distingue 

principalement deux modes de gestion pour la distribution : la DSP 11 communes dont fait partie 

Cogolin et la DSP Sainte Maxime. 

3.5.5 Pressions/menaces sur la ressource en eau et les milieux aquatiques 

L’orientation fondamentale n°5B du SDAGE concerne la lutte contre l’eutrophisation des milieux 

aquatiques. 

Le bassin versant de La Giscle et Côtiers Golfe de Saint-Tropez est classé en zone sensible à 

l’eutrophisation au titre de l’azote et du phosphore par arrêté préfectoral du 9 février 2010. Ni Cogolin, 

ni aucune autre commune du SCoT n’est classée en « zone vulnérable nitrates ». Jusqu’à présent, les 

analyses effectuées sur les eaux superficielles et sédiments des cours d’eau n’ont pas révélé la présence 

de pesticides au-delà des seuils de détection. 

Les rejets de stations d’épurations sont sources d’altération de la qualité des cours d’eau du territoire 

de CCGST, en particulier sur La Giscle aval et sur le Préconil en aval du Plan de la Tour où des pollutions 

organiques sont récurrentes. 

Les industries du territoire, bien que peu nombreuses, sont également à l’origine de rejets polluants 

directs ou indirects dans les eaux : matières en suspension, produits azotés, métaux lourds, 

micropolluants organiques et minéraux, etc. 

L’agriculture utilise des produits phytosanitaires et des engrais qui sont à l’origine d’une pollution 

azotée et par les pesticides des eaux. La viticulture génère également une pollution aux métaux lourds 

du fait de l’utilisation de sulfate de cuivre. 

Dans les secteurs les plus urbanisés, notamment sur la côte, la morphologie des cours d’eau est souvent 

très dégradée par les activités anthropiques anciennes ou plus récentes : curages répétitifs pour limiter 

les risques d’inondations, confortements de berges et endiguement, couverture du lit, mise en place 

d’ouvrages hydrauliques dont les barrages, aménagement de gués, etc. 

Le territoire Est de Cogolin dispose d’un linéaire littoral réduit (plage de 320 m de long) qui n’est pas 

(pour l’heure) concerné par l’érosion mais par un engraissement de plage. 

L’embouchure de La Giscle dont le tracé a été profondément modifié lors de la construction de la cité 

lacustre de Port Grimaud et des Marines de Cogolin est caractérisée par un ensablement notable qui 

provoque un rehaussement du fond du lit et perturbe de fait la navigabilité du chenal.  

Sur le Préconil, cette accumulation de sédiments en provenance du bassin versant perturbe les 

écoulements et accroît fortement les risques et l’étendue des débordements lors des crues. Les apports 

sédimentaires du Bourrian sont à l’origine d’un envasement accéléré de Port Cogolin. 

3.5.6 Enjeux 

➢ Préserver et améliorer la qualité des eaux superficielles, 

➢ Préserver la qualité des eaux souterraines et côtières, 

➢ Veiller à une cohérence entre développement du territoire et assainissement, 
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➢ Maitriser les eaux pluviales et intégrer leur gestion au projet de développement, 

➢ Préserver les cours d’eau et leur ripisylve (envisager leur restauration /renaturation), 

➢ Prendre en compte les phénomènes d’ensablement de la plage et d’ensablement des 

embouchures en lien avec les territoires voisins, 

➢ Veiller à une cohérence entre développement des projets du territoire et ressource en eau, 

➢ Encourager les économies d’eau. 

3.6 Qualité de l’air et énergie 

3.6.1 Objectif du SRADDET repris dans le SCoT en cours d’élaboration 

Le SRADDET vise une réduction de 75% des émissions totales de GES à l'horizon 2050, par rapport à 

2012. Des cibles sectorielles sont établies pour la réduction des émissions de GES, notamment dans les 

secteurs des transports, du chauffage et de l'industrie. 

Le SRADDET a pour objectif de diminuer de 50% la consommation totale d'énergie primaire et de 30% 

la consommation finale d'énergie d'ici 2050, par rapport à 2012. Le SRADDET cible les secteurs de 

l'habitat, du tertiaire, des transports, de l'industrie et de l'agriculture pour la réduction de la 

consommation énergétique. 

L'objectif est de couvrir 100% de la consommation d'énergie par des sources renouvelables locales d'ici 

2050. Le SRADDET vise à augmenter la production d'énergies renouvelables en assurant un mix 

énergétique diversifié et décentralisé, en privilégiant les énergies renouvelables thermiques et 

électriques. 

Le SRADDET fixe des objectifs de réduction des émissions de rejets polluants atmosphériques, répartis 

par secteurs d'activité. 

Le développement de pratiques agricoles et forestières favorables aux continuités écologiques est 

encouragé, ce qui contribue au stockage de carbone. La gestion multifonctionnelle et durable de la 

forêt est également mise en avant. 

L'objectif est d'atteindre 100% de couverture de la consommation énergétique par des sources 

renouvelables locales à l'horizon 2050. 

3.6.2 Objectifs du PCAET 

La communauté de communes a intégré ces objectifs dans son Plan Climat Air-Energie Territorial 

(PCAET) adopté le 12 février 2020. 

Le PCAET vise une réduction des émissions de GES de -29 % en 2030 par rapport à 2012. Il s'aligne sur 

les objectifs de la stratégie régionale neutralité carbone du SRADDET. 

Le PCAET prévoit une réduction progressive de la consommation d'énergie finale sur le territoire, dans 

la continuité des objectifs régionaux fixés par le SRADDET. 

L'objectif est de porter la part des énergies renouvelables dans la consommation d'énergie à 22 % en 

2030 et 50 % en 2050. Les objectifs sont déclinés par filière, avec une part importante donnée au solaire 

photovoltaïque, à la biomasse et à la géothermie. 

Le PCAET prévoit des objectifs de réduction des émissions de polluants atmosphériques, tels que 
les oxydes d'azote (NOx) et les particules fines (PM10 et PM2,5). 

Est visée une part de production locale d’énergie par rapport à la consommation de 50 % en 2050. 
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3.6.3 Enjeux 

➢ Réduire les consommations énergétiques des deux principaux secteurs de consommation : le 

transport et le résidentiel,  

➢ Développer les énergies renouvelables,  

➢ Réduire les émissions atmosphériques.  

➢ La filière bois énergie ne doit pas être contrainte par le PLU. 

4 – Gestion du foncier 

4.1 Capacité de densification et mutation  

Une cartographie des espaces non bâtis classés en zone urbaine a été établi sur la base du PLU en 
vigueur en 2024.  Il s’agit des parcelles « sans construction, qui représentent une surface minimale de 
500 m², non couverts d’Espaces Boisés Classés », où le PLU1 autorise la production de logements. Il en 
ressort une capacité de production théorique de 667 nouveaux logements. 
 
Or, Le PLU2 a pour objectif de réduire la production de logements dans les quartiers les plus éloignés 
du centre-ville en faveur d’une trame verte et d’un coefficient de jardin conséquent. En outre, le SCoT 
requiert de réduire drastiquement la production de logements (une moyenne de 55 logements par an) 
est préconisée dans le « pôle majeur » dont fait partie Cogolin. 
 
Parallèlement un tableau de la capacité de densification et de mutation des espaces bâtis est présenté. 
Il cible prioritairement le triangle urbain et le secteur oriental de l’hippodrome. La densification des 
zones dédiées au logement est qualifiée de fort sur le centre-ville, modéré sur la première couronne 
résidentielle et faible sur les autres couronnes.  
 

4.2 Evolution démographique et capacité d’accueil du PLU2 

 
Le projet de PLU2 retient un taux moyen de croissance démographique de 0,65 % par an sur 10 ans, 
pour accueillir 787 habitants supplémentaires à l’horizon 2035 ; ce qui nécessitera la construction de 
367 résidences principales et 197 résidences secondaires. La répartition des logements en résidence 
principale à produire selon les zones du PLU2 seraient la suivante : 
 

 
 

4.3 Consommation des Espaces Naturels Agricoles et forestiers (ENAF) 
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La consommation d’espaces naturels agricoles et forestiers des dix dernières années est de 29,5 ha 
pour la période 2011-2021 et de 30,6 ha pour la période 2014-2024. 
La consommation envisagée à l’horizon 2035 serait réalisée sur une surface de 25,5 ha et serait ventilée 
ainsi : 
 

➢ Consommation au sein des espaces constructibles situés en zones U et consommation des 
emplacements réservés situés en zones A ou N susceptibles d’imperméabiliser les sols, pour 
environ 12 ha » ; 

➢ Consommation des espaces constructibles situées en zones 1AU pour environ 13 ha » dans le 
secteur de l’Argentière : 5,2 ha pour de l’habitat (1AUa) et 7,8 ha pour un équipement public, 
pôle d’équipement public, sportif et de loisir (1AUb). 

 
Le PLU révisé comprend deux zones à urbanisation différée (2AU) : l’une à vocation résidentielle de 4,7 
ha dans le secteur du Mistral (zone 2AUa) et l’autre « destinée à des aménagements non 
imperméabilisés » de 6,2 ha (zone 2AUb pour le futur pôle multimodal envisagé dans le secteur de La 
Foux). Il prévoit également la renaturation de la confluence du cours d’eau la Môle avec la Giscle sur 
3,75 ha, secteur occupé par le centre de déchets. 
 
Le Scot, qui prend en compte la loi Climat et Résilience et l’objectif de réduction de consommation 
d’espace du SRADDET (-54,5%) a ventilé les objectifs de consommation pour les trois pôles majeurs de 
la façon suivante : 
 

 
 
 
Alors que le PLU 1 délimitait environ 500 hectares de zones constructibles (ensemble des zones U, AU 
et des secteurs constructibles en zone N et A) soit 18% du territoire, le PLU 2 en délimite désormais 
environ 390 hectares (14% du territoire), soit une réduction de l’enveloppe constructible de 110 
hectares.  

5 - Présentation synthétique du projet de révision n°1 du PLU de 

Cogolin 

 
La révision du PLU de la commune de Cogolin, a été prescrite par délibération du 21 juillet 2021.  
Elle s’inscrit dans une démarche de transformation de la commune vers une ville verte et durable, qui 
ait la capacité d’accueillir les nouveaux habitants et qui puisse renforcer son rôle de pôle majeur au 
sein de la communauté de communes. Cette révision s’articule autour des objectifs principaux 
suivants :  
 

- Maîtriser l’urbanisation en réduisant l’étalement résidentiel et en définissant un périmètre 
urbain constructible pour limiter la consommation d’espaces naturels ou paysagers. 
L’urbanisation sera orientée vers un renouvellement urbain des espaces en centre-ville. 

- Favoriser le renouvellement urbain en centre-ville en identifiant des espaces pouvant muter 
en espaces publics paysagers. La réhabilitation de logements en favorisant la mixité sociale et 
le développement de commerces de proximité constitueront également une priorité du 
renouvellement urbain. 
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- Aménager un pôle sportif et de jeunesse regroupant les infrastructures publiques dans un 
environnement paysager privilégié et un quartier dédié aux sports et à la jeunesse, à proximité 
des écoles et des quartiers résidentiels.  

- Soutenir le développement économique et l’agriculture par la mise en œuvre d’un projet 
destiné à augmenter les espaces cultivables, les zones de pâturage, la culture fruitière et 
maraîchère. Le développement économique des exploitations agricoles sera aussi encouragé. 
Par ailleurs, un objectif de développement durable fait partie de l’évolution du quartier de la 
Négresse. 

- Identifier et valoriser la trame verte et bleue pour protéger les paysages traditionnels et les 
continuités écologiques traversant la commune de Cogolin, y compris en milieu urbain. 

- Valoriser le patrimoine bâti, améliorer la qualité architecturale et environnementale, 
notamment par, la requalification de la Place de la République, la sauvegarde des espaces verts 
et les itinéraires de promenades. De nouvelles prescriptions seront mises en œuvre pour 
renforcer la qualité architecturale des nouvelles constructions. Elles prendront également en 
compte la gestion des eaux pluviales et la végétalisation des parcelles. 

- Améliorer les déplacements et les réseaux de mobilité douce par un maillage du territoire 
communal. Il est envisagé d’aménager les voiries en intégrant systématiquement des 
cheminements piétons et des pistes cyclables pour faciliter les déplacements quotidiens. 

- Réajuster l’économie locale sur l’ensemble de l’année (plutôt que sur la période estivale) et 
favoriser la mixité fonctionnelle en encourageant la mixité économique des activités de 
services, commerces, artisanat et hébergement touristique ainsi que la requalification du 
quartier de Saint Maur.  

 
Ces objectifs reflètent une vision globale et intégrée du développement de la ville de Cogolin 
rassemblant transition écologique, attractivité économique, cohésion sociale et qualité de vie pour les 
habitants. Ils seront traduits et exprimés par des grandes orientations dans le Plan de Développement 
et d’Aménagements durables (PADD).  
 

5.1 Choix retenus pour établir le PADD : 

5.1.1 Le Plan de Développement et d’Aménagements durables  

 
Le Plan de Développement et d’Aménagements durables (PADD) est régi par les dispositions de l’article 
L151-5 du code de l’urbanisme. Il traduit les choix politiques de la commune de Cogolin en matière 
d’aménagement et d’urbanisme pour les dix prochaines années. Il définit une feuille de route pour 
transformer la commune en une ville verte, durable et attractive au regard des défis 
environnementaux.  
Après avoir été débattu et adopté en conseil municipal, le PADD exprime les trois grandes orientations 
stratégiques de la politique communale en matière d’aménagement du territoire à l’horizon 2035, qui 
sont présentées ci-après.  
 

Orientation générale n°1 : Cogolin, une ville verte : respecter et consolider l’armature naturelle 

communale en préservant les ressources.  

 
Cette orientation est déclinée en 5 objectifs :  
 
1.1 Protéger les continuités écologiques par l’identification d’une Trame Verte et Bleue (forêts, cours 
d’eau, zones humides) à l’échelle du territoire connectée à celles des communes voisines et cohérente 
avec la gestion du risque incendie de forêt. 
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1.2 Favoriser la fonctionnalité de la Trame Verte et Bleue en milieu urbain par l’identification des 
éléments de la trame Verte et Bleue existants dans le « triangle urbain » pour relier les réservoirs de 
biodiversité. Imposer une surface minimale de surface de jardin, surface non bâtie et non 
imperméabilisée, pour tout nouveau projet d’urbanisation. Il est également envisagé de mettre en 
œuvre : un projet environnemental sur les sites de :  

▪ Négresse : stopper tout projet urbain susceptible d’artificialiser les sols, valoriser 
l’environnement naturel préexistant.  

▪ Les Crottes : rechercher une remise en état du fonctionnement écologique.  
▪ Le parc boisé de l’ancien hippodrome (site du camping) : conserver la couverture boisée (la 

canopée) pour créer une continuité écologique avec les espaces naturels voisins.  
 

1.3 Valoriser les paysages et requalifier les sites dégradés par des actions de protection :  
➢ Protéger les paysages naturels et boisés par un classement approprié en zone naturelle avec 

Espaces Boisés Classés.  
➢ Valoriser l’architecture et le patrimoine bâti en imposant des prescriptions architecturales et 

règlementaires. 
➢ Valoriser les paysages agricoles (plaine de la Giscle et de la Môle) et requalifier les entrées de 

ville, et les sites dégradés (hippodrome, secteur des Crottes).  
 

1.4 Maîtriser la qualité de l’eau et sa consommation par une gestion durable du cycle de l’eau. La 
sécurisation de l’alimentation en eau potable sera assurée par une meilleure protection des eaux 
souterraines issues des nappes de la Giscle et de la Môle. 
 
1.5 Limiter l’exposition de la population aux risques et nuisances.   
Cet objectif vise à tenir compte des risques naturels pour prendre les mesures destinées à protéger les 
vies humaines et les biens. Il s’agit des risques d’inondation (PPRi) et de ruissellement pluvial, de l’aléa 
incendie et du recul du trait de côte. 
 

Orientation générale n°2 : Cogolin, une ville durable : concevoir un cadre de vie de qualité dans une ville 

en croissance. 

Cette orientation est déclinée en cinq objectifs :  
 
2.1 Stabiliser le contour du triangle urbain :  

Le PLU2 entend contenir l’urbanisation dans ce triangle urbain pour finaliser le développement de la 
ville de Cogolin. Ainsi, le contour de l’enveloppe urbaine sera dessiné et achevé. Ce triangle urbain ne 
sera pas densifié de façon uniforme et sera découpé en plusieurs zones qui bénéficieront d’un 
règlement adapté à leur future évolution. Le principe consiste à définir des « couronnes urbaines 
résidentielles » à la densité dégressive, en réglementant la densification selon les différents quartiers 
identifiés ci-après : 

➢ Le centre médiéval historique,  

➢ Le nouveau centre-ville, propice à un renouvellement urbain de qualité et support des 
nouveaux projets,  

➢ La première couronne résidentielle, où la densification sera modérée,  

➢ Les secondes couronnes résidentielles, à la densification modérée à douce,  

➢ Les dernières couronnes résidentielles, « quartiers jardins », où l’ambiance paysagère 
naturelle sera respectée, et enfin, l’interface avec les espaces boisés où l’aléa incendie sera 
pris en compte.  
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Il s’agit de mettre en œuvre un urbanisme raisonné dans les secteurs urbains qui présentent encore 
des capacités de développement ainsi que des gisements fonciers non bâtis. 

  

 
 

2.2 Adapter les équipements aux futurs besoins de la population  

Le PLU identifie un site préférentiel destiné à accueillir les futurs équipements publics : le site de 
l’Argentière. L’objectif consiste à regrouper les futures infrastructures et activités sportives et de loisirs 
au sein d’un seul et même site, en continuité du chemin des Mines et de l’Argentière, et connecté aux 
quartiers résidentiels. Ce nouveau quartier dédié aux sports et à la jeunesse dans un environnement 
paysager, accessible depuis les écoles et les quartiers résidentiels urbains, s’insèrera dans l’enveloppe 
urbaine et finalisera le développement urbain de la ville de Cogolin. Il s’agit d’un des objectifs majeurs 
du PLU. 
 
2.3 Adapter l’offre de transports aux besoins externes et internes à la commune  
Il sera intégré une réponse aux besoins de déplacements quotidiens en améliorant les dessertes entre 
les lieux de vie et les lieux d’activités, les écoles et les quartiers d’habitations, les futurs équipements 
publics et les aires de stationnement. Des voieries apaisées et des mobilités douces seront intégrées 
au cœur du projet urbain. Des aires de covoiturage et des stationnements mutualisés seront également 
crées pour améliorer les connexions entre quartiers.  
 
2.4 Assurer la transition énergétique et numérique  

Il s’agira de promouvoir les énergies renouvelables, d’imposer des exigences de performance 
énergétique pour les futures constructions. Il est également prévu d’anticiper les besoins en matière 
de très haut débit et de réduire la consommation des éclairage publics en lien avec la trame noire. 
 

2.5 Contribuer à la réduction et à la valorisation des déchets  
Les objectifs retenus visent à : 

➢ Favoriser l'implantation des équipements, locaux techniques de collecte et de stockage des 
déchets nécessaires dans les projets d'aménagement.  

➢ Développer les centres de recyclage et les points d'apports volontaires (PAV) dans les secteurs 
déficitaires.  
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➢ Déplacer le centre de gestion des déchets artisanaux et industriels actuellement installé à la 
confluence de la Môle et de la Giscle. Rechercher un site de substitution au sein de 
l’intercommunalité.  

 

Orientation générale n°3 : Cogolin, une ville attractive : un positionnement urbain et économique 

assurant son rôle de « pôle majeur ». Cette orientation comprend six objectifs : 

 

3.1 Confirmer la position de « pôle majeur » : 

La mutation de Cogolin nécessite un second souffle pour renforcer son attractivité et devenir une ville 
verte et durable, capable d’accueillir de nouveaux habitants, de nouvelles activités et de remplir son 
rôle de « pôle majeur » au sein de la Communauté de Communes. 

 

3.2 Maîtriser le parcours résidentiel  

Cet objectif vise à proposer une mixité de l’offre de logements (habitat individuel, collectif, maison de 
ville…) pour répondre aux besoins des habitants.  

Deux secteurs sont identifiés :  

➢ Le triangle urbain, découpé en couronnes où la densité et les formes urbaines seront 
différenciées et adaptées selon le contexte : centre médiéval, centre-ville favorable au 
renouvellement urbain, couronnes résidentielles à la densité dégressive en s’éloignant des 
polarités.  

➢ Le littoral déjà urbanisé où la mixité des fonctions sera favorisée : commerces, habitats et 
hébergements touristiques.  

La recherche d’une qualité résidentielle sera mise en œuvre par l’amélioration du parc existant, 
notamment pour les copropriétés dégradées. Pour les constructions neuves, des prescriptions 
architecturales seront définies.  

Pour favoriser le parcours résidentiel, le PLU proposera selon les quartiers, une mixité de logements 
en application du Programme Local de l’Habitat (PLH). Ainsi, il répondra à la demande de logements 
des jeunes, des aînés, des catégories modestes, très modestes et des primo-accédants. 

 

3.3 Conforter le rayonnement économique de Cogolin  

 
Les espaces économiques et, notamment, les trois Zones d’Activités Économiques – ZAE de St Maur, 
Valensole, Font Mourier seront modernisées et feront l’objet d’un renouvellement urbain sur la base 
d’une densité maîtrisée, d’une mixité des fonctions économiques, commerciales et artisanales ainsi 
qu’une qualité environnementale et architecturale d’ensemble. Ces dispositions ont pour objet 
d’affirmer leur vocation économique afin d’éviter qu’elles ne soient support d’un développement 
résidentiel. Les zones économiques de St Maur et de la rue Marceau seront intégrées dans le triangle 
urbain de Cogolin moyennant leur requalification, urbanité, vocation commerciale affirmée, connexion 
aux cheminements doux (piste cyclable, …) et aux transports en commun,  

Le développement commercial du centre-ville sera poursuivi avec la mise en place d’un linéaire de 
diversité commercial et artisanal pour assurer la pérennité des petits commerces. La renaturation des 
quartiers très artificialisés et la requalification des centres commerciaux seront également prévus. 

 

3.4 Valoriser les identités touristiques 

Sur l’ensemble du territoire, l’objectif consiste à renforcer l’offre d’hébergements touristiques.  
 
Le PLU2 vise deux objectifs côté mer : 
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➢ Permettre à l’ensemble du quartier littoral (Port, Marines, Hippodrome…) d’engager une 
requalification garantissant une qualité à la fois paysagère, urbaine et environnementale.  

➢ Connecter les lieux d’intérêt touristique en aménageant une piste cyclable entre les Marines, 
le littoral et le centre-ville.  Il s’agira de mettre en œuvre un projet intégré pour les Marines, le 
Port et l’Hippodrome, qui s’appuiera sur la qualité paysagère, urbaine, environnementale et 
sera connecté aux lieux d’intérêt touristique 

 

 
 
Côté Terre, il s’agit de mettre en valeur le centre-ville et les espaces nature en : 

➢ Requalifiant le centre médiéval et le centre-ville par des aménagements qualitatifs tels que 
enseignes, terrasses, aménagement des places publiques, végétalisation pour y développer 
l’attractivité. 

➢ Poursuivant les efforts d’intégration et de requalification paysagère et écologique pour les 
sites du camping de l’Argentière, le secteur des Crottes, le site de Trimurti (à la suite de 
l’incendie d’août 2021). 

➢ Valorisant les bâtiments situés en zone agricole ou naturelle pour le développement d’activité 
économique (hébergements, accueils touristiques, séminaires). 

 

3.5 Garantir le maintien de l’agriculture Cogolinoise 

Cet objectif vise notamment à : 

➢ Maîtriser la pression foncière en particulier sur les deux grandes entités agricoles des plaines 
de la Giscle et de la Môle, et prendre en compte le zonage de la Zone Agricole Protégée (ZAP).  

➢ Identifier les espaces cultivés et ceux présentant un potentiel agricole (dont ceux classés en 
AOP Côte de Provence) en lien avec le plan de reconquête agricole de la Chambre d’Agriculture 
du Var (attribuer à ces espaces un zonage A).  

➢ Classer en Zone agricole les espaces incendiés en août 2021. 
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➢ Développer une agriculture pour lutter contre le risque incendie en créant un pare-feu agricole 
(réduction de combustibles) en limite de l’enveloppe urbaine située à l’interface d’espaces 
boisés. Maitriser le développement des exploitations agricoles dans les zones d’aléa incendie 
fort et très fort.  

➢ Identifier du foncier, proche du centre-ville pour accueillir des jardins communaux partagés 
(pour les écoles, pour développer l’autoconsommation et les circuits-courts, ...).  

➢ Encourager le pastoralisme et l’élevage qui concourent à l’entretien et la valorisation des 
espaces naturels et à la lutte contre les incendies, notamment dans la « bande de réduction 
du combustible » identifiée au zonage.  
 

3.6 Encourager l’activité sylvicole  
Il s’agit de prendre en compte la gestion multifonctionnelle des forêts au regard de :  

➢ La fonction paysagère, lutte contre l’érosion des sols, limitation du ruissellement pluvial, piège 
à CO2, réservoir de biodiversité.  

➢ L’adaptation aux changements climatiques moyennant une gestion durable des surfaces 
forestières en réfléchissant au devenir des espaces naturels incendiés en août 2021.  

➢ Le maintien des surfaces forestières exploitables en favorisant l’économie sylvicole (énergie 
bois, bois construction, forêt de production…) sans dénaturer les paysages.  

 

Synthèse des orientations générales du PADD de la révision du PADD de Cogolin 
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Objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 
l'étalement urbain 
 
Le Constat 
La consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant l'arrêt 
du projet de plan local d’urbanisme a été effectuée entre 2014 et 2024 : La consommation 2014-2024 
(10 années pleines avant l’Arrêt du PLU) s’élève à environ 30,6 hectares. 
 
La Prévision du PLU2 
Le PLU prévoit une consommation réduite à 25,5 hectares. Il s’agit de la consommation projetée pour 
les 10 prochaines années (horizon 2035) :  

➢ Consommation au sein des espaces constructibles situés en zones U et consommation des 
emplacements réservés situés en zones A ou N susceptibles d’imperméabiliser les sols, pour 
environ 12 ha.  

➢ Consommation des espaces constructibles situés en zones 1AU pour environ 13 ha.  

En outre, le PLU prévoit la renaturation de la confluence du cours d’eau la Môle avec la Giscle sur 3,75 
ha. 
 
Il est nécessaire de souligner la consommation de surface différée de 4,7 ha correspondant à la zone 
2AUa, zone résidentielle qui serait ouverte à l’urbanisation après 2035. La consommation d’espace liée 
à la zone 2AUa est donc différée (3) au-delà des projections actuelles du PLU. 
 
L’objectif de consommation d'espaces naturels agricoles et forestiers (ENAF) fixé par le PADD tient 
compte de la loi climat et Résilience dont les objectifs ont été fixés à -54,5% dans le SRADDET et ventilés 
entre les communes dans le SCoT du Golfe de Saint Tropez. 
 

5.2 Choix retenus pour établir le Règlement du PLU révisé 

 
Le règlement s’appuie sur la nouvelle nomenclature définie par l’ordonnance du 23 septembre 2015. 
Cette nouvelle nomenclature thématique garantit une cohérence dans la rédaction des règles, une 
meilleure lisibilité et une facilité d’instruction.  
Il est structuré ainsi : 

➢ Titre I : Dispositions générales (DG) – rappels réglementaires et définitions utiles applicables 
au territoire. 

➢ Titre II : Dispositions communes (DC) – applicables à toutes les zones, évitant les redondances. 
➢ Titres suivants : Dispositions spécifiques par zone –, qui détaillent les règles propres à chaque 

zone. 
Ainsi les dispositions communes (DC) et les dispositions spécifiques propres à chaque zone sont 
découpées en trois sections : 
1. Destination, usage des sols et nature d’activité. 
2. Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementale et paysagères… 
3. Desserte et équipements. 
Au total 30 articles réglementent chaque chapitre du règlement, garantissant clarté et 
homogénéité d’application. 
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5.2.1 La vocation des Zones du PLU 

Le zonage du PLU révisé traduit la volonté de la commune de concentrer le développement urbain au 
sein du « triangle urbain » existant, de limiter la consommation d’espaces agricoles et naturels et de 
préserver les équilibres paysagers et écologiques du territoire communal. 
Le territoire couvert par le Plan Local d’Urbanisme est divisé en zones urbaines (U), à urbaniser (AU), 
zones agricoles (A), zones naturelles et forestières (N) et en secteurs de taille et de capacité d’accueil 
limitées (STECAL). Les différentes zones sont récapitulées dans le tableau ci-dessous. 
 

 
 

5.2.2 Zone Uap : Centre urbain historique  

 
Objectifs :  

➢ Préserver et valoriser le centre historique de Cogolin, à forte valeur patrimoniale. 
➢ Encadrer les interventions sur le bâti existant pour maintenir la cohérence urbaine et 

architecturale. 
➢ Favoriser la réhabilitation du patrimoine bâti et la revitalisation commerciale et résidentielle 

du centre ancien. En veillant au maintien de la mixité fonctionnelle  
(Habitat, commerce, artisanat, services). 

Principes d’aménagement : Les interventions nouvelles ou modifications de façades doivent respecter 
la trame urbaine médiévale, les gabarits, la volumétrie traditionnelle et la palette chromatique insérée 
dans les annexes réglementaires. L’intégration des éléments techniques seront réglementés pour 
assurer une intégration architecturale et paysagère optimale. 
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5.2.3 Zone Ua : Centre-ville 

 
Objectifs : 

➢ Poursuivre le renouvellement urbain autour des axes structurants du centre-ville. 
➢ Favoriser la densification modérée, la mixité sociale et la proximité entre logements, 

commerces et services publics. 
➢ Valoriser et maintenir la cohérence architecturale et visuelle avec le centre ancien. 

Principes d’aménagement : les constructions doivent respecter des gabarits maîtrisés et des 
transitions harmonieuses avec le tissu existant. Les façades et retraits sur rue doivent être traités 
qualitativement et accompagnés d’aménagements paysagers. 

5.2.4 Zones Ub – Couronnes résidentielles 

Objectifs : Les zones « Ub » ont principalement vocation à accueillir des constructions à destination 
d’habitat, mais aussi des équipements d’intérêt collectif et des services publics.  
Dans le PADD, les zones Ub correspondant aux « couronnes urbaines résidentielles » situées 
notamment dans le triangle urbain, à la densité dégressive, en règlementant une densité maximale, 
adaptée aux différents quartiers. 
 

 

Principes d’aménagement : Les nouvelles constructions doivent s’intégrer dans le bâti environnant par 
un jeu d’échelle, de volumétrie et de matériaux. Un coefficient d’espace libre est mis en œuvre pour 
garantir une partie d’espaces verts. Les clôtures, aménagements extérieurs et éléments techniques 
sont encadrés pour préserver l’homogénéité des quartiers. 

5.2.5 Zone Ue : Zones d’activités économiques, artisanales et commerciales… 

Les zones Ue sont délimitées au zonage du PLU. Toutes ces zones sont existantes : le PLU ne prévoit pas 
d’ouverture ou de création de nouvelle zone économique. Le zonage a été adapté en fonction de la 
zone inondable. Les dispositions communes (DC) sont applicables à l’ensemble de la zone Ue. Le 
règlement prévoit néanmoins des dispositions spécifiques aux zones Ue. 
 
Objectifs : 
Consolider et moderniser les zones d’activités existantes (Saint-Maur, Font Mourier, Valensole). 
Encourager la diversification économique (artisanat, PME, services). 
Préserver la qualité paysagère et réduire les nuisances. 
Prendre en compte les contraintes du Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRi). 
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Principes d’aménagement : Les constructions à usage d’habitation sont interdites, à l’exception des 
logements de fonction. Le traitement architectural et la végétalisation des façades et des espaces libres 
est obligatoire. Des prescriptions spécifiques encadrent la gestion des eaux pluviales et la maîtrise du 
stationnement. 

Les évolutions de zonage entre le PLU1 et le PLU2 : 
Les ZAE de St Maur et de Valensole ont été réduites en partie en raison de leur caractère non bâti en 
zone inondable. La ZAE de Font Mourier a également été réduite à l’ouest en zone Nco afin de conserver 
la ripisylve de La Giscle. Elle a en revanche été étendue de 2 parcelles. 
 

5.2.6 Zone Up : zone portuaire 

Les zones « Up » sont constituées par des quartiers portuaires situés sur le littoral bâti et artificialisé 
de Cogolin.  
Elles correspondent aux secteurs suivants :  

➢ Zone Upa et Upc : les Marines et le port  
➢  Zone Upb : secteur oriental de l’ancien hippodrome (OAP)  

 
Upa et Upc accueillent d’ores et déjà une variété des fonctions urbaines (habitat, activité…) que le PLU2 
entend conserver. Toutefois en zone Upc aucune nouvelle construction ne peut être autorisée exceptée 
celles validées par le Domaine Public Maritime (artificialisé). 
La zone Upb correspond au « secteur oriental de l’ancien hippodrome » de Cogolin. Seul ce secteur « 
oriental » reste constructible. Le « secteur occidental de l’ancien hippodrome » est déclassé de zone 
U en zone N : ce nouveau classement permettra de reconvertir le camping existant en parc public 
arboré. 
 
Objectifs : 
 

➢ Encadrer les aménagements liés à la plaisance, au tourisme et aux activités nautiques. 
➢ Préserver la qualité paysagère et la cohérence architecturale du front littoral. 
➢ Favoriser une mixité fonctionnelle maîtrisée entre activités portuaires, commerces, 

hébergements et loisirs. 
 
Principes d’aménagement : Les constructions nouvelles ou extensions doivent respecter les hauteurs 
existantes, matériaux et palettes chromatiques. Les espaces publics, cheminements piétons et 
plantations sont à valoriser pour renforcer l’attractivité du littoral.  
 

5.2.7 Zone 1AU : zones ouvertes à l’urbanisation sous conditions  

Le PLU2 de Cogolin comporte deux zones 1AU, zones ouvertes à l’urbanisation sous conditions :  
➢ 1AUa : phase 1 du projet de l’Argentière (5,2 ha) = les quartiers d’habitations.  

➢ 1AUb : phase 2 du projet de l’Argentière (7,8 ha) = le projet de pôle sportif.  
Les zones 1AUa et 1AUb font l’objet d’Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
lesquelles traduisent le parti d’aménagement retenu (cf. document n°3 du PLU). Tout aménagement et 
toute construction doivent être compatibles avec les OAP.  
 
Objectifs :  
 

➢ Favoriser le développement maîtrisé de nouveaux quartiers dans la continuité du tissu urbain 
existant. 
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➢ Encadrer toute ouverture à l’urbanisation par des Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP). 

➢ Répondre aux besoins de logements, d’équipements et d’activités tout en respectant la 
sobriété foncière 

Principes d’aménagement : Pour la zone 1AUa -Secteur de l’Argentière-, il s’agit d’une 
extension résidentielle, intégrant logements diversifiés, espaces publics et liaisons douces. 
Pour la zone 1AUb - Pôle sportif- elle consiste à accueillir le nouveau pôle sportif, avec 
intégration paysagère et préservation des continuités écologiques. 

Le secteur de l’Argentière est un espace de transition entre la zone urbaine et les milieux naturels et 
agricoles : le projet de l’Argentière viendra « fermer » le dessin du triangle urbain en matérialisant une 
couture urbaine de transition caractérisée par un pôle d’équipements publics au sein d’un parc arboré 
et aéré. 

5.2.8 Zones 2AU fermées à l’urbanisation 

En application de l’article R151-20 du code de l’urbanisme, la délimitation de deux zones 2AU sont 
subordonnées à une évolution du PLU (modification ou révision du PLU), procédure d’urbanisme qui 
devra prévoir notamment des OAP. Il s’agit de : 

➢ La zone 2UAa située au quartier Mistral, 
➢ La zone 2AUb, située au carrefour de la Foux. 

 
Objectifs :  
 

➢ Constituer des réserves foncières à long terme pour d’éventuels besoins futurs. 
➢ Permettre, le cas échéant, une ouverture ultérieure par procédure de révision ou de 

modification. 
 

5.2.9 Zones A et Aa – zones agricoles : 

La zone « A » représente la délimitation des espaces à protéger en raison du potentiel agronomique, 
biologique ou économique des terres agricoles. La zone A comprend des zones Aa, soumises à un aléa 
incendie fort ou très fort.  
 
Objectifs 
 

➢ Préserver la vocation agricole et viticole du territoire, notamment sur les terroirs d’AOP Côtes 
de Provence. 

➢ Favoriser la diversification des exploitations et des circuits courts, y compris l’accueil 
touristique à la ferme. 

➢ Lutter contre le mitage des constructions pour limiter la pression foncière. 
➢ Maintenir les coupures d’urbanisation et la qualité paysagère des plaines agricoles. 

 

5.2.10 Zone N : Zones naturelles et forestières 

 
Objectifs : 
 

➢ Protéger les milieux naturels, forestiers et écologiques à forte valeur environnementale. 
➢ Préserver la trame verte et bleue et limiter les risques naturels (incendies, inondations). 
➢ Valoriser les espaces boisés et les continuités écologiques du territoire. 
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La principale zone naturelle est la zone Nco, qui concerne plus de 700 hectares. La zone Nco identifie :  

➢ les espaces remarquables au titre de la Loi littoral : les grands massifs boisés,  
➢ les espaces nécessaires au maintien des équilibres biologiques : notamment les ripisylves des 

cours d’eau de La Môle, de la Giscle et de la Grenouille.  
 
 

5.2.11 Les STECAL :   

Un STECAL est un « Secteur de Taille Et de Capacité d’Accueil Limitées », établi en application de 
l’article L151-13 du code de l’urbanisme, délimité aux documents graphiques et repéré par un indice 
«st ». Seules les zones A ou N peuvent « à titre exceptionnel » délimiter des STECAL.  
La zone N comporte des STECAL, délimités par un zonage « Nst », sur les secteurs touristiques suivants :  

➢ Le camping existant de l’Argentière situé en continuité de l’urbanisation, bordant le triangle 
urbain de Cogolin et accessible depuis le centre-ville.  

➢ Les hébergements touristiques existants de Trimurti, situés en discontinuité de l’urbanisation.  
Les extensions y sont strictement limitées et subordonnées à l’amélioration environnementale du 
site. 

 

5.3 Choix retenus pour établir les prescriptions graphiques règlementaires 

 
Cette section présente les prescriptions graphiques du PLU2, qui complètent le règlement écrit en 
matérialisant sur les plans les contraintes, protections et servitudes applicables au territoire. La révision 
opérée entre le PLU1 et le PLU2 vise principalement à actualiser, rationaliser et préciser ces éléments. 
Ces prescriptions couvrent un ensemble large : emplacements réservés, secteurs soumis à OAP, zones 
de mixité sociale, périmètres de risques, coupures agricoles, espaces boisés classés, structures 
paysagères, marges de recul ou bâtiments à changement de destination. Elles contribuent à une gestion 
maîtrisée de l’espace communal et assurent la compatibilité des projets avec les orientations du PADD. 
 

5.3.1 Emplacements Réservés (ER) 

Le PLU2 rationalise les emplacements réservés, dont le nombre passe de 77 à 73, recentrés sur les 
besoins réels : voiries, cheminements doux, équipements publics, renaturation. Les périmètres sont 
clarifiés pour une meilleure lisibilité et pour sécuriser les projets communaux. 
 

5.3.2 Mixité sociale 

Les secteurs devant participer à l’équilibre social de l’habitat sont désormais clairement cartographiés. 
Cette représentation facilite l’application des obligations en matière de logements sociaux, 
notamment dans les zones urbaines et les secteurs en développement. 
 

5.3.3 Secteurs soumis à OAP 

L’article R151-6 (dernier alinéa) du code de l’urbanisme précise que le périmètre des orientations 
d'aménagement et de programmation (OAP) sectorielles est délimité dans les documents graphiques 
(zonage) du PLU ; ce qui renforce la cohérence d’aménagement pour les zones 1AU et certains secteurs 
urbains structurants. Le PLU2 étend préciser ces périmètres par rapport au PLU1. 
Les zones concernées par des OAP sectorielles sont : L’Argentière : classé en zones 1AUa, 1AUb et 
l’hippodrome : classé en zone N (partie occidentale) et Upb (partie orientale).  
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➢ 5.3.3.1 L’OAP de l’Argentière : elle a pour objectif de créer en phase 1 la zone 1AUa -Extension 
de la zone résidentielle- et, en phase 2 la zone 1AUb -Le pôle sportif et de loisirs-. Le périmètre 
retenu est le suivant : 
Vue d’ensemble  

 

 

 

 
 

➢ 5.3.3.2 OAP Hippodrome : elle propose à la fois de rétablir une lisibilité et une continuité entre 
le quartier résidentiel de Cogolin Plage, Port Cogolin et les Marines du front de mer. Il s’agit 
également de revaloriser les espaces naturels existants à travers la création deux secteurs : le 
secteur occidental, qui sera classé en zone N, et le secteur oriental, qui conservera son 
classement en zone U. La vue d’ensemble de cette OAP est présentée ci-dessous : 
 

 
 

 
➢ 5.3.3.3 Les OAP thématiques sont au nombre de deux : il s’agit de l’OAP incendie et de l’OAP 

trame verte et bleue, qui concernent l’ensemble du territoire communal et ne sont pas 
matérialisées dans les documents graphiques. Elles contiennent des recommandations 
détaillées dans le document n°3 du PLU. 
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5.3.4 Bandes de réduction de combustible 

Les zones situées en interface forêt/habitat sont représentées avec précision pour prévenir le risque 
incendie. La cartographie est actualisée pour intégrer les dernières obligations de gestion de la 
végétation. 
 

5.3.5 Zone d’intérêt majeure - Coupure agricole 

A la suite de l’incendie de 2021, Cogolin est site pilote pour la mise en place d’une « coupure agricole 

de combustible » dénommée « l’Hermitan » située entre les massifs de Portonfus et de Faucon, de part 

et d’autre du cours d’eau de La Grenouille. Le développement agricole y est vivement encouragé pour 

contribuer à réduire l’aléa incendie. La superficie de cette zone atteint 595 hectares sur le territoire de 

Cogolin. L’intégralité de la zone d’intérêt majeur est classée en zone agricole A ou Aa.  

5.3.6 Espaces boisés classés (EBC) 

Les EBC sont actualisés pour refléter l’état réel des boisements, notamment les massifs forestiers et 
ripisylves. Cette évolution renforce la protection écologique et paysagère. 
Le PLU2 identifie 910 ha, qui se répartissent en : 

➢ 820 ha d’EBC classés inchangés, 
➢   90 ha d’EBC classés ajoutés, 

 

5.3.7 Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI) 

Les zonages du PPRI sont intégrés directement sur les plans du PLU2, améliorant la lecture des secteurs 
exposés au risque (hippodrome, Cogolin-Plage, Valensole). 
 

5.3.8 Structures paysagères protégées 

Haies, alignements, bosquets et continuités végétales sont désormais mieux identifiés. Cette 
cartographie complète les articles du règlement relatifs à la préservation de la trame verte urbaine, 
qui atteint 41 ha en zone U. 
 

5.3.9 Secteurs affectés par le bruit 

Les zones exposées aux nuisances sonores liées aux infrastructures routières sont identifiées afin de 
garantir des constructions adaptées (isolation acoustique renforcée). Les données ont été mises à jour 
pour une meilleure précision. 
 

5.3.10 Marges de recul des routes classées 

Les marges de recul le long des voies classées sont représentées de manière plus lisible, sans 
modification de périmètre, afin d’assurer sécurité et bonne intégration urbaine. 
 

5.3.11 Bâtiments autorisés à changer de destination 

Certains bâtiments, dont le refuge pour animaux, sont identifiés pour un changement de destination 
encadré. Le PLU2 cible plus précisément ces bâtiments afin d’éviter d’ouvrir de nouveaux secteurs à 
l’urbanisation. 
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5.3.12 Patrimoine identifié 

Le recensement patrimonial est élargi et mis à jour : bâtiments remarquables, murs traditionnels, 
alignements d’arbres. Cette cartographie renforce la protection du centre ancien et des tissus 
traditionnels. 
Les « Prescriptions Graphiques Règlementaires », document 4.1.3 du PLU, comporte 17 fiches 
patrimoines qui détaillent le patrimoine identifié et les prescriptions de nature à en assurer la 
préservation  
 

5.4 Choix non retenus dans le PLU2 

 
Dans le PLU2, cinq choix n’ont pas été retenus : 
 

1. Urbaniser le plateau agricole de Carry : le Pôle sportif ayant été localisé à l’Argentière. La zone 
de Carry est donc reclassée en zone A. 

2. Urbaniser de l’Argentière à Faucon : Le périmètre du pôle sportif prévu initialement sur plus 
de 11 ha a été réduit à 7,5 ha pour éviter les zones à enjeux géologiques et préserver les zones 
favorables à la tortue d’Hermann. 

3. Conserver la zone AU de Négresse : Cette zone de 20 ha classée en zone 1AU au PLU1 est 
reclassée en zone A et N au PLU2. 

4. Conserver les zones U des Aumarès et de l’Hermittan : le PLU2 reclasse ces deux quartiers en 
zone N, tout en permettant aux habitations existantes et légales de bénéficier d’extensions 
mesurées (voir règlement). 

5. Conserver la zone U du secteur occidental de l’hippodrome : le secteur occidental sera classé 
en zone N permettant la requalification du camping en un parc boisé en fond de baie. 

6. Application de la loi Littoral au territoire de Cogolin 

Cogolin est une commune littorale au sens de l’article L121-1 alinéa 1 du code de l’urbanisme. Le SCoT 

Golfe de St Tropez précise les modalités d’application des dispositions de la Loi Littoral inscrites dans 

les articles L121-1 à L121-51 du code de l’urbanisme. 

6.1 Coupures d’urbanisation L121-22 

La « coupure d’urbanisation » est identifiée au SCoT sur le secteur de la « plage » de Cogolin. Les 

quelques mètres de linéaire du ruisseau de Belieu présents sur le territoire communal, ainsi classés en 

zone N permet de maintenir la coupure d’urbanisation.  

« L’espace de respiration » identifiée au SCoT concerne le secteur des trois ponts (en bordure du 

carrefour de la Foux). Le projet de PLU conserve un zonage A et identifie d’ores et déjà un périmètre 

d’étude, classée 2AUb, pour le potentiel Pôle d’Échange Multimodal qui, s’il est un jour aménagé, devra 

être à dominante naturelle et faiblement artificialisé. 

6.2 Extension limitée de l’urbanisation L121-8 et capacités d’accueil L121-21 et s. 

La limite en pointillé du SCoT indique qu’elle doit être « précisée dans les PLU » : le projet de PLU 

matérialise cette limite du triangle urbain. Le secteur de Carry reste en zone A. Les icônes du SCoT 

indiquent 2 secteurs de « renouvellement urbain » : dans le centre-ville (zone Ua du PLU2) et au Port 

« zones Up ». Le SCoT indique aussi un site de développement « mixte », identifié en zones 1AUa et 

1AUb au PLU2 de Cogolin (l’Argentière).  

Les espaces urbanisés du PLU2 sont conformes aux dispositions du SCoT. 
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6.3 Préservation des espaces remarquables ou caractéristiques et des milieux 

nécessaires au maintien des équilibres biologiques L121-23 et suivants. 

Le PLU2 classe 85% du territoire en zones A et N soit 2383,77 ha. Ces espaces, largement majoritaires, 

traduisent la « trame verte ». 

Parmi cette « trame verte », la zone Nco de 767 ha représente les espaces remarquables ou 

caractéristiques, et des milieux nécessaires au maintien des équilibres biologiques (L121-23 du CU). 

Le règlement de la zone Nco liste exhaustivement les aménagements légers autorisés à l’article R121-

5 du CU. Ceux-ci seront soumis, au moment de l’autorisation d’urbanisme (c’est-à-dire lors du dépôt du 

permis), à la CDNPS (cf. second alinéa L121-24 CU). 

6.4 Espaces proches du rivage. 

Les « espaces proches du rivage » sont délimités par le SCoT par une ligne bleue. Sur Cogolin, la limite 

suit le tracé des routes départementales RD559 et RD98A.  

Au Nord de cette limite le SCoT prévoit « des sites préférentiels d’accueil du développement dans l’aire 

d’influence des axes de transport en commun » et un « secteur de renouvellement urbain ». Tant que 

le projet de révision du PLU est « conforme aux dispositions du SCoT » l’urbanisation au sein des 

espaces proches du rivage est autorisée. 

Le projet de PLU2 stabilise ces espaces urbanisés proches du rivage (ils figurent en gris sur la carte du 

SCoT) : le PLU2 classe ces secteurs en zones Up (Upa, Upb, Upc…), le lotissement Sud en zone Ubc, les 

activités économiques en zones Ue, et le secteur occidental de l’hippodrome en zone N. 

6.5 Urbanisation interdite dans la Bande littorale de 100 mètres, L121-16 et 

suivants. 

A Cogolin, la bande littorale de 100 mètres concerne la plage. Celle-ci est incluse dans le Domaine 

Public Maritime (DPM). Seuls sont autorisés les activités balnéaires et nautiques, les concessions de 

plage, postes de secours, hélisurface, locaux de stockage liés et nécessaires à l’activité maritime, les 

mises à l’eau et les appontements. 

7. Articulation du PLU avec d’autres plans, schémas, programmes ou 

documents de planification 

 

Le territoire est concerné par le SCoT Golfe de Saint Tropez. Le SCoT inclut le schéma de mise en valeur 

de la mer dans un chapitre dédié.  

La commune qui appartient à la CCGST dispose d’un Programme Local de l’Habitat qui arrivera à 

échéance fin 2025.  

La commune est concernée par un plan de mobilité simplifié approuvé le 12 novembre 2024. 

La CCGST a adopté son Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) le 12 février 2020. 

7.1 SCoT Golfe de Saint-Tropez 

La seconde révision du SCoT est en cours l’élaboration. Le projet a été arrêté par le Conseil 

Communautaire le 9 avril 2025 et soumis à enquête publique le 28 août 2025. Il s’articule autour des 4 
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axes du Projet d’Aménagement Stratégique (PAS), traduits dans le Document d’Orientation et 

d’Objectifs (DOO) en 4 axes prescriptifs :  

➢ Axe 1 : Transmettre un territoire d’exception  

➢ Axe 2 : organiser et gérer un bassin de vie de proximité  

➢ Axe 3 : Valoriser tous les atouts du territoire pour démultiplier la création de richesse  

➢ Axe 4 : un territoire engagé dans la transition énergétique et environnementale. 

La commune de Cogolin est un des 3 pôles majeurs du SCoT. 

Le dossier de présentation décrit de la page 213 à la page 238 les compatibilités du projet de PLU avec 

les quatre axes du SCoT. 

Un « focus » sur la Grande Orientation B/ du SCoT : Planifier la production de logements et notamment 

les résidences principales est fait en page 226 du dossier de présentation. 

Le SCoT approuvé fixe un objectif minimum de 240 RP par an dont minimum 156 RP par an pour 

l’ensemble des 3 pôles majeurs (objectif 31 du DOO du SCoT approuvé)  

Le poids de Cogolin pour la production de RP représente les 2/3 de la production à l’échelle des 3 pôles 

majeurs soit 104 RP/an à Cogolin avec le SCoT approuvé.  

Le SCoT approuvé prévoit un accueil de 180 habitants supplémentaires par an pour les 12 communes, 

soit pour Cogolin 78 habitants/an. 

Pour les pôles Majeurs la production de logement doit être de minimum 65% des RP du territoire du 

SCoT, soit 55 logements /an.  

Le projet de PLU prévoit 367 résidences principales soit 36 à 38 lgt/an (confère chapitre 4 du dossier 

de présentation. Gestion du foncier). 

Le SCoT indique que 75% des RP produites sont situés dans les sites 1, 2 et 5. Soit pour Cogolin dans 

les zones Ua, Uba et Ubb qui représentent 88% de la production de résidences principales 

(renouvellement urbains et dents creuses). 

7.2 Schéma de mise en valeur de la mer 

Le schéma de mise en valeur de la mer (SMVM) est un chapitre individualisé du SCoT Golfe de Saint 

Tropez. Il a été approuvé en 2019 et n’a pas fait l’objet d’évolution dans le cadre de la modification du 

SCoT en 2023, ni de la révision arrêté en 2025. 

L’analyse du projet de PLU et du chapitre individualisé du DOO du SCoT valant schéma de mise en valeur 

de la mer, orientation par orientation, permet d’indiquer que le projet de PLU est compatible avec les 

10 orientations de ce schéma. 

7.3 PCAET Golfe de Saint-Tropez 

La Communauté de Communes, a élaboré un Plan Climat Air-Energie Territorial (PCAET) qui a été 

adopté le 12 février 2020. 

Dans la fiche action 19 qui porte sur l’urbanisme et l’aménagement du territoire, il est précisé que le 

SCoT approuvé est un SCoT « transition énergétique ». Il est compatible avec le PCAET. Le projet de PLU 

a justifié dans les chapitres précédents sa compatibilité avec chaque orientation et objectif du SCoT. Il 

est par conséquent compatible avec le PCAET. 
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8. Évaluation environnementale 

La révision du PLU de Cogolin fait l’objet d’une évaluation environnementale dans les conditions 

prévues par la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001et 

conformément à l’article R104-11 du code de l’urbanisme. 

 

8.1 Évaluation des orientations du PADD 

 

Certaines orientations et leur traduction pourraient présenter une incidence potentielle sur les 

thématiques environnementales, qui serait selon les cas, positive, négative ou indéfinie. 

Le tableau suivant les résume : 

 Axe 1 : une ville verte  Axe 2 : une ville durable : Axe 3 :  une ville attractive  

Biodiversité et  
fonctionnement 
écologique 

Incidence positive certaine 
Incidence potentielle 

négative 
Incidence positive certaine 

Risques incendie 
Incidence positive certaine 

Incidence potentielle 
négative 

Neutre 

Ressource en eau Incidence positive certaine Incidence négative certaine Incidence négative certaine 

Paysage et 
patrimoine 

Incidence positive certaine 
Incidence potentielle 
négative 

Incidence positive certaine 

Santé 
Incidence positive certaine 

Incidence potentielle 
négative 

Neutre 

Climat et énergie Incidence positive certaine Incidence positive certaine Incidence positive certaine 

 

8.2 Évaluation des incidences prévisibles dans les zones susceptibles d’être 

touchées par la mise en œuvre de la traduction du PADD 
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8.2.1 Zones susceptibles d’être touchées par la mise en œuvre du PLU révisé 

 

Ne sont pas localisées sur cette cartographie :  

➢ Les emplacements réservés qui font l’objet d’une analyse simplifiée systématique (confère 

chapitre 8.6.5)  

➢ Les secteurs Nsta et Nstb qui concernent des activités touristiques existantes,  

➢ Les espaces concernés par un aléa « incendie » fort et très fort, dans la mesure où la 

cartographie d’aléa concerne toute la commune. Le chapitre dédié « incidences générales du 

PLU sur le risque incendie » reprend la cartographie des secteurs à enjeux.  

➢ Les deux bâtiments pouvant faire l’objet d’un changement de destination 

8.2.2 Les STECAL : article L151-13 du code de l’urbanisme 

L’article L.151-13 du Code de l’Urbanisme permet de délimiter à titre exceptionnel, des secteurs de 

taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) dans lesquels des constructions peuvent être 

autorisées.  

Le PLU révisé délimite deux secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées :  

➢ Nsta : délimitant le camping existant de l’Argentière situé en continuité de l’urbanisation 

➢ Nstb : délimitant les hébergements touristiques existants de Trimurti, situés en discontinuité 

de l’urbanisation 

Bilan des incidences potentielles prévisibles du secteur Nsta sur les thématiques 

environnementales 
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Bilan des incidences potentielles prévisibles du secteur Nsta sur les thématiques environnementales 

 

8.2.3 Les zones 1AUa et 1AUb 

Dans le PADD, les zones 1AUa et 1AUb correspondent au site de l’Argentière, extension de 

l’urbanisation sur des espaces naturels (bien que classés en zone A dans le PLU1), non exploités ni 

cultivés.  

Cette extension de l’urbanisation représente la principale évolution du zonage constructible du PLU au 

sein du triangle urbain. Elle s’effectuera en 2 phases :  

➢ La zone 1AUa (phase 1), en continuité de l’urbanisation existante, pour l’aménagement de la 

voirie (bouclage) et l’accueil de nouvelles constructions résidentielles.  

➢ La zone 1AUb (phase 2) pour l’accueil du futur pôle sportif. 

 

Bilan des incidences initiales potentielles prévisibles de l’ouverture à l’urbanisation des zones 1AUa et 

1AUb sur les thématiques environnementales 
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L’ensemble des mesures proposées par le PLU révisé pour les zones 1AUa et 1AUb ne permettent pas 

de supprimer l’incidence prévisible sur les habitats d’espèces.  

C’est pourquoi, les OAP thématiques et le règlement du PLU (article DG17) rappellent que l’atteinte aux 

individus, la perturbation et la dégradation des habitats sont interdites, sauf procédure exceptionnelle 

de dérogation.  

Les demande de dérogation espèces protégées répondent à un protocole précis avec entre autres une 

analyse a des échelles plus larges que la zone de projet elle-même, permettant d’appréhender le rôle 

de la zone considérée dans un ensemble plus vaste et fonctionnel.  

Il convient de rappeler ici que le PLU reste un document de planification et non un document 

opérationnel.  

Vu le projet, sa superficie, sa nature et sa localisation, il est impératif que son développement soit 

réalisé avec l’accompagnement d’un bureau d’étude naturaliste, de la phase projet (étude d’impact), 

jusqu’à la réalisation des travaux (suivi écologique du chantier) et à la mise en place des mesures de 

compensation si nécessaire.  

Pour mémoire, le projet prévu dans la zone 1AUb sera soumis à des autorisations environnementales 

en phase de demande d’autorisation au titre de l’article R122-2 du code de l’environnement. 

Un des volets de l’étude d’impact sera l’analyse paysagère et l’insertion dans le site du projet 

architectural qui sera retenu. L’incidence de l’ouverture à l’urbanisation sur le paysage est qualifiée de 

faible à neutre. 

Les OAP de ces zones 1AU prévoient pour répondre au SDIS que les constructions autorisées soient des 

ERP de catégorie 5 recevant maximum 200 personnes.  

Ce point a fait l’objet des échanges avec le service risque de la DDTM et avec le SDIS sur le projet de 

PLU révisé.  

Une partie de l’OAP de ces zones est dédiée à la prise en compte de l’aléa incendie identifié par la 

cartographie d’aléa. Elle porte sur les points d’eau à créer (avec localisation des existants d’après la 

base de données REMOCRA), les intentions de bouclage, d’aires de retournement (dans la zone 1AUa), 

les voies échelles pour les équipements sportifs, le rappel des obligations légales de débroussaillement. 

Les préconisations du SDIS (présentes dans les annexes au règlement -document 4.1.2 du dossier de 

PLU) sont reprises dans l’OAP de ces zones. 
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La défense incendie de la zone 1AUa et de la zone 1AUb est liée à la création et à l’entretien de la bande 

de réduction de combustible matérialisée aux documents graphiques du PLU.  

La réalisation de cette bande (réduction de la masse de végétation) est combinée au projet de 

reconquête agricole porté par la Chambre d’Agriculture et matérialisé au document graphique en tant 

que Zone d’intérêt majeur : coupure agricole (site pilote pour la mise en place d’une « coupure agricole 

de combustible » dénommée « l’Hermitan » située entre les massifs de Portonfus et de Faucon, de part 

et d’autre du cours d’eau de La Grenouille). 

Bilan des incidences résiduelles potentielles prévisibles de l’ouverture à l’urbanisation des zones 1AUa 

et 1AUb sur les thématiques environnementales 

 

8.2.4 Evaluation des incidences prévisibles du maintien ou de la création des emplacements 

réservés 

Le PLU délimite environ 70 emplacements réservés (ER) au titre du L151-41 du de l’urbanisme.  

L’analyse des incidences probables s’appuie sur le projet concerné par l’emplacement réservé (qui ne 

peut pas, dans la majorité des cas être très détaillé à ce stade) ainsi que sur l’occupation du sol et le 

zonage au PLU révisé. 

Les emplacements réservés du PLU révisé correspondent à 5 catégories : 

➢ Amélioration de la voirie, la dessert et le maillage 

➢ Elargissement de voirie pour développer les mobilités douces 

➢ Jardins, promenades vertes et stationnements paysagers 

➢ Equipements publics, d’intérêt collectifs 

➢ Stationnement et covoiturage 

➢ Autres vocations 

 

Les incidences prévisibles sont analysées de neutres à positives. 

8.2.5 Les zones 2AU 

Zone 2AUa (continuité de l’urbanisation dans le triangle urbain) : vocation résidentielle 

Zone 2AUb : vocation « pôle multimodal » 

Il est considéré que le PLU révisé, par le classement de ces zones en zones 2AU strictes, n’a pas 

d’incidence immédiate sur les thématiques environnementales.  
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La planification de l’ouverture à l’urbanisation s’établit vraisemblablement au-delà de 2035 pour la 

zone 2AUa. L’analyse des incidences sera établie au moment de l’ouverture à l’urbanisation sur la base 

d’études environnementales spécifiques. 

8.2.6 Bâtiment autorisé à faire une demande de changement de destination 

Ces bâtiments classés en zone Naturelle, devront faire l’objet, au moment de la demande d’autorisation 

de changement de destination d’un avis conforme de la CDNPS.  

Le premier bâtiment (au Nord) est aujourd’hui utilisé comme pool-house pour le tennis. Le changement 

de destination permettrait d’accueil une activité de restauration liée au tennis. Les règles du PLU 

s’appliquent au changement de destination. L’incidence de ce changement de destination est jugée 

comme neutre sur les thématiques environnementales. 

Le second bâtiment a une destination d’habitation. Il est inoccupé. Il est situé dans un jardin arboré. Le 

changement de destinations est autorisé vers la destination équipement public, en vue de l’accueil les 

locaux associatifs de protection animalière. Des échanges avec le SDIS et le services Risques de la DDTM 

permettront de définir les mesures de défense à mettre en œuvre pour cet équipement public. 

8.2.7 Incidences générales du PLU sur le paysage et le patrimoine 

Bilan exposé : 

Le projet de PLU révisé met en œuvre des mesures pour favoriser l’intégration des futures 

constructions dans le paysage.  

Il permet de limiter significativement les incidences sur le paysage au travers d’une protection des 

milieux naturels (presque tous en espace boisé classé, et classés en zone N et Nco), et des milieux 

agricoles (volonté forte de reconquête agricole/ création d’une mosaïque de milieux).  

Les possibilités de construction dans les zones N et A (application de la loi littoral) sont très limitées 

(évitant le mitage et la pression sur ces milieux).  

Les zones urbaines et à urbaniser voient leur développement/ densification encadrer par le règlement 

du PLU (coefficient d’emprise au sol et de jardin, aspect extérieur des construction, trame verte 

urbaine, emplacements réservés pour espaces publics, etc.) et par les OAP sectorielles et thématiques.  

L’incidence du projet de PLU révisé sur le paysage est jugée positive.  

Le patrimoine est également pris en compte par un classement en zone Uap du centre historique 

médiéval. Les sites inscrit et classé présents sur le territoire sont classés en zone N (plage et espace 

naturel de l’hippodrome) et en zone Ubc pour la partie du site classé situé sur le quartier résidentiel.  

Le PLU révisé est jugé avoir une incidence positive sur le patrimoine. 

8.2.8 Les continuités écologiques 

Bilan exposé : 

La principale incidence qui pourrait être négative sur le patrimoine naturel et les continuités 

écologiques est la consommation des espaces agricoles et naturels dans les zones 1AUa et 1AUb de 

l’Argentière.  

Pour contenir cette incidence, la commune s’est engagée dans une démarche de réduction des zones 

à urbaniser notamment en réalisant un diagnostic écologique « tortue d’Hermann » sur ces zones, qui 

a conduit à une réduction de la zone initiale de 50%.  
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Le règlement et les OAP prévoient des dispositions spécifiques pour intégrer au mieux les futures 

constructions dans leur environnement et limiter les incidences sur le patrimoine naturel.  

Le PLU met en place de nombreuses mesures favorables au regard du patrimoine naturel : clôtures 

perméables à la petite faune, définition d’un coefficient de jardin, instauration d’une trame verte 

urbaine, préservation des boisements, cours d’eau par les zonages N et A et l’identification d’éléments 

naturels portés aux documents graphiques dont des EBC, etc.  

Ces dispositions sont complétées par une OAP thématique portant sur continuités écologiques qui 

donne des recommandations par grande trame permettant de préserver et renforcer les continuités 

écologiques.  

Le PLU prévoit la renaturation de deux sites : le centre des déchets à la confluence de la Môle et de la 

Giscle (classement en zone N et emplacement réservé) et une partie du cours du Rialet dans le triangle 

urbain (classement en zone N et emplacement réservé).  

Malgré ces mesures, il est considéré que les incidences qui subsistent sur les milieux naturels, du fait 

de l’ouverture à l’urbanisation de la zone de l’Argentière et du projet de reconquête agricole peuvent 

être négatives en termes d’occupation du sol constituant des habitats pour la faune et la flore et 

d’impact sur les espèces. 

8.2.9 Incidences générales du PLU sur les risques naturels 

Bilan exposé : 

Le territoire est soumis à un important risque d’inondation et de feux de forêt.  

Concernant le risque inondation, aucune zone de développement urbain n’est localisée dans une zone 

concernée par le PPRi.  

Le projet de PLU révisé peut augmenter l’imperméabilisation des sols qui augmenterait les 

phénomènes de ruissellement.  

Toutefois, le PLU révisé comporte de nombreuses mesures permettant de limiter les ruissellements, 

en particulier la compensation aux nouvelles imperméabilisations et la limitation de 

l’imperméabilisation à l’échelle des parcelles et des projets (coefficient de jardin, végétalisation des 

espaces libres, Trame verte graphique…).  

Concernant le risque incendie, la stabilisation de l’urbanisation dans les zones d’interface bâti-forêt 

permet de ne pas aggraver ce risque.  

Les mesures mises en œuvre par le PLU pour réduire l’exposition des personnes et des biens sont 

développées au travers des OAP thématiques incendie, des bandes de réduction de combustibles 

identifiées aux documents graphiques du PLU, du projet de reconquête agricole et de la mise en œuvre 

des préconisations du SDIS (en annexe du règlement).  

La délimitation des zones 1AUa et 1AUb crée une nouvelle interface bâti/foret pris en compte par le 

règlement et les OAP sectorielles de l’Argentière, réalisées en concertation avec le SDIS.  

Les porters à connaissance du risque minier, du retrait gonflement des argiles, de la submersion 

marine et du risque sismique sont annexés au PLU. Le PLU rappelle la législation en vigueur. 

8.2.10 Incidences générales du PLU sur la ressource en eau 

Bilan exposé : 
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Les objectifs de développement autorisés par le règlement écrit et graphique du PLU révisé ne 

semblent pas remettre en cause la capacité de production d’eau potable destinée à alimenter le 

territoire communal.  

Le règlement demande de respecter la législation en vigueur en matière d’alimentation en eau potable 

et de gestion des eaux pluviales.  

L’ouverture à l’urbanisation des zones 1AUa et 1AUb et la densification dans le triangle urbain 

entrainera une imperméabilisation du sol pouvant accentuer le ruissellement des eaux pluviales. Les 

règles du PLU, en particulier la compensation à l’imperméabilisation devrait permettre de limiter cette 

incidence.  

La préservation des cours d’eau permet de préserver indirectement la ressource en eau.  

De plus, l’OAP relative aux continuités écologiques comprend plusieurs prescriptions visant à préserver 

la ressource en eau.  

La commune est concernée par une servitude d’utilité publique pour la préservation de la ressource 

en eau et par des zones de sauvegarde, essentiellement classées en zones naturelles et agricoles. 

L’incidence du PLU révisé sur la ressource en eau est jugée neutre. 

8.2.11 Incidence potentielle sur l’adaptation du territoire aux évolutions climatiques 

Bilan exposé : 

La croissance démographique entrainera une hausse des besoins énergétiques et risquent d’augmenter 

les émissions des gaz à effet de serre.  

Le PLU révisé réduit le potentiel de nouvelles constructions prévu par le PLU1 (réduction des zones 

urbaines ou à urbaniser de près de 70 ha) ce qui est le premier effet positif.  

Il ambitionne de réduire les consommations et les émissions en autorisant les travaux d’isolation par 

l’extérieur et l’installation d’ouvrages de production d’électricité à partir de l’énergie solaire en toutes 

zones.  

La commune a réalisé un travail d’identification du potentiel foncier au sein du tissu urbain pour 

favoriser le renouvellement urbain (programme Petite Ville de Demain) et pour permettre de limiter la 

consommation d’espaces libres pour du résidentiel.  

D’autres dispositions réglementaires comme la préservation de la trame verte et bleue dont la trame 

verte urbaine concourent à limiter certains phénomènes induits par les évolutions climatiques (ilots de 

chaleur urbains, accentuation des précipitations et donc de l’intensité des crues torrentielles, intensité 

des incendies, pic de pollution, etc.).  

Les zones ouvertes à l’urbanisation (1AUa et 1AUb) et les zones urbaines destinées à se densifier ont 

été définies de façon à favoriser les déplacements cyclables et piétons, se rapprocher des transports 

en commun en alternative aux véhicules motorisés, limitant de ce fait les futures émissions de GES 

dues aux déplacements quotidiens ou hebdomadaires avec la voiture.  

Le PLU révisé est sensé avoir une incidence positive sur l’adaptation du territoire aux évolutions 

climatiques. 

8.2.12 Incidences générales du PLU sur la santé humaine 

Bilan exposé : 
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La hausse de la population risque d’induire une augmentation de la production de déchets et du besoin 

en traitement des eaux usées (confère chapitre incidence sur la ressource en eau) mais le territoire a 

la capacité de gérer ces flux supplémentaires.  

Les zones urbaines sont concernées par des infrastructures routières bruyantes mais des dispositions 

pour atténuer cette incidence sont prises dans le règlement et par arrêté préfectoral (normes 

acoustiques).  

Les activités éventuellement source de nuisance sont concentrées dans les zones économiques (Ue) et 

non au sein des zones résidentielles qui sont destinées à accueillir de l’habitat.  

Les zones d’habitats sont préservées des sources de nuisances sonores, visuelles et olfactives.  

La commune prévoit plusieurs mesures en ce qui concerne les sources de pollutions diffuses sur son 

territoire : interdiction de dépôts de toute nature sur l’ensemble du territoire, dispositions visant à 

limiter la pollution lumineuses, aménagement d’espaces tampons à proximité des zones agricoles, etc.  

Les arrêtés de protection de la ressource en eau (Servitude d’utilité publique) qui concernent une 

grande partie du territoire interdissent les activités polluantes.  

L’incidence du PLU sur la santé humaine est neutre sur ces aspects de nuisances et de pollutions.  

Elle peut être qualifiée de positive sur les questions des mobilités et de cadre de vie.  

Les mesures en faveur de la trame verte et bleue, du paysage, de l’adaptation du territoire aux 

évolutions climatiques, sont autant de mesures qui contribuent positivement à la santé humaine : 

encouragement à la mobilité douce et active, développement des espaces de calme et de fraicheur, 

réappropriation des espaces publics, réduction des polluants… 

9. Evaluation des incidences Natura 2000 

Les documents d’urbanisme doivent faire l’objet d’une évaluation de leurs incidences sur les sites 

Natura 2000 s’ils sont susceptibles de les affecter de manière significative.  

Cette évaluation est appelée « évaluation des incidences au regard des objectifs de conservation des 

sites Natura 2000 » ou « évaluation des incidences Natura 2000 ». 

9.1 Les sites Natura 2000 sous influence potentielle du projet de PLU révisé 

Le territoire de Cogolin n’est pas concerné par un site du réseau Natura 2000. Le lien est fonctionnel 

avec le site Natura 2000 « La plaine et le massif des Maures », via la ZNIEFF terrestre de type II « Massif 

des Maures » 

9.1.1 Présentation du site Natura 2000 « Plaine et Massif des Maures » 

Nombre de communes concernées : 20  

Superficie sur la commune de Cogolin : 0 ha  

Distance vis-à-vis du territoire communal : 3 Km au point le plus proche  

Distance vis-à-vis du triangle urbain : 6 km au point le plus proche.  

Mise en œuvre et suivi du DOCOB : Syndicat Mixte du Massif des Maures 

 

L'imperméabilité du sous-sol (roches non fissurées) et l’omniprésence de sols à textures sablo limoneux 

ou limono-sableux issus de l’altération des roches induisent l'existence d'un réseau hydrographique 

temporaire très important.  
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C'est au niveau de ces cours d'eau temporaires que se développent plusieurs habitats d'intérêt 

communautaire dont un prioritaire. Ce sont aussi des habitats d'espèces d'intérêt communautaire. 

9.1.2 Fonctionnalité entre la commune et le site Natura 2000 

Les espaces situés entre le triangle urbain et le site Natura 2000 sont des espaces agricoles et naturels, 

classés au projet de PLU en zone agricole (A et Aa) et en zone Nco avec espaces boisés classés. Ce sont 

ces espaces protégés par le classement en EBC qui jouent ici le plus grand rôle dans le maintien d’une 

fonctionnalité entre le territoire et le site Natura 2000 « Plaine et Massif des maures ».  

Ainsi, ce zonage interdit toutes possibilités d’urbanisation et de modification de l’état boisé des espaces 

concernés. 

9.1.3 Destructions/dégradation d’habitats 

Le DOCOB du site Natura 2000 ne concerne pas la commune. 

9.1.4 Destruction et dérangement des individus 

Les prescriptions du PLU révisé limitent significativement le risque de destruction et de dérangement 

des individus. 

9.1.5 Conclusion 

Les incidences du projet de PLU sur le site Natura 2000 et la fonctionnalité entre le site Natura 2000 et 

la commune sont neutres. 

Il est considéré que le PLU révisé n’a pas d’incidence sur le site Natura 2000 « Corniche Varoise ». 

10. Mesures de la séquence « ERC » appliquée à la révision du PLU et 

prise en compte de l’avis MRAE 

 

La séquence dite « éviter – réduire – compenser » (ERC) résume l’obligation réglementaire selon 

laquelle les projets d’aménagement doivent prendre à leur charge les mesures permettant d’éviter 

prioritairement d’impacter l’environnement (dont la biodiversité et les milieux naturels), puis de 

réduire au maximum les impacts qui ne peuvent pas être évités. 

Les mesures d’évitement doivent être visibles à travers les choix de développement urbain retenus. 

L’argumentaire présenté dans le rapport de présentation explique les raisons pour lesquelles la solution 

retenue est la plus satisfaisante au regard des enjeux notamment environnementaux. 

Au regard des conclusions de l’évaluation des incidences Natura 2000 ; le PLU ne met pas en œuvre de 

mesures spécifiques au titre de Natura 2000.  

L’ensemble des mesures portant sur la prise en compte du fonctionnement écologique, les paysages, 

les ressources naturelles contribuent à l’absence d’incidence du PLU révisé sur les sites Natura 2000 

situés dans l’aire d’influence du territoire. 
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11. Programme de suivi des effets du PLU sur l'environnement 

 

Le Code de l’Urbanisme prévoit l’obligation d’une analyse des résultats de l’application du document 

d’urbanisme au plus tard à l’expiration d’un délai de 6 ans.  

Cette analyse des résultats passe par la définition d’indicateurs. Un indicateur est une donnée 

quantitative qui permet de caractériser une situation évolutive (par exemple, l’état des milieux), une 

action ou les conséquences d’une action, de façon à les évaluer et à les comparer à différentes dates. 

Au travers du programme de suivi défini ici, l’objectif n’est pas de construire un tableau de bord 
exhaustif de l’état de l’environnement. Il faut avant tout cibler les indicateurs qui reflètent le mieux 

Les indicateurs portant sur les thèmes ci-dessous ont été définis avec le souci d’être réalistes et 

opérationnels, simples à appréhender et facilement mobilisables (facilité de collecte et de traitement 

des données par les techniciens concernés).  

Le niveau d’alerte correspond au seuil qui s’il est atteint ou dépassé doit permettre à la collectivité 

d’être informée et de mobiliser des solutions pour freiner ou contrebalancer l’évolution non souhaitée. 

Thèmes choisis : 

Consommation des espaces agricoles et naturels : Consommation foncière 

Paysages : Paysages des espaces à enjeu 

Biodiversité : Habitats, Zones humides et Zonages environnementaux 

Ressource naturelles : Qualité des cours d’eau et des eaux souterraines et Alimentation en eau potable 

Risques : Risques naturels 

Santé publique : Assainissement collectif, Assainissement individuel, Nuisances sonores et éclairage 

nocturne 

Climat Energie GES : Consommation d’énergie et Mobilités alternatives 

 

Le détail des indicateurs et de leur seuil d’alerte est fourni dans le tableau de la page 334 à 338 du 

rapport de présentation joint au dossier d’enquête publique. 

 

Ce rapport se termine par la présentation de la méthodologie mise en œuvre pour l’évaluation 

environnementale. 

 

12. Organisation et déroulement de l’enquête 

12.1 Désignation de la commission d’enquête et arrêté 2025-1344 prescrivant 

l’enquête publique 

Sur demande de la mairie de Cogolin enregistrée le 8 août 2025, et par décision n°E25000078/83 du 2 
octobre 2025, la magistrate en charge des enquêtes publiques du Tribunal Administratif de Toulon a 
désigné une commission d’enquête composée de Monsieur Christian CARMAGNOLLE, Président de la 
commission et les membres titulaires suivants : Monsieur Jean Loup BACHET et Madame Corinne 
SEINGIER RAYMOND pour procéder à une enquête publique ayant pour objet la procédure de révision 
du Plan Local d’urbanisme de la commune de Cogolin. (Annexe 1). 
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La demande de la mairie de mettre en place une commission d’enquête a été exprimée compte tenu 
d’un contexte particulier lié à la gestion du dossier de révision n°1 du PLU par l’équipe municipale 
succédant à celle de l’ancien maire. 
Les articles de presse locale sur les tensions entre élus, la forte réticence du public exprimée lors de la 
concertation sur une mesure « phare » décidée antérieurement, ont convaincu le maire de recourir à 
une commission. 
En date du 12 novembre 2025, Madame le maire de Cogolin a pris l’arrêté prescrivant l’enquête 
publique et en détaillant les modalités (Annexe 2). 
 

 12.2 Durée de l’enquête, pièces composant le dossier et recueil des 

contributions du public 

12.2.1 Durée de l’enquête 

L’enquête s’est déroulée du lundi 8 décembre 2025 à 8h30 au vendredi 9 janvier 2025 à 12h30, soit 

pendant 33 jours consécutifs. 

12.2.2 Registre papier et pièces composant le dossier soumis à enquête 

Un exemplaire du dossier soumis à enquête publique et un registre d’enquête à feuillets non mobiles, 
côté et paraphé, complété par un second registre au cours de l’enquête, ont été déposés et mis à la 
disposition du public à la mairie annexe de Cogolin, 5 rue du Général de Gaulle 83310 Cogolin, aux jours 
et horaires habituels d’ouverture des services au public : du lundi au jeudi de 8h30 à 17h et le vendredi 
de 8h30 à 15h 30.  
 
Exceptionnellement, les horaires d’ouverture de la mairie annexe ont évolué les jours suivants : 

• Mercredi 24 décembre 2025 : ouverture uniquement de 8h30 à 12h00, 

• Fermée le jeudi 25 décembre 2025, 

• Fermée le vendredi 26 décembre 2025, 

• Mercredi 31 décembre 2025 : ouverture uniquement de 8h30 à 12h00, 

• Fermée le jeudi 1er janvier 2026, 

• Fermée le vendredi 2 janvier 2026. 

 
Un poste informatique avec accès à internet était mis à disposition du public en mairie de Cogolin aux 
jours et heures habituels d’ouverture au public ci-dessus indiquées, pour consultation du dossier 
d’enquête.  
 
Le dossier d’enquête mis à la disposition du public sur support papier et sur support électronique était 

composé de : 

➢ Dossier administratif d’enquête, comportant notamment : 

✓ Arrêté n°2025-1344 prescrivant l'enquête publique - 12.11.2025 

✓ Avis d'enquête publique 

✓ DCM 2025 08 05-01, bilan de la concertation et arrêt du projet du PLU 

✓ Avis MRAe et PPA et réponses de la mairie 

✓ 20251120-justificatif-numerique la MARSEILLAISE 

✓ Publication VAR MATIN du 20.11.2025 

✓ 20251210- parution VAR MATIN 

✓ 20251210-justificatif-numerique la MARSEILLAISE 

✓ Affichage réglementaire 
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➢ Dossier d'enquête publique 

✓ 83042_DOSSIER_ADMINISTRATIF_ENQUETE 

✓ 83042_PROPOSITION_REPONSE_PPA_27.11.2025 

✓ 83042_0_sommaire_arret 

✓ 83042_1_1_rapport_arret 

✓ 83042_1_2_rnt_arret 

✓ 83042_1_3_annexes_rapport_arret_tome1 

✓ 83042_1_3_annexes_rapport_arret_tome2 

✓ 83042_1_3_annexes_rapport_arret_tome3 

✓ 83042_2_padd_arret 

✓ 83042_3_oap_arret 

✓ 83042_4_11_reglement_arret 

✓ 83042_4_12_annexes_reglement_arret 

✓ 83042_4_13_pgr_arret 

✓ 83042_4_21_plan_loupe_arret 

✓ 83042_4_22_plan_est_arret 

✓ 83042_4_23_plan_ouest_arret 

✓ 83042_4_24_plan_reseaux_assainissement_arret 

✓ 83042_4_25_plan_reseaux_eau_arret 

✓ 83042_4_26_plan_ppri_arret 

✓ 83042_4_27_plan_sup_arret 

✓ 83042_5_annexes_arret 

  

➢ Avis PPA 

✓ 1 - Avis DDTM du 24.10.2025 + PPA 

✓ 2- Avis CD 83 du 07.11.2025 

✓ 3- Avis CCI du 8.11.2025 

✓ 4- Avis INAO du 30.10.2025 

✓ 5- Avis CCGST du 06.11.2025 

✓ 6- Avis MAIRIE LA MOLE du 04.11.2025 

✓ 7- Avis MAIRIE GRIMAUD du 02.09.2025 

✓ 8- AvisMRAe_Cogolin83_PP_PLU-Rev_2025 

✓ 9- Avis CDPENAF DU 28 10 2025 

✓ RTE 

✓ Ars avis 30 09 2025 af avec réserves 

12.2.3 Registre dématérialisé et autres recueils des contributions du public 

Le dossier d’enquête publique ainsi que les informations relatives à son organisation étaient également 
consultables pendant la durée de l’enquête publique sur le site internet suivant : 
https://www.registre-dematerialise.fr/6783/ 
 
Le public pouvait consigner ses observations et propositions :  

✓ sur le registre dématérialisé disponible sur le site internet dédié : https://www.registre-
dematerialise.fr/6783/ 

✓ par voie électronique à l’adresse électronique : enquete-publique-6783@registre-
dematerialise.fr. 

 

mailto:enquete-publique-6783@registre-dematerialise.fr
mailto:enquete-publique-6783@registre-dematerialise.fr
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12.3.4 Mesures de publicité de l’enquête 

12.3.4.1 Les parutions légales presse 
Les avis de publicité de l’enquête ont été publiés par les soins de la commune dans les journaux 
suivants :  
▪ 1ère insertion : le 20 novembre 2025 dans Var-matin et La Marseillaise, soit 18 jours avant le début 

de l’enquête. 
▪ 2nde insertion : le 10 décembre 2025 dans Var matin et la Marseillaise  
(Annexes 3a, b et c)  
 
12.3.4.2 Les affichages légaux 
Les avis d’enquête reprenant les principales prescriptions de l’arrêté municipal de l’enquête ont été 
apposés le 13 novembre 2025 dans 12 sites de la commune de Cogolin :  
▪ Mairie annexe  
▪ Mairie provisoire 
▪ Chemin des Mines au droit de la parcelle AH n°322 
▪ Chemin de Faucon à proximité de AC n°73 
▪ A l’angle de la rue Marceau et de la rue de la Mole (RD98) 
▪ Rond-point Jean Pierre de Kock 
▪ Au croisement de l’avenue des Mûriers et de la rue des Caniers 
▪ Rond-point de Saint Maur au droit de la parcelle AM 45 
▪ Rond-point de l’armée d’Afrique 
▪ Rond-point de Font Mourier 
▪ Entrée de Port Cogolin par la RD 98 
▪ Entrée des Marines de Cogolin par le rond-point situé route du Littoral 
 
Ils figurent dans le dossier administratif d’enquête mis à disposition du public. 
 
Après la clôture de l’enquête, Madame le maire nous a fait parvenir un certificat d’affichage précisant 
que les avis réglementaires sont restés affichés, sans discontinuité, du 13 novembre 2025 au 9 janvier 
2026. (Annexe 4) 

 
12.3.4.3 Les autres modalités de publicité 
L’avis d’enquête a également été mis en ligne sur le site internet de la ville de Cogolin ainsi que sur les 
panneaux dynamiques de la commune le 20 novembre 2025. 
 

12.3.5 Déroulement des permanences  

 
Les 6 permanences mentionnées par l’arrêté municipal du maire de la commune de Cogolin ont été 
tenues par les membres de la commission d’enquête conformément au calendrier prévu : 
 
✓ Lundi 8 décembre 2025 de 13h00 à 17h00 (ouverture de l’enquête), 
✓ Jeudi 11 décembre 2025 de 13h00 à 17h00, 
✓ Mercredi 17 décembre 2025 de 13h00 à 17h00, 
✓ Vendredi 19 décembre 2025 de 8h30 à 12h30, 
✓ Mardi 6 janvier 2026 de 13h00 à 17h00, 
✓ Vendredi 9 janvier 2026 de 8h30 à 12h30 (clôture de l’enquête). 
 
Nous avons pu constater la présence de l’avis format A2, fond jaune, lettres noires, sur la porte d’entrée 
de la mairie annexe à notre arrivée à chaque permanence. 
Celles-ci se déroulent dans un espace aménagé au rez-de-chaussée, complété par un bureau au rez-
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de-chaussée ou au premier étage selon leurs disponibilités. 
 
La réception et l’attente du public est organisé à l’accueil de la mairie annexe, la personne en place 
orientant le public vers l’une ou l’autre des salles en fonction du nombre de visiteurs.  
Tous les visiteurs qui ont souhaité s’exprimer au cours des permanences ont été reçus et aucun incident 
ou incivilité n’est à signaler. 
 
Les personnes du service d’accueil et du service de l’urbanisme ont fait preuve à chaque permanence 
et durant la totalité de l’enquête d’une grande disponibilité, amabilité et efficacité pour guider le public, 
aider à répondre aux sollicitations spécifiques de zonage et scanner les registres papier et documents 
au fil de l’eau. 
 

Au total 53 visiteurs représentant 38 contributions et ayant déposé 16 documents sur un 
total de 19 

 

Le détail de chaque permanence est mentionné dans le Procès-Verbal de synthèse mentionné au 

paragraphe 12.4.1 ci-après. 

12.4 Contributions du public 

12.4.1 Contributions du public enregistrées sur les registres papier 

 
Au total 41 contributions ont été inscrites sur les deux registres papier de la page 2 à la page 21 de 
chacun des registres (y compris les documents joints numérotés qui sont parfois regroupés et agrafés 
sur une même page de registre), exprimant 63 thématiques. 
Elles ont été reportées dans le fichier joint au Procès-Verbal de synthèse (Annexe 5 a) et figurent sous 
format PDF en annexe 5 b. 
 
En présence des deux autres membres de la commission, le Président a clôturé les deux registres papier 
en mairie annexe de Cogolin le vendredi 9 janvier 2026 à 12h 30. 

12.4.2 Contributions du public reçues par courrier 

 
Au total 19 contributions ont été adressées par courrier et/ou remises durant les permanences, puis 
mise à la disposition du public au fil de leur réception, dans les registres papier, durant toute le durée 
de l’enquête. 
Le récapitulatif des contributeurs et les 29 thèmes abordés figurent dans le tableau joint au Procès-
Verbal de synthèse et en annexe 5 c sous format PDF. 
 

12.4.3 Contributions du public reçues sur le site dédié à l’enquête publique 

https://www.registre-dematerialise.fr/6783 
 

4956 visiteurs uniques ont consulté le site web 

3767 visiteurs ont téléchargé au moins un des documents de présentation  
Soit 76 % des visiteurs 

Contributions inscrites :  138 dont 26 sous forme anonyme (soit 19 %), exprimant 202 opinions. 

Une contribution adressée par courriel le vendredi 9 janvier à 18h 31 n’a pas été prise en compte. 

https://www.registre-dematerialise.fr/6783
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Le Procès-Verbal de synthèse dûment signé a été remis en réunion ; en précisant à nos interlocuteurs 
qu’ils disposaient d’un délai de quinze jours pour faire parvenir au Président de la commission 
d’enquête leurs réponses aux questions soulevées.  
 
Une copie du Procès-Verbal de synthèse, accompagnée de ses annexes sous format Excel, a été 
adressée le même jour par courriel.  

13. Analyse et commentaires de la réponse de la commune suite au 

Procès-Verbal de synthèse sur les contributions des PPA, de la 

MRAe et du public 

 

En date du jeudi 29 janvier 2026, Madame le maire de Cogolin a adressé à la commission d’enquête un 

courriel, reçu le 30 janvier (transmis sous forme électronique en format PDF, dûment signé), contenant 

deux documents :  

➢ Un document de 11 pages paraphées, intitulé « Réponses aux avis des PPA » et reprenant, en 

les actualisant, les réponses de la commune aux PPA contenues dans le dossier de présentation 

sous référence « dossier administratif d’enquête » (Annexe 6 a), 

➢ Un document de 11 pages paraphées, intitulé « Enquête publique PLU de Cogolin – Réponse 

au PV » qui reprend l’ensemble des réponses de la commune suite à l’envoi du Procès-Verbal 

de synthèse (Annexe 6b) 

Nous exprimons ci-après nos analyses et commentaires sur l’ensemble du contenu de ces documents. 

13.1 Analyse et commentaires des PPA 

13.1.1 Analyse et commentaires de la DDTM 

La Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Var – DDTM a adressé le 24 octobre 2025 

une lettre de sept pages signée par le préfet du Var qui comporte les remarques et commentaires sur 

le projet de révision du PLU. 

Cette correspondance fait partie de la documentation mise à la disposition du public durant l’enquête, 

incluse dans le « dossier administratif d’enquête ». 

Point 1 : Le préfet souligne l’objectif de consommation d’espaces naturels agricoles et forestiers 

(ENAF) fixé au PADD à hauteur de 25,5 ha à l’horizon 2035 et note que dans cadre du PLU révisé, 

l’enveloppe urbaine a été réduite de 500 à 390 hectares. Il attire l’attention de la commune sur le suivi 

à mettre en œuvre pour s’assurer que le rythme de la consommation s’inscrit bien dans les objectifs 

nationaux. 

La commune confirme le point et s’engage à effectuer un bilan de son artificialisation dans 3 ans (le 
rapport triennal de l’artificialisation des sols) comme le prévoit le code de l’urbanisme. 
 

Commentaire de la Commission d’enquête : Nous recommandons à la commune de réaliser une étude 
de densification pour affiner l’avancement de sa consommation et s’assurer que celle-ci respecte les 
objectifs nationaux. 
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Point 2 : Le préfet note la prise en compte des règles de production de logements sociaux et 
l’identification de deux secteurs de mixité sociale dans le règlement de la révision du PLU. Il demande 
de compléter le rapport de présentation au regard de l’objectif défini par le PLH de la communauté du 
Golfe de Saint Tropez pour la période 2020-2025, qui prévoyait une production annuelle de logements 
en résidence principales de 104 logements/an, soit 632 sur 6 ans. 

La commune répond 1846 que logements collectifs ont été produits sur 6 ans entre 2020 et 2025 : les 
prévisions du PLH ont été largement dépassées. A noter que certains permis ont été déposés avant 
l’élaboration du PLH (avant 2020) et ont été construits après. Le PLU2 a pour objectif de limiter cette 
production de logements en délimitant des zones de densité régressive au sein du triangle urbain. Le 
document complété sera dans le rapport de présentation. 

 

Commentaire de la Commission d’enquête : Si les prévisions du PLH ont été largement dépassées sur 
la période 2020-2025, il est important que la commune puisse établir un bilan des logements restants 
à livrer, issus de cette période, pour mesurer le nombre réel de logements à produire à l’horizon 2035. 
Nous recommandons à la commune de mettre en œuvre, d’une part une étude de production des 
logements restant à livrer sur le PLU2 et d’autre part, une étude de capacité de production de 
logements à réaliser pour respecter les objectifs fixés par le PLU2. 

 

Point 3 : Habitat et logements : S’agissant de la capacité de production s’inscrivant dans le cadre du 

PLU révisé, le préfet précise que les 300 logements prévus sur le site de l’hippodrome (OAP) ne sont 

pas pris en compte et demande que cette opération soit intégrée dans les prévisions du PLU en raison 

de l’impact de celle-ci sur l’accueil de nouveaux habitants et la production de logements. En outre, le 

maintien de la zone 2Aua – Mistral- au PLU révisé est à réinterroger au regard des justifications des 

choix mentionnés au rapport de présentation, qui s’avèrent insuffisantes. 

 
Réponse de la commune 
Le permis a été déposé le 23/12/2022. Le permis a été instruit et accordé le 1/09/2023. Il ne fait donc 
pas partie des permis futurs, autorisés par le PLU2, mais bien des permis déjà déposés sous l’égide du 
PLU1. En outre, il est situé sur un espace déjà artificialisé, classé en zone U dans le PLU1 et donc 
également dans le PLU2. Il n’engendre donc pas de consommation d’espace. Nous rappelons que le 
PLU2 réduit la zone constructible de l’Hippodrome afin de protéger l’environnement boisé présent sur 
le littoral. Le SCOT insiste d’ailleurs sur la partie occidentale de l’hippodrome qui doit rester naturelle. 
Pour répondre favorablement au préfet, la zone Mistral classée 2AU depuis le PLU1, pourrait être 
supprimée et reclassée en zone A.  
 
 

Commentaire de la commission d’enquête suite à la réponse au Procès-Verbal de synthèse (voir 
paragraphe 13.3.3) : nous prenons acte de la délivrance du permis de construire du « Yotel » en date 
du 1/09/2023 autorisant la réalisation de 300 logements comptabilisés sur la période du PLU1. Alors 
que le PLU1 classait l’ensemble de ces espaces en zone U, la commune acte la protection de la partie 
occidentale par un classement en zone N et en EBC dans le projet du PLU2.  
S’agissant de la livraison de ces 300 logements, qui contribueraient à accueillir les nouveaux arrivants 
sur la période du PLU2, ce programme immobilier impacterait fortement le développement de la ville. 
Concernant « MISTRAL », nous prenons acte de la décision de la commune de suivre les 
recommandations du préfet et de reclasser la zone 2AU en zone agricole A. 
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Point 4 : La DDTM a également adressé ses commentaires et remarques sur les sujets suivants : 

➢ Compatibilité Loi littoral  

➢ Domaine portuaire public et maritime (DPM)  

➢ Biodiversité 

➢ Prise en compte du risque incendie feux de forêt  

➢ Prise en compte des risques mouvements de terrain – Risque retrait/gonflement des argiles – 

Risque sismique  

➢ Prise en compte du risque minier  

➢ Prise en compte des risques inondation, submersion marine  

 

La commune a globalement suivi les prescriptions/demandes de la DDTM dans les réponses apportées 

aux points susvisés et a complété ses engagements sur deux sujets dans sa réponse au Procès-Verbal 

de synthèse (domaine maritime et risque minier) en répondant plus précisément et favorablement à 

la DDTM et en tenant compte de la suppression des zones 1AUa et 1AUb du secteur Argentière. 

Commentaire de la Commission d’enquête : nous prenons acte des précisions communiquées par la 
commune et de sa prise en compte des sujets adressés par la DDTM dans la version finale du PLU révisé. 

 

13.1.2 Analyse et commentaires des autres PPA 

L’ARS :  
Elle adresse des observations sur la protection de la ressource en eau, le risque vectoriel/moustique, 
les essences végétales allergènes et ambroisie, l’exposition à la pollution de l’air, auxquelles la 
commune répond point par point. 
 

Commentaire de la commission d’enquête : nous prenons acte des réponses de la commune qui 
réserve une suite favorable aux observations de l’ARS. 

 
RTE  
 

Commentaire de la commission d’enquête : nous prenons acte des réponses de la commune qui 
donne une suite favorable aux observations formulées par RTE. 

 
ENEDIS 

Commentaire de la commission d’enquête : nous prenons acte de la confirmation par la commune 
que les dispositions évoquées par ENEDIS ont bien été intégrées au projet de révision du PLU. 

 

Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours (DDSIS) 
Le SDIS émet des observations et demandes les corrections. 

Commentaire de la commission d’enquête : nous prenons acte de la suite favorable réservée par la 
commune aux observations du SDIS, qui seront prises en compte dans le PLU révisé. S’agissant de la 
zone 2 Aua Mistral, nous recommandons à la commune de limiter les extensions à 20 m2 au regard de 
la protection des biens et des personnes comme le recommande le préfet et le SDIS. 

 

UDAP  
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Commentaire de la commission d’enquête : nous prenons acte de la suite favorable réservée par la 
commune aux observations de l’UDAP. La commune précise que Les Marines de Cogolin font l’objet 
d’un zonage spécifique. 

 

CONSEIL GENERAL DU VAR 
 

Le Conseil Général émet plusieurs observations. 

Commentaire de la commission d’enquête : nous prenons acte de la suite favorable accordée par la 
commune aux demandes du Département. 

 

LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE 
 
La CCI demande de prendre en considération quelques dispositions complémentaires à ajouter au 

règlement. 

Commentaire de la commission d’enquête : nous prenons acte des modifications que la commune 
propose d’intégrer dans son règlement pour tenir compte des observations de la CCI. 

 

CHAMBRE D’AGRICULTURE DU VAR  
La Chambre d’Agriculture émet les demandes de modification. 

Commentaire de la commission d’enquête :  La commune réserve une suite favorable à la majorité des 
observations de la chambre d’agriculture du Var à l’exception de la demande de réduction zone de la 
partie sud de la zone 1Aua de l’Argentière. 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GOLFE DE SAINT TROPEZ - CCGST 
 
La CCGST indique qu’après examen « il apparaît que le projet de PLU à, de manière générale, bien pris 
en compte les orientations et les objectifs du SCoT » 
 

Commentaire de la commission d’enquête : nous prenons acte de l’avis de la CCGST en matière de 
compatibilité du PLU avec le Scot en cours de validation. 

 

COMMUNE DE LA MOLE 
 
Elle émet des observations sur deux points et sollicite des compléments à apporter au règlement du 

PLU. 

Commentaire de la commission d’enquête : Nous prenons acte que la commune de Cogolin réserve 
une suite favorable aux observations de la commune de la Mole. Elle propose de compléter le 
règlement du PLU pour renforcer la prévention de ces risques d’inondation et de ruissellement. 
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COMMUNE DE GRIMAUD 
 
La commune fait part de ses observations concernant le risque inondation plus étendu que celui du 

PPRi établi en 2005. Elle préconise un volet réglementaire à intégrer au PLU pour les projets situés en 

zone d’aléas. 

Commentaire de la commission d’enquête : nous prenons acte de la réponse de la commune qui 
propose, en complément des mesures prévues à l’article DC7, des dispositions complémentaires dans 
les zones d’aléas.  

 

La commission d’enquête n’a pas de commentaire particulier à apporter aux contributions de l’Office 

National des Forêts (ONF), l’académie de Nice, NATRAN, la CDPENAF, La CDNPS et l’INAO. 

 

13.2 Analyse et commentaires de la MRAe 

La MRAe a adressé le 6 novembre 2025 un avis délibéré de vingt pages sur le projet de révision du PLU. 

La commune a répondu point par point dans un document de vingt-deux pages. 

Ces correspondances font partie de la documentation mise à la disposition du public durant l’enquête, 

incluse dans le « dossier administratif d’enquête ». 

 

13.2.1 Principales recommandations de la MRAe 

Les recommandations principales de la MRAe portent sur : 

➢ la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers (absence d’étude de densification 

urbaine, qui justifie la production de logements),  

➢ sur les impacts environnementaux sur le projet d’l’Argentière (OAP 2),  

➢ sur l’analyse des incidences sur biodiversité lors de la mise en culture des espaces boisé et sur les 

risques d’incendie (porter à connaissance de l’État).  

Les enjeux identifiés par la MRAe correspondent à ceux de l’analyse de l’état initial effectué lors de 

l’élaboration du dossier du PLU2.  

La MRAe note que l’avis de la CCGST, garante de la compatibilité avec le SCOT, n’émet pas de réserve 

à ce sujet ; elle indique par ailleurs que le rapport de présentation démontre la cohérence entre PLU 

et PADD. 

 

13.2.2 Réponses apportées par la commune 

 

Point 1 : Concernant les zones 2AU, non incluses dans l’évaluation environnementale, la commune 

donne des précisions sur les deux zones : 

• 2AUa de Mistral : La commune analyse les incidences.  
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Commentaire de la commission d’enquête : Nous prenons acte que dans sa réponse à l’avis de la 

DDTM, sollicitée sur cette même zone, la commune répond et confirme dans sa lettre au Procès-Verbal 

de synthèse que la zone Mistral classée 2AU depuis le PLU1 sera reclassée en zone agricole A dans le 

PLU2. 

 
• 2AUb Grand Pont (La Foux) : La commune analyse les incidences ; signale que cette zone 

n’est pas ouverte à l’urbanisation et que son règlement n’autorise aucune occupation ou 

usage du sol susceptible de créer des pollutions ou nuisances. Cette zone pourra au moment 

de son ouverture, inconnue à ce stade, mettre en œuvre les mesures nécessaires.  
 

Commentaire de la commission d’enquête : Nous prenons acte de sa réponse. 

 

Point 2 : Compléter le dispositif de suivi du PLU : A cette demande de la MRAe, la commune ajoute 

trois thématiques (réservoir de biodiversité, sites naturels inventoriés et restauration des continuités) 

répondant également à la demande la DDTM ; ainsi qu’une valeur cible pour chaque thématique pour 

les objectifs chiffrés déjà précisés dans le rapport de présentation. 

Point 3 : Besoin en nouveaux logements :  La MRAe recommande d’expliquer le taux de croissance 

annuel retenu pour les habitants qui est très largement supérieur à celui du SCOT (respectivement 

0,65% de 2025 à 2035 pour 0,03% de 2024 à 2030 et 0,15 de 2030 à 2045). La commune argumente 

sur le fait que le SCOT attribue un objectif plus important pour les pôles majeurs. La CCGST n’a, par 

ailleurs, émis aucune observation sur ce sujet. 

Commentaire de la commission d’enquête : Nous prenons acte que, pour ce qui concerne la 

consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers projetées par le PLU, la commune annonçait 

la piloter au moment de l’ouverture à l’urbanisation des zones 1AU et 2AU et  que la commune prend 

l’engagement, en réponse au Procès-Verbal de synthèse, de modifier les classements des zones 

MISTRAL et Argentière en zone agricole A. 

Point 4 : Intégration des 300 logements prévus sur l’OAP 1 (hippodrome) : La MRAe (et la DDTM) 

demandent à les intégrer dans le décompte des futurs logements. La commune suggère que « la zone 

2AU de l’hippodrome pourrait éventuellement évoluer de façon à ne plus générer un potentiel de 

nouveaux logements »   

Commentaire de la commission d’enquête : Nous prenons acte que dans le document du dossier 

d’enquête, la commune donne une indication d’évolution de l’OAP 1, que nous avons demandé de 

préciser en réponse au Procès-Verbal de synthèse. 

Point 5 : Porter à Connaissance (PAC) sur les risques d’incendie :  La commune rappelle que ce 

document n’est pas opposable et a néanmoins pris des mesures ; elle relève que le SDIS a validé la 

prise en compte des aléas incendie. 

Commentaire de la commission d’enquête : Nous en prenons acte 

Point 6 : Préservation des milieux récepteurs (assainissement des eaux usées) : La MRAe 

recommande de détailler l’évaluation de la capacité de la station d’épuration à assurer le traitement 

des effluents supplémentaires en période touristique et provenant de la commune limitrophe.  



Enquête publique n° E25000078/83 : Révision n°1 du Plan Local d’Urbanisme de Cogolin 
 

Page 67 sur 76 
 

Pour la commune il n’est pas envisagé d’augmentation significative de la population estivale. Les 

logements en résidence principale (367) et résidences secondaires (197) conduit à environ 15% de la 

capacité résiduelle de la station d’épuration. Concernant Gassin l’augmentation à l’horizon 2034 est 

de 7% de la capacité résiduelle. La station d’épuration a donc la capacité d’accueillir les logements 

projetés.  

Commentaire de la commission d’enquête : Nous en prenons acte 

Point 7 : Mobilité : La MRAe recommande de justifier l’adéquation des capacités du réseau routier 

avec les flux générés par les choix d’urbanisation du PLU.  

Pour la commune ses actions dans ce domaine reposent sur les demandes du département et de la 

CCGST ; le PLU traduit en outre les besoins identifiés en desserte et accès entre les quartiers.   

Commentaire de la commission d’enquête : Cette affirmation mériterait d’être étayée notamment vis-

à-vis des développement importants envisagés notamment avec les OAP 1 (Hippodrome) et 2 

(Argentière)  

Point 8 : Mobilité : En outre sur ce même sujet, la MRAe recommande de compléter le PLU par la 

transcription des liaisons cyclables du schéma directeur de la CCGST.  

La commune souligne que des emplacements réservés sont inscrits dans le PLU pour le tronçon prévu 

dans le plan de mobilité et le schéma directeur des aménagements cyclables ( liaison la Foux – futur 

pôle modal au centre-ville) et suggère que le sous chapitre « pistes cyclables » du chapitre 

« déplacements » fasse référence à ce schéma directeur qui conduit aux aménagements suivants : 

Grimaud-Cogolin, Cogolin-ZAE Valensole, ZA Grnad pont- ZA Font Mourier, Cogolin- La Foux, La Foux-

Gassin, Cogolin-La Mole, Cogolin-Gassin, La Foux-Saint Tropez, La Garde Freinet-Cogolin, Cogolin-ZAE 

Saint Maur et Grimaud-ZAE Font Mourier. 

Commentaire de la commission d’enquête : Nous en prenons acte 

 

13.3 Analyse et commentaires du public 

Comme le souligne le commentaire de la commission d’enquête dans le Procès-Verbal de synthèse : 

Trois thèmes se distinguent : le transfert du pôle sportif (42%), la limitation de la densification (18%) et 

le Yotel (16 %). 

Plusieurs contributeurs ont questionné les chiffres d’évolution de la population en regard du nombre 

de logements mentionnés dans le rapport de présentation (Chapitre 4 – Gestion du foncier). 

La MRAe et la DDTM ont abordé les mêmes problématiques, comme détaillé au paragraphes 13.1 et 

13.2. 

Nous allons donc compléter nos analyses sur les contributions du public et apporter nos commentaires 

en intégrant, le cas échéant, leurs considérations. 

13.3.1 Contributions du public sur le thème du transfert du pôle sportif 

Réponse de la commune : 

La Commune décide donc de supprimer la zone 1AUb, les emplacements réservés n°ER5 - ER39 et ER40 

qui n’ont plus lieu d’être, et l'OAP du pôle sportif.  
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Accompagnant ce projet, la zone 1AUa dont l'objet était d'assurer la continuité de l'urbanisation, sera 

également supprimée, suite aux remarques issues de l'enquête publique.  

Dans le projet de PLU qui sera présenté au conseil municipal pour approbation : Les deux zones 1AUa 

et 1AUb de l'Argentière seront en conséquence reclassées en zone non constructible, classée « A ». 

Commentaire de la commission d’enquête : Nous prenons acte de la suppression des zones 1AUa et 

1AUb, qui signifie le maintien des stades sur leur emplacement actuel en centre-ville et le classement 

du secteur concerné de l’Argentière en zone agricole A. Nous prenons acte de la suppression des 

espaces réservés associés. 

 

13.3.2 Contributions du public sur le thème de la limitation de la densification 

Pour réduire le développement de l’urbanisation et le nombre de logements construits jugés trop 
importants dans de nombreuses contributions, la commune réaffirme les objectifs du PLU2 qui prévoit 
de : 
➢ réduire la constructibilité dans les couronnes résidentielles en imposant une densité dégressive, 

favorable aux pavillonnaire et non aux immeubles, 
➢ répondre aux orientations du SCoT, en sa qualité de « Pôle majeur » en prévoyant la production de 

logement pour accueillir les nouveaux habitants dans des zones prédéfinies et, notamment en zone 
Ua – Centre ville. 

➢ Préserver et augmenter les espaces verts et la mise en place d’une trame verte inconstructible. 
➢ Imposer un stationnement à la parcelle et non sur l’espace public. 
 
Toutes ces dispositions seront mises en œuvre dans le règlement du PLU2. 
Après l’enquête publique et prise en compte des avis des PPA, la commune de Cogolin propose de 
supprimer la zone 2Aua de Mistral et, comme indiqué ci-dessus, les zones 1AUa et 1AUb de l’Argentière, 
qui seront reclassées en zone agricole A.  
 

Commentaire de la commission d’enquête : nous prenons acte des orientations proposées par la 
commune dans son projet de PLU2 pour limiter et freiner le développement de l’urbanisation en 
mettant en œuvre une réglementation encadrant très fortement le droit à construire et, notamment, 
dans les couronnes résidentielles selon la règle de la densité dégressive pour favoriser les secteurs 
pavillonnaires. L’essentiel des programmes collectifs est prévu en centre-ville (zone Ua) avec une 
priorité orientée vers le renouvellement urbain.  
La proposition de supprimer les zones 2 AU de Mistral et les zones 1Aua et 1AUb de l’Argentière pour 
les reclasser en zone agricole (A) vont dans le sens d’un ralentissement du rythme de la consommation 
d’Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (ENAF), qui atteignait 43 % du PADD entre 2021 et 2024. 
Ces dispositions tendent à prendre en compte les remarques de l’Etat et les observations émises par 
les Cogolinois. 

 

13.3.3 Contributions du public sur le thème du transfert du Yotel 

Au regard des contributions manifestant leur opposition au projet de permis de construire du « Yotel », 
la ville précise que ce permis de construire a été accordé en date du 1er septembre 2023 en conformité 
avec les règles du PLU1. Les logements du Yotel sont de facto comptabilisés dans le PLU1. En accord 
avec les services de l’Etat, le projet de PLU2 réduit l’espace constructible de la zone du Yotel 
correspondant aux orientations du SCOT, de façon qu’il n’y ait aucun développement futur sur les 
espaces boisés voisins (le poumon vert de la baie). Ce poumon vert du fond de baie du golfe de Saint 
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Tropez est classé en zone N (zone naturelle inconstructible) et en espaces boisés classés (EBC). Le 
permis de construire du « Yotel » a fait l’objet d’un recours contentieux en cours d’instruction. 
 

Commentaire de la commission d’enquête : nous prenons acte de la délivrance du permis de 
construire du « Yotel » en date du 1/09/2023 autorisant la réalisation de 300 logements comptabilisés 
sur la période du PLU1. Alors que le PLU1 classait l’ensemble de ces espaces en zone U, la commune 
acte la protection de la partie occidentale par un classement en zone N et en EBC dans le projet du 
PLU2.  
S’agissant de la livraison de ces 300 logements, qui contribueraient à accueillir les nouveaux arrivants 
sur la période du PLU2, ce programme immobilier impacterait fortement le développement de la ville. 

13.3.4 Contributions du public sur le thème de l’évolution de la population et des logements 

La commune présente sa méthodologie utilisée permettant d’aboutir à une évaluation du nombre de 
résidences principales, qui pourront être potentiellement construites dans les dix prochaines années :  
➢ Pour effectuer une projection démographique : la commune utilise les données de l’INSEE en 

matière de recensement de la population et du nombre de résidences principales, 
➢ Pour estimer le nombre de logements potentiellement réalisables dans les espaces non bâtis : la 

commune a 

• 1° identifié les parcelles non bâties ;  

• 2° sélectionné les parcelles non bâties comprises dans un zonage constructible (le triangle 
urbain par exemple) ;  

• 3° appliqué les règles du nouveau PLU applicables sur ces parcelles.  
 
Elle précise également que la production de logements ne s’effectuera pas uniquement sur les espaces 
non bâtis constructibles ou en dents creuses, elle s’effectuera aussi par le biais du « renouvellement 
urbain », en permettant une densification des zones urbaines formant le centre-ville actuel (zone Ua) 
et sa première couronne résidentielle (zone Uba). Ce mode de développement constituera à l’avenir le 
principal mode opératoire de l’urbanisation. La loi Climat et Résilience encourage également cette 
pratique de développement au détriment de l’ouverture de terrains à l’urbanisation. 
 
Cette méthodologie permet d’aboutir à l’estimation finale du nombre de logements en résidences 
principales potentiellement constructibles dans les 10 prochaines années, arrêtée à 347 (après retrait 
des logements prévus sur la zone 1Aua). 
 

Commentaire de la commission d’enquête :  
Dans sa réponse au Procès-Verbal de synthèse, la commune s’est attachée à justifier le nombre de 347 
logements en résidences principales, en détaillant la méthodologie employée qui prend en compte 
certaines variables d’ajustement.  
En outre, les dispositions encadrant très fortement le droit à construire dans le règlement du PLU2 vont 
également participer à limiter et freiner le développement de l’urbanisation.  
Or, la commune a constaté un dépassement notoire des objectifs du PLH de la communauté du Golfe 
de Saint Tropez pour la période 2020-2025, qui prévoyait une production annuelle de logements en 
résidence principales de 104 logements/an, soit 632 sur 6 ans sur le territoire de Cogolin. Il est 
également important d’attirer l’attention de la commune sur l’incidence incertaine des 300 logements 
du Yotel, les « coups partis » relatifs aux projets immobiliers rattachés au PLU1 et non quantifiés, qui 
seront livrables sur la période du PLU2 venant s’ajouter à l’estimation des 347 logements du PLU2.  
Nous recommandons à la commune de mettre en œuvre, d’une part une étude de production des 
logements restant à livrer sur la période du PLU2 et d’autre part, une projection de capacité de 
production de logements à réaliser, tenant compte des modifications annoncées sur les zones 2 AU de 
Mistral et les zones 1AUa et 1AUb de l’Argentière, pour être en phase avec l’estimation du nombre de 
résidences principales, qui pourraient être construites dans les 10 ans, présentée au PLU2.  
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13.3.5 Contributions du public sur diverses thématiques 

A. mobilité et stationnement 

Résumé de la réponse de la Commune 

Le règlement du PLU2 renforce les obligations de stationnement privatif (articles DC20, DC21 et 

dispositions équivalentes par zone) afin de limiter la pression sur le domaine public. Selon les contextes 

géotechniques et hydrogéologiques, le stationnement souterrain peut être interdit en raison de la 

présence de nappes et de servitudes d’utilité publique ; des solutions alternatives de stationnement 

en superstructure, à emprise foncière optimisée et intégration architecturale encadrée, restent 

autorisées. Le projet supprime en revanche la perspective de parking silo à proximité du stade 

synthétique. 

Commentaires de la Commission d’enquête : La commune reconnaît l’insuffisance actuelle de l’offre 

et prévoit un renforcement des obligations de stationnement sur les parcelles privées via le règlement 

du PLU2. Cette orientation vise à limiter le stationnement sur voirie et à améliorer les conditions de 

circulation. Il est par ailleurs confirmé que le projet de parking silo à proximité du stade synthétique 

est abandonné. Nous en prenons acte. 

B. Montée des eaux (submersion marine et élévation du niveau de montée des eaux) 

Résumé de la réponse de la Commune 

Le PLU2 intègre le porter à connaissance de l’État du 13 décembre 2019 ainsi que les dispositions du 

PPRI. Les secteurs concernés, principalement le littoral et les abords de la Giscle, sont majoritairement 

classés en aléa faible, avec des poches en aléa moyen et ponctuellement fort. Les documents 

graphiques réglementaires intègrent ces données. L’urbanisation y est strictement encadrée, 

notamment en zone Upb (Yotel notamment) où les projets doivent respecter des prescriptions de 

transparence hydraulique (constructions sur pilotis) conformément au PPRI et au PAC. Par ailleurs, la 

commune s’inscrit dans la démarche nationale relative au recul du trait de côte via la CCGST et prévoit 

l’intégration ultérieure des résultats d’études dédiées via une procédure d’évolution du PLU. En 

réponse aux contributions RD64, RD62, RD60 le PLU mentionne les études existantes en pages 90, 91, 

99 et 298 du rapport de présentation 

 

Commentaires de la Commission d’enquête : La commune s’appuie sur le Porter A Connaissance - PAC 

de l’État de 2019 ainsi que sur le PPRI en vigueur. Les secteurs concernés sont clairement identifiés 

dans les pièces réglementaires du PLU2. L’urbanisation y est encadrée par des prescriptions 

constructives adaptées. La commune indique également s’inscrire dans la démarche prospective de la 

CCGST sur le recul du trait de côte, avec l’engagement d’intégrer ultérieurement les résultats des 

études en cours. Nous prenons acte que ces mesures sont conformes avec l’objectif de prise en compte 

des risques. 

C. Limitation de la densification 

Résumé de la réponse de la Commune 

Le PLU2 marque une inflexion par rapport au document antérieur en réduisant les droits à construire 

dans les tissus pavillonnaires et les couronnes résidentielles : diminution des hauteurs maximales 

(articles DC10, Ub10), encadrement renforcé de l’emprise au sol (DC5, Ub5), instauration de 

coefficients de pleine terre et de règles de maintien des espaces verts (DC17, DC18), et inscription de 
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trames vertes inconstructibles aux documents graphiques. Parallèlement, certaines zones à urbaniser 

sont supprimées et reclassées en zone agricole inconstructible, traduisant l’objectif de lutte contre 

l’étalement urbain et de modération de la consommation d’espace, tout en maintenant une capacité 

de production de logements dans les secteurs stratégiques compatibles avec le SCOT, notamment en 

zone Ua. Le PLU2 devrait ainsi réduire la création de nouveaux logements.  

Commentaires de la Commission d’enquête : Le PLU2 marque une inflexion notable par rapport au 

document antérieur. Le règlement réduit les possibilités de construction dans les quartiers résidentiels 

Des dispositions sont prises pour un objectif de modération de la consommation foncière et de lutte 

contre l’étalement urbain compatible avec le SCOT. Nous sommes favorables à cette orientation qui 

répond à l’objectif d’amélioration qualitative du cadre de vie et exprimons une recommandation au 

paragraphe concernant la maitrise du nombre de logements. 

D. Quartiers soumis aux inondations 

Résumé de la réponse de la Commune 

Pour les inondations pluviales ou par débordement, le PLU2 ne remet pas en cause les quartiers déjà 

urbanisés (telle la zone Uba au nord-est de l’enveloppe urbaine) mais encadre l’évolution du bâti en 

limitant l’imperméabilisation et la densification, en cohérence avec le PPRI. Le maintien de zones 

agricoles et de continuités écologiques périphériques contribue à la réduction de l’imperméabilisation 

des sols et de rétention naturelle des eaux. Les prescriptions réglementaires visent ainsi une réduction 

progressive de la vulnérabilité sans création de nouveaux droits à construire significatifs. 

 

Commentaires de la Commission d’enquête : La commune précise que le PLU2 n’a pas vocation à 

rendre inconstructibles des secteurs déjà urbanisés, mais qu’il en encadre strictement l’évolution pour 

limiter l’imperméabilisation des sols et la préservation des espaces non bâtis. Ceci nous paraît aller 

dans le bon sens pour limiter les inondations pluviales ou par débordement 

 

E. Architecture et de paysage 

Résumé de la réponse de la Commune 

Le projet de PLU2 comporte de nouveaux articles en faveur de l'architecture et des paysages urbains 

(dans le projet de règlement : il s'agit des articles 9 à 19 de chacune des zones du PLU2). Le respect de 

ces articles permettra une meilleure intégration des futurs projets. Comme cela est demandé dans 

plusieurs contributions (exemple de la contribution RD85) le nouveau PLU2 intègre des mesures 

règlementaires favorisant l’architecture bioclimatique, l’intégration des panneaux solaires et la 

diversité des espèces végétales dans les jardins et clôtures 

 

Commentaires de la Commission d’enquête : Le projet de règlement introduit des prescriptions 

qualitatives renforcées applicables à l’ensemble des zones. Nous notons qu’une approche 

bioclimatique est également prévue. Nous sommes favorables à ces mesures. 

F. Mixité dans le centre-ville  

Résumé de la réponse de la Commune 
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La zone Ua délimite le nouveau centre-ville en totale compatibilité avec les orientations du SCOT. C’est 

là que sont autorisés les équipements publics, les rénovations des équipements sportifs, les salles 

d’exposition et autres bâtiments socio-culturels, (demande de la contribution RD83). Mixité signifie 

aussi mixité des fonctions : commerces, artisanat et habitat, dont l’habitat social. Le règlement du PLU 

prévoit des mesures règlementaires en conséquence (article DC4 et SMS). 

Commentaires de la Commission d’enquête : La Commune souligne la compatibilité du PLU2 de cette 

mixité sociale et fonctionnelle avec les orientations du SCOT. Elle contribue au renforcement du rôle 

structurant du centre-ville. Ceci nous paraît cohérent avec la maîtrise du développement urbain. 

13.3.6 Contributions du public sur des problématiques spécifiques 

 

A. Récapitulatif des prises en compte des contributions spécifiques transmises dans le 

Procès-Verbal de synthèse 

 

 Registre dématérialisé - RD 

  Numéros Thèmes Réponses Commentaires 

    Oui Non   

            

1 10 Zonage   1   

2 61 Zonage 1     

3 63 Zonage 1     

4 73 Zonage 1     

5 88 Zonage     Pas de réponse spécifique 

6 105 Zonage   1   

7 107 Zonage   1   

8 110 Zonage 1     

9 114 Zonage   1   

10 115 Zonage 1   Via non-transfert pôle sportif 

11 119 Zonage   1   

12 125 Zonage 1     

13 128 Zonage 1     

14 129 Zonage   1   

15 130 Zonage   1   

16 136 Zonage 1     

17 137 Zonage   1   

16     8 8   

1 12 Constructibilité   1   

2 28 Constructibilité   1   

3 44 Constructibilité     Appréciation globale et non spécifique 

4 55 Constructibilité   1   

3      3   

1 19 Densification     Appréciation globale et non spécifique 

2 20 Densification     Appréciation globale et non spécifique 
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3 21 Densification 1     

4 23 Densification 1     

5 24 Densification 1     

6 25 Densification     Appréciation globale et non spécifique 

7 37 Densification 1     

8 46 Densification     Appréciation globale et non spécifique 

9 60 Densification   1   

10 62 Densification   1   

11 64 Densification   1   

12 68 Densification 1     

13 71 Densification     Appréciation globale et non spécifique 

14 72 Densification     Appréciation globale et non spécifique 

15 74 Densification     Appréciation globale et non spécifique 

16 75 Densification     Appréciation globale et non spécifique 

17 83 Densification 1     

18 87 Densification     Appréciation globale et non spécifique 

19 93 Densification     Appréciation globale et non spécifique 

20 94 Densification     Appréciation globale et non spécifique 

21 96 Densification     Appréciation globale et non spécifique 

22 97 Densification     Appréciation globale et non spécifique 

23 100 Densification     Appréciation globale et non spécifique 

24 103 Densification     Appréciation globale et non spécifique 

25 108 Densification     Appréciation globale et non spécifique 

26 116 Densification     Appréciation globale et non spécifique 

27 118 Densification     Appréciation globale et non spécifique 

28 121 Densification   1   

29 123 Densification     Appréciation globale et non spécifique 

30 124 Densification 1     

31 135 Densification     Appréciation globale et non spécifique 

11     7 4   

1 40 Servitude 1     

 

 

Registre Papier - RP 

  Numéros Thèmes Réponses 

    Oui Non 

1 38 Pôle sportif 1   

2 1 E R   1 

3 9 E R 1   

4 11 E R 2   

5 23 E R 1   

6 30 E R 1   

7 31 E R 1   
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8 36 Divers 1   

9 37 Divers 1   

10     9 1 

 

 

Courriers - C 

  Numéros Thèmes Réponses 

      Oui Non 

1 1     1 

2 2     1 

3 3     1 

4 4   1   

5 5     1 

6 8   1   

7 10     1 

8 11   1   

9 14   1   

10 15     1 

11 19     1 

11     4 7 

 

Comme détaillé ci-dessus et infra, il est fait 57 fois mention d’une référence de contribution pour 

répondre 34 fois favorablement et 23 fois défavorablement à des demandes spécifiques. 

Sauf erreur ou omission de notre part, la commune : 

➢ a traité l’ensemble des demandes individualisées,  

➢ a mentionné 5 contributions en référence à la suppression de la zone 1AUa (n° 27, 49, 56, 57 

et 58, non reprises dans les tableaux) 

➢ a extrait des cas spécifiques de thèmes plus globaux, comme la « densification » (11 sur 31) ou 

la « Constructibilité » (1 sur 4), tel qu’indiqué dans le tableau « registre dématérialisé ». 

 

B. Commentaires de la commission d’enquête sur les contributions spécifiques 

 

Zone Mistral :  

La commune marque un refus aux Contributions RD12, RD105, RD107, qui demandaient la 

constructibilité des parcelles et donne satisfaction aux contributions RD24 et RD37 qui souhaitaient au 

contraire qu’elles ne soient pas constructibles et partiellement satisfaction au courrier de Monsieur 

POULAIN pour la parcelle AV 428. 

 
Commentaires de la commission d’enquête : Nous partageons les réponses de la commune qui nous 

semblent argumentées (insuffisance de réseaux - aléa incendie moyen à fort - volonté de ne pas 

densifier ce secteur qui contribuerait à poursuivre l'étalement urbain, etc.) et conduisent la commune 

à envisager le classement du secteur en zone agricole, comme recommandé par le préfet. 
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présenté au vote 
lundi. La Métropole 
a réduit de 
600 millions d’euros 
la rémunération 
réclamée par la 
régie et fait reposer 
sur elle le risque 
commercial. PP. 5

MARSEILLE

L’État montre les 
muscles face aux 
narcotrafiquants
Une opération d’envergure a été menée à 
l’initiative du préfet de région, ce mardi, dans 
la cité phocéenne. 15 points de deal ont été 
ciblés et 1 500 policiers déployés. PP. 4

EXCLUSIF

La Métropole met 
sous pression la 
RTM avec un contrat 
au cadre durci
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Compromis acceptable pour le PS, tolérable pour EELV, le texte a été voté au grand dam du reste 
de la gauche qui liste encore bien trop « d’horreurs ». Réactions des députés de la région. PP. 2 et 3

  Allez-y     Un joli conte à la Fondation van Gogh [p.VII]    
Lacrima, la mode déshabillée [p.II]  

Une histoire du littoral aux Archives [p.VIII]

10 au 16 décembre 2025 - Zébuline l’hebdo #126

  Événements     À La Criée, les pieds dans le Platon [p.II] 
   Le collectif Kahraba s’installe à Joliette [p.IV]   

Un Grand Bazar au Dock des Suds [p.V]
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On y était    Appaix : encore son mot à dire [p.XVI]   
C Barré : l’IA prend les commandes [p.XVII] 

Des petites marionnettes pour les grands [p.XV]  

Scènes de jouvence    

Badaboum, Liberté,  Garance,  Tous en sons !...

TOUTE  L’ACTU  CULTURE  DE LA  SEMAINE

+ Zébuline

L’OM fait la bonne affaire 
Les Olympiens ont signé un précieux succès 
en Belgique (3-2), hier soir, face à l’Union Saint-
Gilloise. Les hommes de Roberto De Zerbi 
s’ouvrent la voie à une qualification pour les 
barrages de la Ligue des champions. P. 21
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LIGUE DES CHAMPIONS

ADOPTION DU BUDGET DE LA SÉCU HIER
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VAR
Tél. 04 91 57 75 74 

annonceslegales@lamarseillaise.fr

VVie des sociétés

Un service client
à l'écoute et disponible 

04 91 57 75 74
annonceslegales@lamarseillaise.fr

Devis sur demande

annonces-legales.lamarseillaise.fr
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LE CASTELLET 

Lundi, la direction du circuit Paul-Ricard a 
organisé une journée de formation dédiée à 
la sécurité routière pour ses collaborateurs. 

Dans le cadre de sa politique de prévention du risque 
routier, la direction générale du circuit Paul-Ricard 

a proposé une journée de formation à destination d’une 
centaine de salariés. Au programme, six ateliers : éco-
conduite, quiz sécurité routière, témoignage de victi-
mes d’accidents, freinage d’urgence, sensibilisation al-
cool-stupéfiants et un atelier deux roues, animé par 
Philippe Monneret, vainqueur des 24 Heures du Mans 
en 1991 et vice-champion du monde d’endurance en 1994. 
« C’est une prise en main, y compris pour ceux qui en 
avaient déjà fait », explique-t-il, rappelant l’importance 
de se former : « Si on n’apprend pas des notions comme le 
frein avant, l’adhérence, les distances, on peut prendre 
de mauvaises habitudes et créer du danger. » 

Pour Nicolas Deschaux, directeur général du cir-
cuit, confie : « En tant qu’employeur, on doit avoir une ré-
flexion sur l’accidentologie des salariés. On travaille là-
dessus, pour implémenter une culture durable autour 
de la sécurité routière, avec une partie sur les comporte-
ments dangereux (distraction, alcool...), et une autre sur 
la vigilance extérieure, par rapport à l’environnement. 
On y ajoute la dimension écoresponsable », détaille-t-il. 
Ad.B.

Formation aux 
dangers de la 
route au circuit

Une centaine de salariés du circuit Paul-Ricard ont 
participé à six ateliers sécurité routière. PHOTO AD.B.

TOULON 
Une journée dédiée à la vieillesse 
organisée par Place publique 83 

Alors que la population du Var sera composée d’un 
tiers de seniors d’ici 2030, Place publique 83 organise 
mercredi, à Toulon, une Journée départementale du 
bien vieillir, en partenariat avec le Gérontopôle Sud. 
Objectif  : mieux comprendre les réalités du 
vieillissement sur le territoire, identifier les freins, 
et proposer des solutions pour accompagner les 
personnes âgées dans les années à venir. Une 
journée à laquelle participeront professionnels de 
santé, institutionnels et acteurs sociaux. Le début 
d’après-midi sera consacré à la visite 
d’établissements médico-sociaux, en compagnie du 
sénateur du Var et médecin Bernard Jomier. Une 
table ronde se tiendra ensuite entre les différents 
acteurs. Enfin, à 18h30, salle Franck-Arnal, aura lieu 
une conférence-débat sur le thème « Une société du 
prendre soin », autour d’une question : comment 
garantir la possibilité de vieillir dignement, chez soi 
ou dans des structures adaptées ?
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Enquête publique du lundi 8 décembre 2025 au vendredi 9 janvier 2026 

 

 

Enquête publique n° E25000078/83 : Révision n°1 du Plan Local d’Urbanisme de Cogolin 
 
 

Procès-verbal de synthèse des observations du public 

 
Commission d’enquête : 
Christian CARMAGNOLLE, Président 
Corinne SEINGIER-RAYMOND 
Jean-Loup BACHET 

Destinataire : Madame Christiane LARDAT, maire de Cogolin 

1- Préambule  
 

Le Code de l’Environnement et notamment son article R 123-18, stipule, entre autres « Après clôture 
du registre d’enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d’enquête 
rencontre, dans un délai de huit jours, le responsable du projet, plan ou programme et lui 
communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse ». 
 
Nous avons donc l’honneur de vous remettre, sous forme papier et sous forme électronique en 
format PDF, ce procès-verbal de synthèse des observations du public, résultant de l’enquête menée 
conformément l’arrêté municipal prescrivant l’enquête publique pris par Madame le maire en date 
du 12 novembre 2025 et concernant la révision générale n°1 du Plan Local d’Urbanisme sur la 

commune de Cogolin.  

 
Les trois annexes du présent procès-verbal vous sont adressées sous forme électronique, sous 
format Excel, afin de vous permettre de travailler plus facilement à leur exploitation. 
 
Nous vous remettrons, lors de notre entretien du vendredi 16 janvier 2026 à 16 h dans vos locaux 
de la mairie temporaire, l’ensemble des registres papier et des documents qu’ils contiennent. 
 
Nous avons pris soin de vérifier auprès de vos services, tout au long de l’enquête, que vous étiez 
informés des observations déposées par le public sur le site dédié https://www.registre-
dematerialise.fr/6783, ainsi que celles adressées par courrier et celles inscrites sur les registres 
d’enquête papier mis à la disposition du public à la mairie annexe de Cogolin. 
 
C’est pourquoi nous ne joignons pas les documents inclus dans les contributions du public sur le site 
dématérialisé. Ils sont mentionnés infra. 
 
Notre objectif est de vous permettre, avec une connaissance complète du déroulé de l’enquête et 
des contributions reçues, de nous faire part de vos observations et réponses aux points mentionnés. 
 
Conformément à l’article R 123-18 précité, vous avez un délai de quinze jours pour produire vos 
observations. 

https://www.registre-dematerialise.fr/6783
https://www.registre-dematerialise.fr/6783
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A compter du lundi 8 décembre 2025, un premier registre papier, dument paraphé et complété par 
le Président de la Commission d’enquête, a été mis à la disposition du public tous les jours ouvrés, 
aux heures d’ouverture de la mairie annexe et durant les permanences. 
Compte tenu du nombre de contributions écrites sur ce registre et de l’inclusion de courriers 
(référencés C1 à C12), un second registre papier a été mis à disposition du public par la mairie de 
Cogolin. 
Ce registre a été dûment complété, signé et paraphé par un membre de la commission lors de la 
première permanence de janvier 2026. 
A noter que Monsieur Denis ROUX a inscrit sa contribution référencée n°34 dans l’ordre d’écriture 
sur la dernière page du registre papier n°1 au lieu de l’inscrire après la contribution n°33 sur le 
second registre papier. 
 
Exceptionnellement, les horaires d’ouverture de la mairie annexe ont été modifiés les jours suivants : 

• Mercredi 24 décembre 2025 : ouverture uniquement de 8h30 à 12h00, 

• Fermée le jeudi 25 décembre 2025, 

• Fermée le vendredi 26 décembre 2025, 

• Mercredi 31 décembre 2025 : ouverture uniquement de 8h30 à 12h00, 

• Fermée le jeudi 1er janvier 2026, 

• Fermée le vendredi 2 janvier 2026. 

Une publication de l’Avis de l’enquête a été répétée dans la Marseillaise et Var Matin conformément 
à l’article susvisé, le mercredi 10 décembre 2025, soit deux jours calendaires après le début de 
l’enquête 

 

2.3 Permanences : 
 

Nous avons pu constater la présence de l’avis format A2, fond jaune, lettres noires, sur la porte 
d’entrée de la mairie annexe à notre arrivée à chaque permanence. 
Celles-ci se déroulent dans un espace aménagé au rez-de-chaussée, complété par un bureau au rez-
de-chaussée ou au premier étage selon leurs disponibilités. 
La réception et l’attente du public est organisé à l’accueil de la mairie annexe, la personne en place 
orientant le public vers l’une ou l’autre des salles en fonction du nombre de visiteurs.  
Tous les visiteurs qui ont souhaité s’exprimer au cours des permanences ont été reçus et aucun 
incident ou incivilité n’est à signaler. 
Les personnes du service d’accueil et du service de l’urbanisme ont fait preuve à chaque permanence 
et durant la totalité de l’enquête d’une grande disponibilité, amabilité et efficacité pour guider le 
public, aider à répondre aux sollicitations spécifiques de zonage et scanner les registres papier et 
documents au fil de l’eau. 
 

2.3.1 Permanence N° 1 du lundi 8 décembre 2025. 
Présence de Jean-Loup BACHET 
 
Durée : 4 heures (13h à 17h) 
Quatre visiteurs représentant 2 contributions et aucune observation écrite 
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Madame MENDOZ et Monsieur DEMARIO au sujet de la constructibilité de deux parcelles (B 546  
en EBC et Ax 257 en EBC) 

Monsieur GAZERIAN propriétaire du camping de l’Argentière et Monsieur GONIN ancien géomètre, 
qui contestent les limites retenues pour le camping et ont sollicité notre visite sur place avant de 
nous rendre en permanence n°2. 

 

2.3.2 Permanence N° 2 du jeudi 11 décembre 2025. 
 
Présence de Jean-Loup BACHET et Christian CARMAGNOLLE 
 
Avant le début de la permanence, à la demande de Monsieur GAZERIAN et Monsieur GONIN, nous 
nous sommes rendus sur le site du camping de l’Argentière où nous attendait également Madame 
Elodie GAZERIAN, fille du propriétaire. 
L’objet de cette visite était de mieux comprendre les problématiques de zonage sur lesquelles nous 
avons conseillé à nos interlocuteurs de rédiger leurs contributions détaillées. 
 
Durée : 4 heures (13h à 17h) 
13 visiteurs représentant huit contributions. 
Deux contributions écrites par Madame Catherine DIFAZIO et Madame Maria-Cruz et Monsieur 
Jesus FERNANDEZ sur le registre papier durant la permanence 
Deux documents de Madame Emmanuelle REVEL et Madame Elodie GAZERIAN (classement C1 et 
C2) remis durant la permanence et incluses dans le registre papier. 
 

Reçus par Jean-Loup BACHET : 
 
Madame Emmanuelle REVEL 
Remise d'un courrier (C1) également adressé par mail. Sujet : Parcelle AA251 en zone A entre 2 
zones N dont la classification est contestée (devraient être en U) 
 
Monsieur et Madame BAUCHET  
Doivent repasser ; ne souhaitent pas que la parcelle limite 2AUa et Ubc partie nord devienne cons-
tructible 
 
Monsieur et Madame Dominique et Sylvie FLORET   
Vont envoyer un mail pour parcelle en pleine zone A à l'ouest de Cogolin 
 
Madame Elodie GAZERIAN 
Parcelle AB265 actuellement en UEc et qui passe en N. Remise courrier (C2) 
Certificat d'urbanisme obtenu, PC va être déposé. 
 
Reçus par Christian CARMAGNOLLE : 
 
Monsieur Didier GARIBAL  
Voulait savoir si un permis de construire avait été déposé sur des parcelles mitoyennes à la sienne, 
situées sur le chemin notre dame des anges. 
Renseignement pris auprès du service de l’urbanisme, le permis a été refusé. 
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Madame Catherine DIFAZIO 
A écrit sa contribution sur le registre papier, indiquant son souhait de maintien des structures 
sportives à leur emplacement actuel de centre-ville. 
 
Madame Anne-Marie et Monsieur Norbert GAUTIER, accompagnés de leur fille Audrey. 
Souhaitaient vérifier que l’emplacement réservé n° 65 sera bien supprimé, ayant reçu un courrier en 
ce sens de la mairie. 
Inscriront une contribution en ce sens en annexant copie du courrier. 
Ils expriment également leur désaccord sur l’emplacement réservé n° 50 destiné à une intersection 
entre différentes voies de circulation. 
Ils reviendront écrire sur le registre papier après avoir vérifié dans le dossier le zonage d’autres biens 
leur appartenant. 
 
Madame Maria-Cruz et Monsieur Jesus FERNANDEZ 
Ont inscrit leur contribution sur le registre papier en exprimant leur souhait de voir les constructions 
d’immeubles s’arrêter afin de préserver la qualité de vie du « village ». 
Sont également proches des parcelles citées par Monsieur GARIBAL. 
 

2.3.3 Permanence N° 3 du mercredi 17 décembre 2025. 
 
Présence de Jean-Loup BACHET et Corinne SEINGIER-RAYMOND 

 

Durée : 4 heures (13h à 17h) 
10 visiteurs représentant 7 contributions 
2 observations écrites sur le registre papier durant la permanence 
3 documents (Classement C3, C4 et C5) remis durant la permanence 

 

Reçus par Corinne SEINGIER-RAYMOND : 
 
Cabinet d’architecture 2D (agissant pour le compte de Mr POULAIN) : Souhaitait connaître les pos-
sibilités de constructibilité en zone 2AUa – Secteur Mistral- et a remis un document complémentaire 
à la contribution dématérialisée n°12. 
 
Monsieur et Madame AZEMA-VOLLAND : Propriétaires d’une partie des parcelles sur lesquelles le 
pôle sportif devrait être construit. Ils sont très mécontents des agissements de la mairie et, notam-
ment, à propos des intrusions des BE, géomètres… sur leur propriété depuis 2020 sans avoir été 
prévenus préalablement par la mairie. Ils ont déposé une contribution sur le registre-papier. 
 
Monsieur GAZERIAN, qui faisant suite aux précédents contacts, a remis 2 courriers (C4 et C5) : 
Le premier traitant de la modification de limites parcellaires, 
Le 2nd courrier demandant le reclassement de parcelles pour la SCI La Grenouille. 
 
Famille MONTANARO, qui sollicite le reclassement de parcelles de zone A à U sur le quartier Gre-
nouille/Le Carry. Une contribution a été déposée sur le registre-papier. 
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En effet, à ma question sur le sens du paragraphe 7 de leur contribution PLU intitulée « Sur la 
régularité du bilan de concertation », ils m’ont précisé avoir questionné la préfecture de Toulon pour 
connaître l’avis du préfet et ont obtenu une réponse indiquant que le compte rendu fait du bilan 
dans l’arrêté municipal était régulier. 
N’ayant pas pris connaissance du rendu de ce bilan au sein du dossier d’enquête, ils me feront part 
de leurs éventuelles remarques. 
 

2.3.5 Permanence N° 5 du mardi 6 janvier 2026. 
 
Présence de Jean-Loup BACHET et Corinne SEINGIER-RAYMOND 

 

Durée : 4 heures (13h à 17h) 
5 visiteurs représentant 4 contributions 
1 observation écrite sur le registre papier durant la permanence 
3 documents (Classement C 9 à C11) remis durant la permanence 

 
Reçus par Corinne SEINGIER-RAYMOND : 
 
Monsieur Gérard ROUBAUD a remis un courrier (C9) et a complété ses propos par une contribution 
écrite (RP27) dans le registre papier. Il souhaite apporter des précisions complémentaires sur les 
Zones Aa présentant un aléa incendie fort à très fort au regard des zones de combustions et des 
pares-feux à positionner pour apporter une protection efficace.  
Sa contribution sur le RP concerne le transfert du Pôle sportif, qu’il ne comprend pas et entraînera, 
selon lui, beaucoup d’inconvénients. 
  
Monsieur Sylvain GIRAUD a également déposé un courrier (C10) pour exprimer sa vision sur l’un 
des sujets concernés par la révision du PLU : la ville active et sportive, qui consiste, notamment, à 
regrouper les activités et infrastructures sportives sur un seul site celui de l’Argentière et l’impact 
d’un tel projet sur leur propriété concernée par un emplacement réservé n°51. 
 
 
Reçus par Jean-Loup BACHET: 
 
Madame GIRAUD et son fils Anthony 
Propriétaires de la parcelle construite AS102 qui fait l'objet de l'emplacement réservé 51 pour accès 
au stade actuel qui doit être urbanisé. Opposition à cet ER et plus généralement au transfert du 
stade.  Remise d’un courrier et deux annexes (C11). 
 
Visite d'une personne pour le compte d'un promoteur immobilier. Recherche les changements de 
zones constructible. Ira voir sur internet. 
 

2.3.6 Permanence N° 6 du vendredi 9 janvier 2026. 
 
Présence de Christian CARMAGNOLLE, Corinne SEINGIER-RAYMOND et Jean-Loup BACHET 

 

Durée : 4 heures (8h30 à 12h30) 
16 visiteurs représentant  
13 contributions 
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deux registres papier en mairie annexe de Cogolin le vendredi 9 janvier 2026 à 12h 30. 

4- Observations du public reçues par courrier 
 
Au total 19 contributions ont été adressées par courrier et/ou remises durant les permanences, puis 
mise à la disposition du public au fil de leur réception, dans le registre papier, durant toute le durée 
de l’enquête. 
Le récapitulatif des contributeurs et les 29 thèmes abordés figurent dans le tableau Excel joint au 
présent Procès-Verbal. 
Nous ferons figurer cette annexe du procès-verbal sous forme de fichier PDF dans la version finale 
de notre rapport d’enquête. 
 
Ces documents du public ont été scannés. Ils figureront en annexe du rapport d’enquête. 
 
Compte tenu du fait que les originaux de ces documents ont été récupérés par vos services avec les 
registres papier, ils ne sont pas joints au présent procès-verbal. 
 

5- Observations du public reçues sur le site dédié à l’enquête publique 
« https://www.registre-dematerialise.fr/6783 » 

 

Fréquentation et téléchargements du public sur le site dédié à l’enquête publique 
 
Le tableau de bord du site dématérialisé clos le vendredi 9 janvier 2026 à 12h30 mentionne : 
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Fréquentation 

4956 visiteurs uniques ont consulté le site web 

3767 visiteurs ont téléchargé au moins un des documents de présentation  
Soit 76 % des visiteurs 

 

 

 

Contributions inscrites :  138 dont 26 sous forme anonyme (soit 19 %), exprimant 202 opinions. 

Une contribution adressée par e-mail le vendredi 9 janvier à 18h 31 n’a pas été prise en compte. 

Un fichier Excel est joint au présent procès-verbal reprenant le texte intégral et le/les thèmes 
abordés de chaque contribution.  

Nous ferons figurer cette annexe du procès-verbal sous forme de fichier PDF dans la version finale 
de notre rapport d’enquête. 

Votre Conseil, vos services, comme nous-mêmes, avaient eu un accès continu aux contributions du 
public, alertés chaque jour par l’éditeur du site et nous considérons que vous avez pris connaissance 
des 41 documents joints aux 29 contributions dématérialisées qui en contenaient. 

Il s’agit des contributions suivantes : 

10, 28, 40,44,45,55, 61,63,67,70,73,75,81,82,84,85,88,100,104,105,107,114,119,128, 129, 130,132, 
135, 137 

Nous avons, de notre côté, enregistré ces documents avec la référence de la contribution. Ils 
figureront en annexe du rapport d’enquête. 
 
Compte tenu du fait que les documents sont en possession par vos services, nous ne les joignons 
pas au présent Procès-Verbal. 

6- Remarques formulées par la commission d’enquête 
 

Nous avons pris soin de vérifier que toutes les contributions ont bien été relevées et reprises dans 
les fichiers Excel joints (registres papier, registre dématérialisé et courriers). 
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S’il s’avérait que votre propre décompte fasse apparaitre une différence, nous vous remercions de 
nous le signaler sans délai. 
 
Les fichiers contiennent des onglets qui récapitulent la ventilation des contributions par thèmes. 
Vous observerez que quelques thèmes dominent : Transfert du pôle sportif, Yotel, limitation 
densification. 
Vous aurez donc loisir de regrouper les contributions qui abordent de manière homogène ces 
thèmes pour apporter une réponse globale détaillée et adaptée à plusieurs de ces contributions. 
 
Vous aurez également noté que quelques contributions font référence au processus de concertation 
antérieur à l’enquête publique, en émettant quelques griefs. 
Nous vous laissons le soin d’apporter les réponses que vous considérez utiles à ces sujets. 
 
D’autre part, environ 25 contributions correspondent à des « demandes spécifiques » (zonage, 
constructibilité, cas particulier, etc.) pour lesquelles une réponse individualisée et argumentée est 
nécessaire. 
 
Nous vous laissons le soin d’analyser précisément toutes ces contributions et d’y apporter les 
commentaires et réponses que vous jugerez utiles. 
 

7- Focus particulier de la commission d’enquête 
 

La synthèse des contributions du public durant l’enquête est la suivante : 

  Reg dématérialisé Registre papier Courriers reçus Global 

Catégorie d'analyse Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % 

Changement zonage 16 8% 3 5% 11 38% 30 10% 

Constructibilité 4 2% 2 3% 2 7% 8 3% 

Limitation densification 31 15% 18 29% 3 10% 52 18% 

Mobilité 7 3% 6 10%     13 4% 

Opposition globale 11 5% 4 6%     15 5% 

Pétition 1 0%         1 0% 

Servitude d'utilité publique 1 0%  1  2% 1 3% 3 1% 

Transfert pôle sportif 91 45% 23 37% 9 31% 123 42% 

Végétaux espaces verts 2 1%     1 3% 3 1% 

Yotel 38 19% 6 10% 2 7% 46 16% 

Total 202 100% 63 100% 29 100% 294 100% 

 

Comme indiqué infra, trois thèmes se distinguent : le transfert du pôle sportif (42%), la limitation de 

la densification (18%) et le Yotel (16 %). 

Plusieurs contributeurs ont questionné les chiffres d’évolution de la population en regard du nombre 

de logements mentionnés dans le rapport de présentation (Chapitre 4 – Gestion du foncier). 
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PDF et trois Excel).  

Nous restons à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire. 

En vous remerciant par avance, nous vous prions de croire, Madame le maire, en notre considération 
très distinguée. 

 

 

 

Fréjus, le 15 janvier 2026 

 

 
 
Christian CARMAGNOLLE 
Président de la commission d’enquête 
 
 
 
Corinne SEINGIER-RAYMOND 
 
 
 
 
Jean-Loup BACHET 





2

FIANDINO Foti 11 décembre 2025

J’aimerais que les constructions s’arrêtent !!

Ça suffit, j’espère que la prochaine municipalité prendra en compte les 

vœux des cogolinois.

Limitation 

densification

3

DIFAZIO Catherine 11 décembre 2025

J’aimerai que Cogolin reste tel qu’il est aujourd’hui.

Toutes les structures sportives sont très bien placées et plutôt que de 

reconstruire, mieux vaut les restaurer et ne plus déforester ; les 

enfants vont à pied, tout est facile tel que c’est aujourd’hui. Alors que 

reconstruire ça un coût. Stop aux impôts, aux constructions inutiles et 

aussi nous n’avons pas besoin de se déplacer en voiture ; 

l’environnement est précieux, gardons notre patrimoine. Un peu de 

sérieux, ce n’est pas la grande ville !!! et nous n’en voulons pas, cette 

qualité de vie, il faut la préserver.

Limitation 

densification

Transfert pôle sportif

4

FERNANDEZ J et M. Cruz 11 décembre 2025

Nous aimerions que les constructions massives s’arrêtent ; sur les 

dernière années il y a eu beaucoup trop de bâtiments à plusieurs 

étages. Notre opposition est que les infrastructures ne suivent plus, 

écoles, parkings, etc. Et trop de bouchons sur les routes pour entrer et 

sortir à Cogolin et cela toute l’année. On désire que Cogolin reste 

village et non pas des bâtiments construits devant des maisons 

individuelles qui étaient tranquilles et avec des rues et avec des 

bâtiments les maisons perdent aussi la valeur.

Limitation 

densification

Mobilité



5

Monsieur et Madame BENEVENT Jean-Michel .

C’est une hérésie de déplacer les stades. Nos enfants ont la chance 

d’avoir des stades dans le village, ils peuvent s’y rendre à pied. La 

vente du stade ne couvrira pas les travaux et l’achat des terrains pour 

le nouveau projet. D’autre part, il faut arrêter de construire tout et 

n’importe quoi, les infrastructures du village ne suivent pas. Une 

pause s’impose. Il faut essayer d’être raisonnables pour préserver la 

qualité de vie du village.

Transfert pôle sportif

Limitation 

densification
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Madame BORRELLI résidant à Cogolin Plage. Participation à l’enquête 

publique sur le PLU le 17/11/2025

Un beau stade plein centre-ville et un gymnase superbe à côté du 

collège et des écoles : quel beau constat ! Pourtant le nouveau PLU 

nous apprend la délocalisation de tout cela dans une zone agricole du 

secteur de l’Argentière, bien éloigné du centre-ville ! Dès lors, 

problèmes de déplacement pour les cours d’éducation physique et 

pour les mamans qui accompagnent et récupèrent leurs enfants des 

entraînements dans les clubs (football, volleyball, athlétisme). 

Aberrant donc pour les utilisateurs, mais aussi aberrant sur le plan 

financier dans le budget de la commune, alors que l’existant est en 

bon état de fonctionnement.

Par ailleurs, en tant que membre de l’Association Sauvons le Yotel, je 

maintiens le vœu de conserver ce terrain dans le patrimoine 

communal soit en gestion directe, ou géré par un locataire privé, tel 

l’actuel ou un organisme social. 2 ou 3 ha pourraient être réservés « 

parc nature » ouvert à la population, l’accès aux installations sportives 

pour les scolaires, en dehors des périodes de vacances.

Dans cet espoir je demande l’annulation du permis de construire 

accordé par le maire à la COGEDIM le 1/09/2023, de même que 

l’annulation de la cession du site à la SAGEP pour 10 ans.

Construtibilité

Transfert pôle sportif
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Monsieur et Madame GAUTIER Norbert

Objet : Reconfirmation du recours gracieux, suppression de l’espace 

réservé ER65.

Madame, Monsieur, vous trouverez ci-joint copie de la lettre en date 

du 8 septembre 2025 émanant du service urbanisme de la mairie de 

Cogolin – Vos Ref : GP/CD envoi par RAR.

Par la présente, nous vous demandons de bien vouloir nous 

reconfirmer la suppression de l’espace réservé ER65 pour les raisons 

exposées dans le courrier joint, à savoir :

-	La mairie a déjà agrandi ses locaux grâce à l’acquisition des locaux du 

Crédit Agricole puis des « blocs bureaux »,

-	Des travaux de rénovation et d’agrandissement de l’Hôtel de Ville 

sont actuellement en cours d’exécution,

-	Les besoins actuels et futurs en bureaux sont, à ce jour, largement 

couverts.

Par ailleurs, ce bien est un bien familial dans lequel je suis née et 

auquel je suis particulièrement attachée. Il représente mes racines.

Je souhaite donc conserver pleinement ma propriété.

De plus, l’un de nos bien est déjà grevé par l’espace réservé ER50, 

pour lequel la mairie a engagé une procédure d’expropriation en vue 

d’une construction de rond-point.

En conséquence, nous vous remercions de bien vouloir retirer l’espace 

réservé ER65 du prochain PLU conformément à l’engagement que 

vous avez pris.

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos 

salutations distinguées.

Emplacement réservé











Contribution de l’association Vivre dans la presqu’île de Saint-Tropez

Le 26/12/2025

Depuis la création de l’association « Sauvons le Yotel », notre 

association Vivre dans la presqu’île de Saint-Tropez suit avec intérêt 

des projets de la municipalité de Cogolin sur le site.

Plusieurs points retiennent notre attention :

1.	Ce site exceptionnel dans le fond du Golfe de ST-Tropez mérite de 

rester en l’état et donc une urbanisation même pour une partie du site 

doit être exclue.

2.	Trois cents logements prévus. S’ils étaient réalisés, il en découlerait 

de graves conséquences :

a.	Sur terre, est-ce qu’un plan de circulation est prévu ? Afin d’absorber 

sur des routes déjà bien saturées le volume de voitures qui s’y 

déverserait en période estival, mais pas seulement ; la circulation en 

toute saison étant intense.

b.	Sur mer, le nombre de bateaux peut-il être chiffré ? Le golfe est déjà 

bien encombré : Yachts, bateaux de plaisance, pêcheurs 

professionnels. Les conflits d’usage déjà présents seront encore 

amplifiés.

3.	Dérèglement climatique : Le PLU ne fait pas une étude approfondie 

de ce phénomène.

a.	Prise en compte de la montée des eaux : elle est inéluctable. Quelles 

solutions durables est-il envisagé pour le recul du trait de côte ?22

Limitation 

densification

Yotel



b.            De plus, certaines parties du site sont inondables et les 

précipitations à venir seront de plus en plus fortes. Là encore, quelles 

solutions pour que les dédommagements financiers ne soient pas à la 

charge des contribuables ?

c.	Enfin, la capacité d’accueil de la ville de Cogolin d’ici 2060 

(l’urbanisation en cours est à considérer) est-elle en compatibilité avec 

les orientations du SCOT ?

4.	Le projet doit prendre en compte les nuisances sonores en mer et 

sur terre. La minicipalité de Cogolin a-t-elle intégré le bruit dans son 

PLU pour en éviter les effets sur la santé des habitants ? Le bruit étant 

la forme de pollution sonore la plus préoccupante en terme de santé 

publique.

Pour toutes ces raisons évoquées (et pour que ce dernier poumon vert 

du fond du Golfe et patrimoine cogolinois) nous ne pouvons donner 

un avis favorable au PLU et nous renouvelons notre opposition à toute 

urbanisation de la ville.

Nous vous remercions, monsieur le Commissaire enquêteur, de 

l’attention que vous porterez à nos remarques, afin de les faire valoir 

efficacement auprès des décideurs politiques. Nous vous prions de 

recevoir nos très cordiales salutations.

Yvonne Triay

Secrétaire Générale de l’association VPIST
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Gérard DOLLA

Révision du PLU

Depuis l’année 2014, tout ce qui a été décidé et réalisé par le conseil 

municipal est le contraire des objectifs de la révision du PLU

-	Urbanisation de circonstance, désordonnée et intense

-	Circulation anarchique, carrefours dangereux et quelques nouvelles « 

poches » de stationnement

-	Pas de trame verte en milieu urbain.

Si les intentions de révisions sont sincères, avant de prendre des 

décisions définitives, il est encore temps d’analyser sérieusement les 

projets tels que :

-	Déplacement des stades en zone périphériques forestière et agricole 

(l’Argentière)

Ce projet porte atteinte au patrimoine agricole, augmente les risques 

d’incendie, ne respecte pas les espèces protégées. 

Rien n’est envisagé pour les déplacements de nos jeunes et leur 

famille vers un lieu reculé.

En lieu et place, c’est la porte ouverte à la construction de nouveaux 

immeubles, à l’image de ceux déjà bâtis.

Cogolin a un besoin cruel de logements à prix adaptés à nos actifs. 

Ceux-ci peuvent être édifiés ailleurs que sur des espaces verts, 

urbains, existants.

-	Parking Mendez-France à étages

Aucun plan de circulation n’est prévu afin de désengorger le centre-

ville et fludifier le trafic vers ce parking.

Ainsi, si les objectifs de révision du PLU sont respectés, il y a encore un 

important travail d’analyse et réflexion « collective » à faire.

Les Cogolinois le méritent.

Le 5/01/2026
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Le chemin des Ceps inclus dans ce projet comme une voie de 

circulation est trop étroit pour que les voitures se croisent. Les 

maisons sont raz le chemin existant, qui n’est pas prévu pour absorber 

encore une trentaine de constructions. Le passage pompier est 

impossible chemin des Ceps.

Cogolin a pris ces dernières années environ 300 personnes qui ne 

justifie pas cette politique expansion immobilière continuelle.

Les routes ne sont pas adaptées à Cogolin, les trottoirs non plus.

Où est l’intérêt public dans ce projet ?

Le PLU a pour seul objectif de satisfaire l’intérêt public et non celui de 

promoteurs immobiliers.

Les prix de ces constructions futures sont très élevés, elles n’ont pas 

pour objectif de favoriser l’acquisition immobilière des cogolinois.

Cette révision porterait atteinte à la protection de l’environnement, 

de la faune, de la flore et à la qualité de vie des cogolinois. Elle ne se 

justifie pas parce qu’elle est contraire à l’intérêt public des cogolinois 

en détruisant leurs espaces naturels, en augmentant la circulation 

alors que les chemins et les routes ne sont pas adaptés, exposant la 

population à toujours plus de risques accidentels.
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Numéro Contributeur Thématique Observations

C1 Madame Emmanuelle REVEL
Changement 
zonage

C2 Madame Elodie GAZERIAN
Changement 
zonage

C3 Madame Elyette AYCARD
Changement 
zonage

C4
Monsieur Jacques GAZERIAN
SAS Camping de l'Argentière

Changement 
zonage

C5
Monsieur Jacques GAZERIAN
SCI les Grenouilles

Changement 
zonage

C6a
Membres unis pour Cogolin 
(opposition)

Limitation 
densification
Constructibilité
Pôle sportif
Yotel

C6b

Membres unis pour Cogolin 
(opposition)- document 
complémentaire Yotel

C7 Madame Henriette GHIGO

demande 
spécifique pour 
désenclavement - 
ER 115 

C8 MadameDanielle PARIS
Transfert Pôle 
sportif

C9 Monsieur Gérard ROUBAUD
Préconisations 
Zone Aa

Doublon avec 
RP n°27

C10
Monsieur et Madame GIRAUD 
Sylvain

Zonage
Transfert Pôle 
sportif

C11 Monsieur  GIRAUD Anthony

Zonage
Transfert Pôle 
sportif

C12 Monsieur Michael RIGAUD
Transfert Pôle 
sportif

Doublon avec 
RD n°127

C13 Madame Nadège ZANLONGHI

Transfert Pôle 
sportif
Limitation 
densification
Yotel
Servitude

Contributions -  Courriers reçus



C14
SCI angélique - Monsieur 
Nicolas Patacchini

Changement 
Zonage

C15
SARL FAJ - Monsieur Nicolas 
Patacchini

Changement 
Zonage

C16 Monsieur Maurice TLLAULT

Transfert Pôle 
sportif
Limitation 
densification

C17 

Monsieur Pascal CORDE - 
Candidat Tête de liste aux 
Municipales + 15 signataires Pôle sportif

C18 Monsieur Christian MOYAERT

Végétalisation/Es
paces verts
Pôle sportif
Constructibilité

Doublon avec 
RP n°38

C19
Emmanuel BERGON et 
Isabelle DUMAZET

Changement de 
zonage

Doublon avec 
RD n°137



Réf Auteur Contribution
Catégories 

d'analyse

138 Anonyme

Bien que des éléments pertinents soient proposés dans cette révision du PLU de la commune 

de Cogolin, d'autres éléments semblent être défavorables à la population et manquer 

d'arguments solides.

Je me montre notamment défavorable au regroupement des activités sportives et de loisir au 

sein d'un nouveau complexe situé dans la zone de l'Argentière.

La construction de tels bâtiments dans une zone excentrée de la ville alors même que des 

structures existent en centre ville portera préjudice aux habitants de cette zone et sera un 

frein pour l'ensemble des habitants. Le présence de ces lieux d'activités sportives en centre 

ville facilite grandement l'organisation d'événements et l'accès à ces lieux, notamment pour 

les enfants. Une rénovation des lieux actuels en remplacement d'un projet de construction 

représenterait également une économie d'argent publique.

Transfert pôle 

sportif

137 BERGON Emmanuel Observations liées au nouveau zonage et aux nouvelles réglementations dans le  cadre de la 

révision n°1 du PLU de Cogolin : parcelles AX139 et AX293.

Changement

 zonage



Madame, Monsieur les Commissaires enquêteurs,

L’entreprise STMI (filiale du Groupe GENEX) est implantée sur la commune de GOGOLIN depuis 

2002, soit depuis plus de 20 ans.

STMI œuvre depuis, et directement, au maintien de la qualité du cadre de vie des administrés 

du Golfe de Saint-Tropez en collectant et traitant leurs déchets quotidiennement.

STMI travaille au travers de divers Marchés publics ou privés passés avec les collectivités 

locales ou les professionnels du Golfe.

Nous travaillons notamment directement ou indirectement pour :

-	Les Mairies de Cogolin, Saint Tropez, Sainte Maxime, Gassin, Grimaud, La Croix Valmer, 

Cavalaire…

-	La Communauté de Communes du Golfe de Saint-Tropez

-	Le Syndicat Intercommunal de Transport et de Traitement des Ordures Ménagères de l’Aire 

Toulonnaise

-	Les ECO ORGANISMES : Valobat, Ecominéro

Nous fournissons des granulats de carrière ou recyclés pour les ouvrages routiers, 

l’aménagement du littoral, les chantiers TP et BTP.

Nous transportons les déchets des 11 déchetteries du Golfe de Saint-Tropez et traitons plus 

particulièrement sur notre site de Cogolin les gravats et les végétaux.

Notre implantation particulière nous permet d’œuvrer sans nuisance environnementale pour 

notre voisinage, et la singularité de son emplacement, avec tous les avantages qu’il procure 

est unique dans le Golfe.

Changement

 zonage
136

BREGEARD Philippe

 Groupe GENEX

     Directeur 

Environnement



Notre existence et notre utilité « publique » sont reconnues par le Schéma de Cohérence 

Territorial (SCOT), le Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et 

d'Egalité des Territoires (SRADDET) et notamment la Communauté de Communes du Golfe de 

Saint-Tropez (CCGST) au travers de son Programme d'Actions de Prévention des Inondations 

(PAPI) qui intègre et prend complètement en compte notre exploitation.

En effet, concernant ce dernier point, sa mise en œuvre a déjà débuté. 

L’aménagement de la Giscle est en cours, il prend déjà, et pleinement en compte l’existence et 

le maintien de notre activité dans le temps.

De fait, une éventuelle modification du zonage de nos parcelles pourrait provoquer, de 

manière dommageable, l’annulation de toute ou partie du projet de PAPI déjà lancé.

Il est à noter par ailleurs, que notre installation est une Installation Classée pour la Protection 

de l’Environnement  (ICPE) déclarée en Préfecture pour l’ensemble de ses activités, des arrêtés 

complémentaires ont également été mis en place afin d’adapter au mieux nos activités au site.

Tout cela sous la surveillance des inspecteurs des ICPE mandatés par la Préfecture. Des permis 

de construire ont été accordés sur notre terrain, terrain jusqu’alors implanté dans un zonage 

PLU dédiée aux activités de recyclage.

Le projet actuel de modification du PLU prévoit un zonage « N » pour nos parcelles et nous 

n’avons pas trouvé de prévisions de sous-classement…

Nous espérons simplement que notre classement actuel en zone « Nd : situé à Valensole où 

existe un centre de traitement et de recyclage des déchets » (tel que stipulé dans le règlement 

actuel du PLU) sera reconduit. 

Nous espérons sincèrement que nos relations parfois conflictuelles avec le précédent Maire ne 

soient pas venues entacher les réalités économique et environnementale de nos activités 

d’utilités publiques.

En conclusion, nous souhaitons simplement que le zonage définitif reste identique à l’actuel, 

avec une zone restant dédiée aux activités de collecte et de traitement des déchets.

Changement

 zonage
136

BREGEARD Philippe

 Groupe GENEX

     Directeur 

Environnement



135 Pierre-Yves TIERCE

Monsieur le Président de la commission d'enquête,

Veuillez trouver en pièce jointe ma contribution à l’enquête publique relative à la révision 

générale n°1 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Cogolin.

Pierre-Yves Tierce

Candidat tête de liste "Un Cap pour Cogolin" à l'élection municipale 2026
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134 Daspre Claudine

Cette révision du PLU soulève plusieurs questions inquiétantes:

Concernant l’Argentière :

Le déplacement des installations sportives dans une zone  naturelle et agricole à préserver, la 

remise en cause de l'existence en centre ville d'équipements sportifs sont fortement 

préjudiciables à notre commune. Risque d'incendie important, cette zone ayant été touchée 

récemment.

L'implantation d'équipements sportifs dans un lieu nécessitant l'utilisation de transports 

motorisé va à l'encontre des orientations actuelles. Les scolaires devant s'y rendre en car cela 

entrainerait non seulement une augmentation des coûts mais aussi une perte de temps 

d'enseignement. Hors temps scolaire, les installations sportives peuvent être actuellement  

fréquentées par tous les jeunes sans discrimination il serait dommageable de remettre cela en 

cause.

Concernant l’ancien hippodrome :

L’urbanisation de la zone orientale est inquiétante. Elle risque de mettre en danger la 

préservation de l’ensemble du site.

Ces zones sont inondables, voire submersibles et l'artificialisation des sols amplifie ces 

phénomènes.

Il est primordial de conserver à l'entièreté de cette zone son caractère naturel si 

magnifiquement arboré fréquentable par les habitants de la commune.

Transfert pôle 

sportif

Yotel

133 ROCCHIA Liliane

J'ajoute à la notqe déposée en mairie concernant les stades, le Yotel de Cogolin.

Ce site remarquable doit rester dans le domaine communal et ne pas être bétonné encore 

comme l'est le village. On ne tient pas compte de la circulation sur cette zone qui devient 

infernale à longueur d'année. On ne tient pas compte non plus des effets prévisibles du 

changement climatique et des risques d'inondation et de submersion marine.

Transfert pôle 

sportif

Yotel



Contribution à la révision du PLU n°1 Cogolin

Cette révision du PLU est inquiétante sur plusieurs points et devrait être remise au débat 

public afin de corriger ces orientations.

Concernant l’OAP de l’Argentière :

Des parcelles agricoles et/ou naturelles seront urbanisées alors que les sols de Cogolin sont 

déjà de plus en plus artificialisés, alors que nous devons préserver ces terres. Cette 

artificialisation a également des conséquences notamment lors d’épisodes de fortes pluies.

Plusieurs de ces parcelles ont été affectées par l’incendie de 2021. Certaines ont fait office de 

coupe-feu.

L’installation d’équipements publics et sportifs dans cette zone n’est pas compatible avec la 

prévention des risques. Elle n’est pas compatible non plus avec les objectifs de préservation 

des terres agricoles, plus que nécessaire sur le territoire cogolinois et dans le Golfe d'une 

manière générale.

De plus, la construction d’équipements sportifs dans cette zone se fait au détriment 

d’équipements existants en centre-ville. Il serait plus judicieux de maintenir, et quand c’est 

nécessaire, rénover, ces équipements existants en centre-ville, accessible notamment aux 

établissements scolaires, plutôt que d’en construire de nouveaux en périphérie, en zone 

agricole, plus difficile d’accès pour nos scolaires.

Concernant l’OAP de l’ancien hippodrome :

Bien que la partie ouest soit préservée en zone N, le développement confirmé de 

l’urbanisation de la zone orientale est inquiétant. Cette urbanisation risque de mettre en 

danger la préservation de l’ensemble de la zone.

Souvenons-nous que les Marines sont d’anciens marécages et nous ne savons que tristement 

trop bien que l’eau reprend toujours le dessus. Depuis toujours, ces terrains sont inondés lors 

de fortes pluies.

La croissante artificialisation des sols amplifie ces phénomènes, l’eau ne pouvant s’infiltrer, 

elle s’écoule naturellement vers la mer, et donc notamment vers les Marines et l’ancien 

hippodrome.

Les projets de constructions de logements sur cette zone mettent en danger les populations 

vis-à-vis du risque inondation.

Transfert 

pôle sportif

Yotel

132 MONTROIG Adrien



131 Anonyme

Bonjour ,

Avoir les commerces, les écoles, ainsi que les terrains de sport en centre ville est primordial 

pour garder une ville vivante. 

Regrouper les terrains de sport à des kilomètres est une aberration immobilière. Certains 

enfants n'iront pas au sport, si leur parent ne peuvent pas les accompagner . Vous allez faire 

perdre des licenciés aux clubs, car si il faut prendre la voiture, la réflexion se fera pour un 

temps de voiture +/- similaire aux Cogolinois d'aller à Grimaud, Croix-Valmer.

Changer la pelouse en synthétique, garder cette magnifique tribune car vous n'allez jamais 

avoir le budget pour en faire une aussi grande.

Transfert pôle 

sportif

130 Philippe JAGER

Je suis en total désaccord avec le classement en zone N de ma propriété actuellement en zone 

UEc. 

Cela va à l’opposé des objectifs recherchés en terme d’aménagement des espaces et de 

protection contre les incendies.

Ce terrain cadastré AB 367 et AB 368 (anciennement AB 266) est situé en limite d’une zone 

Agricole, exploitée en vigne, à l’opposé du front de feu d’éventuels incendies.

Je viens d’aménager ce terrain en y installant une citerne souple de 120m3 avec zone de 

retournement, qui assure la défense incendie de ma maison mais également des 3 maisons 

situées au Nord-Ouest derrière ma maison, et actuellement sans aucune protection (poteaux 

incendie à plus de 400 m, absence de zone de retournement).

L’accès à la route principale, distante de 100 m, se fait par un chemin stabilisé de plus de 4m 

de largeur.

Le classement en zone N de ce secteur entrainera mécaniquement une baisse du niveau de 

maîtrise de la végétation et ainsi une augmentation du risque incendie, aux portes de la ville.

Changement 

zonage







I/ Utilité du projet :

Le site de l’Argentière sera classé en ERP de catégorie 5 avec une capacité d’accueil de 200 

personnes maximum.

Le COSEC actuel est lui classé en ERP de catégorie 1 et peut donc recevoir plus de 1500 

personnes.

Le stade Georges Galfard ainsi que le COSEC accueillent régulièrement des manifestations 

sportives et culturelles de plus de 500 personnes que le site de l’Argentière ne pourra pas 

accueillir : tournois de foot, lotos de diverses associations, vœux du maire, compétitions 

sportives et culturelles etc...

La capacité du stade Georges Galfard convient parfaitement à la pratique sportive des élèves 

de Cogolin et des licenciés du club de football, principaux utilisateurs de cette structure.

Le Président du Sporting Club de Cogolin section football, Monsieur Spriet Jérôme, a d’ailleurs 

affirmé dans son courrier en date du 30/07/2025 que malgré l’amputation de 50 % d’un des 

deux stades pour la création d’un parking « la surface restante lui permet de continuer à 

proposer des séances d’entraînement pour ses adhérents ».

Pour ces raisons je conteste l’utilité de la création de ce pôle sportif qui ne remplira pas la 

mission de remplacement des infrastructures existantes et empêchera la tenue de tournois 

sportifs et culturels jusqu’alors possibles.

II/ Sécurité du projet :

Le stade Georges Galfard ainsi que le COSEC accueillent quotidiennement les activités 

sportives des enfants scolarisés à Cogolin durant l’année scolaire.

Transfert 

pôle sportif
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Les déplacements des élèves pour se rendre sur les infrastructures actuelles se font à pied et 

en toute sécurité, sur des trottoirs et avec une signalétique de centre-ville adaptés à ces 

groupes, le temps de trajet maximum du collège au stade Georges Galfard est de 15 minutes.

Le projet de futur pôle sportif de l’Argentière par son éloignement du centre-ville portera à 30 

minutes les temps de trajets pour les élèves et les professeurs, soit un doublement du temps 

de trajet.

Les déplacements se feront en grande partie sur le chemin des Mines, étroite, dépourvue de 

trottoirs et autorisée aux engins de plus de 3 tonnes 500.

Pour ces raisons, autoriser le déplacement de plusieurs dizaines de jeunes dans ces conditions, 

avec les risques encourus et identifiés, me semble absolument contraire au principe de 

précaution qui doit primer sur toutes autres considérations.

III/ Financement :

Le projet de pôle sportif est d’un coût estimé par la municipalité de Cogolin de 40 Millions 

d’euros.

Transfert 

pôle sportif
127 MICHAEL RIGAUD



La vente des deux stades Georges Galfard actuels devraient, toujours selon la municipalité, 

rapporter 15 Millions d’euros.

Comment seront financés les 25 Millions qu’il faudra trouver pour boucler le financement car 

la municipalité n’en a pas la capacité financière ?

Nous n’avons pas la vision claire de la construction de l’enveloppe budgétaire, pour cette 

raison et à trois mois des prochaines élections municipales de mars 2026, il me semble tout à 

fait irresponsable de valider ce projet.

IV/ Vie sociale :

Le stade Georges Galfard accueille très souvent des jeunes qui viennent en soirée ou les fins de 

semaine profiter de cette infrastructure en centre-ville.

L’accès leur est facile et sûr, il leur permet gratuitement de pratiquer un sport, d’échanger 

entre eux et évite les errances et bêtises auxquelles l’oisiveté pourrait les conduire.

Je préfère de beaucoup voir ces jeunes occupés à courir après un ballon au lieu de traîner dans 

la rue. Le projet de pôle sportif chemin de l’Argentière s’il est maintenu leur sera inaccessible 

en raison de la distance.

V/ Environnement :

Le projet de pôle sportif de ‘’l’Argentière’’, est situé dans une zone boisée sur laquelle une 

étude environnementale de la société Eco Med a été réalisée en juin 2024.

Cette étude a permis de recenser 3 tortues d’Hermann, des lézards ocellés et au total ce sont 7 

espèces de reptiles, toutes protégées qui ont été répertoriées. Elle a aussi mis à jour la 

présence d’espèces floristiques et entomologiques protégées.

Transfert 

pôle sportif
127 MICHAEL RIGAUD



Il n’est pas nécessaire de rappeler les lourdes pertes qu’a subi la tortue d’Hermann lors de 

l’incendie meurtrier de 2021, la voir recoloniser à nouveau notre forêt cogolinoise est une 

lueur d’espoir pour notre patrimoine naturel boisé.

Détruire 13 hectares de ce patrimoine commun me semble irresponsable et criminel !

VI/ Risque d’incendie de forêt :

La MRAE (mission régionale d’autorité environnementale) dans son avis délibéré sur la révision 

générale du PLU de Cogolin indique page 17 de l’avis :

2.5.2 Risque d’incendie de forêt :

Au titre de la prise en compte du risque d’incendie de forêt dans l’ouverture à l’urbanisation 

du secteur de l’Argentière, l’analyse faite état :

« D’incidences prévisibles négatives » : augmentation de l’exposition subie par les personnes 

et les biens à l’aléa incendie, augmentation de l’aléa induit par les activités et occupations 

futures de la zone sur les espaces naturels voisins.

…la MRAE rappelle que selon les recommandations du PAC (porter à connaissance de l’état) en 

matière d’urbanisation, en zone d’aléa fort et très fort, « le développement d’urbanisation 

future est à proscrire et à rechercher sur des zones de moindre aléa »

Le PAC indique : « la construction en forêt ou à proximité doit être évitée. La présence 

humaine en forêt accroit le risque de départ de feux et, même l’éventuelle proximité 

d’équipements spécifiques ne constitue pas une garantie »

 La MRAE constate que le PLU autorise la constructibilité de secteurs concernés par un aléa 

très fort.

Par conséquent la MRAE recommande de mieux prendre en compte les recommandations du 

porter à connaissance de l’Etat sur les risques d’incendie dans le département du VAR et, en 

conséquence, d’apporter les modifications nécessaires au zonage des secteurs concernés ou 

aux règles d’urbanisme.
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126 Fintzel serge

Inconcevable de transférer les stades ainsi que le cosec 

Le lieu prévu n'est pas adapté en premier toutes les infrastructures ( voirie circulation 

stationnement) trop éloigné du centre ville 

Comment vont faire les licenciés de la  section football ( notamment les jeunes) sans compter 

les élèves de nos écoles primaires et ceux du collège Gérard Philipe pour s'y rendre à pied !!!

Il est impératif que cee dossier soit annulé

Transfert pôle 

sportif

Observations formulées pour le compte du GFA BEAL dans le cadre de l’enquête publique 

relative à la révision générale n° 1 du PLU de la commune de COGOLIN

Le GFA BEAL, propriétaire de la parcelle cadastrée AX 305 sise lieudit « le Rayol » sur le 

territoire de la commune de COGOLIN, souhaite formuler les observations suivantes dans le 

cadre de l’enquête publique relative à la révision générale n° 1 du PLU.

Le GFA BEAL rappelle, à titre liminaire, qu’il est copropriétaire indivis, aux côtés de la 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GOLFE DE SAINT-TROPEZ, de l’ouvrage d’art constitué par 

le pont édifié sur la rivière LA MOLE, support du chemin dénommé « chemin du Val d’Astier », 

lequel a fait l’objet d’un arrêté de péril grave et imminent n° 2020/988 en date du 27 

novembre 2020.

Il ne fait pas de doute que cet ouvrage, au regard de son usage effectif et constant, constitue 

un bien d’intérêt public. Le pont et le chemin du Val d’Astier assurent en effet des fonctions 

essentielles de desserte des hameaux et habitations riveraines, y compris situés sur le 

territoire de la commune de LA MOLE, ainsi qu’un accès stratégique aux pistes DFCI, et 

notamment à la piste référencée A 92. A ce titre, l’ouvrage participe directement à la sécurité 

des personnes et des biens, à la prévention des risques incendie et à la continuité des accès 

dans un secteur exposé.

125 seignez bruno
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Le GFA BEAL ne conteste ni l’intérêt général attaché à la sécurisation de cet ouvrage, ni la 

nécessité de garantir la pérennité des accès qu’il assure. Il prend acte, à ce titre, des 

observations formulées par Madame le Maire de LA MOLE ainsi que des orientations 

envisagées par la commune de COGOLIN, consistant à créer un emplacement réservé portant 

sur l’emprise du chemin du Val d’Astier, incluant une partie du pont.

Le GFA BEAL souhaite toutefois préciser la portée exacte du débat juridique existant quant à la 

nature du chemin du Val d’Astier et de l’ouvrage qui le supporte. En effet, au regard de son 

usage ancien, continu et public, de sa fonction de desserte de plusieurs fonds et de son rôle 

dans l’accès aux pistes DFCI, ce chemin est susceptible de relever de la qualification de chemin 

rural. Cette question demeure discutée et n’a pas été formellement tranchée.

Le GFA BEAL entend cependant souligner que ce débat n’a d’incidence, à ce stade, que sur la 

question de la répartition actuelle du coût des travaux de confortement et d’entretien tant 

que l’ouvrage demeure hors du domaine public communal. Il est sans incidence sur la 

reconnaissance du caractère d’intérêt public de l’ouvrage, lequel résulte de son usage et de sa 

fonction, indépendamment de sa qualification domaniale actuelle.

125 seignez bruno
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En revanche, dans l’hypothèse où le pont et le chemin du Val d’Astier feraient l’objet d’une 

reprise par la commune, notamment par leur intégration dans le domaine public à la faveur de 

la création d’un emplacement réservé, cette discussion juridique deviendrait sans objet. Il 

appartiendrait alors exclusivement aux personnes publiques concernées, et en particulier à 

celles bénéficiant directement de l’ouvrage, d’en assurer l’entretien, la rénovation, la mise aux 

normes et la gestion financière.

Dans ce contexte, et sans préjuger de la qualification juridique définitive du chemin dans sa 

situation actuelle, le GFA BEAL indique ne pas s’opposer, sur le principe, à un transfert de 

l’ouvrage dans le domaine public, dès lors que ce transfert répond à un objectif d’intérêt 

général, de sécurité publique et de continuité des accès existants.

Cette position favorable est toutefois assortie de réserves expresses et substantielles.

En premier lieu, le GFA BEAL rappelle que le chemin du Val d’Astier constitue un accès 

stratégique à une piste DFCI. En conséquence, les travaux de confortement, de réhabilitation 

ou de reconstruction du pont devront impérativement permettre la circulation de véhicules 

lourds, et notamment de véhicules de secours et de lutte contre l’incendie, avec une capacité 

portante adaptée à des passages de 44 tonnes. Toute solution technique conduisant à une 

limitation de tonnage ou à une restriction d’usage incompatible avec la vocation DFCI de la 

voie serait contraire aux impératifs de sécurité civile et à l’intérêt général invoqué.
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En second lieu, le GFA BEAL précise que le transfert éventuel de l’ouvrage dans le domaine 

public ne pourra intervenir qu’en l’état. La charge financière des travaux de mise en sécurité, 

de confortement, de rénovation ou de mise aux normes ne saurait, en aucun cas, reposer 

directement ou indirectement sur des personnes privées. Il appartiendra exclusivement aux 

personnes publiques concernées, en leur qualité de bénéficiaires de l’ouvrage et de son usage, 

d’en assurer le financement et la gestion.

En conséquence, le GFA BEAL demande que ces éléments, et notamment le caractère 

incontestable de l’intérêt public de l’ouvrage, la portée strictement limitée du débat relatif à la 

qualification du chemin, les exigences techniques liées à la desserte DFCI et le principe d’une 

prise en charge intégrale des travaux par les personnes publiques en cas de reprise de 

l’ouvrage, soient expressément pris en compte dans les conclusions de la commission 

d’enquête et dans toute décision ultérieure relative à la création de l’emplacement réservé et 

au devenir du pont du Val d’Astier.

Sous ces réserves expresses, le GFA BEAL se déclare favorable à une solution permettant de 

sécuriser durablement l’ouvrage, de garantir la continuité des accès existants et de préserver 

les impératifs de sécurité publique attachés à la desserte de la piste DFCI.

124
TEYSSONNIERES 

Bruno

Madame, Monsieur,

Je ne suis pas d'accord avec l'ouverture à l'urbanisation de l'ARGENTIERE zone 1AUa et 1AUb

de même pour la Zone du YOTEL qui a des risques innondables et Hippodrome.

Les zones naturelles doivent le rester car nous avons déjà assez de logements, pas assez de 

parkings pour les résidents et leurs visiteurs.

Cordialement

Bruno Teyssonnières
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Monsieur le Président de la commission d'enquête Publique,

Je tiens ici à déposer mon avis concernant le projet de nouveau PLU, élaboré par l'équipe 

municipale en place, sous l'influence de l'ancien maire déchu par décision de justice et en 

attente de jugement pour des affaires  communales pour lesquelles il a été mis onze fois en 

examen.

Je suis absolument contre le déplacement des stades à l'extérieur de la ville pour des raisons 

évidentes de facilité d'accès par les enfants et adolescents du village aux installations. D'autant 

plus que la création d'un pôle sportif à l'Argentière est complètement  utopique. 

En effet il semble ne pas y avoir de financement pour un tel projet. Les terrains pour son 

implantation ne sont, pour la plupart, pas à vendre....

Ce projet impliquerait, une fois de plus la destruction une zone naturelle, abritant des espèces 

protégées, et générerait, et c'est la raison principale, un ensemble immobilier qui défigurerait 

l'entrée de la ville et proposerait des appartements une fois de plus inaccessibles aux actifs 

Cogolinois, ni à ceux travaillant d'une façon plus générale autour du Golfe de Saint-Tropez.  

En tant que Cogolinois, je me pose la question de savoir à qui profite cette multitude de 

projets immobiliers , mis à part aux promoteurs !? Quelle est la raison de faire venir quelques 

milliers de personne en plus dans une petite ville de treize mille habitants !

Un impératif me semble être de dénoncer ce contrat (honteux) qui lie la commune avec cet 

aménageur public du nom de la SAGEP, qui a commencé à mettre notre commune à genou !

Il va sans dire que je m'oppose aussi à ce que le béton ne coule sur le site du Yotel ou bien 

encore sur le plateau du Carry.

Cogolin a beaucoup changé ces derniers temps, mais pas en mieux.  

Limitation 

densification
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Il faut essayer de "digérer" les derniers délires immobiliers autorisés par la commune, réparer 

les routes éventrées, et anticiper les nouvelles infrastructures pouvant accueillir les nouveaux 

habitants qui séjourneront dans les quelques deux milles nouveaux logements sortis de terre 

ces quelques dernières années.

Cogolin étouffe !

Pascal Lorent 

Le 08/01/2026

122 Gauzy Emmanuelle

Je désapprouve ce projet pour les 2 principales raisons détaillées ci-dessous: 

sur le plan social, il ferait disparaître du centre ville des installations sportives et des espaces 

de loisirs de proximité qui y ont historiquement toute leur place, qui plus est, constituent un 

espace de respiration pour les habitants et contribuent fortement au lien entre les cogolinois. 

Tout cela pour les déplacer dans une zone excentrée éloignée de leurs principaux utilisateurs : 

club de football, écoles, collèges, centre de loisir, jeunes des quartiers

sur le plan environnemental, il propose de supprimer des terrains classés en zone agricole et 

les transformer en  zone U constructible pour permettre l'accueil du plateau sportif dans un 

secteur forestier vulnérable aux incendies avec de forts enjeux de protection d'espèces 

protégées comme la tortue d’Hermann. En outre ce plateau ne sera pas facilement accessible 

à pied ou via une desserte en transport « doux ». Ce qui accroitra encore l’impact carbone du 

projet (en plus de la démolition des installations existantes encore en bon état et des coûts de 

construction des nouvelles installations) sans parler de son poids économique non négligeable 

pour la commune.
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Monsieur l'enquêteur, Par la présente, nous vous informons de notre désaccord sur la 

modification du PLU de COGOLIN,

Nous sommes résidents de la commune depuis des décennies puisque j'y ai grandi ainsi que 

nos enfants.

Concernant le déplacement des stades et la création d'un pôle sportif sur le secteur de 

l'Argentière nous disons non! En effet ces installations sportives sont indispensables en centre 

ville pour nos jeunes (écoles primaires, collèges et jeunes licenciés sportifs). Les stades sont un 

lieu d'évènements où nous avons tous plaisir à aller pour des raisons de proximité et de facilité 

d'accès à pieds. Il est évident que l'éloignement des installations sportives (Stades et COSEC) 

empêcherait la population de pratiquer un sport de détente dans les nombreuses associations. 

D'une part la bétonisation jusqu'à la zone de l'Argentière (encore des constructions!)au 

détriment des zones naturelles) , la création du pôle en lui même, mais également la 

destruction de la nature, des arbres, de la faune et flore, etc.. D'autre part cela impliquerait de 

réhabiliter tous les accès voirie, éclairage, de devoir créer des navettes pour s'y rendre, donc 

des frais inutiles pour notre commune qui en supporte les conséquences.

Concernant le parking en silo sur le parking Mendès France, nous désapprouvons également 

car nous sommes sur une surface entourée d'habitations, d'une crèche. Ceci provoquerait des 

nuisances sonores, de la pollution pour tous et  laideur de l'environnement . Nous sommes 

une petite ville du sud agréable qui respire et qui a du soleil pourquoi tout briser?

D'autre part la construction de logements, bureau en lieu et place des stades actuels créerait 

une rupture totale. Nous subissons des ballets de grues et de camions perpétuellement depuis 

quelques années.

Concernant le YOTEL, ce parc naturel doit rester intact c'est un joyau et non une pouponnière 

pour riches touristes.

121
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Enfin concernant  le secteur Belle Vue, Ecole CHABAUD. Nous ne voulons pas de résidence 

séniors car il y en a une dans cette même rue qui doit ouvrir après 6 ans de travaux, encore 

moins de logements qui vont totalement obstruer le panorama magnifique que l'on observe 

de la place Bellevue sur le golfe . Seule l'école primaire doit être réhabilité.

Enfin, il est évident que toutes ces modifications, constructions entraîneraient encore 

d'avantage de problèmes de circulation. Nous ne sommes déjà que trop englués en centre ville 

et sur les routes c'est difficilement supportable et entraîne des incivilités de la part de certains 

conducteurs.

Merci de vos conclusions et de votre compréhension.

120
Moingeon 

Montegut Annick

1-contre le déclassement zone agricole de l'Argentière:

     -zone exposée aux incendies( incendies de 2003 et 2021)

     -éloignement des structures sportives avec augmentation des coûts d'accès) alors que 1800 

élèves se rendent à pied au stade,  pratiques à proximité pour les clubs sportifs et loisirs 

intramuros pour les jeunes

     -gaspillage économique scandaleux (nouvelles constructions, transports, sécurité)alors que 

les infrastructures existent et ne coûtent que leur entretien

L'heure n'est elle pas aux économies?

2- suppression du Yotel et nouvelles constructions: 

    -disparition d'un "poumon vert" du golfe de St Tropez 

    - menace de l'érosion du trait de côte

    - augmentation déraisonnable d'habitations excentrées,de résidences secondaires,

    - saturation du volume de circulation à La Foux dont les actifs souffrent maintenant tous les 

jours
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DA ENCARNACAO 

Yvonne

Objet : Demande de révision des trames vertes et bleues

 

Monsieur, Madame le Commissaire enquêteur,

Veuillez trouver ci-joint ma demande concernant la révision des trames vertes et bleues sur 

mon terrain.
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118 Naberes denis

Madame, Monsieur,

Dans le cadre de la procédure de révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune de 

Cogolin, je souhaite formuler plusieurs observations et préoccupations, en ma qualité 

d’habitant de la commune, particulièrement attaché à la cohérence de son développement 

urbain et à la qualité de vie de ses habitants.

En premier lieu, je tiens à exprimer mon opposition au déplacement des terrains de football en 

dehors de leur implantation actuelle.

Ces équipements sportifs bénéficient aujourd’hui d’une accessibilité optimale, notamment 

pour les enfants et les jeunes de la commune, qui peuvent s’y rendre aisément, souvent à pied 

ou avec un accompagnement limité. Leur délocalisation vers un complexe situé à l’extérieur du 

centre-ville créerait, de fait, une difficulté d’accès accrue, tant pour les familles que pour les 

associations sportives, et irait à l’encontre de l’objectif de proximité des équipements publics 

essentiels.

En second lieu, je souhaite faire part de ma vive opposition à la réalisation de parkings hors sol 

telle qu’elle semble envisagée, notamment place Mendes France.

De tels ouvrages apparaissent inadaptés à l’échelle, à l’architecture et à l’identité urbaine de 

Cogolin. Ils présentent, en outre, des nuisances évidentes, tant sur le plan visuel 

qu’acoustique, et porteraient atteinte à l’harmonie du tissu urbain existant. Une telle 

orientation me semble en contradiction avec une politique d’aménagement respectueuse du 

cadre de vie et du caractère de la commune.

Ces observations constituent ma contribution à la concertation en cours. 

Je vous remercie par avance de l’attention que vous porterez à ces remarques et vous prie 

d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Limitation 

densification

Transfert pôle 

sportif



117 Anonyme

Le déplacement des stades n'est pas pertinente. Son emplacement actuel en centre ville 

permet à beaucoup, notamment aux enfants de s'y rendre facilement à pied. Surtout si c'est 

pour les remplacer par des immeubles. Cogolin a assez été bétonné.

Ce déplacement entrainerait la destruction d'une importante zone boisée et agricole.

Les contribuables cogolinois devront supporter le coût important de ce déplacement 

inopportun.
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116 CHILARD MONIQUE

Un nouveau PLU afin d'améliorer la protection environnementale, hélas sur notre commune , 

n'est il pas trop tard ? En effet plus de 2000 logements construits en 6 ans et les projets 

confiés à la SAGEP qui vont encore augmenter la bétonisation en  ville et sur le littoral, au 

détriment d'espaces verts et de zones arborées. Les changements climatiques imposent 

d'avoir un plan d'ensemble de répartition des constructions en tenant compte des risques 

(incendies, inondations, submersion etc...)

La suppression des terrains de sport en centre ville pour un vaste projet immobilier est contre 

toute logique écologique. Ce projet entrainera une circulation encore plus intense et difficile et 

supprimera le seul espace de loisir en centre ville. Le projet de plateau sportif à l'argentière 

n'est possible qu'en augmentant la continuité urbaine sur des terrains agricoles, ce qui est en 

contradiction totale avec les ambitions du PLU, un impact désastreux sur l'environnement 

découlerait de cette décision, qui est tout simplement un non sens
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115 Anonyme

Je suis propriétaire de terrains concernés par le projet d’aménagement de la zone de 

l’Argentière et je souhaiterai donner mon avis sur le nouveau PLU .

Ces terrains, autrefois à vocation agricole, n’ont aujourd’hui plus aucun usage de ce type. Ce 

sont désormais des terrains nus constitués principalement de prairie, sans entretien structuré. 

Il se situent au milieu de résidences existantes, en continuité directe du tissu urbain. 

Dans ces conditions, j'aurai souhaité que ces terrains puissent passer constructibles afin de 

faire perdurer le patrimoine familial (depuis 1920) et ainsi permettre à notre fille et à nos 

descendants de pouvoir résider sur cette propriété .

Concernant la construction du nouveau stade et dans la configuration actuelle, le projet n’est 

ni réaliste ni responsable du fait de l'absence d'infrastructures : pas de trottoirs, pas 

d'éclairages, problèmes de transports en commun etc...
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DA ENCARNACAO 

YVONNE
Madame, Monsieur le Commissaire enquêteur,

Veuillez trouver ci-joint ma lettre de demande concernant ma parcelle située à Cogolin.
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113 Patrice

Je m'oppose fermement à cette révision de PLU comme décrite et prévue pour les raisons 

suivantes :

Une ville présentée comme "verte" dans laquelle on détruirait plusieurs hectares de forêts et 

de terres agricoles dont la commune n'est pas propriétaire en plus, serait une gabegie. En 

outre certains propriétaires ne sont pas vendeurs. 

Développer des constructions dans une espace forestier soumis à de forts risque incendies 

(voir les évènements de ces dernières années) relève de la folie douce.

Les enfants et citoyens de Cogolin seraient obligés pour aller dans un espace sportif déporté 

de se déplacer en voiture ou avec des bus alors qu'actuellement ils peuvent le faire à pied. En 

outre la voie d'accès ne permet pas une circulation sécurisée des bus et des piétons.

La vente des deux stades ne couvrirait même pas la moitié du budget prévu pour la 

construction d'un nouveau complexe sportif, quand nous voyons qu'il a fallu faire un emprunt 

pour financer l'escalier de la mairie, nous avons une idée de l'état actuel des finances 

communales.

La construction d'ensembles immobiliers supplémentaires en centre ville à la place des stades 

entraînerait une augmentation trés importante des flux de circulation et des nuisances, dans 

un centre ville qui est déjà largement engorgé voire saturé. 

Détruire des installations existantes et qui donnent satisfaction (bien qu'une moitié de stade 

homologué jusqu'en 2031 ait été transformée en parking) serait en plus d'une perte 

d'accessibilité pour l'ensemble des écoliers qui s'y rendent quotidiennement une hérésie 

économique.

Je réitère donc le fait que je m'oppose à ce projet de révision du PLU.

Transfert pôle 
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112 Annick

Quelle folie de déplacer des stades pour les reconstruire dans un espace boisé distant de 

plusieurs kilomètres du centre ville.  Tout cela pour construire des immeubles à la place. Des 

bus devront être mis à disposition (des enfants surtout) pour aller dans cette nouvelle 

structure sportive. Que d'argent dépensé inutilement dans une période pas vraiment propice.

Les stades sont très bien où ils sont, pourvu qu'ils y restent !

Je m'oppose fermement a cette révision du PLU.
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111
sauve marc et 

sylvianne

bonjour,

Nous sommes contre le déplacement des terrains de football, leur proximité actuelle est une 

richesse pour nos jeunes, joueurs ainsi que pour les écoliers et collégiens.

Le club de football à Cogolin compte le plus d'adhérent de tout le golf 

Notre stade pelouse est le plus beau du golf, pour avoir était impliquée de nombreuses années 

au club,  je sais que de nombreuses communes nous envient....

malheureusement une partie a déja été supprimée.... Arretons ce massacre s'il vous plait.

Remettons le synthétique. 

Pourquoi détruite ce qui fonctionne au lieu d'entretenir!!!!!

sylviane et marc Sauvé
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Sophie BARDOLLET 

(Maire de La Mole)

Objet : Enquête publique PLU

 

A l'attention du commissaire enquêteur – PLU de Cogolin

Le Pont de Val d'Astier, situé sur la commune de Cogolin mais desservant des habitations de La 

Mole, n'est plus adapté à la circulation.

Suite à de nombreux problèmes de voisinage, il pourrait être judicieux de revoir son 

classement afin de pérenniser les accès

Nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées.

Changement 

zonage

109 Anonyme

mon avis concerne le site du Yotel maintenu avec ses 300 logements - projet qui pose question 

avec le manque d'infrastructures qui ne sont pas prévues en parallèle - de plus ce site s'il 

devait être construit sortirait du giron cogolinois - or il serait bien que ce poumon vert reste au 

cogolinois - et qu'en est-il également des risques d'inondations  ? en résumé je suis contre le 

maintien de ces futures constructions

Yotel



108 ARNAUD, Eric

Madame, Monsieur,

L'inflation exponentielle des projets immobiliers de ces dernières années imposent une pause, 

en effet aucune infrastructures de voirie, de parking, ... n'ont suivi.

Globalement, cette modification du PLU poursuit la même vision démagogique de la politique 

menée par l'ex maire-promoteur immobilier et son équipe ...

Dans le détail déplacer un complexe sportif sur des terrains privés (expropriations ?) éloigné 

de la ville actuelle, dans un cul de sac desservi par une route étroite ou il est impossible de 

faire croiser des bus est un non-sens. Cette même route n'est pas équipée de trottoirs pour un 

cheminement à pied ce qui rendra dangereux son accès.

Avant d'envisager cette nouvelle infrastructure aux coûts sans doute faramineux et non 

évalués à date (avec de possibles surcoûts comme l'a montré le projet de rénovation de la 

mairie avec ses terrasses tropéziennes - on se demande toujours quel intérêt ? à part satisfaire 

la mégalomanie de l'ex maintenant condamné et multi mis en examen), je ne vois que des 

inconvénients en plus des nuisances pour les riverains, conservons les infrastructures 

actuelles. Quel intérêt de surcharger le centre ville avec de nouvelles promotions immobilières 

et avec les expropriations de Cogolinois ? Quid des parkings ? Un véritable enfer de circulation 

...

Les contribuables Cogolinois seront les dindons de la farce.

Je m'oppose fermement à ces projets.

Limitation 

densification

Transfert pôle 

sportif





Sur le plan environnemental, cette situation est également source de dégradations. 

L’enclavement de parcelles agricoles dans un environnement urbanisé favorise les intrusions, 

les piétinements, les dépôts sauvages et les usages inappropriés. A cet égard, j’ai constaté à 

plusieurs reprises des dépôts de végétaux et de déchets par des particuliers, ce qui altèrent la 

qualité des sols, nuisent à la biodiversité locale et créent des risques sanitaires et paysagers 

incompatibles avec une vocation agricole réelle.

Je ne suis pas responsable du nombre excessif de logements accordés par la municipalité au 

cours des dernières années, ni des déséquilibres qui en découlent aujourd’hui dans la 

planification urbaine.

Je ne peux accepter un retour en zone agricole pour cette parcelle non exploitée depuis tant 

d’années et limitrophe d’urbanisation qui rendent toute exploitation agricole techniquement, 

économiquement et écologiquement irréaliste.

Si une telle erreur d’appréciation dans le classement attribué à ma parcelle devait 

effectivement se concrétiser, je serais contraint de faire appel à la justice pour défendre mes 

intérêts.

J’espère cependant que cette lettre suffira à permettre le maintien de la zone 2AUa, voire UBc 

ou UBd, choix plus cohérant tant du point de vue urbanistique qu’environnemental.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président de la commission, l’expression de nos salutations 

distinguées.

JAUME Nicolas

106 Anonyme

Je participe pour donner mon avis .

Je suis contre l idée de perdre les stuctures sportive du centre ville .

Surtout qie pour créer le nouveau pôle vous etes prêt a detruire une zonne boisé

Transfert pôle 

sportif

105 Coulomb Bernard
En agissant pour la SCI La Vigneronne propriétaire de parcelles en zone 2Au

Changement 

zonage

104 Florence Meunier

Objet : Contribution à l'enquête sur la révision du PLU

 

Je vous adresse en PJ mes remarques sur le projet de révision du PLU.

Florence Meunier, Cogolinoise

Transfert pôle 

sportif

Yotel
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nicolas

JAUME

Changement 

zonage



Objet : Observations Révision n°1 du PLU de la commune de Cogolin

Monsieur le Président de la commission d'enquête de la révision n°1 du PLU de la commune 

de Cogolin

J'ai plusieurs remarques à formuler qui vont dans le sens d'une opposition à cette révision du 

PLU.

Il est question d'une ville verte : or, les quelques vignes qui existaient encore notamment 

route des mines, chemin de Radasse ont été détruites pour l'implantation d'immeubles. On a 

pu constater que c'est grâce aux vignes que l'incendie du 16 août 2021 a été stoppé avant 

d'atteindre la ville même. Au lieu de préempter les vignes, la municipalité a préféré les livrer 

aux promoteurs en accordant les permis de construire.

On mentionne une ville durable :  il existe un stade en pleine ville qui permet aux jeunes de s'y 

rendre à pied ( cela correspond à rapprocher les lieux de vie aux lieux d’activités). Le fait 

d'extérioriser le stade à 4kms du centre ville obligera à densifier la circulation des bus et 

voitures pour déposer et reprendre les sportifs. Il est à signaler que le collège de l'Assomption 

crée déjà des bouchons aux heures d'entrée et de sortie. Le futur stade multipliera les 

bouchons dans une ville qui connaît déjà des difficultés de circulation.

La ville active et sportive : regrouper les infrastructures et activités sportives sur un seul site.

C'est la solution que Grimaud a choisie : là encore les parents sont obligés d'accompagner 

leurs enfants en voiture. Mais à Grimaud il n'y avait pas de stade. Or la concession du stade à 

Cogolin est encore valable, me semble-t-il.

La ville attrayante : que dire de toutes ces grues qui poussent comme des champignons, des 

constructions qui ne trouvent pas d'acquéreur mais on continue à bétonner à tout va. Peut-on 

vraiment parler de densification vertueuse.

Françoise Baumet

Limitation 

densification
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La ville patrimoine : que dire de la sauvegarde des espaces verts ! Le Yotel est un bon exemple, 

c'est le poumon vert de Cogolin et là encore il est question de bâtir. Le site sera impacté par 

une forte urbanisation, et la destruction d'arbres, alors qu'on nous parle de sauvegarde 

d'espaces verts.

Comment détruire une partie de ce site, quand on nous parle de dérèglement climatique, de

possible montée des eaux !

Recevez, Monsieur le président, mes respectueuses salutations

Françoise Baumet

Françoise Baumet
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Objet : contribution personnelle

 

Bonjour,

Je souhaite exprimer une opposition ferme au projet d'urbanisation d'une partie du parc du 

Yotel, tel que prévu dans la révision du PLU et notamment au projet de construction d'environ 

300 logements.

- l'urbanisation d'un espace naturel majeur est contraire à l'objectif de sobriété foncière et de 

lutte contre l'artificialisation des sols,

- ce parc constitue un joyau naturel reconnu par les habitants comme un espace qui doit rester 

dans le projet de biodiversité, de loisirs, de promenades et d'un poumon vert car sa valeur 

écologique, paysagère dépasse son statut foncier ,

- l'absence de protection de ce parc constitue une erreur manifeste d'appréciation compte 

tenu de sa valeur écologique (espace boisé, site patrimonial et paysager remarquable),

- l'urbanisation projetée entraînerait une dégradation irréversible de cet espace qui ne saurait 

être compensée ailleurs, et va à l'encontre des politiques publiques de lutte contre le 

changement climatique,

- la construction de 300 logements induira : - une imperméabilisation massive des sols,

                                                                                - des risques accrus de ruissellement et 

d'inondations (considérant déjà les abords avec la Giscle)

                                                                                - une rupture des continuités écologiques et ce 

parc joue un rôle écologique non compensable ailleurs

- ces impacts sont incompatibles avec les engagements environnementaux affectés par les 

collectivités,

102 Graziella DENIAU Yotel



c'est un projet disproportionné, générateur de nuisances (circulation, stationnement, 

saturation des équipements publics, etc ...), incompatible avec la vocation naturelle et 

paysagère de ce lieu et, c'est dégrader la qualité de vie des habitants actuels et futurs !

Une décision aussi structurante pour l'avenir de la commune ne peut se limiter à une 

concertation formelle. Le sentiment d'un projet imposé est largement partagé par les 

habitants, ce qui fragilise sa légitimité démocratique.

Au regard de tous ces éléments, je demande : - l'abandon du projet d'urbanisation du parc du 

Yotel,

                                                                                     - le maintien de ce site en espace naturel,

                                                                                     - le cas échéant, son classement renforcé dans 

le PLU afin de garantir sa protection durable,

Urbaniser ce parc reviendrait à sacrifier un bien commun irremplaçable au profit d'un projet 

contraire à l'intérêt général, aux enjeux climatiques et aux attentes légitimes des habitants.

Je vous remercie de bien vouloir prendre cet avis en considération.

Fait à Cogolin, le 05 janvier 2025

Graziella DENIAU

102 Graziella DENIAU Yotel



101 Anonyme

Argentière Avis favorable

Je rebondis sur la précédente contribution favorable au PLU Argentière.

Vu que je suis aussi un des rares qui exprime un avis favorable au PLU sur la Zone Argentière, 

je préfère rester anonyme.

Je suis favorable aux orientations du PLU concernant la zone de l’Argentière car ce secteur 

présente avant tout un enjeu majeur de sécurité incendie au milieu d'une urbanisation 

existante autour. Dans un contexte de risque élevé, il apparaît clairement que la meilleure 

protection contre les incendies consiste à aménager et urbaniser cette zone de manière 

maîtrisée, avec ou sans implantation d'un stade ou complexe sportif.

Une zone non aménagée, laissée à l’état naturel sans entretien régulier, constitue un facteur 

aggravant du risque incendie. À l’inverse, une urbanisation raisonnée, associée à des espaces 

ouverts entretenus, des voiries, des cheminements et des zones paysagées, permet de créer 

de véritables coupures de combustible, facilitant l’accès des secours et limitant la propagation 

des feux.

Si le projet prévoit l’aménagement d’un parc naturel de promenade, intégrant des activités de 

plein air, tout en assurant une gestion paysagère adaptée ce serait idéal. Cet espace, structuré 

et entretenu, jouera un rôle essentiel de zone tampon contre les incendies, tout en améliorant 

la qualité de vie des habitants.

L’urbanisation sera limitée à des villas ou pavillons, dans la continuité du tissu urbain existant. 

Ainsi, l’aménagement de la zone de l’Argentière, qu’il inclue ou non le stade, répond à un 

objectif prioritaire de sécurisation du territoire, tout en conciliant développement urbain 

maîtrisé, espaces naturels accessibles et prévention des risques majeurs.

Transfert pôle 

sportif

100 Anonyme

A l'attention du commissaire enquêteur.

Je suis favorable à ce PLU pour les raisons exposées en PJ même si il y a besoin 

d'aménagements plus modestes.

Cordialement
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99 Souillard Gerard

SITE DU YOTEL.Si le projet de révision du PLU est adopté, le site du Yotel qui est un parc 

naturel, sera impacté par une forte urbanisation, et une certaine destruction d'arbres.

Comment détruire une partie de ce site, quand on nous parle de dérèglement climatique, de 

possible montée des eaux!

Les nuisances vont s'amplifier: routes encombrées, saturées .Ou en est on de la loi littoral??

Quelle ville et bord de mer allons nous laisser aux générations futures?

Pour toutes ces raisons  JE SUIS DEFAVORABLE A CE PROJET DE PLU

Yotel



J'émets un avis très défavorable à cette révision du PLU de Cogolin.

Cette révision porte essentiellement sur   le déclassement de la zone agricole de l'Argentière 

pour la rendre constructible afin d'y implanter un lotissement et un plateau sportif en 

remplacement du stade et des gymnases existants en centre ville.

Ceci est incompréhensible pour les raisons suivantes:

- c'est de la folie de développer des constructions dans un espace forestier soumis à un aléa 

incendie fort, comme en témoignent les feux de 2003 et 2021.

- il met en péril une zone d'habitat de plusieurs espèces protégées dont la tortue d'Hermann

- il ne permettrait plus aux 1800 élèves des écoles et collèges de la ville de se rendre à pied sur 

le stade et les gymnases existants pour pratiquer leurs activités d'éducation physique. Il 

nécessiterait l'organisation de transports par bus onéreux en bilans financier et carbone.

- il dégraderait fortement le contexte éducatif et sportif de la commune qui l'a déjà été par 

l'amputation de la moitié du stade synthétique pour le transformer en parking inutile

- il aurait des conséquences sociales graves en privant les jeunes d'un espace de loisirs de 

proximité qu'ils utilisent quotidiennement. Leur désœuvrement pourrait les entraîner vers la 

délinquance

- il constitue une gabegie économique puisqu'au coût financier de la construction des 

nouvelles installations (non chiffré) s'ajoutera celui de la démolition des installations 

existantes en bon  état de fonctionnement si elles sont entretenues régulièrement.

Tout ceci est l'œuvre de l'ancien Maire Etienne Lansalde, heureusement destitué par la Justice. 

L'Equipe Municipale qui gère les affaires courantes jusqu'aux prochaines élections n'aurait 

jamais du demander cette enquête publique.

La sagesse aurait été d'attendre (2 mois environ) la mise en place de la prochaine municipalité.

C'est pourquoi Monsieur le Commissaire Enquêteur que je vous propose d'émettre un avis 

défavorable à cette révision de PLU.

Albert PENET

98 PENET Albert
Transfert pôle 
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Objet : Révision PLU

 

Bonjour, 

Après avoir consulté les documents, et bien que bon nombre soient réservés aux initiés,  je me 

permets en qualité de résidente,  de vous faire part de quelques remarques en 15 ans de vie à 

Cogolin.

J'ai emménagé Avenue Jean Moulin en 2011 et fort est de constater que la qualité de vie n'a 

fait que se détériorer.

Avant de m'établir ici, j'ai prospecté dans plusieurs villes alentours et j'ai fini par choisir 

Cogolin pour ses commerces, sa situation, ses services et son cadre de vie.

Évoquons d'abord le quartier inondable où je réside (notre lotissement est entouré par la 

Giscle et la Môle)

Nous sommes sur le qui-vive dès que le mauvais temps est annoncé (fortes pluies, orages et 

vent d'Est)

Nous avons à plusieurs reprises risqué d'être inondés,  la pluie s'est toujours arrêtée à temps.

Mais quid du prochain épisode pluvieux ?

Nous vivons avec une épée de Damoclès au dessus de la tête 

Et malgré ce danger, de nouveaux projets immobiliers sont en cours..., alors que la zone est ou 

était jusqu'à lors agricole!

Le promoteur a même eu le culot de me répondre qu'en cas d'inondations nous aurions les 

pieds dans l'eau avant eux.! C'est scandaleux. 

Faut-il encore un drame pour faire réagir les élus ?

97 Sandrine Lesaint
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Au sujet du trafic et de la circulation, que dire, ou plutôt par quoi commencer !

Je travaille sur Pampelonne,  je mettais 30 minutes maximum le matin en 2011 pour partir au 

travail,  je mets aujourd'hui plus d'1h15 minutes.

Même cauchemar le soir pour le retour; et les désagréments liés au trafic s'accentuent bien 

évidemment avec le flux de touristes durant la saison; sans parler des dangers quotidiens de la 

route.

Le cauchemar continue dans le centre ville de Cogolin,  où il est devenu impossible de circuler, 

je constate de plus en plus de voitures empruntant l'Avenue Jean Moulin alors réservée aux 

riverains, pour éviter le centre ville.

Nous ne pouvons même pas profiter d'une voie sécurisée pour circuler à vélo, le projet a 

pourtant bien démarré mais il est à l'arrêt !

Concernant les services, j'ai dû personnellement,  changer de médecin traitant et en choisir un 

à l'extérieur de Cogolin, il y avait trop d'attente avant de pouvoir obtenir un rendez-vous.

C'est bien dommage car on ne choisit pas le moment pour tomber malade.

J'ai également manifesté mon opposition à  la délocalisation du stade.

Stop au béton !

Vous pronez la création d'espaces verts et le contrôle de l'urbanisation, ce projet ne semble 

pas aller dans ce sens!

Pourquoi aller transférer un stade qui permet à un grand nombre de s'y rendre à pied dans un 

espace, certes dédié aux sports, à l'autre bout de la ville?

La mairie préempte à tout va et fait pousser des résidences comme des champignons, on 

ETOUFFE.

97 Sandrine Lesaint
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96 Frezard Natacha

Monsieur,

Je ne suis pas favorable au déplacement des infrastructures sportives du centre-ville vers le 

site annoncé. 

Ayant grandi à Cogolin, il était très pratique de se rendre au stade synthétique ainsi qu'aux 2 

gymnases et la salle de tennis de table à pied. Je ne comprends pas ce qu'il y a de "vert" à 

devoir s'y rendre en navette si toutes ces infrastructures sont hors centre-ville ? 

Le coût de la construction ainsi que le coût des navettes (achat, entretien) ainsi que le coût des 

employés pour y conduire les sportifs sont trop lourds à supporter pour notre ville qui je pense 

n'a pas les moyens actuellement. 

Et je ne crois pas qu'il soit "vert" d'y construire à la place des bâtiments qui vont encore 

saturés les sols lors d'épisodes pluvieux comme nous le constatons ces dernières années.

STOP AU BETON A OUTRANCE A COGOLIN. 

Veuillez prendre note de mon observation.
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95 Galea Anne

Monsieur le commissaire enquêteur,

Je ne vois pas en quoi regrouper les infrastructures sportives sur un seul site sera un gain pour 

les cogolinois d'autant que cela va à l'encontre des objectifs ville verte, ville durable, ville 

active et sportive du PLU:

Il faudrait bétonner un site actuellement naturel à l'extérieur de la ville et en déplaçant les 

stades, on enlève un espace vert du centre ville.

Il faudrait des bus pour transporter les élèves des écoles et des collèges alors qu'actuellement, 

les enfants s'y rendent à pied en 5 à 15min max. De même pour tous les cogolinois, enfants ou 

adultes qui vont sur ces installations le soir ou le WE pour pratiquer du sport en club.

Les enfants ne pouvant pas être accompagnés ne pourront plus pratiquer?

Donc je pense que déplacer les stades et le Cosec ainsi que le Gym B en dehors de la ville n'est 

pas une bonne idée pour les cogolinois.

Cordialement

Transfert pôle 

sportif
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Suzanne Vasse et  

christophe Tourtin

Nous ne voulons pas de la délocalisation du stade et des infrastructures sportives elles sont en 

centre ville et sont un plus pour la population. 

Nous ne voulons pas de l’urbanisation à outrance, d’autant que les infrastructures 

administratives, scolaires, les animations culturelles sportives et associatives, Festives, La 

circulation, les aménagements verts, la propreté des ruelles, l’état des chaussées, la sécurité, 

n’ont pas fait du programme de cette urbanisation. 

Le village est défiguré par une architecture sans attrait, sans harmonie, nous perdons une belle 

identité qui est attrayante et extrêmement riche. 

Notre avis est défavorable. 

Christophe Tourtin, Hugo Vasse, Suzanne Vasse
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Depuis la création de l’association « Sauvons le Yotel », notre association Vivre dans la 

Presqu’île de St-Tropez suit avec intérêt l’évolution des projets de la municipalité de Cogolin 

sur le site.

Plusieurs points retiennent notre attention :

1. Ce site exceptionnel dans le fond du Golfe de St-Tropez mérite de rester en l’état et donc 

une urbanisation même pour une partie du site doit en être exclue.

2. Trois cent logements prévus. S’ils étaient réalisés, il en, découlerait de graves conséquences :

a. Sur terre, est-ce qu’un plan de circulation est prévu ? Afin d’absorber sur des routes déjà 

bien saturées le volume de voitures qui s’y déverserait en période estivale, mais pas 

seulement, la circulation en toute saison étant intense.

b. Sur mer, le nombre de bateaux peut-il être chiffré ? Le golfe est déjà bien encombré : 

Yachts, bateaux de plaisance, pêcheurs professionnels. Les conflits d’usage déjà présents 

seront encore amplifiés.

3. Dérèglement climatique : le PLU ne fait pas une étude approfondie de ce phénomène.

a. Prise en compte de la montée des eaux : elle est inéluctable. Quelles solutions durables est-

il envisagé pour le recul du trait de côte ?

b. De plus, certaines parties du site sont inondables et les précipitations à venir seront de plus 

en plus fortes. Là encore, quelles solutions pour que les dédommagements financiers ne soient 

pas à la charge des contribuables ?

c. Enfin, la capacité d’accueil de la ville de Cogolin d’ici 2050 (l’urbanisation en cours est à 

considérer) est-elle en compatibilité avec les orientations du SCOT ? 

4. Le projet doit prendre en compte les nuisances sonores en mer et sur terre. La municipalité 

de Cogolin a-t-elle intégré le bruit dans son PLU pour en éviter les effets sur la santé des 

habitants ? Le bruit étant la forme de pollution sonore la plus préoccupante en terme de santé 

publique.

93 forestier michèle
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Pour toutes ces raisons évoquées (et pour que ce dernier poumon vert du fonds du Golfe et 

patrimoine cogolinois), nous ne pouvons que donner un avis défavorable au PLU et nous 

renouvelons notre opposition à toute urbanisation de ce site. Nous vous remercions, monsieur 

le Commissaire enquêteur, de l’attention que vous porterez à nos remarques, afin de les faire 

valoir efficacement auprès des décideurs politiques. Nous vous prions de recevoir nos très 

cordiales salutations.

Yvonne Triay

Secrétaire générale de l’association VPIST

92 Odile Manie

Objet : Révision n°1 du PLU de la commune de Cogolin

 Bonjour,Voici mes observations concernant la révision n°1 du PLU de la commune deCogolin

-Concernant le terrain du YOTEL :

Le site du Yotel , est ,à mon sens , un joyau naturel de notre patrimoine communal , et devrait 

donc rester dans le domaine communal, en l'état naturel, et non pas en y édifiant 300 

logements supplémentaires , qui aboutira à une urbanisation de ce site pour l'instant préservé.

D'autre part, ces constructions et l'urbanisation de ce site ne tiennent pas compte des effets 

prévisibles (car déjà connus) du changement climatique , avec les risques du recul du trait de 

côte, et de submersion marine.

-Concernant la construction du pôle sportif à l'argentière :

La commune de Cogolin possède déjà plusieurs salles de sport situées à proximité des 

établissements scolaires de la commune , ainsi que de la majorité des habitants de la 

commune, qui peuvent donc se rendre à pied pour profiter de leur séance de sport . C'est bon 

pour la santé, et pour la planète  .

La construction du pôle sportif dans un secteur agricole éloigné du centre de Cogolin va 

générer des déplacements inutiles , un coût supplémentaire inutile pour les Finances Publiques 

de la commune qui devra être assumé par les contribuables cogolinois.

De plus, ce pôle sportif se situerait à proximité d'un massif forestier , donc soumis au risque de 

feux de forêt .

Cordialement,

Madame MANIE Odile

Transfert pôle 

sportif

Yotel
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91 Eric Raymond

Objet : Révision n°1 du PLU de la commune de Cogolin

 

Bonjour,Voici mes observations concernant la révision n°1 du PLU de la commune deCogolin

-Concernant le terrain du YOTEL :

Le site du Yotel , est ,à mon sens , un joyau naturel de notre patrimoine communal , et devrait 

donc rester dans le domaine communal, en l'état naturel, et non pas en y édifiant 300 

logements supplémentaires , qui aboutira à une urbanisation de ce site pour l'instant préservé.

D'autre part, ces constructions et l'urbanisation de ce site ne tiennent pas compte des effets 

prévisibles (car déjà connus) du changement climatique , avec les risques du recul du trait de 

côte, et de submersion marine.

-Concernant la construction du pôle sportif à l'argentière :

La commune de Cogolin possède déjà plusieurs salles de sport situées à proximité des 

établissements scolaires de la commune , ainsi que de la majorité des habitants de la 

commune, qui peuvent donc se rendre à pied pour profiter de leur séance de sport . C'est bon 

pour la santé, et pour la planète .

La construction du pôle sportif dans un secteur agricole éloigné du centre de Cogolin va 

générer des déplacements inutiles , un coût supplémentaire inutile pour les Finances Publiques 

de la commune qui devra être assumé par les contribuables cogolinois.

De plus, ce pôle sportif se situerait à proximité d'un massif forestier , donc soumis au risque de 

feux de forêt .

Cordialement,

Eric RAYMOND

Transfert pôle 

sportif

Yotel



90 Sylvie Schwab

Objet : Contribution à l'enquête publique-6783

 

Monsieur le Commissaire,

Je vous adresse ici ma contribution à l'enquête que vous menez.

Après lecture des documents présentés à ce sujet, ce site du Yotel proche du bord de mer, 

étant considéré comme le poumon vert du fond du golfe de ST-Tropez, on ne peut pas laisser 

faire l'avidité des promoteurs imposant toujours plus de bétonnage sur des espaces 

exceptionnels comme celui-ci, ceci pour préserver une qualité de vie déjà réduite.

En effet, cette zone est déjà saturée de logements, de voitures, de bateaux. Comment gérer 

dans les dizaines d'années à venir la densité humaine, les infrastructures, la pollution cumulée, 

les réserves d'eau et les conséquences du changement climatique (tempêtes de plus en plus 

fortes et montée des eaux) dans cette région fragile, sachant en outre que les terres du Yotel 

étant inondables elles comportent plus de risques à ce niveau que par le passé ce qui 

évidemment soulèverait la responsabilité des décideurs à délivrer des permis de construire 

sans avoir anticiper des risques déjà présents?

Je donne comme me l'ont formulé des dizaines de personnes inquiètes rencontrées 

personnellement dans la presqu'île depuis 60 ans que j'y habite et y travaille, un avis 

défavorable pour un tel projet sur ce site. Laissons respirer les résidents qui habitent déjà 

cette région. Il en va sur le site du Yotel de cette première nécessité : pouvoir autour de ce 

poumon vert respirer un air sain!

Avec mes remerciements pour votre attention,

Sylvie Schwab

Yotel



89 FORTUNA claude

Madame, Monsieur,

Je partage les observations formulées par l'Association Place Publique ainsi 

que la contribution de l'Association Sauvons le Yotel,  propositions réfléchies

  et sérieuses dont je  demande la prise en compte.

En conséquence je m'oppose au projet de révision N°1du  PLU de Cogolin qui

doit être abandonné.

Claude FORTUNA

Yotel



88

Observations concernant la révision du PLU – Opposition à un parking aérien en centre ville 

Madame, Monsieur le Commissaire enquêteur,

Le PLU déterminant les hauteurs, implantations et usages autorisés, Il conditionne donc 

directement la possibilité d’un parking aérien. Notre observation porte donc légitimement sur 

les impacts prévisibles qu’un tel équipement aurait sur nos domiciles et notre environnement 

quotidien.

Il ne s’agit pas de contester un permis précis, mais de demander que le PLU n’autorise pas une 

construction incompatible avec un quartier résidentiel.

Habitants de la copropriété « LES AQUARELLES » avenue des mûriers à Cogolin, nos habitations 

sont directement adjacentes au parking actuel de la place Mendès France et nous souhaitons 

exprimer notre opposition au projet éventuel de parking aérien à cet emplacement.

    1. Un tel ouvrage créerait une vue plongeante sur nos jardins ,nos pièces de vie et nos 

chambres portant atteinte à notre vie privée.

    2. Il générerait de fortes nuisances sonores (moteurs, portières, conversations…), visuelles 

(perte d’ensoleillement, structure imposante) et lumineuses (phares, éclairage nocturne).

    3. Il entraînerait une pollution accrue (gaz, particules fines) du fait de l’augmentation du 

trafic.

    4. Notre rue étant le seul accès au parking, déjà très embouteillée, la circulation deviendrait 

encore plus difficile et potentiellement dangereuse.

       Nous faisons partis des habitants les plus impactés par ce projet de construction mais nous 

sommes loin d’être les seuls concernés, le parking actuel est entouré d’habitations et d’une 

crèche. Nous sommes au centre d’une petite ville provençale et pas à côté d’ un énorme 

centre commercial ou d’un aéroport ( endroits où se construit ce genre de parking),
COPROPRIETAIRES 

LES AQUARELLES

Pétition 

Changement 

Zonage





87 Anonyme

Bonjour, 

Je souhaite exprimer mon refus de changement du PLU. 

Les constructions récentes sont beaucoup trop nombreuses. Les infrastructures ne suivent plus 

le nombre d'habitants (routes, trafic, parking, station épuration, lignes électriques, écoles, 

crèches...)

Il ne doit plus y avoir une seule nouvelle classification de parcelle en constructible. Et les 

parcelles existantes et libres doivents êtres limitées à des constructions raisonnables et 

intégrées dans l'environnement actuels. 

Il faut arrêter les bâtiments de 2/3 étages avec des dizaines de logements. 

Toute parcelle agricole ou naturelle doit le rester définitivement.

Il faut entériner la zone agricole protégée et y intégrer toutes les parcelles agricoles de la 

commune. 

Cordialement

Limitation 

densification





84 Alain Grangeon

Objet : Contribution personnelle

 

Monsieur le Commissaire enquêteur,

Veuillez trouver ci-joint ma contribution personnelle à l'enquête publique sur

la révision du PLU de Cogolin.

Meilleures salutations.

Alain Grangeon

Transfert pôle 

sportif

Yotel

83 Anonyme

Habitante de Cogolin depuis 45 ans je déplore le bétonnage intense de la ville ces dernières 

années qui n'a rien de vertueux, destiné aux résidences secondaires qui ne font pas vivre la 

ville toute l'année, au détriments des actifs qui peinent à trouver encore maintenant maison 

avec jardin à un prix abordable.

 Surtout garder en place le stade qui rapproche les lieux de vie aux activités sportives!! 

Désolant de voir détruire ce qui est bien!  Déjà les terrains de tennis sont éloignés et 

nécessitent la voiture.

Le "Château" Sellier doit retrouver sa vocation de Musée avec toute l'année des expositions 

d'artistes locaux et d'ailleurs, ainsi que des activités pour enfants qui étaient appréciées des 

familles et fédérateurs (anormal de devoir aller à Grimaud ou villages alentours pour trouver 

une vie artistique dynamique!).

Quand verra t on enfin une vraie piste cyclable sécurisée depuis Cogolin pour rejoindre celle 

du bord de mer?

Eviter travaux pharaoniques d'un parking souterrain et payant et favoriser les zones bleues.

Limitation 

densification

Mobilité

Transfert pôle 

sportif

82 Yvette Grangeon

Objet : Contribution à l'enquête publique sur la révision du PLU de Cogolin

 

A l'attention de M. le Commissaire enquêteur

Je vous prie de trouver ci-joint ma contribution à l'enquête publique sur la révision de PLU de 

Cogolin.

Je vous remercie de votre attention.

Yvette Grangeon.

Yotel



81 Alain Grangeon

Objet : Contribution de Sauvons le Yotel à la Révision du PLU de Cogolin

 

Monsieur le Commissaire enquêteur,

Veuillez trouver ci-joint la contribution de l'association Sauvons le Yotel

ainsi que 2 annexes.

Je vous remercie de bien vouloir y porter attention.

Veuillez recevoir mes meilleures salutations.

Alain Grangeon, Président de Sauvons leYotel.

Yotel

80 Sabine Porte

Madame, Monsieur,

Je me permets de porter un avis défavorable sur les constructions d habitations prévues sur le 

terrain du Yotel. Il me semble que 

- cela nuirait à l'environnement avec la destruction d espaces verts si rares en bord de mer

- cela ajouterait encore des véhicules dans cette zone de La Foux déjà bien encombrée (et 

maintenant toute l'année)

- cette zone est partiellement inondable dejà aujourd'hui et va le devenir de plus en plus, suite 

à l'inévitable  montée des eaux de mer.

Il est ahurissant que les communes continuent à prévoir de tels projets, contraires au bon sens 

commun...

Yotel



79
RONY Vincent et 

Catherine

La suppression des stades du centre ville nous parait être une très mauvaise idée et le 

déplacement des élèves trop compliqué et couteux.

Le centre ville manque cruellement de jardins et de parking. On pourrait imaginer un parking 

en silo végétalisé, place Mendès France par exemple, en ré-ouvrant le charmant passage qui 

abouti rue Carnot

L'aménagement du terrain du Yotel en "base nature" permettrait de garder un espace de 

distraction pour les cogolinois et voisins.

Nous sommes opposés à la concession à la SAGEM qui prévoit encore des constructions 

nouvelles d'immeubles sans avoir les infrastructures publiques correspondantes.

Le centre ville de Cogolin a bien besoin d'un "rajeunissement", avec des pistes cyclables, des 

trottoirs en bon état et accessibles, ...

Transfert pôle 

sportif

Yotel

78 Alain PASCAL Je conteste le déplacement du stade en centre ville vers la route des mines et conteste la 

vente du Yotel/ancien hippodrome.

Transfert pôle 

sportif

Yotel

77 Alain Prevost

Objet : 

 

Révision du plu de Cogolin sur le cite du Yotel

Je voudrais qu'on conserve ce lieux comme il est sans nouvelle construction

pour préserver un dernier espace vert et une zone non bitumée face aux

risques d'inondations de plus en plus fréquentes et de mettre à disposition

des cogolinois les piscines en piscine municipale

Yotel

76 Lucien Billot

Objet : Vote

 

Fermement contre la délibération 

Envoyé de mon iPad

Opposition 

globale

75 Ghislaine Joseph

Ci joint ma contribution.

Limitation 

densification

Mobilité

Transfert pôle 

sportif

Yotel





72 Anonyme

Le projet d'urbanisation PLU ne correspond pas aux  réels besoins des Cogolinois mais à une 

multiplication des  promoteurs immobiliers ayant prit d'assaut la ville  avec de  nombreuses 

constructions . Il faut laisser la priorité aux activités sportives en ville  favorisant l'accessibilité 

à l'épanouissement et le développement de notre jeunesse Cogolinoise .

Limitation 

densification

Transfert pôle 

sportif

71 Baptiste COURCHET

Monsieur le président de la commission d’enquête,

Au-delà des bienfaits environnementaux, sociaux et humains de l'emplacement actuel des 

stades, j'aimerais attirer votre attention sur les risques qu'il y aurait à minéraliser une aussi 

vaste étendue qui concourt grandement à l'absorption des eaux de pluie. Ce secteur est 

contigü à une zone bleue et une zone rouge (zones inondables) et à proximité de la Giscle qui 

déborde dans le quartier en cas de crues, comme ce fut le cas ces deux dernières années.

Bien à vous,

Baptiste COURCHET, ingénieur X Mines très au fait des questions hydrauliques.

Limitation 

densification

Transfert pôle 

sportif

70 Pierre DASPRE

Objet : Contribution à l'enquête publique concernant la révision du PLU de Cogolin

 

Pierre DASPRE

citoyen de Cogolin,

à Madame ou Monsieur le commissaire enquêteur,

Madame, Monsieur,

Je vous prie de prendre connaissance de ma contribution à cette enquête,

Cordialement,

Pierre DASPRE

Opposition 

globale

Transfert pôle 

sportif

Yotel



69 Anonyme
Je suis contre le PLU le pôle sportif est absurde il faut que le sport reste au coeur de la ville

Transfert pôle 

sportif

68
WALSCHAERTS 

Michel

Cette révision du PLU ne tient pas compte des réels besoins des habitants de COGOLIN ni de 

l'urbanisation trop rapide et irréfléchie de ces 5 dernières années. 

- la suppression des stades du centre ville est une hérésie. Le nouvel emplacement est trop 

éloigné des établissements scolaires et ne permettra pas aux élèves d'y aller à pied. De plus 

l'accès sera difficile.

- Cet espace vert doit le rester pour "aérer" le Centre Ville trop urbanisé 

- Les projets concernant l'emplacement de l'ancienne caserne de pompiers sont trois 

importants. Cet espace doit rester un lieu destiné aux espaces publics' parkings ou autres et 

non un lieu destiné aux logements privés.

Ce PLU ne prévoit rien pour améliorer la circulation et surtout le stationnement dans les 

quartiers hors du centre ville comme Plein Soleil ou le chemin de Radasse

Il y a trop peu d'espaces verts prevus , ou d'espaces réservés pour des infrastructures 

collectives.

Bref c'est un PLU destiné à favoriser les constructions collectives privées.

Il doit être revue par une nouvelle mu ici et non voté à la va-vite en fin de mandat.

Je suis contre.

Limitation 

densification

Opposition 

globale

Transfert pôle 

sportif

67 Jean Poirson

Objet : enquête publique PLU

 

[image: image.png]

Transfert pôle 

sportif



66 Joelle Anziani

Objet : Révision du PLU de Cogolin

 

Madame, Monsieur,

Je me permets de porter un avis défavorable sur votre projet de fond de baie qui

prévoit la division du terrain du Yotel en 2 parties dont une doit être

urbanisée. S'il faut créer des logements, il faut le faire ailleurs, sinon :

- création de nuisances avec la destruction des espaces verts,

- accumulation de véhicules dans cette zone de La Foux déjà bien encombrée, au

désespoir des travailleurs qui l'emprunte chaque jour.

- se méfier aussi du changement climatique, qui, avec la montée des eaux de mer,

posera un problème à ce niveau.

J'espère que vous tiendrez compte de mes préoccupations, pour un avenir serin

dans un cadre naturel pour nos enfants. étant habitante du Golfe, 

Joëlle Anziani

Yotel

65 Anonyme
On peut pas priver nos enfants d'un stade qui est présent depuis des années lumière, de plus 

le club connaît un vrai problème à cause de ça . C'est nos enfants qui en subissent les 

conséquences et tout ça pour 10 voitures pas plus garer par jour. C'est incompréhensible.

Transfert pôle 

sportif



Objet : PLU de Cogolin

Bonjour,

Depuis la création de l’association « Sauvons le Yotel », notre association

Vivre dans la Presqu’île de St-Tropez suit avec intérêt l’évolution des

projets de la municipalité de Cogolin sur le site.

Plusieurs points retiennent notre attention :

*1. Ce site exceptionnel dans le fond du Golfe de St-Tropez mérite de

rester en l’état et donc une urbanisation, même pour une partie du site,

doit en être exclue. *

*2. Trois cent logements prévus !*

S’ils étaient réalisés, il en, découlerait de graves conséquences

a. Sur terre, est-ce qu’un plan de circulation est prévu ? Afin d’absorber

sur des routes déjà bien saturées le volume de voitures qui s’y déverserait

en période estivale, mais pas seulement, la circulation en toute saison

étant intense

b. Sur mer, le nombre de bateaux peut-il être chiffré ? Le golfe est déjà

bien encombré : Yachts, bateaux de plaisance, pêcheurs professionnels. Les

conflits d’usage déjà présents seront encore amplifiés.

*3. Dérèglement climatique : *le PLU ne fait pas une étude approfondie de

ce phénomène.

a. Prise en compte de la montée des eaux : elle est inéluctable. Quelles

solutions durables sont-elles envisagées pour le recul du trait de côte ?

b. De plus, certaines parties du site sont inondables et les précipitations

à venir seront de plus en plus fortes. Là encore, quelles solutions pour

que les dédommagements financiers ne soient pas à la charge des

contribuables ?

64 VPIST

Limitation 

densification

Yotel







Contribution faite au nom de l'association loi 1901 "Vivre dans la presqu'île de Saint-Tropez", 

voir https://www.vivre-presquile-saint-tropez.fr/

Depuis la création de l’association « Sauvons le Yotel », notre association Vivre dans la 

Presqu’île de St-Tropez suit avec intérêt l’évolution des projets de la municipalité de Cogolin 

sur le site.

Plusieurs points retiennent notre attention :

1. Ce site exceptionnel dans le fond du Golfe de Saint-Tropez mérite de rester en l’état et donc 

une urbanisation même pour une partie du site doit en être exclue.

2. Trois cents logements prévus. S’ils étaient réalisés, il en découlerait de graves conséquences 

:

a. Sur terre, est-ce qu’un plan de circulation est prévu ? Afin d’absorber sur des routes déjà 

bien saturées, le volume de voitures qui s’y déverserait en période estivale, mais pas 

seulement : la circulation est intense en toute saison.

b. Sur mer, le nombre de bateaux peut-il être chiffré ? Le golfe est déjà bien encombré : 

yachts, bateaux de plaisance, pêcheurs professionnels. Les conflits d’usage déjà présents 

seront encore amplifiés.

3. Dérèglement climatique : le PLU ne fait pas une étude approfondie de ce phénomène.

a. Prise en compte de la montée des eaux : elle est inéluctable. Quelles solutions durables sont 

envisagées pour le recul du trait de côte ?

b. De plus, certaines parties du site sont inondables et les précipitations à venir seront de plus 

en plus fortes. Là encore, quelles solutions pour que les dédommagements financiers ne soient 

pas à la charge des contribuables ?

c. Enfin, la capacité d’accueil de la ville de Cogolin d’ici 2050 (l’urbanisation en cours est à 

considérer). Est-elle compatible avec les orientations du SCOT ?

62 Anonyme

Limitation 

densification

Yotel



4. Le projet doit prendre en compte les nuisances sonores en mer et sur terre. La municipalité 

de Cogolin a-t-elle intégré le bruit dans son PLU pour en éviter les effets sur la santé des 

habitants ? Le bruit est la forme de pollution sonore la plus préoccupante en termes de santé 

publique.

Pour toutes ces raisons évoquées (et pour que ce dernier poumon vert du fond du Golfe et 

patrimoine cogolinois soit préservé), nous ne pouvons que donner un avis défavorable au PLU. 

Nous renouvelons notre opposition à toute urbanisation de ce site. Nous vous remercions, 

Monsieur le Commissaire enquêteur, de l’attention que vous porterez à nos remarques, afin 

de les faire valoir efficacement auprès des décideurs politiques. Nous vous prions de recevoir 

nos très cordiales salutations.

62 Anonyme

Limitation 

densification

Yotel





Objet : Remarques et propositions de l'association VPIST

Depuis la création de l'association « Sauvons le Yotel », notre association Vivre dans la 

Presqu'île de St-Tropez suit avec intérêt l'évolution des projets de la municipalité de Cogolin 

sur le site.

Plusieurs points retiennent notre attention :

1. Ce site exceptionnel dans le fond du Golfe de St-Tropez mérite de rester en l'état et donc 

une urbanisation même pour une partie du site doit en être exclue.

2. Trois cent logements prévus. S'ils étaient réalisés, il en, découlerait de graves conséquences :

a. Sur terre, est-ce qu'un plan de circulation est prévu ? Afin d'absorber sur des routes déjà 

bien saturées le volume de voitures qui s'y déverserait en période estivale, mais pas 

seulement, la circulation en toute saison étant intense.

b. Sur mer, le nombre de bateaux peut-il être chiffré ? Le golfe est déjà bien encombré : 

Yachts, bateaux de plaisance, pêcheurs professionnels. Les conflits d'usage déjà présents 

seront encore amplifiés.

3. Dérèglement climatique : le PLU ne fait pas une étude approfondie de ce phénomène.

a. Prise en compte de la montée des eaux : elle est inéluctable. Quelles solutions durables est-

il envisagé pour le recul du trait de côte ?

b. De plus, certaines parties du site sont inondables et les précipitations à venir seront de plus 

en plus fortes. Là encore, quelles solutions pour que les dédommagements financiers ne soient 

pas à la charge des contribuables ?

c. Enfin, la capacité d'accueil de la ville de Cogolin d'ici 2050 (l'urbanisation en cours est à 

considérer) est-elle en compatibilité avec les orientations du SCOT ?

60 Yvonne Triay

Limitation 

densification

Yotel



4. Le projet doit prendre en compte les nuisances sonores en mer et sur terre. La municipalité 

de Cogolin a-t-elle intégré le bruit dans son PLU pour en éviter les effets sur la santé des 

habitants ? Le bruit étant la forme de pollution sonore la plus préoccupante en terme de santé 

publique.

Pour toutes ces raisons évoquées (et pour que ce dernier poumon vert du fonds du Golfe et 

patrimoine cogolinois), nous ne pouvons que donner un avis défavorable au PLU et nous 

renouvelons notre opposition à toute urbanisation de ce site. Nous vous remercions, monsieur 

le Commissaire enquêteur, de l'attention que vous porterez à nos remarques, afin de les faire 

valoir efficacement auprès des décideurs politiques. Nous vous prions de recevoir nos très 

cordiales salutations.

Yvonne Triay

Secrétaire générale de l'association VPIST

60 Yvonne Triay

Limitation 

densification

Yotel



Objet : enquette plu cogolin

connaissant ce site depuis des dizaine d'année 

 je suis d'accord sur l'analyse  de  l’Association Sauvons le Yotel 

pour la REVISION n° 1 du PLU de COGOLIN

L’association «Sauvons le Yotel» a depuis sa création (2009) pour objectif de sauvegarder le 

terrain communal dit du Yotel en excluant toute nouvelle urbanisation. C’est pourquoi elle 

entend exprimer ci-dessous son avis sur le projet de révision du PLU de Cogolin.

Le projet du fond de baie maintient la division du site du Yotel en 2 espaces : un «espace 

littoral sensible à préserver» et un «espace littoral de développement».

Nous contestons cette division car ce site  forme historiquement un tout qui constitue un 

véritable «poumon vert» au fond du golfe. Nous sommes favorables à la création d’un «parc 

public naturel paysager» de 5 ha mais demandons que la partie orientale, partiellement bâtie, 

soit préservée afin d’accueillir notamment le personnel saisonnier du Golfe qui pâtit d’un 

manque criant de logements. Nous contestons la demande d’intégrer le projet de construction 

de 300 logements sur le terrain de l’hippodrome dans les prévisions globales de constructions 

du PLU. En effet, près de 2 000 nouveaux logements ont été construits sur la commune depuis 

2020, logements à des prix prohibitifs excluant ainsi l’accès aux jeunes actifs.

Concernant l’espace littoral de développement, en zone Upb, il s’agit de «circonscrire les 

espaces bâtis et artificialisés existants, situés en partie orientale de l’ancien hippodrome, pour 

autoriser un développement résidentiel intégré dans un parc paysager». (cf annexe 1). A quels 

espaces artificialisés est-il fait référence ? S’il s’agit des terrains de tennis, à notre avis le PLU 

n’est pas en conformité avec le SCOT qui maintient les terrains sportifs dans l’espace littoral 

sensible. (cf annexe 2.)  

59 Rali Benkhedda

Opposition 

globale

Yotel



Il est fait mention de 2 parcs paysagers. Dans l’espace littoral sensible, il est question d’un parc 

public. Nous demandons que cet espace soit clairement identifié comme patrimoine 

communal.

A l’étude du dossier administratif " enquête, nous nous étonnons de constater que plusieurs 

avis de la MRAe n’aient pas été mieux pris en compte, notamment en matière de :

- changement climatique : la MRAe recommande de compléter le dossier par une analyse 

prospective des effets du changement climatique (p 44) ;

- retrait du trait de côte : la MRAe indique que le PLU devra faire l’objet d’une modification 

pour intégrer les résultats de l’étude relative au retrait de trait de côte (p 45) ;

- classement en EBC : la MRAe souligne qu’il serait plus adapté d’étendre le classement en EBC 

à l’ensemble de la zone pour éviter un morcellement et permettre une protection optimale de 

ce site  (actuellement en partie classé en zone N et en partie classé en EBC) (p 49) ; cet avis est 

partagé par l’Unité départementale de l’architecture et du patrimoine du Var (p 118).

- aléa de submersion marine : dans sa lettre du 24/10/2025, la DDTM souligne que le projet ne 

comporte aucune mention relative au PAC du 13/12/2019. Pourtant l’étude hydraulique de 

l’Ingérop en 2019 fait état d’un aléa très fort sur le pourtour littoral de la commune. Ce PAC 

doit être pris en compte (p 92) ;

Par ailleurs, il nous paraît nécessaire, à moins de 4 mois des prochaines élections municipales, 

de laisser la révision du PLU à la prochaine équipe municipale. En outre, la convention qui lie la 

ville à la SAGEP pendant 10 ans doit être dénoncée. 

Rappelons que le projet d’urbanisation du Yotel fait actuellement l’objet d’une procédure 

devant le Conseil d’Etat. 

Pour tous ces motifs, l’Association Sauvons le Yotel est opposée à ce projet de révision du PLU. 

rali benkhedda

59 Rali Benkhedda

Opposition 

globale

Yotel



58 souillard gracieuse

Déclassement des zones agricoles pour y  implanter le futur pôle sportif et implantation d'un 

lotissement:

Nous nous étions déjà exprimés en juin 2025 NEGATIVEMENT, sur le livre blanc lors de la 

présentation du PLU.

Les aménagements prévus auront des incidences graves sur 4 plans:

- Environnemental: encore des constructions bétonnées sur un poumon vert de 

l'agglomération. Sans parler de l'accroissement certain du flux de circulation sur des routes 

déjà saturées; 

- Social: les enfants sans moyen de transport ne pourront se rendre à leurs activités sportives 

sans autonomie. Les familles modestes seront absentes du projet.

- Financier: le coût associé à ces projets, ces nouvelles installations et la démolition des 

anciennes semblent être disproportionnées au regard du budget de la commune;

- Economique: le besoin en transport en commun payé par la ville pour acheminer les scolaires 

en y associant le personnel de surveillance dans les cars par exemple, n'est absolument pas à 

négliger. 

Pour conclure, la révision du PLU telle qu'elle est présentée aujourd'hui, va à l'encontre totale 

des objectifs de développement durable et engage sérieusement la commune dans une 

trajectoire irréversible, coûteuse et risquée pour ses habitants. 

Car une ville durable est une ville qui optimise l'existant plutôt que de le sacrifier. C'est une 

ville qui sécurise son territoire face aux aléas climatiques et qui place le bien-être de tous, la 

jeunesse et la qualité de vie au cœur de ses priorités. 

Privilégions une fois pour toute, une vision plus sobre et réellement tournée vers l'avenir! 

Nous réitérons ici avec force et conviction notre avis défavorable sur ces projets. 

Cordialement. 

Mr et Madame Souillard, habitants de Cogolin depuis 1982.

Transfert pôle 

sportif





55 Anonyme

Madame, Monsieur,

Je me permets de préciser en complément de la contribution numéro 10 que la parcelle AA 

251 pour laquelle je demande le classement en zône constructible se situe à l’intérieur du 

triangle d’urbanisation. 

Je vous remercie,

Bien sincèrement,

Emmanuelle Revel

Constructibilité

54 Cazenave Elvira

Je veux que le site du Yotel soit préservé, c’est un véritable  joyau naturel de notre patrimoine, 

qu’il reste dans l’état actuel. Il faut arrêter de détruire ces espaces naturels qui sont un atout 

incontestable de Cogolin. Arrêter de tout bétonner, ce n’est plus en accord avec le tournant  

qui doit être pris, de préservation des espèces et de la nature.

De plus il faut une  prise en compte ides effets prévisibles du changement climatique, avec les 

risques de recul du trait de côte, de submersion marine etc…

Pour connaître très bien cet endroit, j’y viens régulièrement depuis plus de 50 ans, je sais qu’il 

a déjà été beaucoup de fois inondé !

Et pour terminer, c’est un lieu emblématique des années 70/80 avec un camping énormément 

fréquenté et réputé à l’époque. 

Une nouvelle mairie devrait redorer son image avec ce genre de bonne action et décision !

Je vous remercie!

Yotel



53
Emmanuelle 

Jehanno

Objet : OBSERVATIONS REVISON PLU COGOLIN A L'ATTENTION COMMISSAIRE ENQUETEUR

Bonjour, 

Voici mes réflexions sur le projet de révision du PLU de Cogolin : 

Ce projet est aberrant à tous points de vue :

- c'est de la folie de développer des constructions dans un espace forestier

soumis à un aléa incendie fort, comme en témoignent les feux de 2003 et

2021.

- il met en péril une zone d'habitat de plusieurs espèces protégées dont la

tortue d'Hermann.

- il ne permettrait plus aux 1800 élèves des écoles et collèges de la ville

de se rendre à pied sur le stade et les gymnases existants pour pratiquer

leurs activités d'éducation physique. Il nécessiterait l'organisation de

transports par bus onéreux en bilans financier et carbone.

- il dégraderait fortement le contexte éducatif et sportif de la commune qui

l'a déjà été par l'amputation de la moitié du stade synthétique pour le

transformer en parking inutile.

- il aurait des conséquences sociales graves en privant les jeunes d'un

espace de loisirs de proximité qu'ils utilisent quotidiennement. Leur

désœuvrement pourrait les entraîner vers la délinquance.

- il constitue une gabegie économique puisqu'au coût financier de la

construction des nouvelles installations (non chiffré) s'ajoutera celui de

la démolition des installations existantes en bon état de fonctionnement si

elles sont entretenues régulièrement.

Emmanuelle Jehanno

Transfert pôle 

sportif



52 Mme Diart Patricia

Objet : Révision du PLU

 

Bonjour,

Je suis opposée à la construction de nouvelles installations sportives en lieu et place de celles 

existantes, pour les raisons environnementales, économiques et sociales connues qui 

dégraderait la situation de notre commune et la vie du village

Aujourd’hui les élèves peuvent se déplacer facilement pour rejoindre le gymnase, sans 

nécessité de transport. 

Au regard des risques d’incendie omniprésents que nous connaissons, il est inconscient de 

construire dans un espace forestier qui de surcroît met en péril les espèces protégées dont la 

tortue d'Hermann.

Le budget de la commune ne permet pas des dépenses qui n’amélioreront en rien le quotidien 

des familles et des Cogolinois.

Je vous remercie de bien vouloir prendre en compte mon avis qui je l’espère pourra stopper ce 

projet inopportun.

Cordialement 

Mme Diart Patricia,

Transfert pôle 

sportif

51 Anonyme
Je suis contre la délocalisation du stade

Transfert pôle 

sportif



50 M Bizeau

Objet : Avis modification du Plu cogolin

 

Bonjour, 

Je vous écris pour vous faire part de mon inquiétude concernant le projet de modification du 

Plu avec le déplacement des infrastructures sportives en périphérie de la ville ce qui va 

fortement, entraver l'accès des jeunes aux terrains de sport, augmenter la circulation alors que 

les routes n'ont pas été élargies ni modifiées, pénaliser le budget de la commune avec 

l'obligation de mettre en place des transports pour les activités sportives scolaires. De plus la 

démolition de ces infrastructures pour céder les terrains à des sociétés immobilières ne va que 

densifier la circulation dans un centre ville déjà saturé depuis la construction des 15 ensembles 

immobiliers depuis 5 ans.

Le rassemblement de toutes les activités sportives à l'extérieur va compliqué la circulation, 

l'accès des personnes peu véhiculées, la mixité sociale au sein des clubs et va détruire une 

zone naturelle tampon en bordure de ville.

Je suis donc contre cette modification qui n'entreinera que davantage de complications et de 

désagréments aux habitants réels de cogolin.

Cordialement 

M Bizeau

Transfert pôle 

sportif



Objet : Observations sur la révision n°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de 

Cogolin  

Madame la Commissaire enquêtrice,

Monsieur le Commissaire enquêteur,

Dans le cadre de l'enquête publique relative à la révision n°1 du Plan Local d'Urbanisme de la 

commune de Cogolin, je souhaite formuler les observations suivantes et exprimer mon 

opposition à cette révision.

La modification majeure apportée par ce projet concerne le déclassement de la zone agricole 

et naturelle de l'Argentière afin de la rendre constructible, dans l'objectif d'y implanter un 

lotissement et un plateau sportif, en remplacement des équipements sportifs actuellement 

situés en centre-ville (stade et gymnases).

Je considère ce projet comme incohérent, dangereux et contraire à l'intérêt général, pour les 

raisons suivantes :

1. Un risque incendie majeur et incompatible avec l'urbanisation projetée

Le site de l'Argentière est un espace forestier reconnu comme étant soumis à un aléa incendie 

fort, comme l'ont tragiquement démontré les feux de 2003 et de 2021. Urbaniser une telle 

zone va à l'encontre des principes élémentaires de prévention des risques naturels et expose 

inutilement les futurs habitants ainsi que les équipements publics.

2. Une atteinte grave à la biodiversité et aux espèces protégées

Le secteur concerné constitue un habitat naturel de plusieurs espèces protégées, notamment 

la tortue d'Hermann, espèce strictement protégée au niveau national et européen. Le 

déclassement de cette zone et sa mise en constructibilité entraîneraient une dégradation 

irréversible de ces milieux naturels.

3. Une régression majeure pour l'accès des jeunes aux équipements sportifs

49 Alexis Bavetta
Transfert pôle 

sportif



Les équipements sportifs actuels sont accessibles à pied pour environ 1 800 élèves des écoles 

et collèges de Cogolin, dans le cadre de l'éducation physique et sportive. Leur déplacement en 

périphérie rendrait cet accès impossible à pied et nécessiterait la mise en place de transports 

en bus, coûteux financièrement et contraires aux objectifs de réduction de l'empreinte 

carbone.

4. Une dégradation du contexte éducatif et sportif communal

La commune a déjà subi une détérioration de son offre sportive avec l'amputation d'une partie 

du stade synthétique, transformée en parking dont l'utilité interroge. La suppression totale des 

équipements sportifs de proximité aggraverait encore cette situation et porterait atteinte à la 

qualité de vie des jeunes et des associations sportives.

5. Des conséquences sociales préoccupantes

Priver les jeunes d'un espace de loisirs de proximité, utilisé quotidiennement, risque 

d'entraîner un phénomène de désœuvrement et de fragilisation sociale, avec des 

conséquences potentielles en matière de tranquillité publique et de cohésion sociale.

6. Une incohérence et une gabegie économique

Le projet constitue une aberration financière 

- le coût de construction des nouvelles installations sportives n'est pas clairement chiffré ;

- il s'y ajouterait le coût de démolition d'équipements existants en bon état de 

fonctionnement, sous réserve d'un entretien normal ;

- cette logique va à l'encontre des principes de sobriété foncière et de bonne gestion des 

finances publiques.

49 Alexis Bavetta
Transfert pôle 

sportif





Madame, Monsieur, 

Habitante de la commune de Cogolin depuis 15 ans, je souhaite exprimer ma vive opposition à 

la révision du PLU en prévision du déplacement des infrastructures sportives du centre-ville à 

la périphérie.

Ce problème soulève plusieurs préoccupations majeures.

Tout d'abord, l'implantation d'un centre sportif sur des terres agricoles va l’encontre des 

enjeux actuels de préservations des espaces naturels et agricoles. Ces terrains constituent une 

ressource précieuse pour l'équilibre environnemental de notre territoire. Leur artificialisation 

apparait difficilement justifiable alors que des solution alternatives existent. 

Ensuite, le déplacement des infrastructures en périphérie entrainerait une perte d'accessibilité 

pour les habitants, en particulier les jeunes écoliers et collégiens qui n'ont actuellement que 

quelques minutes de marche pour y accéder, et les personnes non véhiculées. Le gymnase et 

le stade participent à la dynamisation du centre-ville et à la cohésion sociale. L'éloignement 

favoriserait l'usage de la voiture et des bus pour les scolaires et irait là encore à l'encontre des 

objectifs de réduction des déplacements motorisés. 

Enfin, le coût de ce projet, à ce jour inconnu, sera à n'en pas douté particulièrement élevé et 

disproportionné au regard des finances communales et des bénéfices attendus. Un complexe 

sportif ne générant pas de revenus seulement des dépenses de fonctionnement. Dans un 

contexte budgétaire contraint, il me semble essentiel de privilégier des solutions plus 

économes, telles que la rénovations des équipements existants.  

47 LEMBO Cécile
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De plus les terrains actuellement occupés par le gymnase et le stade risque de tomber aux 

mains des promoteurs, alors que la bétonisation de notre village atteint déjà ses limites au 

niveau des parkings, de la circulation et des infrastructures. 

Pour l’ensemble de ces raisons, je demande que ce projet de modification du PLU soit 

reconsidéré, et qu’une véritable concertation avec les habitants soit engagée afin d’étudier 

des alternatives plus respectueuses de l’environnement, des finances publiques et de l’intérêt 

général.

Je vous remercie de l'attention que vous porterez à cette contribution et vous prie d'agréer, 

Madame, Monsieur , l'expression de mes salutations distinguées. 

Cécile LEMBO

46 lembo eduino

Bonjour, 

Je suis fortement opposé à ce projet parce que c'est du gaspillage d'argent public qui n' 

apporte aucun bénéfice à mes enfants qui actuellement  ont déjà toutes les infrastructures 

sportives à proximité. 

En conséquence je invite la municipalité à laisser tomber ce projet inutile et d' arrêter une fois 

pour toutes cette course effrénée à la bétonisation de notre commune  depuis l'arrivée de Mr 

Lansade et ses acolytes qui n'ont fait que détériorer  le cadre de vie de notre ville.

Limitation 

densification

Transfert pôle 

sportif

47 LEMBO Cécile
Transfert pôle 
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45 GEORGES

22 12 2025

Contribution de Georges GONTIER 

Membre de l'association 

Sauvons le Yotel 

Je confirme ma solidarité avec cette association pour le maintient du site du Yotel en une 

seule unité territorial et la création d'un parc naturel public paysager de 5 ha . 

Ce terrain doit rester à la disposition de la mairie quand à sa gestion . J'acquiesce au fait de la 

demande que la partie oriental soit préservé en son l'état , permettant ainsi d'accueillir des 

personnels saisonniers . Sans entré dans le détail ,je considère nécessaire de rejeter la 

convention qui lie la ville à la SAGEP. Par ces motifs  je soutiens la décision de l'association 

Sauvons le Yotel à s'opposer à la révision du PLU

GONTIER Georges

Yotel

44 Patrick Hermier

Au nom des élus d'opposition de la commune de Cogolin et incluant un addendum

Constructibilité

Opposition 

globale

Transfert pôle 

sportif

Yotel

43 Anonyme

Le site du Yotel doit rester le poumon vert du golfe. Il est important d'arrêter cette 

urbanisation massive qui ne sert qu'à loger des vacanciers ou faire du AIRBNB. Nos enfants 

natifs du golfe n'arrive plus à se loger et pourtant les promotions ne cessent de pousser. 

Ce site d'autant plus sera rapidement touché par le changement climatique et la montée des 

eaux. 

Je suis contre le projet proposé concernant le Yotel

Yotel



42 Garibal Lissamma

Je suis opposée au projet de déplacement du stade en dehors du centre ville de Cogolin.Le 

stade doit rester accessible à tous, notamment aux jeunes sportifs et à leurs familles.De 

nombreux parents n'ont pas où ne peuvent pas se déplacer facilement jusqu'en pleine 

campagne.construire un stade dans la forêt impliquerait en plus coupe de nombreux arbres, ce 

qui va à l'encontre des enjeux environnementaux actuels.Par ailleurs,la ville de Cogolin est 

fortement endetté pour nombreuses années,engager un programme qui coûtera plusieurs 

millions d'euros ne me semble ni prioritaire ni raisonnable.enfin Cogolin compte déjà 

beaucoup d'immeubles et souffre d'un manque d'important de place de stationnement.ik 

serait préférable d'améliorer l'existant et de préserver l'équilibre du centre ville .

Transfert pôle 

sportif

41 braconier jean paul

Monsieur le Président de la Commission  bonjour à vous en premier.Je suis contre Pourquoi:

Un renouvellent urbain et proposer de regrouper les activités sportive hors de ville sans avoir 

proposé une étude  sur le comment y aller sans risque: pas de trottoir, chemin pas très large 

,pas de piste cyclable et trottinettes,pas de parking- un prof de gym pourra t il  y aller durant l 

heure gym vu l éloignement et les risques .Une ville durable rapprocher les lieux de vie par le 

cheminement  piétons  pourquoi  pas  vu  la circulation de  l été et de plus marcher avec un sac 

à provision avec le dérèglement climatique en pleine été on a pas toujours 20 ans .

Patrimoine bâti de qualité cela dépend avec le temps de habitants et des côuts d entretiens  .

Un dernier point sur le stade son éloignement risque t il 

 pas de devenir un lieux de mauvaise rencontres et "fumoir " vu l évolution de la vie ?

Ville verte le sous sol  peut il recevoir des arbres avec les racines en profondeur et l eau par la 

pluie,?

Transfert pôle 

sportif

Végétalisation 

espaces verts





38 HAUSS Michel

Objet : 

 

déclasser une zone agricole pour y construire un nouveau complexe sportif est un

contresens.

Les trajets futurs des élèves entraîneront

a) un temps important pris sur le programme scolaire sport,

b) une pollution avec une gêne de circulation (déjà problématique) dans

l'hypothèse d'un déplacement en car ou autres.

L' emplacement actuel des stades est incontestablement un plus, car ils sont,

pour le stade en herbe un espaces vert précieux et pour les synthétiques un

espace de jeux très apprécié par les enfants du village.

Michel Hauss

Transfert pôle 

sportif



37 Anonyme

Après relecture des propositions pour le nouveau PLU, je souhaite vous faire part de mon 

profond désaccord en ce qui concerne l'intégralité des projets envisagés.

En toute logique une commune qui manque déjà cruellement de stationnements et 

d'infrastructures correctes et entretenues n'a nullement besoin d'immeubles supplémentaires. 

Une commune dont les finances et le patrimoine ont fondu comme neige au soleil ces 

dernières années n'a nul besoin de promoteurs ambitieux qui viennent s'enrichir en détruisant 

drastiquement notre confort de vie. 

Notre commune n'a également nul besoin d'un nouveau complexe sportif démesuré et 

excentré à plusieurs dizaine de millions d'euros, alors que nous disposons d'équipements en 

Centre Ville ce qui est un véritable atout pour nos écoles et les petits Cogolinois. 

Je m'oppose également à l'urbanisation du site du YOTEL et à la Zone Mistral sur le Plateau du 

CARRY qui n'ont nul besoin d'être détruit et saccagé pour y implanter de nouvelles 

constructions. Ne construisons plus rien tant que les infrastructures ne sont pas en capacité 

d'accueillir de nouveaux arrivants. 

Et pour finir je dénonce fermement et avec aberration le contrat qui unis la commune à la 

SAGEP. 

Il est hallucinant que l'aménagement de notre commune ait pu être mis entre les mains d'une 

entreprise extérieure dont elle ne tirera absolument aucun bénéfice. 

A quoi sont payer nos élus s'ils confient le travail pour 10 ans à des sous traitants ?

Limitation 

densification

Transfert pôle 

sportif

36 Lambert Catherine
Je suis contre la modification du PLU contre le changement de terrains agricoles en zone 

sportive et à la décentralisation, et à toutes modifications avant les prochaines élections 

municipales en effet laissez aux futurs élus de décider pour les prochaines années.

Transfert pôle 

sportif



35 Anonyme

Bonjour,

Tout les projets pour Cogolin ne sont pas acceptable , prévoir le stade a l'autre bout de cogolin 

est pas du acceptable.

Tout les projet de parking et projet immobilier a modifier au plus vite comme le parking 

Mandes en hauteur ne vas pas avec la ville de Cogolin.

La caserne des pompiers je proposerais de faire boutique car la rue est completement Morte 

est desserte

Transfert pôle 

sportif

34 Abalain Frédéric

Je suis contre ce projet, de révision du PLU, démentiel qui n'a aucune nécessité d'être : 

-- des sommes astronomiques vont être engagées plus de 40 millions d'euros qui vont être à la 

charge des contribuables cogolinois 

-- des équipements sportifs non nécessaires puisqu'ils sont déjà existants 

-- des transports pour les scolaires et les associations qui engendreront des frais 

supplémentaires 

-- les terrains n'appartiennent pas à la commune et certains propriétaires ne sont pas vendeurs 

-- donc des dépenses inconsidérées, irréfléchies et insupportable pour la commune 

-- pour toutes ces raisons et parce que les élections municipales sont dans 3 mois et il serait 

bien que ce programme soit suspendu et repensé avant que la commune ne croule sous les 

dettes

Transfert pôle 

sportif

33 Acquatella Patricia

Je suis contre la modification du PLU. Je suis contre la vente des stades de Cogolin lieu 

accessible à nos jeunes nos écoliers nos sportifs. Je suis contre le complexe sportif hors de prix 

et l’installation des structures sur des zones agricoles

Transfert pôle 

sportif

32 Ludivine

Contre le nouveau pôle sportif avec de l’argent que nous n’avons pas !!!

Les 2 stades sont très bien là où ils sont et surtout très pratique pour nos jeunes de s’y rendre 

à pieds …. 

Tous ces projets sont complètement absurdes alors que les infrastructures existent déjà !!

Stop au bétonnage….

Transfert pôle 

sportif



31 Anonyme
Je suis contre touts changements du plu.cela est aberrant.

Opposition 

globale

Madame, Monsieur,

Par la présente, je souhaite exprimer mon opposition au projet de modification du Plan Local 

d’Urbanisme (PLU) concernant le terrain situé zone de L’Argentiere ( projet pôle sportif)  

actuellement non constructible.

Cette opposition repose sur plusieurs éléments majeurs, tant environnementaux que 

sécuritaires.

Tout d’abord, ce terrain constitue un milieu naturel abritant une faune protégée, notamment 

la présence avérée de tortues, de lézards ocelés … espèces dont la préservation est reconnue 

et encadrée par la réglementation environnementale. Toute urbanisation de cette zone 

entraînerait une atteinte irréversible à cet écosystème fragile et irait à l’encontre des principes 

de protection de la biodiversité et de développement durable.

Par ailleurs, ce terrain est situé en zone à risque incendie classée “zone feu noir”, classification 

qui interdit ou limite strictement la construction de maisons individuelles en raison du danger 

élevé pour les personnes et les biens. Autoriser un changement de zonage dans ce secteur 

exposerait les futurs habitants à un risque majeur et engagerait la responsabilité des autorités 

publiques en cas de sinistre.

En outre, les conditions de sécurité routière sont manifestement insuffisantes. Les voies 

d’accès, telles que le chemin du Faucon et le chemin des Mines, sont des routes étroites, 

initialement conçues comme des chemins ruraux, peu adaptées à une augmentation du trafic 

automobile. L’absence totale de trottoirs ou d’aménagements sécurisés pour les piétons 

représente un danger réel, notamment pour les enfants, les personnes âgées et les usagers 

vulnérables.

L’urbanisation de ce secteur entraînerait inévitablement une augmentation de la circulation, 

aggravant ainsi les risques d’accidents et dégradant la qualité de vie des riverains existants.

30 Cardoso
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Il convient également de souligner que la création de ce pôle sportif est prévue dans un 

secteur excentré du centre-ville. Cette localisation risque d’engendrer des difficultés d’accès 

pour les licenciés, notamment en termes de déplacements, de temps de trajet et de 

dépendance aux moyens de transport (inexistant) ce qui pourrait constituer un frein à la 

pratique sportive régulière.

Au regard de ces éléments — préservation de la faune, risques incendie élevés, insécurité 

routière et piétonne, et inadaptation des infrastructures existantes — il apparaît que ce projet 

de modification du PLU n’est ni justifié ni compatible avec une gestion responsable et durable 

du territoire.

Je vous demande donc de bien vouloir renoncer à ce changement de zonage et de maintenir le 

caractère non constructible de ce terrain.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

30 Cardoso
Transfert pôle 

sportif



29 Victoire

Madame, Monsieur le Commissaire Enquêteur,

En tant que riveraine, j'exprime mon avis défavorable au projet d’implantation d’un pôle 

sportif sur le secteur naturel de l’Argentière.

Ce secteur n'est pas un terrain vague, mais un espace naturel fragile abritant notamment des 

tortues d’Hermann (espèce protégée). Sa destruction effacerait l’un des derniers poumons 

verts du centre-ville, essentiel à la biodiversité, aux promenades et à la qualité de vie du 

quartier.

Déplacer les installations sportives, actuellement accessibles à pied au centre-ville, rompt le 

lien de proximité essentiel pour les jeunes, les écoles et les clubs.

Détruire des équipements existants et fonctionnels pour reconstruire dans un secteur 

écologiquement sensible représente une dépense publique lourde et injustifiée.

L’entrée prévue du projet, passant par notre voie privée et étroite, pose de graves problèmes 

de sécurité et de circulation

Pour toutes ces raisons,  je demande que le secteur de l’Argentière soit préservé et que la 

révision du PLU soit reconsidérée.

Je vous remercie de prendre en compte ma contribution.

Cordialement,

Transfert pôle 

sportif



Cher membre de la commission d’enquête, Bonjour,

En tant qu’architecte intervenant régulièrement sur le territoire, l’évolution du zonage du 

secteur ouest du chemin de Faucon m’interpelle, notamment au regard des objectifs de 

développement urbain et de l’intégration du Porter à Connaissance sur l’aléa incendie. Je 

souhaite formuler à ce sujet une observation.

Le secteur Ouest du chemin de Faucon est aujourd’hui classé en zone UEb et correspond à un 

tissu urbain existant, bâti et structuré depuis de nombreuses années.

Le projet de révision du PLU prévoit de reclasser ce secteur en zone Ubd, en lui appliquant des 

contraintes urbanistiques très fortes, notamment l’interdiction de toute nouvelle construction 

à destination d’habitation et la limitation des extensions des constructions existantes à 20 m² 

de surface de plancher, en une seule fois.

Ce nouveau zonage s’appuie notamment sur l’intégration du Porter à Connaissance relatif au 

risque incendie transmis par le Préfet. Si la prise en compte de ce risque est parfaitement 

légitime, son application dans ce secteur soulève néanmoins des interrogations quant à la 

cohérence globale du projet.

En effet, dans le même document du PLU, une nouvelle zone 1AUa est créée immédiatement 

en arrière de ce secteur, avec pour objectif l’ouverture à l’urbanisation future et la 

construction de logements. Cette zone 1AUa se retrouve de fait en première ligne face aux 

espaces agricoles et forestiers ainsi qu’aux risques d’incendie, tandis que le secteur existant, 

déjà urbanisé, se voit appliquer des règles plus restrictives, limitant fortement toute possibilité 

d’adaptation, de rénovation ou d’évolution du bâti existant.

La combinaison du nouveau zonage Ubd et des prescriptions issues du PAC conduit ainsi à une 

superposition de contraintes qui pèse sur des parcelles déjà construites, sans distinction entre 

les situations, les configurations d’accès, la défendabilité ou les possibilités réelles de mise en 

sécurité des biens existants.28 FERNANDES Solèn Constructibilité



Il en résulte une incohérence de traitement entre les différents secteurs du chemin du Faucon, 

au regard de la morphologie urbaine existante et du développement projeté de la zone 1AUa. 

D’un côté, on verrouille les possibilités d’évolution d’un secteur urbain constitué, de l’autre, on 

ouvre à l’urbanisation un secteur qui sera pourtant en première ligne face aux risques naturels.

Il semble plus cohérent de retravailler le périmètre de ce secteur et de le rattacher à un 

zonage de type Ubc, correspondant à une zone urbaine constituée, ou du moins d’adapter les 

règles afin qu’elles puissent accompagner l’évolution globale du secteur. Le principe de 

couronnes urbaines est pertinent, mais il serait préférable d’adopter des règles 

proportionnées, par exemple au moyen d’un pourcentage d’emprise ou de surface, plutôt 

qu’une limite uniforme et très restrictive de 20 m².

Le développement prévu en zone 1AUa redéfinit en effet l’organisation et la lecture de 

l’ensemble du secteur. Dans ce contexte, il apparaît paradoxal que les zones déjà bâties soient 

davantage contraintes, alors que la nouvelle zone appelée à s’urbaniser sera, elle, davantage 

exposée aux risques naturels.

Afin de rendre cette observation plus compréhensible, un document illustratif est joint à la 

présente contribution. Il permet de visualiser la situation du secteur concerné, les zonages 

projetés et leur articulation avec le risque incendie tel qu’il ressort du Porter à Connaissance.

Enfin, concernant le zonage 1AUb ainsi que le projet de développement d’un complexe sportif 

évoqué dans le PLU, je formulerai une observation distincte.

Je vous remercie par avance de l’attention portée à cette observation et reste attentif à la 

suite donnée dans le cadre de la révision du Plan Local d’Urbanisme.

28 FERNANDES Solèn Constructibilité





26 Anonyme

Je suis totalement contre la destruction des zones vertes qui font la

valeur de notre commune et de notre région.

Il faut arrêter cette frénésie de constructions!

restons cohérent

après avoir eu la zone du carry en prévision maintenant l argentière pour un pôle sportif stop .

merci de votre compréhension.

Transfert pôle 

sportif

25 Anonyme

ils nous semblent indispensables de conserver un maximum d'espaces verts après 

l'urbanisation désastreuse et en dépit du bon sens depuis plusieurs années de Cogolin, 

problèmes de stationnement insolubles pour se rendre au centre ville et circulation devenue 

infernale, il serait grand temps de prendre des décisions raisonnables

Limitation 

densification

Mobilité

Végétalisation 

espaces verts

24 bauchet

je souhaite voir le reclassement de la zone cadastrée AV463 en zone naturelle N ou agricole A 

pour des risques incendies important très fort sur le secteur en référence aux incendies de 

2021 qui ont été proches et anxiogènes.

puis pour la préservation du site et éviter l urbanisation et sa pression foncière .

le terrain présente un intérêt écologique protégé.

la tortue d Hermann  est présente dans ce secteur préservant la faune et la flore.

pour les générations futures il est temps de freiner  cette urbanisation galopante irréfléchie.

Limitation 

densification

23 LOUIS Dominique

Objet : Révision du PLU

 

Nous sommes opposés à la révision du PLU et contre la suppression des terrains classés en 

zone agricole du secteur de l'argentière , ils nous semblent indispensables de conserver un 

maximum d'espaces verts après l'urbanisation désastreuse  et en dépit du bon sens depuis 

plusieurs années de Cogolin, problèmes de stationnement insolubles pour se rendre au centre 

ville et circulation devenue infernale, il serait grand temps de prendre des décisions 

raisonnables 

Mme LOUIS Dominique 

 Envoyé avec SFR Mail pour iOS

Limitation 

densification

Mobilité

Transfert pôle 

sportif



22 Poinas Alexi
Je participe au plu Je suis contre ses projets de constructions et le pole sportifs pour les 

enfants et le coeur de la ville

Opposition 

globale

Transfert pôle 

sportif

21 Fernandez Sandra

Habitante de Cogolin, je tiens à exprimer mon opposition à l’ajout de nouveaux logements 

dans le cadre du PLU. Ce matin encore, j’avais un rendez-vous en ville. J’avais prévu 20 

minutes pour y aller, ce qui me semblait largement suffisant. Pourtant, malgré cette marge, je 

suis arrivée en retard : la route principale était saturée, on avançait au pas, impossible de 

circuler normalement.

La situation est déjà compliquée au quotidien. Ajouter des logements ne fera qu’aggraver les 

choses. Plus d’habitants, c’est forcément plus de voitures, donc plus de bouchons sur des axes 

qui ne supportent déjà plus le trafic actuel. Les places de parking manquent, et la moindre 

sortie devient un parcours du combattant.

Je sors de chez moi, c’est inlassablement des va-et-vient de voiture, telle une autoroute, je n’ai 

pas envie que cela s’empire

Les infrastructures ne suivent pas. Elles sont déjà sous pression, qu’il s’agisse de la circulation, 

du stationnement ou des services publics. Construire davantage, ce serait ignorer la réalité que 

vivent les Cogolinois chaque jour.

Enfin, notre ville manque cruellement d’espaces verts. Contrairement à d’autres communes 

qui préservent des zones naturelles, ici chaque mètre carré semble voué à être bétonné. Nous 

avons besoin de respirer, pas de densifier encore plus.

Pour toutes ces raisons, je soutiens pleinement la pétition contre l’augmentation des 

logements à Cogolin.

Limitation 

densification

Mobilité

20 Garibal

Je suis absolument contre le changement de PLU qui va favoriser encore plus de construtions 

de nouveaux immeubles donc beaucoup de béton et donc de plus en plus d innondations au 

lieu de conserver les espaces verts primordiale pour notre commune . Je suis bien sûr contre le 

déplacement du stade à l extérieur

Limitation 

densification

Transfert pôle 

sportif



19 Garibal
Je suis absolument contre le changement de PLU qui va favoriser encore plus de construtions 

de nouveaux immeubles donc beaucoup de béton et donc de plus en plus d innondations au 

lieu de conserver les espaces verts primordiale pour notre commune .

Limitation 

densification

Transfert pôle 

sportif

18 Anonyme
Je suis contre la construction du pôle sportif à l’extérieur de la ville.

Transfert pôle 

sportif

17 Charline
Je suis contre la construction du pôle sportif à l’extérieur de la ville.

Transfert pôle 

sportif

16 Ambre

Bonjour,

Je suis contre la construction du pôle sportif à l’extérieur de la ville.

À bon entendeur.

Transfert pôle 

sportif

15 Anonyme
Je suis contre le transfert du pole sportif a l’extérieur de la ville

Transfert pôle 

sportif

14 Melissa
Contre l'idée d'un pole sportif a l'exterieur de la ville

Transfert pôle 

sportif

13 Severine

Bonjour 

Je suis contre l idée de construire un pôle sportif .Detruire un terrain arborée c est une inespie .

Restons  cohérants pour le bien de la jeunesse sur cogolin les structures existes dejas il faut les 

restauré 

Cordialement

Transfert pôle 

sportif

12 Architecture.20

Bonjour,

Ayant 4 parcelles situées dans la zone concernée, serait-il possible de savoir si le zonage PLU 

actuel Uea deviendra un zonage Ubb ou Ubc (AV 428)? et nous souhaiterions savoir si le 

zonage actuel 2Au deviendra un zonage Ubb ou Ubc (AV463)? et si le zonage actuel 2Au 

deviendra 2Aua (AW90 et AW92)?

En zone 2Aua, il y aurait potentiellement une ouverture aux logements possible si les besoins 

sont justifiés?

Bien cordialement,

Constructibilité





9 Meisch Claude

Je suis contre l’avancement de ce projet immobilier.

Les élections municipales sont dans six mois.

L'équipe dirigeante actuelle est en difficulté.

Il est urgent d'attendre!

Transfert pôle 

sportif

8 VINCENT Katharina

Madame, Monsieur,

Je formule un avis défavorable concernant le projet de révision du PLU visant à déclasser les 

zones agricoles de l’Argentière pour y implanter un pôle sportif en remplacement des 

installations du centre-ville. Les équipements actuels jouent un rôle essentiel, ils sont 

accessibles à pied pour les jeunes, les écoles, les clubs et les familles, et participent au 

dynamisme du centre-ville. Les déplacer en périphérie rendrait l’accès plus difficile, 

diminuerait l’usage quotidien et affaiblirait la vie sociale locale. Le secteur de l’Argentière, 

classé en zone agricole, jouxte un espace forestier sensible aux incendies et abrite des espèces 

protégées comme la tortue d’Hermann, j'en ai trouvé une près de mon logement, il n'y a pas 

longtemps.

L’artificialisation de ces terrains va à l’encontre des objectifs de préservation des sols et ferait 

disparaître un espace naturel précieux.

Les installations existantes fonctionnent correctement et peuvent être améliorées à moindre 

coût.

La démolition du site actuel et la construction d’un nouveau complexe représentent une 

dépense importante et mal justifiée, avec des incertitudes financières importantes pour la 

commune.

Ce projet n’apporte pas de bénéfice démontré et présente de réels risques sociaux, 

environnementaux et financiers. Je demande donc le maintien du classement agricole de 

l’Argentière et l’étude d’alternatives centrées sur la rénovation du site actuel.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Transfert pôle 

sportif



7 Anonyme

Objet : Enquéte PLU

 

Bonjour

Je viens vous signifier mon opposition à la démolition et au transfert des installations sportives 

du centre ville.

Pour les raisons suivantes :

- sur le plan social, cela ferait disparaître du centre ville des installations sportives et des 

espaces de loisirs de proximité qui contribuent fortement au lien entre les cogolinois pour les 

déplacer dans une zone  éloignée de leurs principaux utilisateurs : club de football, écoles, 

collèges, centre de loisir, jeunes des quartiers.

- sur le plan environnemental, la propositione de supprimer des terrains classés en zone 

agricole et les transformer en  zone U constructible pour permettre l'accueil du plateau sportif 

dans un secteur forestier vulnérable aux incendies avec de forts enjeux de protection 

d'espèces protégées comme la tortue d'Hermann. Cela aurait aussi pour conséquence 

dommageable la disparition d'un des derniers espaces de respiration et de jeux du centre ville 

qui en manque cruellement. 

- sur le plan économique,  les installations existantes sont en bon état de fonctionnement 

moyennant un entretien régulier. Le coût non encore chiffré de leur démolition va s'ajouter à 

celui de la construction des nouvelles installations sportives sur le site de l'Argentière avec ses 

aléas importants. Cela engagerait la commune dans une fuite en avant financière dangereuse. 

Cordialement

Transfert pôle 

sportif





Madame, Monsieur le Commissaire Enquêteur,

En tant que riveraine du quartier et citoyenne concernée par la révision du PLU, je souhaite 

exprimer mon avis défavorable au projet d’implantation d’un pôle sportif sur le secteur naturel 

de l’Argentière.

Ce lieu n’est pas un terrain vide : c’est un espace vivant, fragile, qui abrite notamment des 

tortues d’Hermann — une espèce protégée et déjà menacée. Nous en croisons régulièrement 

dans la forêt et sur les terrains mêmes où seraient implantées les futures infrastructures 

sportives et la promotion immobilière. Construire ici reviendrait à effacer l’un des derniers 

morceaux de nature encore préservés autour du centre-ville : un espace où les familles se 

promènent, où nos enfants jouent, un souffle de tranquillité dans un quartier calme et 

sécurisé.

Déplacer les installations sportives du centre-ville serait également une erreur humaine et 

sociale. Aujourd’hui, elles sont accessibles à pied pour les jeunes, les écoles, les clubs. Les 

éloigner, c’est rompre un lien essentiel entre les habitants et leurs lieux de vie, et compliquer 

l’accès à un service qui doit rester de proximité.

Sur le plan économique, les équipements existants sont fonctionnels et peuvent être 

entretenus. Les détruire pour reconstruire ailleurs — dans un secteur fragile, coûteux à 

aménager et à forte sensibilité environnementale — représenterait une dépense lourde et 

difficile à justifier pour la commune.

Ce projet pose finalement une question simple : faut-il sacrifier un espace naturel rare et 

précieux alors que des alternatives existent, sans détruire ce qui fait la beauté, la cohérence et 

l’équilibre de notre quartier ?

Par ailleurs, l’entrée prévue du projet passerait juste devant notre maison, que nous habitons 

depuis quinze ans. Il s’agit d’une voie privée, trop étroite pour supporter une circulation 

accrue ou garantir la sécurité des riverains. Qu’est-il alors envisagé ? L’expropriation ? 

L’ouverture forcée d’un passage ? Ces zones d’ombre ajoutent une inquiétude supplémentaire 

à un projet déjà disproportionné.

Pour toutes ces raisons — environnementales, humaines et économiques — je demande que 

le secteur de l’Argentière soit préservé et que la révision du PLU soit reconsidérée.

Je vous remercie de prendre en compte ma contribution.

Cordialement,

Karine Lejeune

5 Karine Lejeune
Transfert pôle 

sportif



4 Sapienza Véronique

Développer la nature, re-vegétaliser Cogolin est indispensable, préserver les terres agricoles 

dans leur globalité (aucune exception) est primordial, ainsi que la promotion des terres 

cultivables.les infrastructures sont obsolètes et mérites améliorations, rénovation et création. 

Il manque des parkings qui doivent être adaptés au projet "nature" ( pas de silo, et privilégier 

les toitures végétalisées ainsi que le solaire pour l'éclairage des parkings).

Il faut refaire les trottoirs, et aménager l'accessibilité aux personnes à mobilité réduite.

Je ne vois pas l'intérêt d'un complexe sportif. Les 2 stades sont idéalement placés au coeur de 

Cogolin . Pourquoi ne pas les mettre aux normes ?

Il faut stopper l'urbanisation massive qui devient désastreuse.

Rénover l'école Chabaud, oui, créer un parking à la place de l'ancienne caserne oui, mais les 

appartements ne sont pas indispensables, ni un nouvel EPADH sur le parking de la Cantarelle. 

Parking qui d'ailleurs pourrait être réaménager pour optimiser les places de stationnement (en 

se servant de la déclivité naturelle existante).

Pour finir, avant d'entamer des travaux supprimant les parkings existants, en créer serait plus 

judicieux.

Le projet de centre commercial au niveau du début de la future piste cyclable est 

complètement inutile. C'est un havre de verdure, le supprimer alors que le PLU parle 

"préservation de la nature" est contradictoire . Un début de parking avait été initié, il suffit de 

le finir, et , pourquoi pas y implanter des tables de pique-nique, un manège, des jeux d'enfants.

Mobilité

Transfert pôle 

sportif

3 Michèle PSIUK

Objet : Enquête Cogolin

 

Je suis contre ces idées de tout changer dans notre ville de Cogolin 

 CONTRE 

 Cordialement

Michèle PSIUK

Opposition 

globale



2 CLAUDE MEISCH

Objet : 

 

JE VIENS PAR LE PRÉSENT E-MAIL FORMULER MON OPPOSITION À CE PROJET .

CLAUDE MEISCH 25 JUGE MICHEL COGOLIN.

Opposition 

globale

1 Anonyme

Objet : Enquête révision PLU

 

Je demande à ce que les installations sportives restent au centre du village,que les zones 

agricoles restent en zones agricoles. 

Merci d'ecouter la voix des cogolinois et cogolinoises qui sont en désaccord avec ce PLU.

Transfert pôle 

sportif
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Pour tenter de corriger cette incohérence il apparait que le PLU révisé classe désormais ces 
parcelles avoisinantes en zone Naturelle :  

 

 

Or, les zones Naturelles sont définies par le règlement du PLU de la manière suivante :  

« La zone N représente la délimitation des secteurs de la commune, équipés ou non, à 
protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux et espaces naturels, des 
paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou 
écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, soit de leur caractère 
d'espaces naturels, soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources 



- 3/5 - 

naturelles, soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d’expansion de 
crues. » 

Ce qui apparait profondément contradictoire avec les caractéristiques réelles des 
parcelles sur lesquelles ce zonage est appliqué. 

En effet ces parcelles pavillonnaires n’ont strictement aucun intérêt esthétique, historique ou 
écologique, elles ne contiennent aucune exploitation forestière et ne sont pas des espaces 
naturels puisque largement artificialisés.  

En réalité cette modification de zonage apparait assez opportune et faite dans le but de tenter 
de justifier la mise en place d’une « zone d’intérêt majeur : coupure agricole » à un endroit où 
elle n’est pas pertinente.  

Les classements appliqués ne sont pas cohérents avec l’environnement et la réalité des lieux.  

Ma parcelle est non seulement entourée de parcelles construites, mais elle bénéficie également 
d’un accès direct à la voie publique, puisqu’elle est bordée sur deux côtés par le chemin de 
l’Hermitan, emplacement réservé (voirie et équipement) :  

 

 

 

De plus s’il apparait qu’une partie de la parcelle fait l’objet d’un classement en zone rouge au 
titre du PPRI, la moitié de la parcelle est en zone blanche pour une superficie de 7.318 mètres 
carrés :  
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Or l’article R.151-18 du Code de l’Urbanisme relatif aux zones urbaines, dispose que :  

« Les zones urbaines sont dites " zones U ". Peuvent être classés en zone urbaine, les 
secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en 
cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 
implanter. » 

En ce sens il apparait que ma parcelle possède tous les critères d’une zone urbaine puisqu’elle 
est précisément située dans un secteur déjà urbanisé où les équipements publics permettent 
une desserte des constructions.  

En effet par procès-verbal de constat en date du 2 septembre 2025, il est établi que cette 
parcelle (pièce 1) : 

- N’est pas cultivée ; 
- Est desservie par le chemin de l’Hermitan ;  
- Est entourée de constructions résidentielles ;  
- Est à proximité immédiate d’un arrêt de bus ;  
- Dispose d’une borne à incendie ;  
- Est raccordée aux réseaux (eau, EDF).  

 
Cette parcelle s’inscrit ainsi dans la continuité de l’urbanisation existante et n’est en réalité 
qu’une « dent creuse » au sein d’un quartier déjà largement bâti à des fins résidentielles.   

De plus, le PADD indique que l’urbanisation doit avoir lieu prioritairement « dans les 
secteurs urbains ou artificialisés et présentant encore des capacités de développement 
urbain ».  
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Vu la configuration de la parcelle, il me semblerait ainsi opportun de ne classer que la partie 
sud (parcelle AA 250), zone rouge et rose au titre du PPRI, en Zone Agricole et de classer en 
Zone Urbaine la partie nord de la parcelle (parcelle AA 251), zone blanche au titre du PPRI.  

Je souhaite ainsi profiter de la révision du PLU de la commune qui est en cours pour 
solliciter le classement de la partie de ma parcelle située en zone blanche au titre du 
PPRI, en zone urbaine.  

Autrement dit, je souhaite que ma parcelle désormais cadastrée AA 251 suite à la 
division cadastrale (pièce 2) et d’une superficie de 7.319 m² soit classée en Zone Urbaine.  

Cette solution permettrait à mon sens un juste équilibre entre l’objectif de limitation de 
l’extension de l’urbanisation de la Commune de Cogolin et mes intérêts.  

Un classement intégral en zone agricole induit une diminution conséquente de la valeur de ma 
parcelle particulièrement dommageable.   

Le classement de ma parcelle AA 251 en zone urbaine me permettrait de retrouver la pleine 
jouissance de ma propriété tout en respectant les objectifs de préservation de la qualité 
paysagère et environnementale de la Commune de Cogolin.   

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l’assurance de mes sentiments distingués. 

Madame Emmanuelle REVEL 

 

PJ : 

Pièce 1 : PV de constat  

Pièce 2 : Plan de division  
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* * * *

Et de tout ce que dessus, j'ai fait et dressé le présent Procès-Verbal de Constat pour
servir et valoir ce que de droit.

COUT IDENTIQUE A L’ORIGINAL.

Lionel DUCROS
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Au regard des éléments précités, et afin de préserver la qualité et la sécurité du réseau de 
transport d’énergie électrique (infrastructure vitale), de participer au développement 
économique et à l’aménagement des territoires ainsi que de permettre la prise en compte, dans 
la planification d’urbanisme, de la dimension énergétique, RTE attire votre attention sur les 
observations ci-dessous :   
 
1/ Le report des servitudes d’utilité publique (servitudes I4)  
 

1.1 Le plan des servitudes 
 
En application des articles L. 151-43 et L. 152-7 du Code de l’Urbanisme, il convient d’insérer 
en annexe du PLU les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol, que constituent 
les ouvrages électriques listés ci-dessus (servitudes I4), afin que celles-ci puissent être 
opposables aux demandes d’autorisation d’occupation du sol. 
 
Conformément aux articles L. 133-1 à L. 133-5 du Code de l’urbanisme, un Portail national de 
l’urbanisme au sein duquel seront insérées les servitudes d’utilités publiques affectant 
l’utilisation du sol existe. Vous pourrez vous y reporter sur le site du Géoportail qui sera 
alimenté au fil de l’eau par tous les acteurs bénéficiant de telles servitudes.  
 
Le tracé du générateur et l’emprise de l’assiette de notre servitude codifiée I4 sont disponibles 
en téléchargement sur le Géoportail de l’urbanisme directement accessible via ce lien :  
 
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/ 
 
Il est donc possible de télécharger ces données et de les apposer au plan de servitude en 
annexe du PLU. 
 
Après étude du plan de servitudes, nous constatons que les ouvrages électriques cités ci-dessus 
sont bien représentés.  
 

1.2 La liste des servitudes 
 
Compte tenu de l’impérative nécessité d’informer exactement les tiers de la présence de ces 
ouvrages (sécurité et opposabilité), et en particulier dans le cadre de l’instruction des 
demandes d’autorisation du sol, il convient de noter, au sein de la liste des servitudes, 
l’appellation complète et le niveau de tension des servitudes I4, ainsi que le nom et 
les coordonnées du Groupe Maintenance Réseaux chargé de la mise en œuvre des 
opérations de maintenance sur le territoire de Cogolin : 
 

RTE 
Groupe Maintenance Réseaux Côte d'Azur 
Chemin de la gare de Lingostière 
06205 NICE CEDEX 3 

 
A cet effet, les ouvrages indiqués ci-dessus vous permettront de compléter et corriger 
la liste mentionnée dans l’annexe du PLU. 
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2/ Le Règlement  
 
Nous vous indiquons que les règles de construction et d’implantation présentes au sein de votre 
document d’urbanisme ne sont pas applicables aux ouvrages exploités par RTE.  
 
Les ouvrages listés ci-dessus traversent les zones Ue, A, Aa, N, Nco du territoire. 
 
C’est la raison pour laquelle nous vous demandons de bien vouloir indiquer les mentions 
suivantes dans les chapitres spécifiques de toutes les zones concernées par un ouvrage du 
réseau de transport public d’électricité : 
 

2.1 Dispositions générales  
 
Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité constituent des « équipements d’intérêt 
collectif et services publics » (4° de l’article R. 151-27 du Code de l’urbanisme), et entrent au 
sein de la sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et 
assimilées » (4° de l’article R. 151-28 du même Code). A ce titre, nos ouvrages correspondent 
à des « constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics » (article 
4 de l’arrêté du 10 novembre 2016 relatif aux sous-destinations) et peuvent ainsi être 
mentionnés au sein de cet article.  
 

2.2 Dispositions particulières  
 

A) Pour les lignes électriques HTB  
 

 
S’agissant des occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières  
 
Il conviendra de préciser que « les constructions et installations nécessaires aux services 
publics ou d’intérêt collectif sont autorisées dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris 
et que les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également 
autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. » 
 
S’agissant des règles applicables dans la bande littorale et dans les espaces 
remarquables ou caractéristiques du littoral 
 
Il conviendra d’indiquer que le PLU fait application des articles  L. 121-17 et L. 121-25 du code 
de l’urbanisme et autorise ainsi, dans la bande littorale et dans les espaces remarquables ou 
caractéristiques du littoral, l'atterrage des canalisations des réseaux publics de transport et de 
distribution d’électricité et leurs jonctions, lorsque ces canalisations et jonctions sont 
nécessaires à l'exercice des missions de service public définies à l'article L. 121-4 du code de 
l'énergie et répondent aux conditions fixées dans les articles susmentionnés du code de 
l’urbanisme. 
 
S’agissant des règles de prospect et d’implantation  
 
Il conviendra de préciser que les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables 
aux lignes de transport d’électricité « HTB » faisant l’objet d’un report dans les documents 
graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes.  
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S’agissant des règles d’exhaussement et d’affouillement de sol  
 
Il conviendra de préciser que « les exhaussements et affouillements de sol sont autorisés pour 
les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ». 
 
Nous notons par ailleurs la bonne intégration des règles suivantes qui permettent de 
rendre compatible l’existence de nos ouvrages publics de transport d’électricité et 
votre document d’urbanisme :  
 

 S’agissant des règles de hauteur des constructions 
 
 

B) Pour les postes de transformation  
 
S’agissant des postes de transformations, il conviendra de préciser que « les règles relatives à 
la hauteur et/ou aux types de clôtures / la surface minimale des terrains à construire / l’aspect 
extérieur des constructions / l’emprise au sol des constructions / la  performance énergétique 
et environnementale des constructions / aux conditions de desserte des terrains par la voie 
publique  / aux conditions de desserte par les réseaux publics / aux implantations par rapport 
aux voies publiques  / aux implantations par rapport aux limites séparatives / aux aires de 
stationnement / aux espaces libres  ne s’appliquent pas aux constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif que constituent nos ouvrages ».  
 
 
3/ Incompatibilité avec les Espaces Boisés Classés 
 
Certains ouvrages du réseau public de transport d’électricité sont situés en partie dans un EBC. 
Or, nous attirons votre attention sur le fait que les servitudes I4 d’établissement et d’entretien 
des ouvrages RTE sont incompatibles avec le classement d’un terrain en EBC. Dans le cas d’une 
ligne électrique existante, un tel classement serait illégal. Cette absence de prise en compte 
serait par ailleurs de nature à fragiliser juridiquement le document d’urbanisme et pourrait 
conduire, en cas de contentieux, à son annulation (Conseil d’Etat, 13 octobre 1982, Commune 
de Roumare, Conseil d’Etat, 14 novembre 2014, Commune de Neuilly-Plaisance).  
 
Dans le cadre des servitudes d’élagage et d’abattage d’arbres, RTE coupe les arbres et branches 
d'arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou 
pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits ou des avaries 
aux ouvrages. La largeur de cette zone d’entretien dépend de la topologie des lignes. Elle est 
donc déterminée spécifiquement pour chaque portée par des experts. 
Nous vous demandons par conséquent que, sur les documents graphiques, le report du tracé 
des ouvrages concernés soit réalisé de façon à faire apparaître clairement, par un surlignage 
sans ambiguïté, l’axe des implantations d’ouvrages et que soient retranchés des Espaces Boisés 
Classés les bandes suivantes :  
 

- 20 m de part et d’autre de l’axe des lignes aériennes de tension 63 000 volts. 
 
Conformément à ces indications, nous vous demandons de bien vouloir procéder au 
déclassement des EBC sous les lignes : 
 

 63kV N0 1 CAVALAIRE-ST-TROPEZ 
 63kV N0 1 GRIMAUD - ST-TROPEZ 
 63kV N0 2 GRIMAUD - ST-TROPEZ 
 63kV N0 3 GRIMAUD - ST-TROPEZ 
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Restant à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire, nous vous prions 
d'agréer, Monsieur le Préfet, l'assurance de notre considération très distinguée. 
 

Isabelle RAYBAUD 
Directrice Adjointe 

Cheffe du service concertation 
environnement tiers 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes : 
 

- Schéma/tableau pratique pour déclasser les EBC 
- Recommandations à respecter aux abords des ouvrages électriques 

 
Copie : Mairie de Cogolin mairie@cogolin.fr 
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ENQUETE PUBLIQUE 
VILLE DE COGOLIN 

Sur le projet de révision N° 1 du Plan Local d’Urbanisme 
 

A l’attention de M. Carmagnolle, Président de la Commission d’Enquête 

 

Monsieur le Président,  

 

Les observations ci-dessous émanent du groupe d’opposition municipale 

 

Un nouveau PLU bienvenu 

Nous ne pouvons que saluer l’aboutissement d’un processus, bien trop long, pour 
réactualiser un PLU qui date de 2008 et qui est devenu, depuis des années, obsolète au 
regard du changement climatique et des cadres législatifs. 

Ainsi, cette dernière version présentée aujourd’hui, prend en compte à peu près tous les 
éléments contenus dans les nouveaux textes de loi comme le cadre érigé par le SCoT, le 
PLH, le PAS de la communauté de communes CCGST.  

Une réforme en profondeur des règles qui gèrent les décisions en matière d’urbanisme, 
la sauvegarde de la nature et les défis face au réchauffement climatique était nécessaire, 
voire impérative et nous ne pouvons que regretter que la refonte ait pris autant de temps.  

Toute la sémantique de ce qu’il faut dire et écrire est contenue dans le PADD, sans que 
nous ayons les moyens de vérifier, ligne par ligne, par manque de temps et de 
compétences, le contenu précis de ses traductions dans l’épais dossier que constitue le 
PLU communal. Le PADD utilise tous les mots, aligne toutes les expressions et coche 
toutes les cases qu’il faut, en 2025, pour paraitre soucieux du changement climatique, de 
l’écologie, du bien-être urbain, de la préservation des terres agricoles. Des mots qui ne 
se traduisent pas toujours dans la réalité de ce que propose, en réalité, ce projet.  

 

Sur la concertation  

Nous avions demandé que l’opposition municipale soit associée à l’élaboration du 
nouveau PLU par la présence d’un de ses membres aux réunions du groupe de travail avec 
le cabinet Begeat et sa représentante Mme Cam. Les premières réunions se sont très bien 
passées en présence de Mme Isabelle Farnet-Risso, notre représentante, qui est, à de 
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nombreuses reprises, intervenue dans les discussions et a, fréquemment, fait des 
propositions, émis des suggestions et argumenté ses points de vue. 

Malheureusement, à partir de mars 2022, Mme Farnet-Risso n’a plus été convoquée aux 
réunions et, malgré nos demandes à ce sujet, sa présence a été rejetée par le maire et 
l’adjoint à l’urbanisme sur des prétextes qu’ils n’ont pu expliciter. 

Nous aurions souhaité une meilleure coopération entre majorité et minorité afin de 
prendre en compte les diƯérentes sensibilités de la population cogolinoise dans 
l’élaboration de ce nouveau PLU, si crucial pour l’avenir de notre commune. Il n’en a rien 
été et ce projet ne reflète que la position et l’avis de la majorité municipale sans 
concertation.   

 

Sur le fond, 

1 - Sur une création excessive de nouveaux logements  

Nous avons déjà eu l’occasion de l’exprimer en Conseil Communautaire, la farouche 
volonté individualiste des maires de la communauté des Communes du Golfe de Saint-
Tropez (CCGST) à sauvegarder leur pouvoir urbanistique au niveau communal nuit très 
fortement à l’importance des objectifs aƯichés dans le SCoT et les autres documents 
inter-communaux.  Chaque commune traduit à sa façon ce que contiennent le SCoT, le 
PLH et autres, en fonction de ses intérêts. Nous en voulons pour preuve les références 
particulièrement interprétatives dans la présentation du PLU de Cogolin sur le cadre fixé 
par les textes des instances inter-communales. Ceci est particulièrement flagrant sur le 
sujet de l’augmentation de la population résidente dans le golfe de Saint-Tropez. Le SCoT 
et le PLH indiquent, sans le moindre doute, le désir de fortement limiter l’accroissement 
de la population sur le territoire. Si l’on compare les objectifs chiƯrés de la CCGST en 
matière de construction de logements, qu’ils soient en résidence principale ou en 
résidence secondaire, on constate un évident décalage entre les quotas assignés à 
Cogolin et la réalité du terrain des permis de construire accordés par la municipalité.  

Force est de constater que les 1905 logements autorisés sur la commune de Cogolin 
entre 2018 et 2023 (6 ans) selon les chiƯres de Sitadel2 (publié par le ministère des 
Territoires, dans sa version du 28 novembre 2024) représentent en moyenne 318 
logements annuels, trois fois plus que les chiƯres du Plan Local de l’Habitat (PLH) validé 
en 2020. Ce chiƯre est bien supérieur, à lui tout seul, aux 240 logements annuels prévus 
sur l’intégralité des 12 communes du territoire de la CCGST ! 

Comment peut-on prétendre intégrer ce PLU dans le cadre intercommunal du SCoT et du 
PLH avec de tels chiƯres ! Comment ce PADD peut-il s’appuyer sur le rôle de « pôle 
majeur » (page 16) attribué à Cogolin par le SCoT et se débarrasser sans un seul mot, des 
chiƯres qui y sont expressément attachés !  
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2 – Sur les non-dits relatifs à l’accord de concession avec la SAGEP 

Ceci est le passé, nous dit-on, et les autorités communales prétendent que ce nouveau 
PLU permettrait de réduire dans le futur cette création de nouveaux logements. Ce qui est 
inexact. 

En eƯet, en 2023, la commune a signé un contrat de concession avec la SPL SAGEP pour 
10 ans où les objectifs assignés sont la réalisation de « 59 000 m2 de surface de plancher 
de logements et hébergement, de 1000 m2 de surface de planche de bureaux, de 1000 
m2 de surface de plancher de commerce » auxquels « s’ajoutent les 19 500 m2 du secteur 
dit du Yotel » (délibération du 04/07/2023).  

En tout cette concession prévoit 1280 logements nouveaux, 1800 places de parking privé 
(hors OAP de l’hippodrome) et 580 places de parking public. Ainsi, à Cogolin on recensait 
8245 logements en 2022 (source Insee 06/11/2025), Si on rajoute les 1905 autorisés entre 
2018 et 2023, mentionnés plus haut, les autorisations données ces 2 dernières années, 
au bas mot 300 et les 1280 prévus dans l’accord de concession avec la SAGEP sur du 
domaine public communal, ce sont quelques 3500 logements soit 42% de plus à 
l’horizon 2032 que le parc existant en 2022. Une folie de la démesure. 

Ce contrat de concession ne vise pas moins de 14 projets qui recouvrent une très grande 
partie de l’aire urbaine de la commune comme le démontre le plan ci-après : 

 

Certes, certains de ces projets sont structurants et visent à adapter l’aire urbaine au 
développement immobilier mais la perversité du processus fait que pour financer ces 
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projets, on crée encore plus de logements. Un cercle vicieux qui fait le bonheur des 
promoteurs et ne fait qu’aggraver la situation 

Comment peut-on concilier les promesses d’un PLU vertueux « une ville verte, une ville 
durable, une ville attractive » et les orientations du SCoT et du PHL de la Communauté de 
Communes avec les projets déjà mis en route et ceux qui sont contractuellement 
engagés avec la SPL SAGEP ? La documentation fournie à la population pour cette 
enquête publique ne fait pas ou très peu état de cet engagement de 10 ans pour une 
urbanisation additionnelle massive.  

 

3 – Sur la non-prise en compte du changement climatique 

Que dire, par exemple, sur la trame verte et bleue en milieu urbain (PADD page 6). 

La trame bleue est mise à mal par des projets déjà autorisés et construits dans des zones 
inondables avec des résidences qui se retrouvent les pieds dans l’eau à la moindre averse 
violente et alors que d’autres demandes de permis, encore plus exposés aux 
débordements de la Giscle et de la Mole ont obtenues le feu vert des services de 
l’urbanisme ?  

Quant à la trame verte, on ne nous présente que la continuité des jardins privés sans 
qu’aucune mesure concrète ne vienne la conforter sur le domaine public. Pas le moindre 
parc créé, pas le moindre projet de végétalisation pour atténuer l’eƯet de chaleur urbaine. 
Et les promoteurs privés continuent à être autorisés à détruire des parcelles végétalisées 
avec une simple villa pour les transformer en résidences où poussent des dizaines et des 
dizaines d’appartements.  

Certes ce nouveau PLU imposera une moindre densification dans les zones 
périphériques mais il en autorisera une intensification extrême en centre-ville en 
supprimant les fameux jardins privés et, pire encore, en confisquant le domaine public 
au profit des promoteurs qui seront retenus par la SPL SAGEP comme le prouve, en 
particulier, les objectifs de la modification simplifiée N° 11 qui prévoient la suppression 
totale des terrains de sport du centre-ville pour y bâtir 650 logements et 1300 parkings 
privés. Un projet qui ne fera que congestionner encore plus les artères urbaines de la 
commune, déjà inadaptées au volume actuel et dont les capacités seront encore 
réduites par le projet de voie douce et de sens unique rue Carnot concernant la sortie vers 
Grimaud et l’accès à l’autoroute A8 par la Garde-Freinet.  

 

4 - Sur l’OAP dit de l’Hippodrome 

Le changement climatique n’est pas pris en considération dans le projet de PLU qui ne 
tient pas compte du risque de submersion marine. Il ne tient qu’insuƯisamment compte 
de l’élévation du niveau de la mer et du recul du trait de côte. La commune a tout le loisir 
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de rendre plus restrictive l’urbanisation de sa façade maritime que ne l’impose le SCoT. 
Ce projet de PLU tend, au contraire, à y maximiser la constructibilité alors qu’il devrait 
être le garant d’une urbanisation limitée.  

La Cour des Comptes, dans son rapport thématique publié en janvier 2025, intitulé 
« L’Aménagement du littoral méditerranéen face aux risques liés à la mer et aux 
inondations », déplore que les schémas régionaux de planification comme le SRADDET 
ne prennent pas suƯisamment en compte les aléas maritimes. Il note, en particulier, page 
53 : « Les schémas plus récents ne sont pas plus satisfaisants. En Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, le SRADDET, adopté en 2019, ne traite qu’indirectement des espaces littoraux et 
notamment de la question de la submersion marine et de l’érosion côtière et ce, malgré 
plusieurs avis circonstanciés du Conseil économique, social et environnemental régional 
(CESER), une recommandation de l’Autorité environnementale et les réserves du 
représentant de l’État lors de son approbation. » 

 

étude réalisée par le BRGM en 2017, il y a déjà 8 ans ! (source DPTS littoraux (06, 13 & 83) – 
Caractérisation de l'aléa submersion marine sur le périmètre régional Provence-Alpes-Côte d'Azur (étude 

BRGM réalisée en 2017) | ORRM) 

Et de constater que cette absence de directives claires sur le sujet de la submersion 
marine et du recul du trait de côte fait que : « (L)es documents demeurent souvent 
généralistes et sans impact réel sur les SCoT et les PLU. » En matière de risques 
d’inondations, qui touchent aussi (mais pas seulement) le terrain sujet à l’OAP, ce projet 
de PLU est basé sur un PPRI qui date de 2005, un document notoirement obsolète, et ne 
propose rien pour prendre en compte l’évolution des phénomènes climatiques.  
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Les mesures à prendre contre le risque incendie ont été largement remaniées et 
amplifiées après le terrible incendie d’août 2021 et le Porté à Connaissance de la 
préfecture. Ce document et les demandes du SDIS ont obligé à réécrire en bonne partie 
le projet de PLU avancé en 2022. Faut-il attendre qu’un désastre de même ampleur 
advienne pour prendre les précautions nécessaires en ce qui concerne la façade 
maritime ?  

Persister à autoriser la construction a minima de 300 logements sur cette zone littorale 
en connaissance de cause des aléas climatiques revient à reproduire les erreurs d’il y a 
30 ans.  

Accessoirement, une nouvelle population (résidente ou occasionnelle) sur cette portion 
de côte entre Sainte-Maxime et Saint-Tropez reviendrait à créer de nouveaux 
déplacements routiers au carrefour de La Foux, à la conjonction de la RD559 et de la 
RD98A qui, du propre aveu de la CCGST dans son Plan de Mobilité Simplifié adopté en 
décembre 2024, est considéré comme le plus gros point noir du territoire où 73% des 
personnes se déplacent en voiture particulière et où le tourisme estival multiplie le trafic 
par 10. Son diagnostic est sans appel : « La demande de déplacements qui n’a cessé de 
croître représente aujourd’hui un sujet majeur pour le cadre de vie des résidents et la 
qualité d’accueil des visiteurs. » (page 12) 

 

5 - Sur l’OAP dite de l’Argentière 

La seconde raison majeure pour laquelle le projet de PADD approuvé en Conseil 
Municipal du 31 mai 2022 a dû être remanié, en sus des exigences de la Gendarmerie sur 
les mesures anti-incendie, est la modification d’emplacement du projet de complexe 
sportif prévu dans cette OAP.  

Dans la première version du PADD, ce projet avait été localisé sur le plateau du Carry. Au 
conseil municipal du 31/05/2022, nous avions dit : « Ce site du Carry est loin du centre-
ville et des écoles. Il est actuellement occupé par des terrains viticoles, classés en AOP 
Côte de Provence. Comment comptez-vous récupérer ces terrains agricoles 
particulièrement bien exposés pour la culture de la vigne et en même temps écrire que 
l’on va garantir le maintien de l’agriculture Cogolinoise ? » (Procès-verbal du CM 
intervention de Mme Escarrat). Nous nous étions opposés à cette version. Notre 
inquiétude à ce sujet s’est révélée particulièrement bien fondée puisque ce projet a été 
refusé par les diƯérentes PPA concernées.  

Nous nous retrouvons ainsi avec ce même projet de complexe sportif déplacé dans une 
autre zone de la commune. Or, comme nous l’avons déjà mentionné, l’existence de ce 
projet induit la disparition des stades situés en centre-ville, oƯrant un espace de 
respiration urbaine. Une disparition qui ferait place à l’un des plus gros projets confiés à 
la SPL SAGEP avec 39 500 m2 de logements. La seule phase 1, la seule communiquée à 
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ce jour, sur l’emplacement actuel du stade synthétique comporte 193 logements et 365 
places de parking privé pour une SDP de 10 862 m2.  

Le projet de PLU dit vouloir « stabiliser le contour du triangle urbain » (page 11 du PADD) 
quand le même PADD a été obligé de rectifier ce contour pour y incorporer l’emplacement 
prévu pour ce complexe sportif qui en était exclu ! Comme le prouve le comparatif ci-
dessous : 

 

 

Pire encore, cet emplacement n’est pas dans la continuité urbaine ce qui, par les textes 
légaux en vigueur, en interdirait la création. Qu’à cela ne tienne : afin de pouvoir justifier 
d’une continuité urbaine, ce projet de PLU crée, ex nihilo, un zonage Au (nommé 1Aua) 
décrit comme une « extension de la zone résidentielle » (page 12 du dossier OAP). Une 
extension en contradiction avec les textes légaux et en contradiction avec les propres 
limites d’urbanisation du même PADD. Et ceci uniquement dans l’objectif de pouvoir faire 
accepter le projet du pôle sportif !   

Nous ne pouvons que constater que cette OAP crée des conditions artificielles pour un 
projet qui ne devrait pas exister. Un tel transfert d’équipement sportif fortement contesté 
par la population cogolinoise (une pétition pour le maintien des stades en centre-ville a 
recueilli 3000 signatures) nécessiterait encore plus de parkings, encore plus de 
circulation routière, encore plus de pollution. De fait, la mise en place du pôle sportif et 
l’extension urbaine concomitante nécessitent non seulement l’élargissement du chemin 
des Mines mais aussi la création de nouvelles voies d’accès depuis le rond-point de 
l’Ascension et depuis le chemin de Faucon, toutes deux en milieu déjà urbanisé.  
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(en mauve l’emprise du pôle sportif, en bleu l’emprise de la zone « tampon » à urbaniser) 

 

6 - Sur l’Au du plateau du Carry 

Un autre secteur intitulé 2Aua prévu dans le PLU est ouvert à une urbanisation dite 
diƯérée dans une partie du plateau du Carry intitulé du Mistral.  
Nous l’avons déjà mentionné, le projet de complexe sportif avait initialement été prévu 
(dans la mouture de PLU de 2021) sur cet espace libre et en grande partie agricole. Devant 
l’opposition des PPA et de la population, ce projet a été abandonné pour celui de 
l’Argentière, tout autant contestable (voir ci-dessus). 
Il est donc très surprenant que le projet révisé prévoit, malgré tout, une zone potentielle 
à urbaniser dans ce secteur, même si son périmètre serait inférieur. Périmètre d’ailleurs 
peu explicité dans les documents disponibles et qui parait également en contradiction 
avec la loi ALUR. 
 
 
7 – Sur la régularité de la consultation de juin 2025 

La présentation du projet de PLU et PADD a fait l’objet d’une concertation et consultation 
publique en juin 2025 sans intermédiation d’un commissaire-enquêteur. Le 24 juin, soit 3 
jours après la clôture de la consultation du public sur le projet de PLU, une réunion du 
Conseil Municipal était convoquée pour le 30 juin pour voter (entre autres délibérations) 
l’arrêt du projet. Cette réunion ne put avoir lieu faute de quorum et une seconde 
convocation, avec le même ordre du jour, a été lancée le 1er juillet pour un nouveau 
conseil, le 8. Concomitamment ce même 1er juillet, le maire de la commune était 
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condamné en appel et frappé d’une inégibilité de 3 ans. Sa convocation pour le 8 juillet, 
jugée irrecevable par le préfet, la réunion n’a pas eu lieu. Le 15 juillet, le conseil se 
réunissait pour élire un nouveau maire (en la personne de la première adjointe) et les 
diƯérents adjoints. Cette nouvelle équipe put convoquer une nouvelle réunion le 22 juillet 
afin de traiter les questions restées en suspens depuis le 30 juin à l’exception de l’arrêt 
du PLU pour lequel la nouvelle maire souhaitait une réunion exclusivement dédiée qui fut 
convoquée pour le 30 juillet. 

Quelle ne fut pas la surprise de l’opposition de constater que la teneur du document de 
bilan de la concertation remis était en tout point identique à ce qui avait déjà été écrit et 
transmis pour la réunion avortée du 30 juin. Un compte-rendu totalement fantaisiste, 
incomplet et, à bien des égards faux. La prise de parole de l’adjoint à l’urbanisme durant 
la réunion était, tout autant, parsemé d’erreurs manifestes que nous avons dénoncées. 

A simple titre d’exemples, le texte et le rapport verbal faisait état de 23 contributions dans 
le livre blanc mis à la disposition du public quand, en réalité il y en avait 152, tandis que 
l’on aƯirmait que les seules critiques concernaient le complexe sportif de l’Argentière. 
Nous pouvons en conclure que le compte-rendu de la consultation avait été fait à la va-
vite entre le 21 et le 24 juin et que, malgré le mois écoulé entre le 30 juin et le 30 juillet, 
aucune rectification n’y avait été apportée.  

L’arrêt du PLU fut voté par la majorité et nous avons voté contre, bien sûr, au vu des 
anomalies constatées et exprimées. Cependant, certainement conscients des erreurs 
manifestes, les termes de la délibération adressée en préfecture étaient totalement 
diƯérents de ce qui avait été dit, écrit et voté.  Le bilan de la concertation annexé dans la 
délibération qui faisait 4 pages dans la version originale adressée aux élus était passée à 
7 pages, l’analyse des remarques déposées dans le livre blanc, 172 mots, était étendue 
à plus de 700 mots dans la version à la préfecture et tout à l’avenant. Des remarques de 
contestation sur différents autres points que le projet de complexe sportif ont été 
consignées sans avoir été débattues en conseil municipal. Ainsi de ces 152 observations, 
défavorables dans leur ensemble au projet de PLU, traitaient de sujets majeurs auxquels 
la municipalité n’a pas apporté de réponse, comme l’exige l’arrêt du PLU, et notamment 
ceux concernant : 

- Le devenir des espèces protégées (faune et flore) dans le quartier retenu pour la 
construction d’un éventuel pôle sportif, 

- Le respect des dispositions du SCoT et du PADD dès lors que le projet 
d’implantation d’un complexe sportif de substitution, comme dit plus haut, ne se 
situe plus dans la continuité urbaine.  

- L’exposition aux risques incendie de cette extension urbaine artificielle située 
dans le couloir du feu, 

- La création d’un parking en silo de 3 étages en centre-ville en contradiction avec 
les préconisations du PADD qui opte pour la réalisation d’ouvrages souterrains. 
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Les remarques font part de la crainte d’une rupture de l’unité architecturale du 
quartier mais aussi d’éventuels risques pour la santé des enfants qui fréquentent 
la crèche contigüe au bâtiment projeté par suite de la densification de la pollution 
automobile qu’engendrerait cet ouvrage traversant, aux plates-formes à l’air libre, 

- La suppression d’un parking dans les vieux quartiers alors qu’il est déjà très 
difficile d’y stationner, 

- La densification urbaine sans véritable prise en compte de la carence en 
logements sociaux 

 
 

Conclusion 

Sur tous les aspects relatifs à l’adaptation de ce projet de PLU aux diƯérentes lois qui ont 
vu le jour depuis 2008, et elles sont nombreuses, le résultat est plutôt positif. Mais 
comment pourrait-il en être autrement puisque, si ces modifications n’étaient pas 
adoptées, le PLU serait rejeté par les autorités compétentes ?  

Ce qui est bien plus grave, ce sont toutes ces entorses à la logique d’un développement 
maitrisé et qui, sous couvert du respect des textes, pervertissent le sens même de la 
règlementation et des magnifiques objectifs de ville verte, de ville durable et de ville 
attractive que prétend viser le PADD.  

A ce titre le projet de l’Argentière et la création artificielle d’une zone à urbaniser pour 
justifier la création d’un pôle sportif excentré tout autant que le projet de l’hippodrome 
dont la justification, tirée par les cheveux, de le rattacher à un ensemble urbanisé 
inexistant (voir notre contribution à la révision N° 2 du SCoT ci-jointe) et ce, au mépris total 
des conséquences du dérèglement climatique, sont symptomatiques.  

En conséquence, nous sollicitons, Monsieur le Président, votre plus grande attention sur 
les sujets évoqués plus haut et nous nous tenons à votre disposition pour plus ample 
information si nécessaire. 

 

Les membres d’ « Unis pour Cogolin » au Conseil Municipal  

 Mireille ESCARRAT 
Kathia PIETTE 
Patrick HERMIER 
Olivier COURCHET 
Isabelle FARNET-RISSO 
Bernadette BOUCQUEY 
Philippe CHILARD 
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Addendum  

 

8 – Sur le Bilan de la concertation du public  

En continuation à notre point 7 nous nous permettons d’attirer l’attention sur le Bilan de 
la concertation du public tel qu’il est écrit pages 82 à 84 dans le point 6 du Dossier 
Administratif d’Enquête en faisant référence au P-V de la réunion du conseil municipal 
du 5 août (celle prévue le 30 juillet ayant été annulée faute de quorum) quand ce projet 
était l’unique objet de délibération, où il est écrit : 

« Monsieur GeoƯrey PECAUD précise que le PLU fait plus de 1000 pages et qu’il est 
logique que les diƯérents élus ne soient pas aux faits de tous les éléments. » 

On ne saurait mieux dire s’agissant de la population en général confrontée à ces mille 
pages !  

La réponse de la Direction de la citoyenneté et de la légalité à notre courrier pour 
souligner les disparités mentionnées dans le point 7 nous invitait à exprimer nos 
observations lors de l’enquête publique. Ce que nous faisons ici, en pointant 
inexactitudes, erreurs et ambiguïtés sur ce bilan.  

- « une réunion auprès des élus s’est tenue le 23 avril 2025 en salle Maurin des Maures » 
(page 82). Comme l’a fait remarquer l’opposition au conseil municipal du 5 août 2025 
(voir P-V de la séance), les élus minoritaires n’ayant pas été invités à cette réunion, cette 
réunion ne peut pas rentrer dans le cadre de la concertation. D’ailleurs cette phrase a été 
enlevée de la délibération envoyée à la Préfecture. Pourquoi apparait-elle ici ? 

- « des aƯichages publics ont permis d’informer la population » (page 82). A ce même 
conseil municipal du 5 août, à la question de l’opposition « en dehors du site internet et 
du compte Facebook, quelles publicités ont été faites et dans quels journaux 
régionaux ? » aucune réponse n’a été apportée par les élus de la majorité en place (voir 
P-V de la séance). 

« Le bilan de la concertation figure dans la délibération arrêtant le PLU » (page 82). De 
quelle délibération parle-t-on ? Celle qui a réellement eu lieu telle qu’elle a été relatée 
dans le PV du conseil municipal du 5 août 2025 ou celle qui a été envoyée à la préfecture 
un ou deux jours plus tard ? (cf. point 7) 

- « Or, à ce jour il n’y a pas de projet d’aménagement définitif mais seulement une zone 
délimitée au zonage calibrée » (3e § page 83 repris du texte réel prononcé par l’adjoint à 
l’urbanisme) et, plus loin, même page, en réponse à certaines remarques sur le livre 
blanc, « Il est indispensable de rappeler au Conseil que le PLU ne délimite qu’un 
zonage… » (repris du texte modifié envoyé à la préfecture). Outre se demander de quel 
Conseil il est fait mention dans la seconde citation, on est en droit de se demander si on 
n’essaie pas de vouloir minimiser le processus de changement de destination du zonage, 
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comme si le projet de complexe sportif n’avait pas été présenté à plusieurs reprises par 
la municipalité elle-même comme la finalité de ce processus de changement de zonage 
et comme le prouve amplement les larges pages consacrées à l’OAP de l’Argentière ?  

- « Constat partagé et traduit dans le livre blanc, la constructibilité trop importante dans 
les zones urbaines : Le PLU répond à cette demande de préservation des quartiers 
résidentiels en délimitant des « couronnes » qui freineront la constructibilité (zones Uba 
Ubb Ubc et Ubd) » (bas de page 83, texte repris de la version modifiée envoyée à la 
préfecture mais non inscrit dans l’intervention réelle de l’adjoint à l’urbanisme). Certes la 
constructibilité serait limitée dans les « couronnes » mais pas dans le centre et 
hypercentre-ville », où l’accord avec la SAGEP prévoient 59 000 m2 de surface de plancher 
de logements et hébergement, de 1000 m2 de surface de planche de bureaux, de 1000 
m2 de surface de plancher de commerce » auxquels « s’ajoutent les 19 500 m2 du secteur 
dit du Yotel en contradiction formelle avec les chiƯres du SCoT et du PHL (cf. points 1 
et 2 de notre contribution) comme le souligne, d’ailleurs, la réponse de la DDTM du Var 
en date du 24 octobre 2025.  

- « les équipements sportifs actuels sont vétustes, deviennent inadaptés… », d’où « 
l’intérêt de les regrouper au sein d’un pôle sportif, moderne… » (page 83). Cet argument 
pour justifier la suppression des stades vise à amalgamer par une association douteuse 
gymnases et salles de sport d’une part qui subissent les épreuves du temps et les terrains 
de sport d’autre part, qui, par nature, ne sont jamais sujet à vétusté dès lors qu’ils sont 
entretenus. A cet égard nous précisons que lesdits stades de Cogolin viennent tout juste 
d’obtenir le renouvellement de leur homologation par la Fédération Française de Football 
pour les dix ans à venir. 

- « Enfin, il est regrettable que cette mise à disposition du PLU et le livre blanc aient été le 
support d’une pétition ne portant que sur un seul sujet du PLU (le pôle sportif) » (second 
§ page 84, repris du texte de la délibération envoyée à la préfecture mais non dans la 
délibération présentée le 05 août). Cette aƯirmation, outre sa douteuse présentation 
grammaticale, est totalement fausse. La pétition en question (et nous en profitons pour 
corriger le chiƯre de 3000 avancé dans notre point 7, elle en a recueilli 2269) a été lancée 
en MARS 2024 par les deux associations Place Publique et Sauvons le Yotel et a été 
présentée en mains propres à Mme Lardat, alors première adjointe, le 6 juin 2024 (article 
de Var-Matin du 7 juin 2024), soit UN AN avant la mise à disposition du PLU et le livre 
blanc en juin 2025 ! Une pétition ne peut, de toutes façons, ne concerner qu’un sujet et 
être succinct dans son libellé.  

- « il est regrettable … qu’aucune remarque n’ait été formulée sur les autres points du 
PLU » (même citation, haut de page 83) et « seul le futur pôle sportif de l’Argentière… 
semble être le point clivant du projet du PLU » reprennent une aƯirmation donnée par 
écrit et verbalement lors du conseil du 5 août et, comme on l’a vu, ne portait que sur 
« l’examen » de 23 contributions. En réalité, même si le projet de pôle sportif dominait les 
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critiques, bien d’autre sujets ont été évoqués dans les 152 contributions. La destruction 
des stades du centre-ville pour les remplacer par des immeubles, l’urbanisation du 
terrain du Yotel, la bétonisation de la ville et en même temps le manque de logements 
pour les actifs, ville et en même temps le manque de logements pour les actifs, la 
suppression du seul parking existant dans la vieille ville au profit d’une promotion privée 
contestée alors qu’il est constaté de manière générale un manque de places de 
stationnement, le manque  le manque de places de stationnement, le manque d’espaces 
végétalisés ont été mentionnés, et pas seulement par nous, comme autres sujets de 
préoccupation par les Cogolinois. 
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EXTRAITS 

Enquête Publique 
Révision n°2 du SCOT  
du Golfe de Saint-Tropez 

 
Observations présentées au Président de la Commission d'enquête et aux commissaires 

enquêteurs 

Par les membres de l'opposition municipale de la commune de Cogolin et les conseillers 
communautaires Mireille Escarrat et Patrick Hermier 

 
Mesdames, Messieurs, 

 
Nos observations se limitent pour l'essentiel à la commune de Cogolin dont nous sommes élus et 
portent en particulier sur la classification de Cogolin-Plage et surtout sur le terrain dit de l'ancien 
hippodrome : un sujet qui semble être biaisé par des considérations politiques locales et où le projet 
actuel paraît vouloir ménager la chèvre et le chou au détriment de la réalité et des risques encourus. 

 
I Le site de « l'Ancien Hippodrome » : une incohérence dans le classement 

 
Le site de « l'Ancien Hippodrome » est considéré tout à la fois comme un espace littoral sensible si 
on considère les espaces occidentaux, limitrophes de la Gisclette comprenant les espaces boisés et 
les terrains sportifs du site et le site classé et comme un espace stratégique de développement, en 
ce qui concerne les bâtiments principaux existants sans que le SCoT ne précise d’ailleurs les « 
frontières » entre les deux (page 23). 
 
Il y a une incohérence à vouloir scinder en deux le classement de ce site unique alors qu'il 
représente un tout homogène sur le plan géographique et environnemental. Il reste le dernier 
grand espace boisé de qualité sis sur le littoral du Golfe de Saint-Tropez. Son futur devrait faire 
l'objet d'un projet de territoire à l’échelle de toutes les communes littorales du Golfe en accord 
avec ce qui est écrit page 24 : « Sur le secteur du fond du Golfe, le caractère limité de l’extension 
de l’urbanisation des sites stratégiques de développement (en particulier, les espaces bâtis de 
l’ancien hippodrome à Cogolin) devra être apprécié à l’échelle de l’ensemble du fond du Golfe ». 
 

Les commissaires-enquêteurs se sont déjà par deux fois prononcés contre cette classification. 

« Le secteur de l’ancien hippodrome ne peut pas être considéré comme espace d’extension limitée 
de l’urbanisation, au sein d’espaces proches du rivage. La densification de ce site est en totale 
contradiction avec l’orientation du DOO « Maîtriser la densification sur les secteurs urbains 
sensibles d’un point de vue paysager » et l’objectif n°7 qui ajoute le point de vue patrimonial. En 
outre, le secteur de la Foux est saturé au niveau de la circulation routière et des déplacements, au 
bord de l’asphyxie en période touristique (plus de détails dans le rapport). 
Pour toutes ces raisons et pour se conformer à la loi Littoral, la commission d’enquête estime que le 
secteur de l’ancien hippodrome devrait être classé en espace littoral sensible. » 

Conclusions motivées de la commission des commissaires-enquêteurs 
suite à l' Enquête Publique réalisée du 11 juin au 15 juillet 2019 
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« Le secteur de l’ancien hippodrome de COGOLIN fait partie des Espaces Proches du Rivage (EPR) 
et de ce fait, même situé en continuité d’une zone agglomérée ne peut faire l’objet d’une extension 
aussi importante qu’envisagée en tant qu’ « espace de développement urbain stratégique ». 

La commission invite donc la communauté de communes à reconsidérer son projet dans un sens 
plus favorable à la préservation de l’environnement particulier de cet espace sensible, voire à 
abandonner ce projet si les inconvénients dépassent les avantages attendus dans un secteur déjà 
hautement saturé au plan de la circulation routière 

Outre les qualités particulières de ce site, il y a pour notre commission, comme pour la précédente 
(lors de la révision du SCOT de 2019) une contradiction majeure entre cette qualification d’« 
espace de développement urbain stratégique » et sa situation au cœur d’un Espace Proche du 
Rivage ..... Il est également souligné que : 

– ce secteur est fortement exposé aux risques d'inondation et de submersion marine ; 

– autoriser la construction d'un complexe de 200 à 300 logements supplémentaires sur 
cette assise foncière n'apparaît pas très responsable compte tenu des risques évoqués ; 

– l'augmentation conséquente du nombre de logements précités aggraverait inexorablement 
le trafic routier dans ce secteur déjà fortement congestionné à certaines heures de la 
journée. 

En conséquence de quoi, et à l’unanimité de ses membres, la commission émet un avis défavorable 
sur le présent projet de modification du SCOT. » 

Conclusions motivées du 13 janvier 2022 de la seconde Commission d'enquête 
 
 

II Le secteur de Cogolin-Plage : un amalgame contestable à l'agglomération dénommée « Fond du 
Golfe » 
 

Parmi les 11 agglomérations dénombrées par le SCoT est noté page 44 du DOO : « Fond du Golfe 
(Port Grimaud / Port Cogolin / Marines de Cogolin /Marines de Gassin) ». A la simple lecture de 
cette définition, cela ne semble pas englober le quartier Cogolin-Plage que l’on ne retrouve pas non 
plus dans la liste « autres secteurs urbanisés ». Ce site habité ancien est situé au sud du site dit de 
« l'ancien hippodrome » et lié au centre commercial de la Foux bien que de l'autre côté de la RD98. 
Cet ensemble représente une centaine d'habitations, maisons individuelles avec jardins pour 
l'essentiel, issues des « maisons ouvrières » pour les salariés de l'usine de torpilles de Saint-Tropez 
et aussi un ensemble de petits immeubles HLM Les Pins Parasols (à l'est). Ce quartier n'a rien à voir 
ni d'un point de vue géographique, ni par sa structure, ni par son ancienneté, ni par sa nature 
économique, ni par sa sociologie avec le « Fond du Golfe », pourtant il y est incorporé, tout comme 
la zone commerciale de la Foux et par conséquent le terrain de l’ancien hippodrome. 
Ce manque de précision peut laisser la porte ouverte à des amalgames indirects concernant ce 
terrain dit aussi terrain du Yotel qui se retrouve ainsi dans une zone déjà urbanisée, ce qui n'est 
absolument pas le cas. Nous demandons donc que l'ensemble Cogolin-Plage et la zone commerciale 
de la Foux adjacente soit considéré comme un SDU séparé de l'agglomération dénommée dans les 
documents du SCoT comme « Fonds du Golfe. 
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En reprenant une illustration très explicite prise sur le propre site de la CCGST, on voit très 
clairement que l'ancien site de l'hippodrome n’est pas une zone d’agglomération urbanisée mais 
qu’il constitue une coupure d'urbanisation entre le périmètre de Cogolin Plage à l'urbanisation 
diffuse et la bande littorale constituée par les Marines de Cogolin et Port-Cogolin. 

 

 
Ce qui est confirmé par une vue aérienne encore plus explicite : 
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Considérons la densité de logements sur les étroites bandes des marinas de Port- Cogolin et les 
Marines de Cogolin : selon les informations du Ministère de la culture, l'ensemble immobilier des 
Marines est réparti en 3 groupements :  

- La Galiote (200 logements + 50 commerces). 

- La Brigantine (160 logements) et La Cascadelle (240 logements), soit un total de 600 logements. 

 
Sur Cogolin-Plage on compte 60 à 70 maisons individuelles, quelques rares immeubles de 2/3 
niveaux et les HLM des Pins Parasols comptent 47 logements. Soit au total quelques 150 logements 
au maximum sur une surface similaire aux 3 groupements des Marines et ses 600 logements. 
 
Entre les deux, sur les 13 hectares du terrain du Yotel, il n'y a que des hébergements touristiques 
saisonniers et deux logements : celui du gardien et celui du directeur du centre de loisir ! 
En 2018 et cela n’a guère changé depuis, les services de l'urbanisme de la commune de Cogolin 
listaient les bâtiments présents sur le site « Ancien Hippodrome », à savoir : 
 

 
Soit 10 500 m2 de surface SHON sur une superficie de 13 ha. Si l'on prend une moyenne de 2 
niveaux   pour les 15 blocs mentionnés entre 1 et 3 niveaux, c'est une emprise au sol de l'ordre de 
6 750m2, mesure approximative selon les normes actuelles de calcul. Soit un ratio d'occupation des 
sols de 5,2% lorsque les bâtiments des Marines doivent représenter au minimum 80% et les 
habitations de Cogolin-Plage environ 25%. 
 
Indiscutablement, le terrain de l'ancien hippodrome ne fait pas partie d'une agglomération urbaine. 
Il est, de toute évidence, une coupure de respiration, un espace naturel à préserver. 
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III Urbanisation du terrain de « l’Ancien Hippodrome et risques d’inondation et de submersion 
 

Quelle forme d'urbanisation ? L'objectif 8, page 24 du DOO, tente d'apaiser nos craintes en 
précisant que sur le site de l’ancien hippodrome, les formes urbaines proposeront une transition 
architecturale entre les Marines de Cogolin et le quartier de Cogolin-Plage, et s’inscriront dans une 
perspective de préservation globale de l’ambiance arborée du site. 
 
Sur ces espaces littoraux de développement, les documents d’urbanisme définissent des 
orientations d’aménagement et de programmation (OAP) garantissant la qualité paysagère, 
architecturale et urbaine attendue sur ces secteurs, ainsi que l’insertion du projet dans son 
environnement proche. 
 

Comment peut-on parler de formes urbaines de transition architecturale entre les Marines de 
Cogolin et son aménagement portuaire innovant et le quartier de Cogolin-Plage et ses maisons 
« ouvrières » ?  
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Par ailleurs, l’ouverture à une extension de l’urbanisation du terrain de l’Hippodrome ne prend pas 
en compte l’aggravation, liée au changement climatique, des risques cumulés d’inondation et de 
submersion marine auxquels ce terrain est soumis. Elle aura pour conséquence inéluctable de mettre 
en danger un nombre plus important d’habitants en les exposant à ces aléas. Elle contredit les 
nouvelles dispositions à prendre face à la montée des eaux qui menacent le trait de côte varois et 
relève d’une inconscience coupable. 
Le jugement du TA de Toulon du 25 janvier 2019 qui a annulé une modification simplifiée du PLU de 
la commune de Cogolin a retenu l’exposition des populations aux risques d’inondation et de 
submersion marine comme motifs d’annulation. Ce point a d'ailleurs été expressément repris par la 
préfecture dans son courrier du 20/02/2019 rejetant la première mouture de SCoT. 
 
 

 Inondation par la Giscle – Scénario extrême – DREAL 2013 sur base PPRI de 2005 

 
 

N’oublions pas que tout le fond du Golfe n'était, il y a encore quelques décennies, qu'une zone 
marécageuse dont les niveaux au-dessus de la mer sont presque inexistants. Il n'était pas encore 
question d'un dérèglement climatique lorsque furent conçus et construits les marinas et 
ensembles immobiliers de Grimaud, Cogolin et Gassin.  

Le terrain de l'ancien hippodrome est, sur la quasi-totalité de sa superficie, en-dessous de la côte des 
2 mètres, donc en-dessous de la côte de référence 2,19 du PPRI de 2005. De même il est en-dessous 
de la côte TRI Est-Var de 2,40 sur la base d'études datant de 2013. Ces données ont été réactualisée 
dans le PAC préfectoral du 28 avril 2017 concernant les risques de submersion, dans l'attente des 
résultats d'une étude du BRGM, à un niveau marin +2 m NGF comme référence de l'aléa centennal 
et +2,40 m NGF à l'horizon 2100 pour la préservation des espaces naturels. 

 
 
 
 
 



 

 

Contribution de Georges GONTIER 

Membre de l'association 

Sauvons le Yotel 

 

Je confirme ma solidarité avec cette association pour le maintient du site du Yotel en 

une seule unité territorial et la création d'un parc naturel public paysager de 5 ha . 

Ce terrain doit rester à la disposition de la mairie quand à sa gestion . J'acquiesce au 

fait de la demande que la partie oriental soit préservé en son l'état , permettant ainsi 

d'accueillir des personnels saisonniers . Sans entré dans le détail ,je considère 

nécessaire de rejeter la convention qui lie la ville à la SAGEP. Par ces motifs  je 

soutiens la décision de l'association Sauvons le Yotel à s'opposer à la révision du PLU 

 

GONTIER Georges 















CONTRIBUTION à la REVISION DU PLU n°1 Cogolin 

Le contexte dans lequel s’effectue cette révision du PLU mérite d’être rappelé. 

Nous sommes à quatre mois d’une élection municipale. Même si la révision 

d’un PLU s’inscrit dans un temps long est-il vraiment opportun de réviser un 

PLU à cette date ? 

1. Logement 

De façon plus générale notre pays et le Var connaissent une crise du logement 

sans précédent depuis vingt ans. Dans le Golfe de Saint-Tropez cette crise est 

aigüe. Beaucoup de salariés en raison de leurs salaires bas et de la cherté des 

loyers ne peuvent se loger dignement. Nombreux sont ceux qui consacrent la 

moitié de leurs revenus ou davantage pour se loger. 

La construction de centaines de logements à Cogolin (1846 en six ans de 2020 à 

2025 d’après le document page 2 Réponse à l’Etat) a permis à certains ménages 

de se loger mais au détriment de leur pouvoir d’achat. Les logements sont 

inaccessibles pour les jeunes ménages et les saisonniers. 

Les conséquences sont connues : les travailleurs se logent en dehors du Golfe et 

se déplacent sur des distances importantes vers leurs lieux de travail. Pertes de 

temps, dangerosité car le réseau routier n’est pas à la mesure de ces flux, 

embouteillages croissants et pollution supplémentaire.  

La faiblesse du nombre de logements sociaux alors que 70% des ménages varois 

y sont éligibles accroît cette crise. 

La construction de logements sociaux au taux de 25% qui pour l’instant n’est 

pas obligatoire car la loi SRU n’est pas encore applicable doit être un objectif 

prioritaire à inscrire dans le PLU. 

Dans le but d’anticiper l’application future de cette loi (à moins que les élus ne 

décident de payer des amendes ?) deux zones seulement de mixité sociale ont 

été identifiées dans le règlement du PLU. C’est insuffisant au vu du manque 

criant de logements sociaux. 

Les lois du marché ne permettent pas de réguler correctement ce secteur. 

Il faut affirmer une volonté politique forte comme l’a réclamé le précédent 

Préfet du Var, il faut que la puissance publique reprenne la main et impose la 

construction de logements sociaux plus nombreux en créant d’autres zones de 



mixité sociale et en imposant un quota de logements sociaux aux promoteurs 

immobiliers.  

2. Concernant la création d’un pôle sportif au quartier de l’Argentière. 

Cette création pose des problèmes : 

- Cela va entraîner des déplacements des utilisateurs, clubs sportifs, 

scolaires, … engendrant des frais supplémentaires car ces déplacements 

seront aux frais de la commune, une perte de temps, de la pollution par 

rapport à la situation actuelle de proximité des installations du centre 

ville. 

- Cela peut entraîner une consommation d’espace agricole. 

- Ces nouvelles installations proches de zones boisées seront exposées à 

un risque d’incendie fort à très fort ainsi que le souligne le rapport de la 

DDTM  du 24 octobre 2025 ; cette zone située dans un couloir de feux 

(voir incendies de 2003 et 2021).  Il s’agit de bien maîtriser ce risque. 

- Enfin la démolition des installations sportives existantes et la création de 

ce nouveau pôle sportif va engendrer des investissements importants ; or 

la commune de Cogolin possède des capacités d’investissement limitées 

et le futur budget de l’Etat 2026 dans la lignée des budgets précédents 

prévoit des baisses drastiques des dotations de l’Etat aux communes 

limitant encore davantage les marges de manoeuvre financières.  

 

3. Concernant le terrain du Yotel 

Le projet de fond de baie prévoit la division du site du Yotel en deux espaces : 

un «espace littoral sensible à préserver» et un «espace littoral de 

développement». 

Ce site magnifique en bord de mer est un joyau qu’il faut préserver de 

l’urbanisation. 

Durant des dizaines années il a été utilisé pour le tourisme social. Le tourisme 

social est très peu développé dans le Golfe de Saint-Tropez 

Ce site forme un ensemble homogène très bien arboré. 

La partie orientale, partiellement bâtie, doit être préservée.  

Le projet de construction de 300 logements sur le terrain de l’hippodrome (ou 

Yotel) tel qu’il figure dans les prévisions globales de constructions du PLU va 



accroître l’urbanisation de façon conséquente sur ce site au détriment des 

espaces boisés, du tourisme social. 

 Concernant l’espace littoral de développement, en zone Upb, il s’agit de 

«circonscrire les espaces bâtis et artificialisés existants, situés en partie 

orientale de l’ancien hippodrome, pour autoriser un développement résidentiel 

intégré dans un parc paysager». (cf annexe 1). A quels espaces artificialisés est-il 

fait référence ? S’il s’agit des terrains de tennis, le PLU n’est pas en conformité 

avec le SCOT qui maintient les terrains sportifs dans l’espace littoral sensible. (cf 

annexe 2.)  

Il est fait mention de deux parcs paysagers. Dans l’espace littoral sensible, il est 

question d’un parc public. Il faut que cet espace soit clairement identifié 

comme patrimoine communal. 

Plusieurs avis de la MRAE n’ont pas été suffisamment pris en compte dans le 

dossier administratif – enquête : 

- changement climatique : la MRAe recommande de compléter le dossier par 

une analyse prospective des effets du changement climatique (p 44) ; 

- retrait du trait de côte : la MRAe indique que le PLU devra faire l’objet d’une 

modification pour intégrer les résultats de l’étude relative au retrait de trait de 

côte (p 45) ; 

- classement en EBC : la MRAe souligne qu’il serait plus adapté d’étendre le 

classement en EBC à l’ensemble de la zone pour éviter un morcellement et 

permettre une protection optimale de ce site (actuellement en partie classé en 

zone N et en partie classé en EBC) (p 49) ; cet avis est partagé par l’Unité 

départementale de l’architecture et du patrimoine du Var (p 118). 

Pendant de nombreuses années ce site a été exploité par un organisme de 

tourisme social qui a investi et construit des installations fonctionnelles 

permettant à des ménages aux revenus modestes de passer des vacances en 

famille à moindre prix. Le site a été parfaitement préservé durant toutes ces 

années.   

Le tourisme marchand a pris le pas sur le tourisme social non marchand suite à 

des choix politiques. 

Il est tout à fait possible de faire le choix d’un développement de tourisme 

social sur une partie de ce site en respectant les contraintes.  



 

 

 







loisirs , réhabiliter les installations sportives au bénéfice des scolaires et les bâtiments pour des 

logements sociaux et saisonniers qui manquent cruellement dans le Golfe. 

 

3 – Pour arrêter l’engorgement du trafic routier au carrefour de La Foux qui de mars à fin octobre 

ne connait plus de fluidité : ajouter 300 logements c’est ajouter 600 véhicules supplémentaires / jour. 

 

4 – Compte tenu de la situation de ces logements, le prix d’achat risque fort de ne pas être accéssible pour 

aux classes sociales moyennes ou les plus en difficultés financières, de faire l’objet d’achat de résidences 

secondaires parfois maquillées en résidences principales 

 

 

 

III – Pôle sportif à l’Argentière :  

 

Ce projet de pôle sportif excentré n’a qu’un seul objectif, celui de permettre la construction de 

logements dont le triangle urbain n’a aucunement besoin. Il va engendrer des coûts exorbitants et 

ajouter encore de l’artificialisation des sols. Pour rappel, de nombreux nouveaux logements ont subi 

depuis un an de nombreux épisodes d’inondation des RDC et garages ( proche du Collège Gérard Philippe 

“Nuance Azur”, le Domaine de Manon et les nouvelles résidences notamment “l’échappée Golfe”). La 

modification simplifiée n° 11 du PLU devrait encore  ajouter de l’artificialisation en centre ville. 

 

Les installations sportives actuelle dont l’ancien stade en synthétique ont toutes l’avantage d’être proche 

des écoles à moins de 15mn voire moins de 10mn avec un groupe classe (cf page 53 plan des écoles) : Ce 

qui ne nécessite de déplacement en bus et facilite le travail des enseignants pour valoriser l’activité 

physique et sportive dans leur enseignement, ne serait ce que ce déplacement à pieds qui permet aux jeunes 

de s’orienter dans leur commune. Ces installations permettent aussi à de nombreux jeunes de se déplacer 

seuls à pieds pour pratiquer leurs activites extrascolaires sportives. 

Un centre sportif à plus de 30 mn à pied pour un groupe classe est inenvisageable et imposerait des 

navettes en grand bus 25 à 30 élèves par classe avec certainement plus de perte de temps que 15 mn quand 

même : rassemblement, déplacement jusqu’au bus, montée des élèves comptage des élèves, départ et 

problème de circulation dans Cogolin depuis la multiplication des constructions, notamment aux heures de 

pointe et même perte de temps au retour : Bref un calvaire pour les enseignants. 

Situé route des Mines, il n’a pas fait l’objet pour l’instant d’une étude approfondie ( là encore cf 

remarques de la MRAE et de l’inspection académique : Terrains de particuliers, route étroite, zone 

forestière, sensible au feu (En 2021 il est monté jusqu’en haut de chemin de Faucon),   

Depuis le centre ville jusqu’au collège de l’Assomption, les routes d’accés restent très dangereuses pour 

des pietons, les trottoires très étroits et polués par des poteaux électriques obligent actuellement à passer sur 

la route à plusieurs endroits : La route des mines comme le chemin de Radasse ne permettent pas de 

matérialiser actuellement des “trajets doux” à pied ou vélo...Comment feront les jeunes pour se rendre à 

leurs entraînements autrement que par l’accompagnement en voiture, ajoutant encore de la circulation au 

sortir des écoles… 

 

A ajouter que pour être en conformité avec “une continuité d’urbanisation” , le plu prévoit encore une zone 

d’habitation donc d’artificialisation.  

 

Fait à Cogolin le 27 décembre 2025 

Mme Ghislaine Joseph 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

Source : Document de présentation de la révision de PLU de Cogolin 21/05/2025 – page 22/33 
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Contribution de l’Association Sauvons le Yotel  

à la REVISION n° 1 du PLU de COGOLIN 

 

L’association «Sauvons le Yotel» a depuis sa création (2009) pour objectif de sauvegarder le 

terrain communal dit du Yotel, véritable joyau du patrimoine cogolinois, en excluant toute 

nouvelle urbanisation. C’est pourquoi elle entend exprimer ci-dessous son avis sur le projet 

de révision du PLU de Cogolin. 

Le projet du fond de baie maintient la division du site du Yotel en 2 espaces : un «espace 

littoral sensible à préserver» et un «espace littoral de développement». 

Nous contestons cette division car ce site forme historiquement un tout qui constitue de 

l’avis unanime un véritable «poumon vert» au fond du golfe. Nous sommes favorables à la 

création, sur la partie occidentale du site, d’un «parc public naturel paysager» de 5 ha mais 

demandons que la partie orientale, partiellement bâtie, soit préservée et rénovée afin 

d’accueillir notamment le personnel saisonnier du Golfe qui pâtit d’un manque criant de 

logements. Nous contestons la demande d’intégrer le projet de construction de 300 

logements sur le terrain de l’hippodrome dans les prévisions globales de constructions du 

PLU. En effet, près de 2 000 nouveaux logements ont été construits sur la commune depuis 

2018, ce qui dépasse largement le nombre de logements prévus sur la totalité des 12 

communes par le PLH en vigueur. D’autant que ces logements sont à des prix prohibitifs, 

excluant ainsi l’accès aux jeunes actifs et aux familles disposant de revenus modestes.  

Concernant l’espace littoral de développement, en zone Upb, il s’agit de «circonscrire les 

espaces bâtis et artificialisés existants, situés en partie orientale de l’ancien hippodrome, 

pour autoriser un développement résidentiel intégré dans un parc paysager». (cf annexe 1). 

A quels espaces artificialisés est-il fait référence ? S’il s’agit des terrains de tennis, à notre 

avis le PLU n’est pas en conformité avec le SCOT qui maintient les terrains sportifs dans 

l’espace littoral sensible. (cf annexe 2.)  

Il est fait mention de 2 parcs paysagers. Dans l’espace littoral sensible, il est question d’un 

parc public. Nous demandons que cet espace soit clairement identifié comme patrimoine 

communal. 

A l’étude du dossier administratif – enquête, nous nous étonnons de constater que plusieurs 

avis de la MRAe n’aient pas été mieux pris en compte, notamment en matière de : 

- changement climatique : la MRAe recommande de compléter le dossier par une analyse 

prospective des effets du changement climatique (p 44) ; 
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- retrait du trait de côte : la MRAe indique que le PLU devra faire l’objet d’une modification 

pour intégrer les résultats de l’étude relative au retrait de trait de côte (p 45) ; 

- classement en EBC : la MRAe souligne qu’il serait plus adapté d’étendre le classement en 

EBC à l’ensemble de la zone pour éviter un morcellement et permettre une protection 

optimale de ce site  (actuellement en partie classé en zone N et en partie classé en EBC) (p 

49) ; cet avis est partagé par l’Unité départementale de l’architecture et du patrimoine du 

Var (p 118). 

- aléa de submersion marine : dans sa lettre du 24/10/2025, la DDTM souligne que le projet 

ne comporte aucune mention relative au PAC du 13/12/2019. Pourtant l’étude hydraulique 

de l’Ingérop en 2019 fait état d’un aléa très fort sur le pourtour littoral de la commune. Ce 

PAC doit être pris en compte (p 92) ; 

Par ailleurs, il nous paraît nécessaire, à moins de 3 mois des prochaines élections 

municipales, de réserver la révision du PLU à la prochaine équipe municipale. En outre, et 

pour la même raison, la convention qui lie la ville à la SAGEP pendant 10 ans et qui prévoit 

une urbanisation démesurée doit être dénoncée.  

Rappelons que le projet d’urbanisation du Yotel fait actuellement l’objet d’une procédure 

devant le Conseil d’Etat.  

Pour tous ces motifs, l’Association Sauvons le Yotel est opposée à ce projet de révision du 

PLU.  

 Pour l’Association Sauvons le Yotel, 

 Le Président, Alain Grangeon 

 Cogolin, le 31 décembre 2025 



 





- aléa de submersion marine : dans sa lettre du 24/10/2025, la DDTM souligne que le projet 

ne comporte aucune mention relative au PAC du 13/12/2019. Pourtant l’étude hydraulique de 

l’Ingérop en 2019 fait état d’un aléa très fort sur le pourtour littoral de la commune. Ce PAC 

doit être pris en compte. 

2. La création d’un pôle sportif au quartier de l’Argentière. 

Je suis opposée au déclassement des zones agricoles du quartier de l’Argentière pour y créer 

un futur pôle sportif à la place des stades et gymnases du centre ville. 

 

Ce projet me paraît totalement aberrant pour les raisons suivantes : 

 

- supprimer du centre ville des installations sportives accessibles à pied par les utilisateurs 

(clubs sportifs, scolaires, enfants du quartier…) va entraîner des déplacements, un coût pour 

la commune, une perte de temps, de la pollution ; les stades actuels représentent aussi un 

espace de respiration dans une ville de plus en plus urbanisée ; 

- les installations actuelles sont en bon état de fonctionnement. A-t-on chiffrer les coûts de 

démolition qui vont s’ajouter à ceux des constructions nouvelles ? 

- cela va supprimer des terrains classés en zone agricole et les transformer en zone 

constructible ; cette zone, proche d’un secteur boisé très vulnérable, exposée à un risque 

d’incendie, car située dans un couloir de feux. 

 

3. Logement 

Dans le Golfe de Saint-Tropez la crise du logement est criante. Beaucoup de salariés en raison 

de leurs salaires bas et de la cherté de l’immobilier (propriété ou location) ne peuvent se 

loger localement et doivent se loger hors du Golfe. Ce qui occasionne des déplacements 

importants donc perte de temps, coût, dangerosité en raison d’un réseau routier inadapté, 

pollution… 

La construction de près de 1 900 logements à Cogolin en 5 ans a permis certes à un certain 

nombre de ménages de se loger mais à quel prix ! Les logements sont inaccessibles pour les 

jeunes ménages et les saisonniers. Le PLU doit prendre en compte ce problème prioritaire en 

prévoyant la construction de logements sociaux, trop peu nombreux dans notre commune. 

Ne devrait-on pas imposer aux promoteurs immobiliers un quota de logements sociaux ? 



REVISION N°1 DU PLU DE COGOLIN – CONTRIBUTION PERSONNELLE 

 

 Les objectifs généraux affichés paraissent globalement consensuels, 

comme : la modération de la consommation de l’espace, la lutte contre 

l’étalement urbain ou le maintien de l’agriculture par exemple. Mais, derrière 

l’affichage, la réalité du projet reflète en fait une volonté inavouée de 

développement urbanistique qui me semble excessif. 

 La division du site du Yotel en 2 parties, l’une à préserver, l’autre à 

urbaniser massivement, illustre cette contradiction. En effet, le site a 

historiquement une valeur environnementale emblématique justifiant 

pleinement son appellation unanime de « poumon vert » ou de « joyau 

naturel ». C’est donc un total non-sens de vouloir y construire 300 logements, 

en toute proximité du bord de mer qui plus est. Il conviendrait plutôt de 

respecter cet espace, de s’abstenir de l’urbaniser et d’en faire un lieu ouvert 

pour les loisirs de la population du Golfe, et pour, sur une partie, des 

hébergements. 

 Les conséquences de l’urbanisation de ce site seraient extrêmement 

dommageables : elle priverait la population d’un espace arboré propice aux 

loisirs, priverait la commune de bâtiments et d’équipements divers qui lui 

seraient bien utiles, sans compter les risques prévisibles de recul du trait de 

côte, de submersion marine etc. 

 Par ailleurs, l’orientation concernant le secteur de l’Argentière parait 

tout à fait déraisonnable. Il s’agirait d’externaliser les installations sportives 

actuellement situées au centre-ville pour les implanter « hors les murs » dans 

un secteur actuellement en grande partie agricole ou naturel. Une idée inique à 

bien des égards dont la mise en œuvre entraînerait une sur-densification 

urbanistique du centre-ville, l’éloignement des installations sportives par 

rapport aux écoles et lieux de vie, des problèmes de transport etc.:  

 Pour ces raisons, et d’autres encore comme par exemple la proximité des 

élections municipales, je souhaite que ce projet de révision du PLU de la 

commune soit revu et différé. 

 Alain Grangeon, le 2 janvier 2026 



ANNEXE N° 1 : ARTICLE VAR MATIN DU 7 JUIN 2024



QUESTION N° 1  
 

BILAN DE LA CONCERTATION ET 
ARRET DU PROJET DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU)  

 
 

NOTE DE SYNTHESE 
 
Il est rappelé à l’assemblée que les objectifs poursuivis par la commune dans le cadre de 
l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme qui ont conduit au projet d’aménagement et de 
développement durables (PADD) et à la traduction de ces objectifs dans les documents 
règlementaires du projet de PLU. 
 
Dix-sept (17) ans après l’élaboration du premier PLU et de son premier PADD en 2008, la 
révision du PLU entend répondre à trois grands objectifs majeurs, traduits en orientations 
générales d’aménagement et d’urbanisme pour les 10 prochaines années : 
 
Orientation générale n° 1 : Cogolin, une ville verte : respecter et consolider l’armature 
naturelle communale en préservant les ressources 

• Protéger les continuités écologiques par l’identification d’une Trame Verte et Bleue à 
l’échelle du territoire : 85 % de la commune est classée en zone naturelle ou agricole. 

• Favoriser la fonctionnalité de la Trame Verte et Bleue en milieu urbain : les espaces 
verts ou boisés sont matérialisés sur les plans de zonage afin de conserver des ilots 
de fraicheur et des espaces non imperméabilisés. 

• Valoriser les paysages et requalifier les sites dégradés : les espaces remarquables 
sont identifiés en zones Nco, et les sites dégradés seront revalorisés (réduction de leur 
zonage, renaturation…). 

• Maîtriser la qualité de l’eau et sa consommation : taille des piscines imposée, 
concentration des logements dans le triangle urbain pour limiter l’extension des 
réseaux… 

• Limiter l’exposition de la population aux risques et nuisances : prise en compte du 
PPRI, prise en compte de l’aléa incendie. Des échanges réguliers avec le SDIS ont été 
effectués tout le long de la procédure, notamment pour la mise en place des OAP. 

 
Orientation générale n° 2 : Cogolin, une ville durable : concevoir un cadre de vie de qualité 
dans une ville en croissance 

• Stabiliser le contour du triangle urbain en définissant une limite concrète matérialisée 
par une « bande de coupure de combustible » classée en zone agricole. 

• Adapter les équipements aux futurs besoins de la population en permettant la 
rénovation des équipements dans le centre-ville et en identifiant le site retenu dédié à 
la conception d’un pôle sportif à l’Argentière, une vision sur le long terme matérialisée 
au PLU en zone « à urbaniser sous conditions ».  

• Adapter l’offre de transports aux besoins externes et internes à la commune, en ciblant 
un site potentiel pour le futur Pôle d’Echange Multimodal à la Foux, projet porté par 
l’intercommunalité.  

• Assurer la transition énergétique et numérique et contribuer à la réduction et à la 
valorisation des déchets 

 

 

 



Orientation générale n° 3 : Cogolin, une ville attractive : un positionnement urbain et 
économique assurant son rôle de « pôle majeur » 

• Confirmer la position de « pôle majeur » de Cogolin au sein de la communauté de 
communes. Le PLU reprend les enjeux du SCOT dans son PLU et favorise le 
renouvellement urbain dans le centre-ville tout en assurant la prise en compte de 
l’architecture locale.  

• Maîtriser le parcours résidentiel en définissant des « couronnes urbaines » à la 
densité résidentielle dégressive plus on s’éloigne du centre-ville. Ces couronnes sont 
classées en zones Uba, Ubb, Ubc, Ubd. 

• Conforter le rayonnement économique de Cogolin en ciblant les zones d’activités 
économiques, classées en zones Ue. 

• Valoriser les identités touristiques, côté Mer avec les Marines et l’ancien hippodrome 
qui accueillera un futur parc public boisé, et côté Terre avec l’agritourisme et l’activité 
culturelle cogolinoise. 

• Garantir le maintien de l’agriculture et encourager l’activité sylvicole en identifiant 
près de 50 % du territoire en zone agricole, préfigurant la future ZAP (zone agricole 
protégée). L’aléa incendie est pris en compte, ainsi que le site pilote de coupure 
agricole porté par la Chambre d’agriculture, ayant pour objet de réduire l’aléa 
incendie.  

 

Ces orientations sont indissociables : c’est dans une commune au cadre de vie de qualité et 
attrayant, que l’envie d’y résider à l’année, et que la créativité économique, peuvent 
durablement se manifester. 
 

Le PADD répond à l’objectif national de réduction de l’empreinte humaine sur 
l’environnement, en ciblant les zones constructibles U et 1AU dans le triangle urbain et non 
plus dispersés sur l’ensemble du territoire. 
 

Le Maire rappelle les modalités de concertation fixées par le conseil municipal dans la 
délibération prescrivant l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme. 

Il était prévu au minimum une réunion publique, une exposition publique du PLU avant son 
arrêt, des informations publiées dans les médias, la mise en place d’un livre blanc.  

LES DIFFERENTES ETAPES DE LA CONCERTATION 

 

Les objectifs de cette concertation étaient : 
• D’informer les habitants de la commune, ainsi que les différents partenaires 

institutionnels et locaux sur l’élaboration de ce document stratégique pour la commune. 
• De mettre à disposition des habitants de la commune, ainsi que des différents partenaires 

institutionnels et locaux, les moyens de se prononcer sur les enjeux de la révision du Plan 
Local d’urbanisme et leur traduction dans le document d’urbanisme. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

La concertation et l’information au public se sont réalisées de la manière suivante : 
• Le bulletin municipal de Cogolin « TERRE MER » a fait diffuser des articles traitant du 

PLU :  
o Bulletin octobre-novembre 2021  : articles en pages 8 et 9 
o Bulletin décembre–janvier 2022   : article page 43  
o Bulletin avril–mai 2022    : article pages 10 et 11  
o Bulletin septembre-octobre 2022  : articles pages 8 et 9 
o Bulletin septembre-octobre 2023  : article en page 11 
o Bulletin mai-juin-juillet 2024   : article en page 17 
o Bulletin novembre-décembre 2024  : article en page 13 sur la création de la 

        zone agricole protégée  
o Bulletin mai-juin-juillet 2025   : article sur l’état d’avancement du PLU en 

        pages 14 à 17  
• Une exposition publique de 6 panneaux, débutée en juillet 2022 sur le diagnostic et le PADD, 
• Une exposition de 3 panneaux suite au second débat sur le PADD, en mars 2025, 
• Une exposition de 5 panneaux présentant le PLU avant arrêt, en juin 2025, 
• Mise à disposition du 2 au 20 juin 2025, du projet de pièces règlementaires du PLU avant 

son arrêt : le PADD, le règlement, les annexes, les plans de zonage et les prescriptions 
graphiques réglementaires,  

• Livre blanc ouvert au public pour remarques et observations, 
• Sur le site internet de la Mairie, création d’une page « Révision du PLU » avec synthèse 

des orientations du PADD, calendrier prévisionnel et information des expositions et 
réunions publiques, 

• Mise en ligne des présentations effectuées lors des réunions publiques en cliquant sur 
l’onglet « présentation de la révision du PLU », 

• Mise en ligne du PADD sur le site de la Mairie, 
• Une réunion publique organisée le 6 juillet 2022 en salle « Maurin des Maures », 
• Une réunion auprès des élus organisée le 23 avril 2025 en salle « Maurin des Maures », 
• Une réunion publique organisée le 21 mai 2025 en salle « Maurin des Maures », 
• La synthèse du projet de PLU (33 pages) a été mise en ligne sur le site internet de la mairie 

en mai 2025. Cette synthèse a été projetée lors de la réunion publique du 21 mai 2025,  
• Des publications sur le compte « Facebook » et le site internet de la ville, ainsi que des 

affichages publics, ont permis d’informer la population des réunions et de l’exposition 
publique du PLU.  

BILAN DE LA CONCERTATION 

 
A ce stade de l’élaboration du Plan Local d’urbanisme, et conformément à l’article L103-6 du 
code de l’urbanisme, il est nécessaire de tirer le bilan de la concertation. 
 
Monsieur l’adjoint à l’urbanisme en présente ainsi le bilan : 
 
Les réunions publiques ont permis d’expliquer et d’échanger sur le contenu du projet de 
révision du PLU.  
Au cours de la première réunion publique, où 35 personnes étaient présentes, ont été exposés 
le diagnostic du territoire, les risques naturels et le projet de PADD. L’exposition publique de 
2022 s’est déroulée à la suite de cette réunion.  
Les remarques du public ont porté sur le positionnement des Personnes Publiques Associées 
à la révision du PLU, la localisation des futurs emplacements réservés dédiés à la desserte et 
au maillage du territoire, la volonté de préserver l’ancien hippodrome, la volonté de réduire 



l’urbanisation, et il a été demandé qu’aucune nouvelle route à grande circulation ne soit créée 
à Cogolin. L’exposition publique de 2022 s’est déroulée à la suite de cette réunion.  
Les principales remarques ont été prises en compte : le PLU ne prévoit pas de déviation, le 
PLU préserve la partie occidentale de l’hippodrome en la classant en zone non constructible, 
le PLU prévoit des ER qui maillent le territoire, et prévoit la réduction de la constructibilité 
dans les quartiers pavillonnaires. Il est précisé que les Personnes Publiques sont étroitement 
associées à la procédure de révision. 
 
Au cours de la seconde réunion publique, où 50 personnes étaient présentes, a été exposée la 
traduction règlementaire du PADD : les zones du PLU, leurs règles, le concept de trame verte 
urbaine, la protection du patrimoine, les bandes coupe-feu…  
Les principales remarques du public ont porté sur l’impact environnemental du projet de pôle 
sportif situé à l’Argentière, la commune a précisé que cette zone est classée en zone « 1AUb » 
(urbanisation sur le long terme) et qu’en conséquence elle est soumise à des conditions, parmi 
lesquelles : la réalisation de la zone 1AUa, l’acquisition du foncier par la collectivité (ER n° 5), 
et la réalisation d’une étude d’impact 4 saisons portant sur le projet d’aménagement définitif.  
Or à ce jour, il n’y a pas de projet d’aménagement définitif mais seulement une zone délimitée 
au zonage calibrée en fonction des dimensions des équipements et de la prise en compte de 
l’avis des pompiers qui ont été étroitement associés pour le dessin du zonage. Les 
prospections de terrain effectuées en 2024 sur la colline de l’Argentière ont permis d’écarter 
certains secteurs les plus sensibles (qui ont été classés en zone non constructible) et de 
réduire la superficie de la future zone au plus près de la route. Il en est de même pour le 
risque minier, les zones les plus sensibles sont classées non constructibles.  
D’autres points ont été abordés tels que l’avenir des stades, la commune a rassuré 
l’intervenant en précisant que jamais Cogolin ne se retrouvera pas « sans stade », que les 
équipements sportifs actuels sont vétustes, deviennent inadaptés et sont de plus en plus 
couteux pour la collectivité. Les regrouper au sein d’un pôle sportif moderne, écologique, aux 
normes, dans un espace arboré et vert, avec du stationnement semble être un projet tout à 
fait soutenable.  
Il a également été demandé pourquoi le PPRI n’est pas actualisé : la commune a répondu 
qu’elle le souhaitait vivement, et que cette demande était dans les mains du Préfet.  
D’autres points ont été soulevés tels que la signification du zonage « 2AU », la création de 
parking, les suites de la concertation publique.  
L’exposition publique de juin 2025 s’est déroulée à la suite de cette réunion.  
Le PLU provisoire a ensuite été mis à disposition du public du 2 au 20 juillet pour avis et 
remarques sur le livre blanc, avant arrêt en conseil.  
La commune a ensuite précisé les étapes suivantes : les auditions auprès de l’Etat, les avis 
des administrations et l’enquête publique qui est envisagée pour l’automne.  
 
Les remarques inscrites sur le livre blanc traitent uniquement du projet de pôle sportif                 
(23 remarques). Les avis sont tous opposés à la création d’un pôle sportif sur le secteur de 
l’Argentière. Il est demandé de conserver les équipements existants et de ne pas les déplacer, 
et de maintenir l’Argentière en zone non constructible.  
 
Il est regrettable qu’aucune remarque n’ait été formulée sur les autres points du PLU : la 
protection des zones agricoles, la prise en compte du risque incendie, la dé-densification des 
quartiers pavillonnaires, la trame verte, le projet de parc sur le site occidental de 
l’hippodrome, la suppression des zones constructibles satellites… 
 
A la lecture du livre blanc (23 remarques) et des remarques du public formulées durant la 
réunion de mai 2025 (où 50 personnes étaient présentes), seul le futur pôle sportif de 



l’Argentière, projet conditionné à la réalisation d’études complémentaires et sur le long 
terme, semble être le point clivant du projet de PLU.  
Tous les autres projets inscrits dans le PLU n’ont pas été remis en cause.  
 

PROJET DE DELIBERATION 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L2121-29 ; 
Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L153-14 et suivants, R153-3 et suivants ; 
Vu la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle 
de l’environnement dite loi « Grenelle 1 » ; 
Vu la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement dite 
loi « Grenelle 2 » ; 
Vu la loi de modernisation de l’agriculture et de la pêche du 27 juillet 2010 ; 
Vu la loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt du 13 octobre 2014 ; 
Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové dite 
loi « ALUR » ; 
Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et la citoyenneté ; 
Vu l’ordonnance n° 2015-1174 du 23 septembre 2015 ; 
Vu le décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 et notamment son article 12 ; 
Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement de l’aménagement 
et du numérique dite loi « ELAN » ; 
Vu la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets dite loi « climat et résilience » ;  
Vu la loi n° 2023-630 du 20 juillet 2023 visant à faciliter la mise en œuvre des objectifs de lutte 
contre l'artificialisation des sols et à renforcer l'accompagnement des élus locaux ; 
Vu la loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l’industrie verte ; 
Vu le décret n° 2024-405 du 29 avril 2024 pris pour l’application de la loi n° 2023-580 du                             
10 juillet 2023 visant à renforcer la prévention et la lutte contre l’intensification et l’extension 
du risque incendie ; 
Vu la délibération du conseil municipal de Cogolin prescrivant la révision du plan local 
d’urbanisme en date du 21 juillet 2021 et complétée par la délibération du 27 février 2025 ; 
Vu les délibérations du conseil municipal de Cogolin actant les débats sur les orientations 
générales du PADD en date du 31 mai 2022 puis du 27 février 2025 ; 
Vu les réunions de travail associant tout ou partie des Personnes Publiques Associées (PPA) 
et la DDTM tenues les 6 juillet 2022, 29 juin 2023, 19 septembre 2023, 10 octobre 2023 et                           
18 septembre 2024 ; 
Vu le SCOT du Golfe de Saint-Tropez arrêté le 9 avril 2025 ; 
Vu l’audition en Commission Départementale de la Nature des Paysages et des Sites tenue en 
Préfecture le 19 juin 2025 ; 
Vu l’évaluation environnementale, réalisée au titre de l’article R122-7 du code de 
l’environnement, incluse dans le rapport de présentation du projet de PLU de Cogolin, 
conformément à l’article R151-1 du code de l’urbanisme ; 
Vu les différentes pièces composant le projet de PLU, et son dossier complet constituant 
l’annexe de la présente délibération ; 

 
Considérant que les modalités de la concertation, telles que prévues par la délibération du                       
21 juillet 2021 ont été respectées ; 
 
Monsieur l’Adjoint à l’urbanisme confirme que l’élaboration du PLU a été dictée par le souci 
permanent de mettre en place un document du droit des sols garant d’un développement 
durable dans le temps, et raisonné pour Cogolin.  
 



Il insiste sur la nécessité de ralentir l’urbanisation qui était permise par le PLU approuvé en 
2008, notamment en zones agricoles, mais aussi dans les couronnes résidentielles, tout en 
permettant d’inscrire un projet futur d’équipements sportifs, d’intérêt général pour la 
collectivité et l’avenir des cogolinois.  
Il rappelle que le présent projet de PLU n’est pas définitif, qu’il sera soumis à enquête 
publique, étape qui permettra à la population de se prononcer sur les intentions du PLU. Le 
document sera ensuite adapté afin de prendre en compte les avis des administrations et les 
conclusions de l’enquête publique.  
 
Considérant qu’aux termes des articles L153-14 et R153-3 du code de l’urbanisme, la 
délibération qui « arrête » le projet de Plan Local d’Urbanisme peut simultanément « tirer le 
bilan de la concertation » ; 
 
Est annexé à la présente délibération l’intégralité du dossier de projet de PLU, constitué des 
éléments suivants :  
 
Document n° 1.1  : le rapport de présentation intégrant l’évaluation    
       environnementale du PLU, 
Document n° 1.2  : le résumé non technique du PLU, 
Document n° 1.3  : les annexes au rapport de présentation, 
Document n° 2  : le projet d’aménagement et de développement durables   
      (PADD), 
Document n° 3  : les orientations d’aménagement et de programmation (OAP), 
Document n° 4.1.1  : le règlement du PLU, 
Document n° 4.1.2  : les annexes règlementaires, 
Document n° 4.1.3  : les prescriptions graphiques règlementaires, 
Document n° 4.2.1  : le plan de zonage Loupe, 
Document n° 4.2.2  : le plan de zonage Est, 
Document n° 4.2.3  : le plan de zonage Ouest, 
Document n° 4.2.4 et 4.2.5 : les plans des réseaux, 
Document n° 4.2.6  : le zonage du plan de prévention des risques inondation (PPRI), 
Document n° 4.2.7  : le plan des servitudes d’utilité publiques (SUP), 
Document n° 5  : les annexes générales. 
 
Considérant que le projet de Plan Local d’Urbanisme est prêt à être transmis pour avis aux 
personnes publiques associées à son élaboration et mentionnées aux articles L.132-7 et 
L.132-9 du code de l’urbanisme ;  
 
Après avoir entendu l’exposé qui précède et en avoir délibéré, le conseil municipal : 
 
TIRE UN BILAN objectif de la concertation, tel que présenté ci-dessus ; 

 
ARRETE le projet de Plan Local d’Urbanisme tel qu'il est annexé à la présente délibération ; 

 
PRECISE que le projet de Plan Local d’Urbanisme « arrêté » sera transmis dans les prochains 
jours aux personnes consultées en application des articles L132-7, L153-16, L153-17 du code 
de l’urbanisme qui donneront un avis dans les limites de leurs compétences propres, au plus 
tard trois mois après transmission du projet de Plan Local d’Urbanisme. A défaut de réponse 
dans ce délai, ces avis sont réputés sans observation ;  

 
 
 



 
 
PRECISE que le projet de Plan Local d’urbanisme arrêté sera transmis aux personnes 
publiques suivantes :  
- à Monsieur le Préfet ; 
- à Monsieur le Directeur de la DDTM qui le transmettra à ses services ; 
- à la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE) ; 
- à la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et 

forestiers (CDPENAF) ; 
- à Monsieur le Président du Conseil Régional ; 
- à Monsieur le Président du Département ; 
- à Monsieur le Président de la Communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez 

compétent en matière du SCOT et du PLH ; 
- à Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et d'Industrie ; 
- à Monsieur le Président de la Chambre d'Agriculture ; 
- à Monsieur le Président de la Chambre des Métiers ; 
- à Monsieur le Président de l'Institut National des Appellations d'Origine ; 
- à Monsieur le Président du Centre National de la Propriété Forestière ; 
- à Monsieur le Président de la section régionale de la conchyliculture, 
- aux Maires des communes limitrophes : Grimaud, Gassin, La Croix-Valmer, Cavalaire 

sur-Mer, La Môle, 
 

PRECISE que le PLU sera soumis à enquête publique, après réception des avis des organismes 
précités et après réception de l’avis du Préfet, de la CDPENAF et de la MRAE ; L’ensemble des 
organismes précités dispose de 3 mois maximum pour émettre un avis à compter de la 
réception du PLU. Ces avis feront partie du dossier d’enquête publique ; 
 
DIT que la présente délibération sera exécutoire à compter de sa transmission à Monsieur le 
Préfet ; 

• Conformément à l’article L.133-6 du code de l’urbanisme, le dossier du Plan Local 
d’urbanisme, tel qu’arrêté par le conseil municipal, est tenu à la disposition du public, 

• Conformément à l’article R.153-3 du code de l’urbanisme, la présente délibération fera 
l’objet d’un affichage en mairie pendant un mois. 

 
 

 



















































loisirs , réhabiliter les installations sportives au bénéfice des scolaires et les bâtiments pour des 

logements sociaux et saisonniers qui manquent cruellement dans le Golfe. 

 

3 – Pour arrêter l’engorgement du trafic routier au carrefour de La Foux qui de mars à fin octobre 

ne connait plus de fluidité : ajouter 300 logements c’est ajouter 600 véhicules supplémentaires / jour. 

 

4 – Compte tenu de la situation de ces logements, le prix d’achat risque fort de ne pas être accéssible pour 

aux classes sociales moyennes ou les plus en difficultés financières, de faire l’objet d’achat de résidences 

secondaires parfois maquillées en résidences principales 

 

 

 

III – Pôle sportif à l’Argentière :  

 

Ce projet de pôle sportif excentré n’a qu’un seul objectif, celui de permettre la construction de 

logements dont le triangle urbain n’a aucunement besoin. Il va engendrer des coûts exorbitants et 

ajouter encore de l’artificialisation des sols. Pour rappel, de nombreux nouveaux logements ont subi 

depuis un an de nombreux épisodes d’inondation des RDC et garages ( proche du Collège Gérard Philippe 

“Nuance Azur”, le Domaine de Manon et les nouvelles résidences notamment “l’échappée Golfe”). La 

modification simplifiée n° 11 du PLU devrait encore  ajouter de l’artificialisation en centre ville. 

 

Les installations sportives actuelle dont l’ancien stade en synthétique ont toutes l’avantage d’être proche 

des écoles à moins de 15mn voire moins de 10mn avec un groupe classe (cf page 53 plan des écoles) : Ce 

qui ne nécessite de déplacement en bus et facilite le travail des enseignants pour valoriser l’activité 

physique et sportive dans leur enseignement, ne serait ce que ce déplacement à pieds qui permet aux jeunes 

de s’orienter dans leur commune. Ces installations permettent aussi à de nombreux jeunes de se déplacer 

seuls à pieds pour pratiquer leurs activites extrascolaires sportives. 

Un centre sportif à plus de 30 mn à pied pour un groupe classe est inenvisageable et imposerait des 

navettes en grand bus 25 à 30 élèves par classe avec certainement plus de perte de temps que 15 mn quand 

même : rassemblement, déplacement jusqu’au bus, montée des élèves comptage des élèves, départ et 

problème de circulation dans Cogolin depuis la multiplication des constructions, notamment aux heures de 

pointe et même perte de temps au retour : Bref un calvaire pour les enseignants. 

Situé route des Mines, il n’a pas fait l’objet pour l’instant d’une étude approfondie ( là encore cf 

remarques de la MRAE et de l’inspection académique : Terrains de particuliers, route étroite, zone 

forestière, sensible au feu (En 2021 il est monté jusqu’en haut de chemin de Faucon),   

Depuis le centre ville jusqu’au collège de l’Assomption, les routes d’accés restent très dangereuses pour 

des pietons, les trottoires très étroits et polués par des poteaux électriques obligent actuellement à passer sur 

la route à plusieurs endroits : La route des mines comme le chemin de Radasse ne permettent pas de 

matérialiser actuellement des “trajets doux” à pied ou vélo...Comment feront les jeunes pour se rendre à 

leurs entraînements autrement que par l’accompagnement en voiture, ajoutant encore de la circulation au 

sortir des écoles… 

 

A ajouter que pour être en conformité avec “une continuité d’urbanisation” , le plu prévoit encore une zone 

d’habitation donc d’artificialisation.  

 

Fait à Cogolin le 27 décembre 2025 

Mme Ghislaine Joseph 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



Voici mes remarques sur le projet de révision du PLU :

Révision du PLU concernant le terrain du Yotel :

Il a déjà été maintes fois rappelé que le terrain du Yotel, patrimoine communal, ne saurait
être  défiguré  et  privatisé  par  la  construction  de  logements  qui,  comme  la  majeure  partie  de
l’urbanisation de Cogolin, ne profite pas aux travailleurs de la commune en raison de prix trop
élevés. Ce serait évidemment le cas de ces 300 nouveaux logements prévus dans le PLU.

De plus, l’évolution de la dégradation du climat laisse présager une aggravation des risques
d’inondations, voire de submersions, dans cet espace littoral.

Concernant les installations sportives :

Actuellement, les élèves des écoles et du collège Gérard Philipe peuvent accéder à pied aux
stades du centre ville (l’un d’eux a déjà été abusivement supprimé au profit d’un parking, malgré
l’opposition des habitants de Cogolin ; il conviendrait donc de le rétablir). C’est un espace ouvert au
milieu d’une urbanisation galopante. La suppression prévue de cette installation sportive nuirait aux
élèves en terme de temps scolaire.

De plus, le recours obligé à un transport en car serait coûteux, aux frais de la commune.
Frais de transport également nécessaires puisque ce ne sont pas seulement les stades qui seraient
supprimés mais aussi les autres infrastructures existant en centre ville.

Le pôle sportif envisagé par le PLU dépasse les moyens de la commune, qui voit déjà les
crédits prévus pour la rénovation de la mairie s’avérer insuffisants.

En conclusion :

Il n’y a nulle urgence à procéder à la révision du PLU à trois mois des élections municipales.
Il faut prendre le temps de réfléchir davantage aux tenants et aboutissants d’une révision de PLU.

Florence Meunier, Cogolinoise





intrusions, les piétinements, les dépôts sauvages et les usages inappropriés. A cet 
égard, nous avons constaté à plusieurs reprises des dépôts de végétaux et de 
déchets verts par des particuliers, ce qui altère la qualité des sols, nuit à la 
biodiversité locale et crée des risques sanitaires et paysagers incompatibles avec 
une vocation agricole réelle.

Nous rappelons par ailleurs que nous ne saurions être tenus responsables du 
nombre excessif de logements accordés par la municipalité au cours des dernières 
années ni des déséquilibres qui en découlent aujourd’hui dans la planification 
urbaine.

 Nous ne  pouvons accepter un retour en zone agricole pour ces parcelles non 
exploitées depuis tant d’années et limitrophes d’urbanisation qui rendent toute 
exploitation agricole techniquement, économiquement et écologiquement irréaliste.

Si une telle erreur d’appréciation dans le classement attribué à nos parcelles devait 
effectivement se concrétiser, nous serions contraint de faire appel à la justice pour 
défendre nos intérêts .

Nous espérons cependant que cette lettre suffira à permettre le maintien de la zone 
2AUa, choix plus cohérent tant du point de vue urbanistique qu’environnemental.

Nous vous prions d’agréer,  Monsieur le Président de la commission, l’expression 
de nos salutations distinguées.

Fait au Plan de la Tour, le 6 janvier 2026.

Bernard Coulomb
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1. Contexte 

 

1.1. Situation 

 

Monsieur Karim HERNANDEZ est propriétaire d’un foncier cadastré AB n°228 (d’une surface de 54 666 m²), situé 

à l’Ouest de la Commune de Cogolin, entre le Chemin des Crottes et de Saint-Marc et le Vallat des Rabassières. 

 

 
Source : IGN / Géoportail 

 

1.2. Foncier 

 

 
Source : Cadastre.gouv.fr 
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1.3. Occupation du site 

 

Le site accueille actuellement : 

 

- Une aire de stationnement de caravanes (620 unités), aménagée sur près de 4,5 ha ; 

 

- Des constructions (1 993,75 m² SDP) dont : 

 

- Des bureaux (82,25 m² SDP), 

- Un hangar (351 m² SDP), 

- Des entrepôts (1 560,5 m² SDP). 

 

 
 

 

1.4. Historique 

 

L’activité de caravanage a débuté de manière spontanée il y a près de 50 ans. 

 

A cette époque, le site était classé en zone agricole 

NC du POS. 
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Le 13 mai 2008, le PLU approuvé a reconnu l’activité existante en introduisant un zonage spécifique Nca, 

correspondant « au quartier des Crottes qui correspond à un site de gardiennage de caravanes ». 

 

Dans ce secteur Nca « sont admis les ouvrages et équipements nécessaires à l’activité de gardiennage 

de caravanes à l’exclusion des bâtiments ». 

 

 
 

Ce zonage a permis d’obtenir un Permis d’Aménager n°083 042 14 C0005 le 11 mai 2015 pour 

« l’aménagement d’une aire de stationnement de caravanes et aménagement des abords ». 
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Le 25 mars 2025, un Permis d’Aménager n°83 042 24 0002 a été accordé pour « des travaux 

d’exhaussement de sol d’une superficie totale de 32 900 m² et d’une hauteur de 1,3 m et la mise en conformité 

des berges du ruisseau « Vallat des Rabassières ». 

 

 

Ce dernier PA prévoit notamment les aménagements suivants : 

 

- La réorganisation du site en 5 plateformes pour améliorer la fonctionnalité hydraulique (bassin d’orage de 

938 m3) et l’exploitation de l’activité de caravanage ; 

 

- Un paysagement du site avec des haies d’arbres mixtes et autres bosquets, notamment le long du chemin 

des Crottes ; 

 

- La réalisation des travaux des berges du Vallat des Rabassières tels que demandés par la CCGST en 2018 ; 

 

- L’amélioration des accès et cheminements entre les plateformes ; 

 

- Des mesures de défendabilité face au risque incendie avec notamment la création de 4 aires de 

retournement, l’installation de 5 cuves incendie de 60 m3 chacune. 

 

 
 

Ce PA n’a pas fait l’objet d’opposition de la part des Services consultés : 

 

- Avis neutre de l’ARS en date du 9 décembre 2024 

- Avis neutre du service foncier communal en date du 28 janvier 2025 

- Avis neutre de la CDPENAF en date du 3 décembre 2024 

- Avis neutre de la CDNPS en date du 09 décembre 2024 

- Avis neutre du gestionnaire de voirie communale en date du 14 mars 2025 

- Aucun avis formulé par le SDIS 

- Aucun avis de la Communauté de Communes du Golfe de Saint-Tropez. 
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2. Projet de PLU arrêté (05/08/2025) 

 

Au PLU en cours de révision, le site est identifié au PADD comme un « point de vigilance « les Crottes » : restaurer 

le fonctionnement écologique et paysager ». 

 

L’orientation 3.4. « Valoriser les identités touristiques » affiche notamment l’objectif d’encourager la 

requalification paysagère et environnementale du secteur des Crottes ». 

 

 
 

 

 

 

Le projet de PLU classe le site en zones : 

 

- Naturelle Nc à l’Ouest, correspondant au « secteur des Crottes dédié au gardiennage des caravanes ». 

 

Le règlement dispose que : 

 

➢ « Sont admis les ouvrages et équipements nécessaires à l’activité d’entreposage et 

gardiennage de caravanes à l’exclusion des bâtiments.  

 

➢ Les berges seront obligatoirement à renaturer, en conséquence tout stockage sera interdit à moins 

10 mètres des berges. » 

 

- Agricole Aa à l’Est, « soumis à un aléa incendie fort ou très fort ».  
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Il est à noter que le Rapport de Présentation du projet de PLU identifie le site des Crottes comme secteur à enjeux 

paysagers : 

 

 
Rapport de Présentation page 83 

 

 
Rapport de Présentation page 290 

 

 

L’enjeu écologique et paysager soulevé par le PLU pour ce secteur est de « requalifier ce site 

anthropisé » et proposer « une requalification complète du secteur accompagnée d’un changement 

de destination ». 

 

 
Rapport de Présentation page 103 
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3. Risques 

 

3.1. Incendie 

 

Les Services de l’Etat ont transmis un Porter à Connaissance du risque incendie de forêt à la Commune le 18 

mars 2024. 

 

Le secteur est situé en aléa moyen à très fort. 

 

Par ailleurs, il est désigné comme « source potentielle d’aléa induit ». 

 

 
 

A ce stade, le PAC détermine des recommandations (≠prescriptions) d’urbanisation par type d’aléa : 

 

Type d’aléa Recommandations en matière d’urbanisation 

Fort à très fort 

 

Principe général : le développement d’urbanisation future est à proscrire et à 

rechercher sur des zones de moindre aléa. 

 

Exceptionnellement, des projets, hors projets d’établissement sensible et/ou stratégique1, 

peuvent être étudiés en densification d’une zone urbanisée2 existante défendable, sous 

réserve de ne pas augmenter le linéaire à défendre, sans augmenter la vulnérabilité des 

personnes et des biens et en ne générant pas de l’aléa induit. La densification doit 

s’accompagner de l’amélioration de la défendabilité. 

 

Sont également admis (sous réserve qu’ils soient également admis par les règlements 

d’urbanisme en vigueur) : 
 

• Les bâtiments à usage agricole ou destinés à l’élevage (si ces élevages contribuent 

à la mise en valeur et à l’aménagement du milieu forestier dans lequel ils se situent 

et qu’ils s’appuient sur un projet d’aménagement pastoral), à condition qu’ils soient 

disposés de manière que les surfaces cultivées puissent contribuer à les protéger, 

qu’ils n’induisent pas la nécessité d’une présence humaine permanente (pas de 

logement/habitation), ne nécessitant pas de défrichement ; 

• Les extensions de moins de 20m² (une fois seulement) sans changement de 

destination. 

• La réalisation d’une étude de danger pourra être sollicitée et des prescriptions 

strictes pourront être appliquées. 

 

 

 

 

 
1 Dans ce cadre, les ERP de 5ème catégorie sans locaux à sommeil, inférieurs à 20 personnes, de type M, N, S, T, V et W peuvent 
être autorisés. Leur notice de sécurité devra prévoir les consignes de confinement en cas de feu de forêt subi. 
 

2 Au sens du 2.2 Enjeux : sont considérées comme zones urbanisées, les zones regroupant les enjeux dits « denses » ou « 
groupés » comme définis ci-dessus. 
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Type d’aléa Recommandations en matière d’urbanisation 

 

 

Moyen 

Principe général : constructible dans les zones urbanisées défendables, 

inconstructibles ailleurs. 

 

Les principes de densification des zones d’enjeu groupé, le comblement des « dents 

creuses », la construction en continuité de l’urbanisation existante en limitant le linéaire 

à défendre, la position par rapport au milieu naturel, devront être respectés. 

L’urbanisation nouvelle devra être défendable. 

Les espaces actuellement non urbanisés avec enjeux inscrits dans les documents 

d’urbanisme à la date de diffusion du présent PAC, seront constructibles avec des 

prescriptions adaptées. Les espaces non urbanisés et sans enjeux d'urbanisme futur 

seront inconstructibles. 

Les exceptions prévues en aléa fort et très fort (bâtiments agricoles et extensions de 

moins de 20m²) s’appliquent également en aléa moyen. 

 

Cas particuliers : 

 

Ne sont pas admis : 

 

• Les constructions et les installations pouvant présenter une aggravation de l’aléa 

subi par la génération d’un aléa induit (danger d'inflammation, d'explosion, 

d’émanation de produits nocifs...). Exceptionnellement, les constructions et 

installations disposant d’une étude des dangers démontrant la prise en compte du 

risque subi et l’absence d’aggravation du risque induit pourront être autorisées. 

• Les changements de destination d’un bâtiment existant conduisant à l’une des 

catégories de constructions nouvelles interdites. 

• La création ou l’agrandissement d’un camping, la création ou 

l’agrandissement d’un parc résidentiel de loisirs prévu au 1º de l’article R. 

111-42 du code de l’urbanisme ou d’un village de vacances classé en hébergement 

léger prévu par l’article L.325-1 du code du tourisme. 

• Les habitations légères de loisirs, l’habitat insolite. 

 

Faible et très 

faible 

 

Principe général : constructible. 

 

Des prescriptions pourront être appliquées en aléa faible. 

 

 

 

➔ En aléa moyen à très élevé, le PAC recommande de ne pas autoriser la création de camping 

ou PRL en l’état du risque (cf. principe de précaution). 

 

 

Ceci étant, une étude précise du risque sur le site de projet permettra d’apporter une connaissance 

plus fine du risque et pourra déterminer les mesures de défendabilité à mettre en œuvre pour le 

réduire. 

 

Dans le cas où cette étude démontre que le site est défendable, le PAC ne pourrait plus être un motif 

de refus du projet. 

 

 

Le CEREMA3 précise que « seuls les P.P.R. peuvent valablement imposer cette obligation. Le P.L.U. ne peut pas 

imposer des prescriptions qui n’existent pas dans la loi, et donc à fortiori, le P.A.C. ne peut pas non plus créer 

cette obligation par la référence au principe de précaution. » 

 

  

 
3 CEREMA - Porter à connaissance sur les risques naturels / Retour d’expériences, étude juridique et 

recommandations / Août 2015 
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3.2. Inondation 

 

Le secteur des Crottes est situé en-dehors de la zone de risque du PPRi approuvé le 30 décembre 2005. 
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4. Requête au PLU 

 

4.1. Modification du périmètre de la zone Nc 

 

Le PLU en cours de révision a réduit le périmètre de l’ancienne zone Nca de près de 1,15 ha, alors que 2 Permis 

d’Aménager ont été accordés sur ce secteur à 10 ans d’intervalle. 

 

  
PLU en vigueur PLU en cours de révision 

 

 
Permis d’Aménager n°83 042 24 0002 accordé le 25 mars 2025 

 

 

Il est ainsi demandé de reclasser l’ensemble de la zone Nca du PLU en vigueur en zone Nc pour rester 

en cohérence avec les autorisations accordées. 
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4.2. Activité de PRL 

 

Monsieur Hernandez souhaite faire évoluer son activité de caravanage vers une activité de PRL, de 

type « écolodges ». 

 

Il s’agira d’une requalification vertueuse du site, qui permettra : 

 

1. De satisfaire l’objectif du PADD visant à « encourager la requalification paysagère et environnementale du 

secteur des Crottes » ; 

 

2. D’améliorer l’insertion paysagère du site en remplaçant le stockage de 620 caravanes par quelques 200 

hébergements touristiques de qualité fondus dans une végétation plus dense ; 

 

3. D’améliorer les continuités écologiques du secteur en privilégiant des espèces végétales locales, adaptées 

au site. 

 

Le moment venu, une étude de défendabilité face au risque feu de forêt sera réalisée. Aussi, ce projet pourrait 

être associé à une activité agricole pour organiser un coupe-feu et une transition paysagère avec les espaces 

agricoles alentours (notamment à l’Ouest). 

 

 

 

Pour cela, il est nécessaire de faire évoluer le règlement du PLU en cours de révision en autorisant en zone Nc 

des Crottes : 

 

- Les aménagements de Parcs Résidentiels de Loisirs ;  

 

- Les constructions et installations nécessaires à l’exploitation du PRL : accueil, sanitaires, 

bureaux, piscine… ; 

 

- Les « logements » et « hébergements » à condition d’être liés et nécessaires à l’activité de PRL 

(gardiennage, hébergement des saisonniers, logement de fonction…). 

 

- Les activités de « restauration » à condition de ne concerner qu’une construction (une seule activité 

de restauration par PRL). 

 

 

 







Contribution à la révision du PLU n°1 Cogolin

Cette révision du PLU est inquiétante sur plusieurs points et devrait être remise au débat public afin 
de corriger ces orientations.

Concernant l’OAP de l’Argentière :

Des parcelles agricoles et/ou naturelles seront urbanisées alors que les sols de Cogolin sont déjà de 
plus en plus artificialisés, alors que nous devons préserver ces terres. Cette artificialisation a 
également des conséquences notamment lors d’épisodes de fortes pluies.

Plusieurs de ces parcelles ont été affectées par l’incendie de 2021. Certaines ont fait office de 
coupe-feu.

L’installation d’équipements publics et sportifs dans cette zone n’est pas compatible avec la 
prévention des risques. Elle n’est pas compatible non plus avec les objectifs de préservation des 
terres agricoles, plus que nécessaire sur le territoire cogolinois et dans le Golfe d'une manière 
générale.

De plus, la construction d’équipements sportifs dans cette zone se fait au détriment d’équipements 
existants en centre-ville. Il serait plus judicieux de maintenir, et quand c’est nécessaire, rénover, ces 
équipements existants en centre-ville, accessible notamment aux établissements scolaires, plutôt que 
d’en construire de nouveaux en périphérie, en zone agricole, plus difficile d’accès pour nos 
scolaires.

Concernant l’OAP de l’ancien hippodrome :

Bien que la partie ouest soit préservée en zone N, le développement confirmé de l’urbanisation de la 
zone orientale est inquiétant. Cette urbanisation risque de mettre en danger la préservation de 
l’ensemble de la zone.

Souvenons-nous que les Marines sont d’anciens marécages et nous ne savons que tristement trop 
bien que l’eau reprend toujours le dessus. Depuis toujours, ces terrains sont inondés lors de fortes 
pluies.

La croissante artificialisation des sols amplifie ces phénomènes, l’eau ne pouvant s’infiltrer, elle 
s’écoule naturellement vers la mer, et donc notamment vers les Marines et l’ancien hippodrome.

Les projets de constructions de logements sur cette zone mettent en danger les populations vis-à-vis 
du risque inondation.

Adrien Montroig
Cogolin
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Contribution à l’enquête publique 

Révision générale n°1 du Plan Local d’Urbanisme de Cogolin 

Le 9 janvier 2026 

 

Sur le contexte et le calendrier d’élaboration du PLU 

Il apparaît difficile de formuler des observations sur un document aussi structurant 
que le Plan Local d’Urbanisme à quelques mois seulement du renouvellement 
municipal de mars 2026. 

Le PLU constitue le cadre majeur de l’aménagement du territoire communal pour les 
dix à quinze prochaines années. Or, son élaboration et sa poursuite interviennent 
dans un contexte institutionnel profondément bouleversé et à l’approche imminente 
d’un renouvellement démocratique. 

Dans ce contexte, il est permis de s’interroger sur l’opportunité d’aboutir à 
l’approbation d’un nouveau PLU sans attendre que la future municipalité, issue du 
suffrage universel, puisse s’en saisir pleinement. Cette situation fait peser un risque 
réel de perte d’efficacité administrative et financière, dans la mesure où il est d’ores 
et déjà largement admis que le document fera l’objet d’une nouvelle révision à très 
court terme. 

 

Sur les objectifs généraux du projet de PLU 

Le projet de PLU affiche une volonté claire de changement de cap en matière 
d’urbanisation ; réduction de la consommation foncière, stabilisation du périmètre 
urbain, protection accrue des espaces naturels et agricoles, meilleure prise en 
compte des risques… 

Ces orientations apparaissent légitimes et vont globalement dans le bon sens au 
regard de l’évolution récente de la commune. Elles répondent à une attente forte de 
la population de voir l’aménagement du territoire communal mieux maîtrisé et plus 
qualitatif. 

Toutefois, un PLU n’est pas un document de posture ou d’intention : il doit traduire 
ces objectifs de manière concrète, cohérente et pleinement opérante dans ses règles 
et ses choix d’aménagement. 

Afin de rester volontairement synthétique, les présentes observations portent sur les 
principaux points et grands enjeux de cette procédure. 
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Sur le projet de pôle sportif à l’Argentière 

Le projet de création d’un pôle sportif à l’extérieur du centre-ville, sur le secteur de 
l’Argentière, suscite une opposition forte et durable d’une grande partie de la 
population, comme en témoignent de nombreuses contributions citoyennes. 

Au-delà de cette opposition largement partagée, ce projet pose de lourdes difficultés 
de fond : 

 Il remet en cause l’identité même de Cogolin, historiquement organisée autour 
d’équipements sportifs accessibles en cœur de ville. 

 Il soulève des interrogations majeures sur sa soutenabilité financière, tant en 
investissement qu’en fonctionnement, notamment au regard des 
infrastructures d’accès et de stationnement à créer. 

 Il générerait des coûts supplémentaires importants pour les déplacements 
scolaires, les écoles de la commune étant situées en centre-ville. 

 Il apparaît en contradiction avec les objectifs environnementaux affichés, en 
induisant des flux quotidiens supplémentaires de véhicules et de transports 
collectifs. 

Dans ce contexte, il semblerait plus cohérent de privilégier la rénovation, la 
modernisation et l’optimisation des équipements sportifs existants, plutôt que leur 
déplacement hors du tissu urbain. 

 

Sur le site du Yotel 

Le site du Yotel constitue l’un des derniers grands espaces naturels et paysagers du 
littoral communal. Son urbanisation massive, notamment sous forme de grands 
ensembles immobiliers en front de mer, apparaît incompatible avec la préservation 
de ce patrimoine exceptionnel. 

L’existence actuelle d’un établissement d’hébergement de plein air montre qu’un 
usage touristique maîtrisé peut être compatible avec la protection du site. Plutôt que 
la cession du foncier communal pour des programmes de logements fortement 
consommateurs d’espace, il conviendrait d’envisager des formes de valorisation plus 
respectueuses, permettant à la commune de conserver la maîtrise foncière et 
paysagère du site. 

Des aménagements limités et compatibles avec l’environnement, à vocation 
économique ou de formation (autour de la filière du nautisme par exemple), 
pourraient être étudiés, à condition de préserver strictement le caractère naturel et 
paysager de cet espace. 



3 
 

De plus, ce secteur est situé le long de la RD98, dite route du littoral du le Golfe de 
Saint-Tropez, qui fait l’objet d’un encombrement routier critique et qui serait 
largement aggravé par la création de nombreux logements. 

 

 

Sur la protection des zones d’habitat diffus et la destination des logements 

Le projet de PLU manifeste une volonté de mieux encadrer les formes urbaines et de 
protéger les quartiers d’habitat diffus, ce qui constitue une avancée notable. 

Toutefois, cette protection repose essentiellement sur des critères de forme (hauteur, 
emprise, densité), sans aborder suffisamment la question fondamentale de la 
destination des logements. 

Or, la préservation des quartiers résidentiels ne peut être assurée uniquement par 
des règles morphologiques. Elle suppose également de garantir leur vocation 
d’habitat à l’année, en particulier pour les familles et les actifs du territoire. 

À ce titre, il est regrettable que le projet de PLU n’ait pas pleinement mobilisé les 
outils aujourd’hui disponibles, notamment ceux issus de la loi dite « Le Meur », 
permettant d’instaurer des servitudes de résidence principale ou des encadrements 
spécifiques dans les secteurs sensibles. 

 

Sur l’agriculture et la reconquête agricole 

La création d’une Zone Agricole Protégée à l’échelle communale constitue une 
avancée majeure pour la préservation des terres agricoles et pour la reconquête du 
potentiel agricole du territoire. Les orientations retenues par le projet de PLU, 
notamment en matière de remise en culture des friches et de protection durable des 
espaces agricoles, vont clairement dans le bon sens et répondent aux attentes 
exprimées par le monde agricole. 

D’autant plus qu’une politique agricole structurée et exigeante constitue également 
un levier essentiel de protection du territoire, notamment face au risque incendie, par 
le développement de coupures agricoles entretenues et de paysages ouverts 
contribuant à la défendabilité des massifs. 

Pour autant, la réussite de cette ambition reposera largement sur les conditions de 
sa mise en œuvre. Il conviendra d’être particulièrement attentif à ce que les 
démarches de reconquête agricole correspondent à des usages effectifs et 
pérennes, et ne se limitent pas à des occupations symboliques ou à des 
détournements d’usage sans véritable activité productive. 

Enfin, dans un contexte de dérèglement climatique affectant déjà fortement les 
conditions de production agricole, notamment viticole, il pourrait également être 





ENQUÊTE PUBLIQUE SUR LE PROJET DE REVISION N°1 DU PLAN LOCAL 

D’URBANISME DE COGOLIN 

 

Observations liées au nouveau zonage et aux nouvelles réglementations concernant les 

parcelles AX139 et AX293 

 

A l’attention de M. CARMAGNOLLE 

Président de la Commission d’Enquête 

 

Depuis 2014, nous demandons, ma sœur et moi, copropriétaires sur Cogolin des deux 

parcelles contigües AX139 et AX293, qu'une partie de la parcelle AX293 soit ouverte à 

l'urbanisation (courriers avec AR du 22 novembre 2014, 17 octobre 2016, 16 septembre 2020, 

15 novembre 2022, 6 décembre 2023, et rendez-vous en mairie le 21 octobre 2020); et que la 

parcelle AX139 soit déclassée de sa zone agricole, et retrouve son état d'origine dans un secteur 

déjà urbanisé depuis de nombreuses années. Le service urbanisme n'a jamais notifié de refus ni 

de réserves aux courriers envoyés en LRAR (2020, 2022 et 2023). 

Or, le projet de révision n°1 du PLU qui nous est présenté remet en cause notre souhait 

de voir cette terre d'ancrage familial très fort ouverte à l'urbanisation : en effet, la bande coupe-

feu relative au risque incendie transmise par la Préfecture passe sur la quasi-totalité de la 

parcelle AX293. Si la prise en compte de ce risque est légitime, son application dans ce secteur 

questionne quant à la cohérence globale de notre projet de construction. 

D'autant que nous découvrons une nouvelle situation qui compromet fortement notre 

projet familial. En effet, le règlement de la zone Ubd à laquelle la parcelle AX139 est 

maintenant rattachée dans le nouveau PLU stipule dans son article Ub2 que « les nouvelles 

constructions à destination d'habitation (logement ou hébergement) sont interdites », et que          

« seule l'extension de 20 m2 de surface de plancher est autorisée, en une fois, à compter de 

l'approbation de la révision du PLU ». Si la zone Ub a pour « vocation d'accueillir des 

constructions à destination d'habitat, mais aussi d'équipements d'intérêt collectif et de services 

publics », le nouveau zonage Ubd impose des règles très restrictives, interdisant les nouvelles 

constructions, et limitant fortement les possibilités d'adaptation, de rénovation ou d'évolution 

du bâti existant, alors même que ce secteur n'est pas directement en première ligne face aux 

espaces agricoles et aux risques d'incendie. La combinaison du nouveau zonage Ubd et des 

prescriptions issues du Porter A Connaissance conduit ainsi à une superposition de contraintes 

qui pèse sur une parcelle déjà construite, sans distinction ni proportion : notre parcelle AX139 

a une superficie de 5093 m2 avec une maison de 72 m2 ! 

Connaissant notre projet et constatant l'anomalie de classement en zone agricole de la 

parcelle AX139, qui a toujours été résidentielle et qui, autrefois, était classée constructible, 

Monsieur Geoffrey PECAUD, adjoint délégué à l'urbanisme et à la gestion domaniale, avait 

lui-même suggéré lors de notre rendez-vous du 21 octobre 2020 que la parcelle AX139 soit 

intégrée à la tache urbaine et à la zone d'extension résidentielle à densité moyenne 

(anciennement UEa). Ce qui nous surprend aujourd’hui est qu’il n’a jamais été question d’une 

règlementation aussi limitative et contraignante.  

Pour la cohérence de notre projet, bien connu des services de la municipalité, nous 

souhaitons l’application aux parcelles concernées d’une catégorie de zonage qui nous 

permette de réaliser notre projet familial. Nous espérons être entendus dans notre demande 

légitime.  



Nous vous remercions par avance de l'attention portée à cette observation et restons 

attentif à la suite donnée dans le cadre de la révision du Plan Local d'Urbanisme. 

Emmanuel BERGON 

Isabelle DUMAZERT 

 

 

 



REPONSES AUX AVIS DES PPA ;

Conformément à l'article L153-21 du code de l'urbanisme, à l'issue de l'enquête, le plan local d'urbanisme,

éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du

rapport de la commission d'enquête, pourra être approuvé par le conseil municipal.

Il est rappelé la bonne participation des Personnes Publiques Associées (PPA) à la révision du PLU de Cogolin. La

collaboration durant l'élaboration du PLU fut fructueuse lors des nombreuses réunions de travail. La prise en compte

des contributions écrites des PPA, transmises suites à l'arrêt du PLU, serait la garantie d'un document finalisé et de

grande qualité.

1. Réponse à l'avis de l'Etat

Le Préfet souligne «l'importance du travail réalisé dans le cadre de la révision du PLU». Il invite la Commune à

poursuivre et à améliorer le PLU en apportant des compléments. Ceux-ci sont repris ci-dessous :

Sur le sujet de la consommation des Espaces Naturels Agricoles Forestiers lENAFl : le Préfet souligne la réduction de

la superficie de l'enveloppe urbaine (passant de 500 ha à 390ha), et estime que l'article L101.2 du CU est respecté. Le

projet de renaturation est également souligné. Le préfet rappelle que les objectifs de consommation prévus par le PLU

répondent à la loi Climat et Résilience. Ceux-ci ont déjà été entamés puisque le décompte commence dès 2021. Ainsi,

une fois le PLU approuvé, le rythme de consommation devra se poursuivre s'assurant qu'il répond bien aux objectifs
nationaux traduits dans le PLU : le suivi de l'artificialisation des sols devra être effectué.

^ Réponse : nous en prenons bonne note. Le nouveau PLU2 facilitera en effet la réduction du rythme

d'artificialisation grâce à l'instauration de nouvelles règles telles que le «« coefficient de Jardin >» aux

articles 17 du règlement (DC17, Ub17, etc.), ou encore la « trame verte » dessinée aux plans de zonage,

qui freineront l'artificialisation. Nous précisons que la commune devra effectuer un bilan de son

artificialisation dans Sans (le rapport triennal de l'artificialisation des sols) comme le prévoit le code de

l'urbanisme.

Sur le sujet de l'habitat et des logements : le Préfet souligne que le règlement du PLU fixe bien des règles de production

de logements sociaux et que le PLU identifie également deux secteurs de mixité sociale : cette initiative permet

d'anticiper les futures obligations de la Commune en matière de production de logements sociaux. Concernant la

production globale de logements, le Préfet demande que le chapitre 2.4.3 du rapport de présentation soit complété en

précisant le nombre de logements en résidence principale produits entre 2020 et 2025 : le PLH avait prévu que Cogolin

produise 632 logements sur cette période. L'INSEE ne fournit pas la donnée.

^ Réponse : 1846 logements collectifs ont été accordés sur 6 ans entre 2020 et 2025 (les 300 logements du

Yotel sont compris dans ce calcul) : les prévisions du PLH ont donc été largement dépassées. Le PLU2 a

pour objectif de limiter cette production de logements en délimitant des zones de densité régressive au

sein du triangle urbain. Le document complété sera le rapport de présentation.

Sur le sujet de l'habitat et des logements : le Préfet demande d'intégrer le projet de l'Hippodrome prévu pour accueillir

environ 300 logements. Il questionne à ce titre la zone 2AUa de Mistral, zone qui ne lui semble pas justifiée notamment

parce que l'Hippodrome répond à l'objectif de production de logements. Le Préfet demande à la commune de réétudier
le classement de Mistral.

^ Réponse : Le permis du Yotel a été déposé le 23/12/2022. Le permis a été instruit et accordé le 1/09/2023.

il ne efit donc pas partie des permis futurs, autorisés par le PLU2, mais bien des permis déjà déposés

sous l'égide du PLU1. En outre, il est situé sur un espace déjà artificialisé, classé en zone U dans le PLU1

et donc également dans le PLU2. il n'engendre donc pas de consommation d'espace. Nous rappelons

que le PLU2 réduit la zone constructible de l'Hippodrome afin de protéger l'environnement boisé

présent sur le littoral. Le SCOT insiste d'ailleurs sur la partie occidentale de l'hippodrome qui doit rester
naturelle.

^ Pour répondre favorablement au Préfet, la zone Mistral classée 2AU depuis le PLU1, pourrait être

supprimée et reclassée en zone A.

Page 1 sur 11























Enquête publique PLU révisé de Cogolin

Réponse au PV

RP = Registre Papier

RD = Registre Dématérialisé

C = Courrier

Localisation : Contributions : Réponse de la Commune :

Argentière
zone 1AUb

Pôle sportif

42% des contributions

émises durant l'enquête

publique sollicitent la

suppression du pôle

sportif

ACCORD : La commune répond FAVORABLEMENT à la

demande de suppression la zone lAUb

Argentière
zone 1AUa

Quartier

d'habitat en

RP38-RD21 -RD23-

RD27-RD28-RD49-

RD56-RD57-RD58~

RD124

-> Demande de

supprimer la zone 1AUa

ACCORD : La commune répond FAVORABLEMENT à la

demande de suppression la zone 1AUa

Remarque : Lors de la mise à disposition au public du projet de PLU2 en juin 2025, la majorité des remarques

concernait le refus du transfert du pôle sportif sur le site de l'Argentière. La présente enquête publique vient conforter

ce refus : la majorité des remarques (dont plusieurs sont argumentées) concerne à nouveau le refus du transfert du

pôle sportif.

La Commune décide donc de supprimer la zone lAUb, les emplacements réservés n''ER5 - ER39 etER40 qui n'ont
plus lieu d'être, et iOAP du pôle sportif.

Accompagnant ce projet, la zone lAUa dont l'objet était d'assurer la continuité de l'urbanisation, sera également
supprimée, suite aux remarques issues de l'enquête publique.

Dans le projet de PLU qui sera présenté au conseil municipal pour approbation : Les deux zones lAUa etIAUb de
l'Argentière seront en conséquencereclassées en zone non constructible,classée «A •>.

MISTRAL

RD12-RD105-RD107

Demande de rendre

constructible la zone

2AUa

REFUS : la zone MISTRAL est non prioritaire pour
l'urbanisation - insuffisance de réseaux - aléa incendie

moyen à fort - volonté de ne pas denslfierce secteur qui

contribuerait à poursuivre l'étalement urbain - Impossible

de rendre constructible en l'état - secteur non équipé pour
accueillir une densification de l'urbanisation - volonté de

ne plus consommer de l'espace - présence AOC viticoles -

potentiel agncolable - classement en zone A envisagé par
le Préfet

Toutefois la parcelle AV428 reste classée en zone U (Ubc)

MISTRAL

RD24-RD37

-* Demande de rendre

Inconstructible la zone

2AUa

ACCORD : pour rendre inconstructible MISTRAL et les

parcelles non bâties bordant MISTRAL {AV463 453 482) -

proposition de reclassement en zone A Oustification :

prise en compte avis Préfet, aléas incendie, stopper

l'étalement urbain, limiter la construction de logements,

secteur sous-équipé pour accueillir une densification

résidentielle) [AV 463 AW90 AW 92... en A)
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